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Résumé 

 

 La coercition sexuelle représente un phénomène sociétal et social d’envergure qui 

nécessite une meilleure compréhension des mécanismes à l’œuvre dans ces comportements. Ce 

travail de thèse a proposé d’étudier l’effet de caractéristiques individuelles et de facteurs 

situationnels selon une perspective des modèles du traitement de l’information sociale. 

L’objectif général de cette thèse était d’étudier les effets de l’induction émotionnelle, dont un 

état d’excitation sexuelle, et de la consigne de régulation émotionnelle d’une part sur la 

perception de l’intérêt sexuel d’une femme et d’autre part, sur les intentions comportementales 

d’user de coercition sexuelle. A cet effet, la perspective des modèles du traitement de 

l’information sociale a été mobilisée comme cadre théorique en matière de coercition sexuelle 

pour la réalisation des trois études. 

 Les résultats de la première étude ont confirmé le rôle de caractéristiques individuelles 

en matière de coercition sexuelle et que les déficits de régulation émotionnelle modèrent la 

relation entre le genre et les antécédents de coercition sexuelle. Les résultats de la deuxième et 

troisième étude ont confirmé le rôle de l’état émotionnel et de l’adhésion aux mythes du viol 

sur la perception de l’intérêt sexuel d’une femme. L’adhésion à ces croyances conditionne ainsi 

l’effet de l’état émotionnel sur la perception de l’intérêt sexuel. En matière d’intentions 

comportementales, les résultats ont souligné l’importance des caractéristiques individuelles. En 

effet, plus que l’état émotionnel de l’individu, c’est le niveau d’adhésion aux mythes du viol 

qui sous-tend les intentions comportements d’user de coercition sexuelle. L’adhésion à ces 

croyances influence également l’effet de différentes stratégies de régulation émotionnelle sur 

les intentions comportementales. 

 Ces résultats participent à appréhender les mécanismes par lesquels l’articulation entre 

des facteurs situationnels et des caractéristiques individuelles contribue à expliquer la coercition 

sexuelle selon la perspective du traitement de l’information sociale. Les résultats participent à 

confirmer l’importance des programmes de prévention primaire et secondaire en population 

générale afin de prévenir la coercition sexuelle au-delà des seules populations judiciarisées. 

Mots clés : Coercition sexuelle, Excitation sexuelle, Régulation émotionnelle, Mythes du 

viol, Perception intérêt sexuel, Intentions comportementales, Traitement de l’information 

sociale. 
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Abstract 

 Sexual coercion is a large-scale societal and social phenomenon. A greater 

understanding of the mechanisms underlying these behaviours is required. The work conducted 

in this thesis has therefore studied the effects of individual characteristics and situational factors 

from the perspective of social information processing models. 

 The general objective of this thesis was to study the effects of both emotional induction, 

including a state of sexual arousal, and emotional regulation instructions on the perception of a 

woman's sexual interest on the one hand, and on the other hand, on the behavioral intentions to 

use sexual coercion. To this end, the perspective of social information processing models was 

used as a theoretical framework for understanding sexual coercion in these three studies. 

 The results of the first study confirmed the role of individual characteristics in sexual 

coercion. Notably, emotional regulation deficits have been shown to moderate the relationship 

between gender and antecedents of sexual coercion. The results of the second and third studies 

confirmed the roles of emotional states, including sexual arousal, and the adherence to rape 

myths on the perception of a woman's sexual interest. Adherence to these beliefs thus conditions 

the effect of emotional states on the perception of sexual interest. In terms of behavioural 

intentions, the results highlighted the importance of individual characteristics. Indeed, over and 

above the emotional state of the individual, the level of adherence to rape myths is that which 

underlies the behavioural intentions to use sexual coercion. The adherence to these beliefs also 

influences the effect of different emotional regulation strategies on behavioural intentions. 

 These results help to understand the mechanisms by which the relationship between 

situational factors and individual characteristics contributes to explaining sexual coercion from 

the perspective of social information processing. In terms of both the perception of sexual 

interest and behavioural intentions, these results help to confirm the importance of primary and 

secondary prevention programmes in the general population in order to prevent sexual coercion 

beyond offending populations. 

Keywords : Sexual coercion, Sexual arousal, Emotional regulation, Rape myths, Perceived 

sexual interest, Behavioral intentions, Social information processing. 
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Introduction 

 

Le phénomène des violences sexuelles représente depuis de nombreuses années un 

champ d’étude privilégié en raison, notamment, des implications légales, politiques, sociales et 

sanitaires qui lui sont associées. La notion de violence sexuelle fait référence selon 

l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) à « tout acte sexuel, tentative d’acte sexuel ou tout 

autre acte exercé par autrui contre la sexualité d’une personne en faisant usage de la force, 

quelle que soit la relation avec la victime, dans n’importe quel contexte. Cette définition 

englobe le viol, les tentatives de viol, les contacts sexuels non consentis et d’autres moyens de 

coercition sans contact physique ». Cette définition de la violence sexuelle est étroitement 

associée aux catégories d’infractions sexuelles telles que proposées dans le droit français 

(Darsonville, 2012) et englobe tout un ensemble d’actes qui peuvent être réalisés à partir de 

différentes formes et stratégies de coercition. Dans le cadre de ce travail, il est considéré que 

l’étude du phénomène des violences sexuelles se trouve limitée par au moins deux aspects : 1) 

la qualification juridique des comportements et 2) l’étude auprès de populations judiciarisées.  

Tout d’abord, bien que le terme générique de violence sexuelle soit mobilisé dans divers 

champs épistémologiques tels que le droit, la psychologie ou encore la sociologie (Palaric et 

al., 2013), il apparaît que la notion de violence sexuelle renvoie, avant toute chose, à la 

dimension légale des comportements. Les violences sexuelles « désignent tous les actes sexuels 

commis avec violence, contrainte, menace ou surprise »1 et représentent donc le cadre général 

qui recouvre l’ensemble des infraction sexuelles2, telles que définies et délimitées, actuellement, 

par le Code Pénal (CP). Il est à noter le caractère actuel de cette délimitation car le droit pénal 

est une discipline dynamique en perpétuel mouvement et qui voit son objet, l’infraction, évoluer 

selon diverses influences, notamment sociales (Rizzi, 2003). En conséquence, le champ légal 

de la violence sexuelle a évolué au cours des dernières années3 et est susceptible d’évoluer 

 
1 Site « Arrêtons les violences » : https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide/violences-sexuelles  

2 Dans le Code Pénal (CP), trois catégories d’infractions sexuelles sont référencées. La première catégorie est 

consacrée aux agressions sexuelles (articles 222-22 et suivants). La deuxième catégorie est relative aux infractions 

de proxénétisme (articles 225-5 et suivants). Enfin, la troisième catégorie porte sur la mise en péril du mineurs 

(articles 227-12 et suivants). 

3 Par exemple, la jurisprudence considère depuis 1992 la possibilité du viol dans le cadre conjugal ou bien encore 

la modification de l’incrimination de viol suite à la loi du 3 aout 2018. 

https://arretonslesviolences.gouv.fr/besoin-d-aide/violences-sexuelles
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encore au regard des échanges actuels autour de la question, notamment, du consentement. La 

deuxième limite, en continuité de la première, porte sur le fait que le champ d’étude des 

violences sexuelles porte largement auprès de populations légales, les auteurs d’infraction à 

caractère sexuel (AICS), et tout particulièrement auprès de populations incarcérées. Cette 

orientation des recherches peut, notamment, s’expliquer dans une perspective d’évaluation et 

de lutte contre la récidive sexuelle (Bertsch et al., 2017). Par conséquent, la recherche auprès 

de populations judiciarisées, bien qu’importante, se limite aux comportements associés aux 

infractions sexuelles les plus graves, au sens juridique du terme (les agressions sexuelles et les 

viols) et ne permet donc pas d’étudier l’ensemble du phénomène étant donné que seule une part 

limitée des faits sont judiciarisés4 (Benbouriche, 2016 ; Benbouriche & Parent, 2018b). Au 

regard de ces limites, nous considérons qu’il est opportun, d’une part, d’appréhender le 

phénomène des violences sexuelles selon une perspective plus large que la seule visée 

infractionnelle et, d’autre part, de dissocier l’étude des processus qui sous-tendent ce 

phénomène des seules caractéristiques individuelles d’une population judiciarisée 

(Benbouriche, 2016 ; Benbouriche & Parent, 2018b). À cet égard, la notion de coercition 

sexuelle permet alors de considérer un ensemble de comportements plus large que les seules 

infractions sexuelles et également d’appréhender ce phénomène auprès de populations non 

nécessairement judiciarisées (Benbouriche & Parent, 2018b). 

L’étude de la coercition sexuelle a porté originellement son attention sur des facteurs 

culturels et sociaux, particulièrement sur le rôle de croyances. Ainsi, au cours des années 1970-

1980, les chercheurs se sont notamment intéressés au concept des « mythes du viol », en tant 

que croyances spécifiques relatives aux rapports sexuels entre les hommes et les femmes, 

comme facteur étiologique des comportements de coercition sexuelle5 (Burt, 1980). Par la suite, 

et au fil d’un intérêt croissant pour ce champ d’étude, de nombreux facteurs de risque ont été 

étudiés, tant en ce qui concerne des facteurs culturels (par exemple, l’adhésion aux mythes du 

viol ; Trottier et al., 2019) qu’individuels (par exemple, les traits psychopathiques ; Hoffmann 

 
4 L’enquête Cadre de vie et sécurité (CSV ; 2019) estime à environ 294 000 le nombre de victimes annuelles de 

violences sexuelles tandis que, les données officielles, c’est-à-dire issues des procédures enregistrées par les forces 

de sécurité, précisent qu’en 2019 plus de 53 000 plaintes ont été déposées. 

5 Alors qu’originellement ces croyances portaient spécifiquement sur les comportements de viol, la littérature a 

étendu le concept afin de s’intéresser à l’adhésion aux mythes modernes sur l’agression sexuelle. Nous reviendrons 

sur cette évolution et nous la discuterons notamment au regard des travaux de Gerd Bohner (voir section 1.4). 
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& Verona, 2019), donnant lieu ainsi à la génération de modèles explicatifs de la coercition 

sexuelle, notamment le modèle de la confluence de Malamuth (Malamuth et al., 1991 ; 

Malamuth, 2003). Toutefois, ce modèle a pour principale limite de ne pas prendre en compte 

l’implication de facteurs situationnels dans les comportements de coercition sexuelle (Abbey et 

al., 2011). L’étude de ces facteurs situationnels apparaît particulièrement opportune puisqu’ils 

pourraient permettre d’actualiser, voire de déclencher, l’effet de facteurs de risque individuels 

sur les comportements coercitifs (Benbouriche et al., 2019). La démarche expérimentale 

permettrait justement de manipuler ces facteurs situationnels afin d’appréhender les relations 

entre les facteurs individuels et la coercition sexuelle et ainsi d’identifier les mécanismes et 

processus pouvant participer à expliquer in situ la coercition sexuelle (Benbouriche, 2016, 

2018). 

Dans cette perspective, l’objectif général de ce travail de thèse est d’étudier 

expérimentalement les effets de l’induction émotionnelle, dont l’état d’excitation sexuelle, et 

de la consigne de régulation émotionnelle d’une part sur la perception de l’intérêt sexuel 

d’autrui et d’autre part, sur les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives 

afin d’avoir un rapport sexuel. Le premier chapitre sera l’occasion de préciser quelques chiffres 

en termes de prévalence des comportements de coercition sexuelle et également de circonscrire 

notre objet d’étude en focalisant celui-ci autour de la perception des intentions sexuelles 

d’autrui en tant que proxy du traitement de l’information sociale. Cela permettra ainsi d’aborder 

le rôle de l’état émotionnel, et de l’excitation sexuelle, ainsi que des stratégies de régulation 

émotionnelle dans le traitement de l’information en matière de coercition sexuelle. De plus, 

cette première partie permettra d’aborder le rôle des croyances à l’égard de la coercition 

sexuelle dans une logique d’interaction entre les facteurs situationnels et attitudinaux. Enfin, 

les objectifs et les hypothèses de recherche seront précisés en épilogue de ce premier chapitre. 

Le deuxième chapitre permettra de présenter les caractéristiques méthodologiques 

utilisées aux fins des études réalisées. Plus précisément, ce chapitre présentera dans des parties 

distinctes la méthode mise en œuvre dans chacune des trois études réalisées dans le cadre de la 

thèse, décrivant pour chacune d’elles les éléments suivants : 1) les participant.es ; 2) le matériel 

de mesure (questionnaires ; matériel expérimental) et 3) la procédure. 

Les troisième, quatrième et cinquième chapitres présenteront respectivement les 

résultats de chacune des trois études réalisées. Ainsi, le chapitre trois décrira les résultats 
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spécifiques qui concernent l’étude du rôle de la triade noire et de la régulation émotionnelle en 

matière de coercition sexuelle selon la perspective du traitement de l’information sociale. Le 

chapitre quatre présentera les résultats relatifs à l’étude du rôle de l’induction émotionnelle et 

de la consigne de régulation émotionnelle aussi bien sur le temps de latence pour indiquer 

qu’une femme n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle que sur les intentions 

comportementales d’utiliser des stratégies coercitives afin d’avoir une relation sexuelle. Enfin, 

le cinquième chapitre détaillera les résultats concernant le rôle de l’état d’excitation sexuelle et 

de la consigne de régulation émotionnelle à propos du temps de latence et des intentions 

comportementales. Pour chacun de ces chapitres, seront ainsi présentés les analyses réalisées, 

les résultats obtenus ainsi que leurs interprétations. 

Enfin, le sixième et dernier chapitre sera l’occasion de proposer une discussion générale 

des différents résultats après avoir rappelé les objectifs de cette thèse. La présentation des 

perspectives théoriques développées ici permettra en outre de conclure ce travail en examinant 

ses implications en termes de prévention.  
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Chapitre 1 – Contexte théorique 
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1.1 La coercition sexuelle 

Le terme de coercition sexuelle fait référence à « l’utilisation de toute tactique ou 

stratégie coercitive dans le but d’engager une autre personne dans un comportement sexuel 

malgré l’absence de consentement libre et éclairé, ou l’expression manifeste d’un refus » 

(Benbouriche & Parent, 2018a, p.82). Ces stratégies coercitives peuvent, notamment, 

correspondre au recours à de la pression verbale (par exemple, en disant des choses que l’on 

sait être fausses), à un état d’intoxication par le biais de substances (par exemple, en profitant 

du fait que l’autre personne soit saoule), ou bien encore à l’utilisation de la force physique. En 

conséquence, le terme de coercition sexuelle intègre les définitions légales de l’agression 

sexuelle et du viol mais ne s’y limite pas (Trottier et al., 2021).  

La coercition sexuelle a, originellement et majoritairement, été étudiée dans le cadre 

d’un contexte spécifique à savoir le milieu universitaire (Benbouriche & Parent, 2018a). 

L’expression de ce phénomène ne se limite, bien évidemment, pas au seul milieu universitaire 

et aux étudiant.es, comme le souligne des études menées en population générale (Abbey et al., 

2006, 2021). Cependant, il apparaît que la population étudiante aurait une prévalence plus 

importante de coercition sexuelle qu’en population générale. Ces différences pourraient 

s’expliquer en raison d’un mode de vie qui favoriserait à la fois la multiplication des interactions 

sociales, l’utilisation de substance et également une propension plus importante aux 

comportements sexuels à risque, tels que l’absence de moyen contraceptif (Fair & Vanyur, 

2011). De plus, ces comportements pourraient être favorisés par l’effet du groupe de pairs dans 

le cadre universitaire (Duncan et al., 2005). L’intérêt porté à l’étude de ce phénomène a 

contribué au développement de différents outils afin d’évaluer l’incidence des comportements 

coercitifs, notamment à partir des travaux de Koss et le développement de la Sexual Experiences 

Survey (SES), qui permet de décrire les différentes stratégies coercitives utilisées (Koss & 

Gidycz, 1985 ; Koss et al., 2007).  

Malgré une certaine variabilité dans les résultats, de nombreuses études ont souligné 

une prévalence élevée de la coercition sexuelle auprès de populations étudiantes pour lesquelles 

20% à 40% des étudiants rapportent avoir réalisé au moins un comportement de coercition 

sexuelle au cours de leur vie (Abbey et al., 2014 ; Anderson et al., 2019 ; Trottier et al., 2021). 

Dans le champ de la recherche sur la coercition sexuelle, il est commun que les études se 

focalisent sur la prévalence des comportements de coercition sexuelle perpétrés par des hommes 
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à l’encontre de femmes (Trottier et al., 2021). Les taux de prévalence varient entre 20% et 35% 

concernant la victimisation sexuelle rapportée par des femmes et de 29% à 59% pour ce qui est 

de la perpétration de coercition sexuelle rapportée par des hommes (Trottier et al., 2021). 

Néanmoins, plusieurs études se sont intéressées à la prévalence de la coercition sexuelle 

perpétrées par des femmes. Au regard des études de victimisation, les données indiquent 

qu’entre 20% et 58% des hommes, étudiants ou en population générale, ont rapporté avoir fait 

l’expérience d’au moins un comportement de coercition sexuelle perpétré par une femme au 

cours de leur vie (Schuster et al., 2016 ; Trottier et al., 2021). De plus, entre 10% et 27% des 

femmes, étudiantes ou en population générale, déclarent avoir perpétré au moins un 

comportement de coercition sexuelle au cours de leur vie (Bouffard & Goodson, 2017 ; Krahé 

et al., 2021 ; Trottier et al., 2021). Une étude s’est particulièrement intéressée à décrire le type 

de comportement perpétré et le type de stratégies mobilisées par les individus ayant rapporté 

des antécédents de coercition sexuelle (Trottier et al., 2021). Les résultats indiquent notamment 

que certaines stratégies seraient plus largement représentées (par exemple, la pression verbale), 

alors que la violence physique serait, au contraire, plus rare tant du côté des hommes que des 

femmes. Par ailleurs, il apparaît que la coercition sexuelle serait présente particulièrement dans 

des situations où les deux protagonistes se connaissent, voire ont eu auparavant des activités 

sexuelles consenties (Abbey, et al., 2014 ; Farris et al., 2008). Au regard de la prévalence, 

importante, de la perpétration de coercition sexuelle, tant du côté des hommes que des femmes, 

et de ces multiples conséquences, il apparaît essentiel de mieux comprendre les facteurs 

impliqués. Dans cette perspective, la littérature a proposé divers modèles explicatifs concernant 

afin d’expliquer le développement et l’apparition des comportements de coercition sexuelle. 

L’un des modèles les plus influents dans le champ de la coercition sexuelle perpétrée 

par des hommes est le modèle de la confluence proposé par Malamuth (Malamuth et al., 1991 ; 

Malamuth, 2003). Ce modèle postule que, pour comprendre pourquoi certains hommes ont plus 

de risques de commettre des comportements coercitifs que d’autres, il est nécessaire de 

s’intéresser à différents facteurs et à leurs interactions dans une perspective de synergie, d’où 

le terme de confluence. Les auteurs ont identifié deux voies relativement indépendantes, 

lesquelles convergent afin de prédire la coercition sexuelle. Chacune des voies est composée 

d’un ensemble de facteurs de risques. La première voie qualifiée de sexualité impersonnelle 

repose sur le rôle des expériences négatives précoces (par exemple, être victime de violence 

sexuelle pendant l’enfance) en tant que facteur de risque. Selon les auteurs, les expériences 
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négatives durant l’enfance pourraient conduire les individus à adopter une approche 

impersonnelle de la sexualité qui se caractérise par de multiples partenaires, des relations 

occasionnelles et avec un faible engagement sentimental dans ces relations (Malamuth et al., 

2021). En conséquence, une approche impersonnelle de la sexualité favoriserait la probabilité 

que les hommes adoptent des comportements de coercition sexuelle. La deuxième voie 

identifiée est la masculinité hostile qui fait référence à un ensemble d’attitudes et de croyances 

facilitant la perpétration de coercition sexuelle envers les femmes. Ces traits de personnalité 

seraient notamment le narcissisme, l’acceptation de la violence générale, une hostilité envers 

les femmes ou encore le désir de dominer et de contrôler les femmes. De nombreuses études 

ont en effet mis en évidence des liens entre les antécédents de coercition sexuelle et des attitudes 

spécifiques (pour une revue, voir Murnen et al., 2002), telles que, par exemple, une hostilité 

envers les femmes (Abbey & McAuslan, 2004). Par conséquent, selon ce modèle de la 

confluence, les hommes qui se positionneraient sur ces deux voies auraient plus de risque de 

mobiliser des comportements de coercition sexuelle envers les femmes. 

En ce qui concerne l’étiologie de la coercition sexuelle perpétrée par des femmes, 

plusieurs études ont examiné les facteurs susceptibles de jouer un rôle explicatif (Bouffard et 

al., 2015 ; Fontaine et al., 2018). En particulier, une étude (Bouffard et al., 2015) a confirmé 

que plusieurs facteurs de risque identifiés pour la coercition sexuelle perpétrée par des hommes 

émergeaient également comme corrélats de la coercition sexuelle perpétrée par des femmes (par 

exemple, les antécédents de victimisation sexuelle ; une hostilité envers le genre opposé ; les 

traits psychopathiques). Malgré des similarités concernant les facteurs impliqués dans la 

coercition sexuelle perpétrée, des auteurs ont identifié des différences dans les prédicteurs en 

fonction du genre. Dans cette perspective, un modèle étiologique du développement des 

comportements de coercition sexuelle chez les femmes a été développé à partir des travaux de 

Schatzel-Murphy (2011 ; Schatzel-Murphy et al., 2009). Ce modèle développemental stipule 

que les comportements de coercition sexuelle perpétrés par les femmes pourraient s’expliquer 

selon deux voies. La première fait référence à la socio-sexualité qui traduit une sexualité selon 

une approche impersonnelle et détachée émotionnellement. Par exemple, cette voie se 

caractérise par une tendance vers les aspects physiques et sexuels de la sexualité plutôt que vers 

les aspects émotionnels, ainsi que par une inclinaison aux comportements antisociaux et aux 

traits psychopathiques. La seconde voie est quant à elle associée à une sexualité compulsive qui 

se caractérise par un surinvestissement de la sexualité dans les objectifs de l’individu. De plus, 
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cette voie est associée à un manque d’inhibition et à des difficultés dans la gestion et la 

régulation de la frustration (par exemple, à la suite d’un refus opposé par un homme). Selon ce 

modèle, les comportements de coercition sexuelle perpétrés par des femmes ne seraient pas 

orientés vers la domination ou le contrôle, comme chez les hommes, mais plutôt par une forme 

de sexualité compulsive et un manque de contrôle sur leurs comportements.  

Bien que, ces modèles proposent des explications quant au développement de 

comportements de coercition sexuelle, tant chez les hommes que chez les femmes, ils ne 

permettent pas d’appréhender les processus par lesquels les individus traitent l’information 

sociale in situ. En d’autres termes, ces modèles ne permettent pas d’identifier comment les 

individus perçoivent, encodent et répondent à l’information disponible et décident de mobiliser 

des comportements de coercition sexuelle. Dans le cadre de ce travail de thèse, et à l’instar de 

de l’approche proposée par Benbouriche (2016), il a été fait le choix de préférer une 

conceptualisation de la coercition sexuelle en termes de stratégies afin de tenter d’obtenir un 

rapport sexuel à la suite d’un refus, c’est-à-dire d’une manifestation verbale explicite d’un non 

consentement initial et également dans un rapport de connaissance entre les protagonistes. Cette 

perspective permettant ainsi d’appréhender le rôle de facteurs dispositionnels (par exemple, les 

compétences de régulation émotionnelle) et situationnels (par exemple, un état d’excitation 

sexuelle) à l’œuvre dans les comportements de coercition sexuelle, particulièrement en termes 

de traitement de l’information sociale et de perception des intérêts sexuels d’autrui. 

 

1.1.1 Le modèle du traitement de l’information sociale 

Le modèle du traitement de l’information sociale (en anglais, Social Information 

Processing ou ci-après SIP) a été proposé par Crick et Dodge (Dodge & Crick, 1990 ; Crick & 

Dodge, 1994) afin de rendre compte des processus cognitifs utilisés par l’individu au cours 

d’une interaction sociale. Ce modèle permet ainsi de décrire comment les individus perçoivent, 

interprètent et prennent une décision comportementale à partir de l’information sociale 

disponible. Un traitement adapté de l’information sociale est essentiel dans les relations 

interpersonnelles, notamment afin d’adapter son comportement et d’anticiper celui d’autrui 

dans une situation spécifique. Ainsi, les auteurs ont proposé un modèle en six étapes afin 

d’expliquer notamment comment chacune de ces étapes peut influencer la réponse 

comportementale finale (voir Figure 1).  
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La première étape d’encodage concerne la récupération des indices à la fois contextuels 

mais également internes (Lansford et al., 2006). Ensuite, l’étape d’attribution fait référence à 

l’interprétation des indices et à l’attribution d’intentions aux comportements d’autrui. 

L’interprétation des motivations d’autrui peut être influencée par la situation (indices externes) 

et/ou par les informations stockées en mémoire (indices internes). La littérature a montré 

l’existence de potentiel biais pouvant influencer l’interprétation des intentions 

comportementales d’autrui, tel que le biais d’attribution hostile (Orobio de Castro, 2004). La 

troisième étape consiste pour l’individu à préciser ses objectifs, à la fois personnels et 

interpersonnels, ainsi que les conséquences souhaitées. Dans une perspective d’adaptation, les 

objectifs initialement fixés peuvent être révisés, voire de nouveaux objectifs peuvent être 

générés en réponse à la situation sociale (Bowen et al., 2016). La quatrième étape consiste pour 

les individus à générer des réponses comportementales alternatives. Cette génération 

d’alternatives repose essentiellement sur l’accès aux réponses stockées en mémoire à partir des 

expériences passées, ainsi que sur la possibilité de générer de nouvelles réponses 

comportementales à partir de la situation sociale concernée. La cinquième et avant-dernière 

étape concerne l’évaluation par l’individu des différentes réponses alternatives pour 

sélectionner la plus favorable selon l’objectif poursuivi par l’individu. Cette évaluation repose 

notamment sur les résultats attendus au regard des expériences précédentes, du degré de 

confiance de l’individu quant à sa capacité d’appliquer cette alternative et enfin par rapport au 

caractère fonctionnel de la réponse en fonction de la situation (Bowen et al., 2016). Enfin, la 

sixième et dernière étape correspond au choix comportemental de l’individu et à la réalisation 

de celui-ci afin d’atteindre l’objectif sous-tendu (Losel et al., 2007).  

Ce modèle considère une perspective séquentielle selon laquelle, après l’établissement 

d’un comportement, celui-ci est de nouveau traité et évalué en fonction de nouveaux indices 

internes et externes. Cela permet en théorie une réactualisation constante des comportements et 

favorise ainsi une adaptation de l’individu à son environnement social. Cependant, des 

différences interindividuelles en termes de traitement de l’information sociale peuvent 

apparaître notamment en ce qui concerne la nature ambiguë de la situation (Arsenio & 

Lemerise, 2004). Une situation où les intentions sont explicites génèrera moins de différences 

dans le traitement de l’information sociale tandis qu’une situation où les intentions sont 

ambiguës aura tendance à générer des différences en termes d’interprétation (Crick & Dodge, 

1994). Ainsi, le traitement de l’information sociale dépend des connaissances et expériences 
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propres à l’individu et de ses capacités de traitement (mémoire, attention, vitesse de traitement). 

Le modèle SIP permet donc de considérer le rôle de l’information sociale et de son traitement 

en fonction de la manière qu’ont les individus d’appréhender leur environnement, de donner du 

sens aux interactions sociales et de guider leurs comportements.  

Bien que, le rôle des émotions ait été souligné dès la révision de leur modèle par Crick 

et Dodge (Crick & Dodge, 1994), ce rôle a été conceptualisé sous l’angle des états émotionnels 

(Benbouriche, 2021). Afin de mieux comprendre le rôle des émotions dans le traitement de 

l’information sociale, il a été proposé de ne plus restreindre l’étude des émotions aux seuls états 

émotionnels, mais d’étudier également le rôle de l’expérience émotionnelle en tant que trait 

(Escarguel & Benbouriche, 2023). Dans ce sens, des auteurs (Lemerise & Arsenio, 2000) ont 

alors proposé que la régulation émotionnelle occupe une place centrale dans le traitement de 

l’information sociale, dans la mesure où elle permet de rendre compte de la capacité à mobiliser 

un ensemble de stratégies et à faire preuve de flexibilité dans leur utilisation (Gratz & Roemer, 

2004), permettant ainsi d’atténuer (ou, dans certaines circonstances, d’augmenter) l’intensité 

d’un état émotionnel (Gross & Thompson, 2007), et donc ses effets sur le traitement de 

l’information sociale (Escarguel & Benbouriche, 2023). Par conséquent, cette révision du 

modèle postule un rôle central aussi bien des structures de connaissances (ex : schémas 

cognitifs, croyances, traits de personnalité) stockées en mémoire que de la régulation 

émotionnelle dans le traitement de l’information sociale (Arsenio & Lemerise, 2000). 

 

Traitement de l’information et structures de connaissance 

Un aspect central des modèles du traitement de l’information sociale tient au rôle des 

expériences et connaissances stockées en mémoire qui peuvent influencer la manière dont 

l’individu traite son environnement (Crick & Dodge, 1994). En effet, ces structures de 

connaissances peuvent influencer le traitement de l’information sociale aux différentes étapes, 

telles que la perception, l’interprétation, la prise de décision ou encore lors de la réponse 

comportementale et conduire à des comportements d’agression (Allen et al., 2018 ; Anderson 

& Bushman, 2002). Les structures de connaissances représentent ainsi des schémas cognitifs 

qui influencent nos perceptions des situations sociales (par exemple, percevoir un intérêt sexuel 

au lieu d’un intérêt amical), nos croyances envers certaines personnes ou groupes sociaux (par 

exemple, envers les femmes) et qui génèrent également des scripts comportementaux favorisant 
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l’adoption de certaines réponses comportementales (par exemple, dans le cadre d’une 

interaction avec une femme lors d’un rendez-vous) (Allen & Anderson, 2017). Selon le cadre 

théorique du Modèle Général de l’Agression (GAM ; Anderson & Bushman, 2002), « la 

personnalité peut être considérée comme étant la somme des structures de connaissances de 

l’individu » (Allen & Anderson, 2017, p.8), dans le sens où les traits de personnalité 

représentent des structures de connaissances qui vont participer et influencer le traitement de 

l’information sociale pouvant favoriser une réponse comportementale dysfonctionnelle, telle 

que la violence.  

Ces structures de connaissances incluent les croyances et les attitudes (par exemple, les 

mythes du viol), les schémas perceptuels (par exemple, le biais d’attribution hostile) et les 

scripts comportementaux (par exemple, des scripts sexuels). Par conséquent, ces structures 

refléteraient l’adhésion à des normes qui justifierait l’utilisation de l’agression comme réponse 

comportementale admissible. Bien que les structures de connaissances faciliteraient l’agression, 

elles ne seraient toutefois pas suffisantes pour conduire à un comportement d’agression. En 

effet, les indices sociaux, c’est-à-dire les informations associées à une situation spécifique, 

seraient essentiels afin d’être associés aux structures cognitives pour déclencher un 

comportement d’agression (Sebalo et al., 2022). Par exemple, dans le cadre d’une situation où 

une menace est perçue, si l’individu traite l’information de manière hostile (biais d’attribution 

hostile), alors cette interprétation jouerait le rôle de déclencheur et d’activation des structures 

cognitives associées à l’agression (par exemple, les mythes du viol). La relation entre le biais 

d’attribution hostile et l’agression serait médiatisée par les attitudes et croyances supportant 

l’agression (Sebalo et al., 2022). 
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Figure 1 

Modèle du traitement de l’information sociale adapté aux hypothèses explicatives de l’alexithymie (reproduit à partir de Escarguel & 

Benbouriche, 2023, p. 6). 
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La littérature a identifié de nombreux traits de personnalité comme facteurs de risque, 

tels que le narcissisme, une attitude positive envers l’agression, un biais d’attribution hostile ou 

encore des traits psychopathiques associés avec les comportements d’agression (Allen et al., 

2018), et avec la coercition sexuelle (Blinkhorn et al., 2015). En matière de coercition sexuelle, 

et dans la continuité des travaux des mouvements féministes des années 1970 aux Etats-Unis 

(pour plus de détails, voir Murnen et al., 2002), de nombreux chercheurs se sont intéressés aux 

liens entre des facteurs socio-culturels et les comportements de coercition sexuelle. Un premier 

travail (Burt, 1980) a porté sur la mise en évidence d’une « culture du viol » qui se caractérise 

par l’adhésion et l’adoption de mythes qui légitimisent le viol envers les femmes. Les travaux 

de Malamuth (Malamuth et al., 1991 ; Malamuth, 2003) ont souligné l’implication de deux 

voies qui convergeraient, d’où le modèle de la confluence, afin d’expliquer les comportements 

de coercition sexuelle (pour plus de détails sur ce modèle, voir section 1.1). Particulièrement, 

la voie relative à la masculinité hostile fait référence à un ensemble de traits de personnalité 

notamment en termes d’attitudes hostiles envers les femmes, de volonté de domination dans le 

rapport sexuel ou encore d’acceptation de la violence interpersonnelle. Ces différentes 

structures de connaissances influenceraient ainsi le traitement de l’information sociale en 

favorisant notamment l’adoption de la coercition sexuelle comme une stratégie de domination 

et de supériorité envers les femmes (Malamuth et al., 1995). Ces différents travaux ont ainsi 

souligné le rôle de certains schémas cognitifs et leur partage au sein d’un même social et 

culturel, dans les comportements de coercition sexuelle. Des auteurs ont suggéré que les scripts 

sexuels, modélisant comment les individus sont supposés agir sexuellement, pourraient jouer 

un rôle central dans la manière dont les individus traiteraient l’information et agiraient au cours 

d’une interaction sociale (Willis et al., 2017). Dans cette perspective, des auteurs ont proposé 

le terme de théorie implicite afin de caractériser un réseau structuré de croyances basé sur les 

expériences des individus (Polaschek & Gannon, 2004). Plus particulièrement, ces théories 

implicites guideraient le traitement de l’information sociale dans le sens d’une détection des 

indices de manière congruente avec les croyances de l’individu (Ward, 2000). Ainsi, les théories 

auraient un intérêt pour la compréhension des comportements de coercition sexuelle et des 

croyances associées ainsi que de permettre de prédire et d’inférer les comportements des 

individus (Polaschek & Ward, 2002).  

Récemment, un intérêt particulier a été porté au rôle de la triade noire, en tant que 

structures de connaissances, sur le traitement de l’information sociale. Des études soulignent 
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en effet les liens entre la triade noire et les comportements de coercition sexuelle (Figueredo et 

al., 2015). Le concept de la triade noire décrit la convergence de trois traits de personnalité, à 

savoir le narcissisme, le machiavélisme et la psychopathie (Jones & Paulhus, 2011 ; Paulhus & 

Williams, 2002), traits qui sont associés aux comportements violents (Savard et al., 2017). 

Ainsi, les individus avec un niveau élevé de traits caractéristiques de cette triade noire 

adhéreraient aux mythes du viol et auraient un biais d’attribution hostile qui affecterait leur 

manière de traiter l’information sociale, ce qui pourrait en conséquence les conduire à adopter 

des comportements de coercition sexuelle (Lyons et al., 2022). Par ailleurs, une étude a montré 

que les traits psychopathiques et narcissiques sont des prédicteurs de l’utilisation de coercition 

sexuelle (Lyons et al., 2022). En effet, ces traits de personnalité pourraient augmenter 

l’association entre différentes croyances et attitudes (par exemple, les mythes du viol) et le 

recours à la coercition sexuelle comme réponse comportementale (Willis et al., 2017). Selon la 

perspective du modèle SIP, ces traits de personnalité pourraient conduire l’individu à générer 

des erreurs lors des différentes étapes du traitement de l’information sociale. Par exemple, des 

individus avec des traits psychopathiques pourraient d’autant plus adhérer à certaines 

croyances, telles que les mythes du viol (Watts et al., 2017), qui influenceraient et orienteraient 

leur perception de l’intérêt sexuel d’autrui. En conséquence, des erreurs lors des étapes initiales 

du traitement (par exemple, lors de l’encodage et de l’interprétation des indices sociaux) 

pourraient conduire les individus à adopter des réponses comportementales dysfonctionnelles 

(par exemple, des stratégies de coercition sexuelle) afin d’atteindre l’objectif initialement défini 

(par exemple, avoir une relation sexuelle). Enfin, la littérature met en évidence que les individus 

ayant ces traits de personnalité présenteraient également des difficultés dans le traitement de 

l’information émotionnelle externe, particulièrement en ce qui concerne la compréhension des 

états émotionnels d’autrui, et aussi en ce qui concerne l’intégration et la régulation des aspects 

cognitifs et émotionnels des expériences sociales (Zeigler-Hill & Vonk, 2015 ; Vonk et al., 

2015). 

 

Traitement de l’information et compétences émotionnelles 

À l’instar du rôle central des cognitions et des structures de connaissances dans la 

version initiale du modèle, la version révisée (Lemerise & Arsenio, 2000) place au cœur du 

modèle le rôle de la régulation émotionnelle dans la mesure où elle permet de rendre compte de 
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la capacité à mobiliser, de manière flexible (Gratz & Roemer, 2004), un ensemble de stratégies 

(Gross & Thompson, 2007) afin d’adapter la réponse comportementale. La régulation 

émotionnelle fait partie d’un ensemble de capacités regroupées sous le terme de compétences 

émotionnelles (Saarni, 1999). Elle participe pleinement au traitement de l’information sociale 

en ce sens qu’elle permet de réguler les états émotionnels au cours des relations sociales 

(Mikolajczak, 2014). Dès lors, la régulation émotionnelle représente une composante 

essentielle dans la capacité de l’individu à répondre de manière rapide et adaptée au cours des 

relations sociales. En effet, chaque étape du traitement de l’information sociale serait influencée 

selon les compétences de régulation émotionnelle de l’individu, faisant de cette compétence un 

élément central quant à la capacité à adapter de manière dynamique les décisions et les réponses 

comportementales (Lemerise & Arsenio, 2000). Par exemple, des déficits de régulation 

émotionnelle pourraient influencer l’interprétation des informations sociales, dans le sens d’un 

biais d’attribution hostile, et ainsi favoriser l’adoption de réponses comportementales violentes 

(Smeijers et al., 2020). Par conséquent, les émotions sont intégrées à chacune des étapes du 

modèle. Elles peuvent influencer les différents processus du traitement de l’information et 

conduire à des comportements violents. Plusieurs auteurs soulignent alors l’intérêt d’étudier le 

traitement de l’information sociale en lien avec les comportements de coercition sexuelle 

(Fontaine et al., 2018), notamment par le biais des capacités à identifier et verbaliser ses 

émotions, ainsi que celui de la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles d’autrui 

(Gillespie et al., 2015) et, plus encore, celui de la régulation émotionnelle (Kirwan et al., 2018). 

En effet, des déficits de régulation émotionnelle pourraient conduire à des erreurs au cours du 

traitement de l’information sociale et pourraient participer au développement des 

comportements de coercition sexuelle, par exemple en interférant dans le processus 

d’évaluation de la situation (prendre en considération la perspective d’autrui) et en entravant la 

capacité d’adaptation et de flexibilité de la réponse comportementale (Smeijers et al., 2020). Il 

apparaît donc particulièrement intéressant d’intégrer l’étude des déficits de régulation 

émotionnelle dans la relation avec la coercition sexuelle en tant que cette compétence occupe 

une place centrale dans le traitement de l’information sociale. 

Par-delà la seule intégration de la régulation émotionnelle dans le traitement de 

l’information sociale, Lemerise et Arsenio (2000) ont plus largement souligné les interactions 

entre les cognitions et les émotions au cours de ce processus. Par exemple, l’encodage des 

indices sociaux peut être largement influencé par la capacité de l’individu à reconnaître les 
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informations émotionnelles (par exemple, les expressions faciales émotionnelles) (Coccaro et 

al., 2009). En effet, les émotions jouent un rôle primordial dans la signalisation de nos états 

émotionnels à autrui et leur identification est essentielle dans la régulation des relations sociales 

(Nélis, 2014). La communication de nos états émotionnels peut se faire soit au travers d’une 

communication verbale, que l’on nomme également digitale, ou alors par l’intermédiaire de la 

communication analogique qui est non verbale et qui semble être privilégiée (Kaiser et al., 

2016). Dans cette perspective, les expressions faciales émotionnelles (EFE) jouent un rôle 

majeur dans les interactions sociales (par exemple, une fonction de signalisation), mais 

également dans notre capacité de régulation émotionnelle, aussi bien dans une perspective de 

régulation intra-personnelle qu’interpersonnelle (Kaiser et al., 2014). Les expressions faciales 

émotionnelles sont particulièrement importantes dans le cadre des interactions sexuelles, car, 

dans ce type de situation, les informations en liens avec les intentions sexuelles sont transmises, 

de manière privilégiée, par le biais de la communication non verbale (Jozkowski & Wiersma, 

2015). Des déficits dans le processus de reconnaissance des EFE peuvent générer une mauvaise 

perception de la situation et, par conséquent, une mésinterprétation des intentions 

comportementales, notamment sexuelles, d’autrui (Marsh & Blair, 2008). Les EFE sont tout 

particulièrement impliquées dans les étapes initiales du SIP (étapes 1 et 2), en ce sens qu’elles 

fournissent les principaux indices, non verbaux, à la disposition de l’individu afin de percevoir 

et interpréter les intentions comportementales d’autrui6. Ainsi, quelques études soulignent le 

lien entre des déficits de reconnaissance et le biais d’attribution hostile (Gillespie et al., 2015), 

avec une attribution d’intentions hostiles qui serait plus fréquente si l’individu perçoit des 

émotions de colère chez autrui (Lemerise et al., 2005). 

Le traitement de l’information sociale suppose également la capacité de l’individu à 

identifier et à interpréter ses états émotionnels internes en tant qu’ils représentent des indices 

associés à la situation vécue. Des difficultés dans la bonne identification de ces états internes 

pourraient conduire à générer des erreurs au cours du processus de traitement de l’information 

sociale. Dans cette perspective, la notion d’alexithymie a été proposée afin de traduire des 

difficultés pour l’individu à identifier et à verbaliser ses états émotionnels ainsi qu’au 

 
6 Le rôle de signalisation des expressions faciales émotionnelles concernant les intentions comportementales 

d’autrui peut notamment être mis en lien avec les travaux quant à la mésinterprétation des intentions sexuelles. 

Cette question est discutée dans la section 1.1.2. 
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développement d’une pensée opératoire7 (Parker et al., 2001). L’identification de ses propres 

émotions est essentielle afin de s’adapter à l’environnement. L’alexithymie est associée à divers 

troubles tant psychiatriques que psychosomatiques (Hébert et al., 2018), mais également à 

l’égard des comportements interpersonnels. D’un point de vue théorique, l’alexithymie est 

reliée à l’agression en considérant la capacité de verbaliser ses émotions comme un facteur de 

protection (Fonagy, 2003). La littérature propose tout un ensemble de données qui mettent en 

évidence le lien entre l’alexithymie et les comportements violents en population générale, tant 

auprès d’adolescents (Berastegui et al., 2012) que d’adultes (Velotti et al., 2016). Dans le champ 

de la coercition et de la violence sexuelle, l’investigation de l’alexithymie reste encore peu 

développée et se concentre principalement sur des populations judiciarisées et souvent 

incarcérées (Gillespie et al., 2018 ; Velotti et al., 2019). Des auteurs (Escarguel & Benbouriche, 

2023) ont suggéré que les dimensions de l’alexithymie seraient associées aux comportements 

d’agression selon des déficits spécifiques au cours du processus du SIP (voir, Figure 1). Aux 

étapes initiales du traitement de l’information sociale (étapes 1 et 2), les déficits seraient 

particulièrement associés à la dimension de l’alexithymie relative à l’identification de ses 

propres états émotionnels. En effet, identifier ses émotions participe à la détection des 

informations sociales, l’état émotionnel de l’individu représentant une source d’indices internes 

spécifiques à la situation sociale. Cette étape initiale de détection va influencer plus ou moins 

largement l’étape suivante d’interprétation et d’attribution d’intentions. Des erreurs lors du 

décodage des indices peuvent alors générer une mésinterprétation des intentions 

comportementales d’autrui, notamment dans le sens d’un biais d’attribution hostile (Escarguel 

& Benbouriche, 2023). Concernant les étapes ultérieures du SIP, deux dimensions de 

l’alexithymie semblent particulièrement impliquées dans des déficits lors de ces étapes : 

difficultés à verbaliser ses états émotionnels et pensée opératoire. La pensée opératoire, qui se 

caractérise par un traitement factuel de l’information avec une faible utilisation du lexique 

émotionnel, influencerait l’évaluation de la réponse comportementale (étape 5) en privilégiant 

des réponses instrumentales orientées vers la réalisation d’un objectif spécifique. Par ailleurs, 

les difficultés à verbaliser ses états émotionnels auraient un rôle déterminant au cours de l’étape 

finale du traitement de l’information sociale où s’opère la mise en œuvre de la réponse 

comportementale (Escarguel & Benbouriche, 2023).  

 
7 La pensée opératoire est une notion développée entre autres par des psychanalystes français (Marty & 

M’Uzan), afin de traduire un discours factuel et orienté vers les aspects concrets de la vie.  
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1.1.2 Traitement de l’information sociale et coercition sexuelle 

De nombreuses études ont utilisé les modèles du traitement de l’information sociale afin 

d’appréhender les comportements agressifs, que cela soit auprès d’enfants et d’adolescents 

(Losel et al., 2007) ou auprès d’adultes (Bowen et al., 2014 ; pour une revue, voir Smeijers et 

al., 2020). En accord avec le modèle SIP, les individus avec des comportements d’agression 

pourraient avoir des déficits dans leur traitement de l’information sociale et dans leur processus 

de prise de décision en fonction de l’adéquation et de la pertinence des indices sociaux au regard 

des objectifs personnels et interpersonnels de l’individu (Benbouriche et al., 2019). L’étape 

d’interprétation des indices sociaux (étape 2 du modèle) a été probablement la plus étudiée dans 

le champ de l’agression notamment, en recherchant la présence d’un biais d’attribution hostile 

(Dodge, 2006). Par exemple, une étude a mis en évidence une relation entre un biais 

d’attribution hostile, des difficultés de régulation émotionnelle et la capacité à exprimer un 

contenu émotionnel (Bowen et al., 2014). Ainsi, de nombreuses données empiriques attestent 

de la présence de ce type de biais dans les comportements violents (Crick et al., 2002 ; Orobio 

de Castro et al., 2002), aussi bien sous l’angle de la vitesse de traitement de l’information sociale 

(Horsley et al., 2010), que du jugement évaluatif des intentions (Fontaine, 2007) ou encore de 

l’attribution d’émotions (Schultz et al., 2010). Quelques études plus récentes se sont focalisées 

sur les étapes ultérieures, plus particulièrement sur l’évaluation de la réponse (étape 4) et la 

prise de décision comportementale (étape 5) dans le SIP (Fontaine, 2010). 

En ce qui concerne les interactions sexuelles considérées comme une situation sociale 

spécifique, plusieurs études se sont intéressées aux erreurs de perception de l’intérêt sexuel 

d’autrui. La perception des intentions sexuelles fait référence à l’évaluation de l’intérêt d’un 

individu à avoir une relation sexuelle. Considérant les différences interindividuelles en termes 

de communication, il est probable que des erreurs dans la perception de l’intérêt sexuel d’autrui 

puissent émerger (Farris et al., 2008). Des erreurs lors des étapes initiales pourraient donc 

générer plusieurs biais dans le traitement de l’information sociale, une mauvaise perception des 

indices (internes et externes) ou encore une perception erronée des intentions comportementales 

d’autrui (Coccaro et al., 2009). Dans cette perspective, des auteurs (Lindgren et al., 2008) ont 

suggéré que les erreurs de perception des intentions sexuelles d’autrui puissent être expliquées 

par l’intermédiaire du modèle de traitement de l’information sociale selon deux mécanismes. 

Premièrement, les individus qui ont des comportements de coercition sexuelle pourraient 

présenter un seuil de détection plus bas en ce qui concerne l’interprétation d’une intention 
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comme étant sexuelle. Ainsi, ces individus auraient besoin d’une intensité plus faible des 

indices sociaux afin de détecter une intention sexuelle, ce qui pourrait expliquer pourquoi ce 

sont particulièrement les indices ambigus qui donnent lieu à des erreurs de perception. 

Deuxièmement, les auteurs de coercition sexuelle auraient une tendance à traiter les indices 

sociaux et à les interpréter comme des indicateurs d’un intérêt sexuel de manière automatique 

et plus rapide (Lindgren et al., 2007). Ce mécanisme serait particulièrement dépendant des 

cognitions qui sous-tendent le traitement des indices, notamment des croyances et attitudes 

envers la sexualité et les femmes telles que l’adhésion aux mythes du viol. 

 

1.2 Le rôle de l’état émotionnel dans la coercition sexuelle 

Les états émotionnels semblent avoir une influence sur de nombreux processus cognitifs 

impliqués, notamment, dans le traitement de l’information sociale (Mikolajczak et al., 2020). 

Les individus auraient tendance à traiter l’information (par exemple, juger une autre personne) 

dans le sens de l’état émotionnel vécu lors de l’interaction sociale. Ainsi, un individu avec un 

état émotionnel négatif aura tendance à formuler des jugements plus négatifs à l’encontre 

d’autrui ou d’une situation. Ce phénomène, qualifié d’effet de congruence émotionnelle (Ric & 

Alexopoulos, 2009), suppose donc que l’individu soit influencé par son état émotionnel dans la 

manière qu’il aura de traiter l’information sociale (perception et d’interprétation des indices, 

décision et de réponse comportementales). Selon le fonctionnement de cet effet de congruence, 

il est pertinent de faire l’hypothèse que le vécu d’un état émotionnel spécifique (par exemple, 

de la colère) pourrait conduire l’individu à traiter l’information sociale lors d’une situation 

spécifique en fonction de cet état et pourrait en conséquence attribuer à autrui des intentions 

négatives conduisant l’individu à adopter des réponses comportementales dysfonctionnelles.  

Dans cette perspective, les émotions négatives sont appréhendées comme l’un des 

facteurs individuels majeurs afin de comprendre les comportements violents et de nombreuses 

recherchent soulignent tout particulièrement les liens entre la colère et les comportements 

agressifs (Buss & Perry, 1992 ; Donahue et al., 2014 ; Garofalo et al., 2017), et plus 

spécifiquement la violence sexuelle (Beech & Ward, 2004). L’association entre l’état 

émotionnel et la coercition sexuelle a été principalement étudiée selon une approche 

corrélationnelle que ce soit en considérant l’émotion de colère, en tant que trait, comme facteur 

distal (le ressenti général de colère) ou proximal (le ressenti de colère lors de situation de 
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coercition sexuelle) (Armenti et al., 2017 ; Gillespie et al., 2018 ; LeBreton et al., 2013, Sierra 

et al., 2009). Quelques études expérimentales se sont intéressées à l’émotion de colère, en tant 

qu’état, et les comportements de violence sexuelle. Elles ont souligné l’association entre cet 

état émotionnel et les intentions d’utiliser des stratégies coercitives (Davis et al., 2020 ; Neilson 

et al., 2021 ; Thomas & Gorzalka, 2012). Toutefois, ces études n’ont pas manipulé 

expérimentalement l’état émotionnel, par exemple la colère, en ayant recours à une technique 

d’induction émotionnelle. Cette absence de manipulation ne permet donc pas de spécifier l’effet 

de l’état émotionnel sur le traitement de l’information en termes de perception des intentions 

sexuelles ni des intentions quant à l’utilisation de stratégies coercitives. Seule une manipulation 

expérimentale de l’état émotionnel est en mesure de préciser la nature de cette relation et, 

éventuellement, de conclure à une relation causale. 

Un champ de la littérature s’est tout particulièrement intéressé à l’étude d’un état 

émotionnel spécifique en lien avec les comportements de coercition sexuelle : le rôle de l’état 

d’excitation sexuelle, ce qui a donné lieu à plusieurs recherches, notamment cliniques, qui ont 

porté sur l’étude d’une excitation sexuelle induite impliquant une situation de coercition 

sexuelle (Barbaree & Marshall, 1991). Mais c’est à partir des travaux de Loewenstein (Ariely 

& Loewenstein, 2006 ; Loewenstein, 1996) qu’un réel intérêt a été porté à cet état émotionnel 

spécifique. L’état d’excitation sexuelle participerait à orienter le traitement de l’information 

sociale. Selon Loewenstein (1996), un état d’excitation sexuelle intense participerait à orienter 

les ressources attentionnelles des individus vers le traitement des informations congruentes avec 

cet état allant ainsi dans le sens de l’effet de congruence émotionnelle décrit plus-haut. De plus, 

cet état favoriserait l’adoption d’une perspective à court-terme qui se traduirait par des décisions 

comportementales orientées vers une satisfaction immédiate plutôt qu’à long terme. L’état 

d’excitation sexuelle aurait donc, sur le traitement de l’information sociale, des effets analogues 

à l’état émotionnel favorisant un effet de congruence en tant que mécanisme d’amorçage 

cognitif (Bower, 1981). Comme force motivationnelle, l’état d’excitation sexuelle favoriserait 

non seulement l’accessibilité des informations congruentes en mémoire mais aussi orienterait 

le traitement de l’information sociale dans le sens de ces éléments (Ariely & Loewenstein, 

2006), augmentant ainsi le risque d’adopter des stratégies de coercition sexuelle. 
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1.2.1 Étude expérimentale des effets de l’état émotionnel 

La démarche expérimentale est largement utilisée en psychologie (Meyer, 2005) car elle 

permet de générer des hypothèses pour lesquelles un ensemble de vérifications in situ seront 

effectuées selon les conditions fixées par le protocole, tout en permettant le plus strict contrôle 

des variables manipulées (Grelley, 2012). Bien que le caractère artificiel de cette démarche 

limite la validité externe des résultats, c’est-à-dire la généralisation de ceux-ci hors du cadre de 

l’expérimentation (Benbouriche, 2018), la méthodologie expérimentale repose sur la 

randomisation de l’échantillon qui autorise alors des comparaisons selon un raisonnement 

ceteris paribus sic stantibus, c’est-à-dire « toutes choses étant égales par ailleurs », favorisant 

ainsi la définition de la nature des relations entre les variables. 

Afin de manipuler expérimentalement l’état émotionnel d’un individu, les chercheurs 

ont développé plusieurs techniques d’induction émotionnelle. Celles-ci se distinguent 

principalement en fonction de la modalité sensorielle inductrice et de la standardisation du 

matériel utilisé (Gil, 2009). L’induction d’une émotion peut être réalisée à partir de différents 

stimuli tels que des images, des extraits de films ou encore par le biais de la musique. Plusieurs 

batteries standardisées ont été développées avec, par exemple pour les images, l’International 

Affective Picture System (IAPS ; Lang et al., 2008) ou bien la base de données FilmStim 

composée de 70 extraits de films qui ont été standardisés en fonction de leur valence 

émotionnelle et de leur intensité (Schaefer et al., 2010). 

En matière d’excitation sexuelle, les recherches ont montré l’efficacité d’une technique 

d’induction émotionnelle par l’intermédiaire de films afin de générer expérimentalement un 

état d’excitation sexuelle chez les participants (Janssen et al., 2003). La littérature souligne que 

l’utilisation d’un matériel sexuel explicite, c’est-à-dire des extraits de films pornographiques, 

permet de générer une plus grande intensité de l’état d’excitation sexuelle que pour du contenu 

romantique pour lequel la dimension sexuelle n’est pas explicite (Heiman, 1977 ; Janssen & 

Everaerd, 1993). Toutefois, l’induction d’un état d’excitation sexuelle en laboratoire peut être 

limitée pour différentes raisons (Benbouriche, 2016). Une limite majeure porterait sur le fait 

que les intérêts sexuels des individus peuvent beaucoup varier et ainsi porter sur une large 

palette d’activités sexuelles, ce qui pourrait conduire à porter une attention plus ou moins 

importante à un matériel pornographique selon sa congruence avec les intérêts de l’individu. 

Des études ont souligné que l’état d’excitation sexuelle était fortement associé à l’attention 
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portée par les participants aux éléments sexuels du matériel (Janssen et al., 2000). Afin 

d’induire un état d’excitation sexuelle, il apparaît donc opportun non seulement de privilégier 

un matériel audio-visuel avec un contenu sexuel explicite, mais également de considérer les 

intérêts sexuels des participants afin de proposer un matériel en adéquation avec ces intérêts. 

Dans le cadre de ce travail, l’intérêt sera particulièrement porté sur la composante 

cognitive de l’émotion qui correspond aux changements d’état mental liés à l’émotion induite 

(Gil, 2009). Plus précisément, cela fait référence à l’évaluation cognitive que l’individu fait de 

son état émotionnel. Ceci demande, de la part de l’individu, d’avoir les capacités nécessaires 

afin de prendre conscience et d’évaluer un processus interne et souvent inconscient. Cette 

évaluation est réalisée par le biais de questionnaires qui permettent la mesure des émotions en 

présentant à l’individu des labels émotionnels relatifs aux émotions primaires et pour lesquels 

il doit préciser dans quelle mesure il ressent l’émotion sélectionnée. De plus, le choix a été fait 

de privilégier la modalité audio-visuelle afin d’induire un état émotionnel spécifique eu égard 

aux multiples avantages qu’offre cette modalité : 1) facilité de mise en place en laboratoire ; 2) 

forte capacité d’induction en termes d’intensité et de durée, 3) caractère écologique de ce 

matériel en raison de sa nature dynamique (Gilet, 2008 ; Schaefer et al., 2010). Selon cette 

méthodologie, il est donc possible pour le chercheur d’obtenir expérimentalement des états 

émotionnels spécifiquement induits et ainsi d’en étudier l’effet sur le processus d’intérêt (Gilet, 

2008). La nature de l’état émotionnel induit peut varier et représenter différents types 

d’induction selon qu’elle porte sur la valence émotionnelle, positive ou négative, ou sur les 

catégories émotionnelles représentées, généralement, par les six émotions primaires : joie ; 

surprise ; dégoût ; tristesse ; peur ; colère (Ekman, 1994), ou encore sur l’état d’excitation 

sexuelle considérée comme un état émotionnel spécifique (Janssen, 2011).  

 

1.2.2 Résultats disponibles 

En ce qui concerne l’étude de l’état émotionnel, la majorité des recherches a utilisé un 

devis transversal afin d’investiguer les liens entre l’état émotionnel, principalement la colère, 

et les comportements d’agression (Donahue et al., 2014 ; Garofalo et al., 2021 ; Moron & 

Biolik-Moron, 2021 ; Roberton et al., 2015 ; Velotti et al., 2016 ; Wilkowski et al., 2010), la 

violence conjugale (pour une méta-analyse, voir par exemple Birkley & Eckhardt, 2015) et la 

coercition sexuelle (Beech & Ward, 2004 ; Gillespie et al., 2018 ; Kingree & Thompson, 2015 ; 
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Ward et al., 2000). L’ensemble de ces données confirment ainsi les liens entre des états 

émotionnels négatifs, en particulier la colère, et les antécédents de coercition sexuelle. 

Cependant, peu d’études expérimentales sont disponibles en ce qui concerne les effets de l’état 

émotionnel sur les comportements d’agression. Ces quelques études ont soit considéré l’état 

émotionnel comme un trait, et non comme un facteur situationnel manipulé expérimentalement, 

soit ont utilisé une tâche de frustration (Lutz & Krahé, 2018) ou encore des scénarios traduisant 

des situations de provocations (Robinson et al., 2020) comme proxy afin de générer un état de 

colère chez les participants. Du côté de la violence sexuelle, là encore, peu d’études 

expérimentales ont été réalisées afin d’appréhender l’effet d’un état émotionnel négatif sur les 

comportements de coercition sexuelle.  

Une première étude (Thomas & Gorzalka, 2012) s’est intéressée à déterminer dans 

quelle mesure la réactivité émotionnelle, en réponse à une situation négative (insultes) 

inductrice d’un état de colère, peut favoriser ou non une réponse comportementale de coercition 

sexuelle. La situation de coercition sexuelle était proposée sous la forme d’une vignette écrite 

décrivant une situation de violence sexuelle, puis en demandant au participant de préciser dans 

quelle mesure ils utiliseraient différentes stratégies de coercition sexuelle. Les résultats 

soulignent que les participants avec des antécédents de coercition sexuelle ont développé un 

vécu émotionnel de colère plus important à la suite de la situation d’induction (avoir été insulté 

par une femme inconnue) à la lecture de la vignette que les participants qui n’ont déclaré aucun 

antécédent de coercition sexuelle au cours de leur vie. En outre, le vécu émotionnel de colère a 

eu pour effet d’augmenter les intentions comportementales d’utiliser des stratégies de coercition 

sexuelle contre une femme. Une autre étude, réalisée par Neilson et collaborateurs (Neilson et 

al., 202) s’est intéressée à l’effet d’un état émotionnel de colère sur les intentions d’utiliser des 

stratégies coercitives. Dans ce but, les auteurs ont utilisé un scénario textuel afin de décrire une 

situation sexuellement explicite et de violence sexuelle entre le participant et un personnage 

féminin hypothétique. La mesure de l’état de colère correspondait pour les participants à 

préciser sur une échelle, en 7 points, dans quelle mesure ils ressentaient différents états associés 

à la colère (irrité, en colère, frustré, contrarié et énervé) au moment de l’histoire où le 

personnage féminin précisait verbalement, pour la deuxième fois, son non consentement à avoir 

une relation sexuelle. Les résultats soulignent que l’effet direct de l’état de colère sur les 

intentions d’utiliser des stratégies coercitives est marginalement significatif. Enfin, une autre 

étude a utilisé un protocole expérimental similaire (Davis et al., 2020) et a confirmé les liens 
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entre l’état émotionnel de colère et un niveau plus élevé d’intentions d’avoir recours à des 

comportements de coercition sexuelle. 

Les devis expérimentaux utilisés dans le cadre de ces recherches, bien que tous 

différents, ont comme principale similitude de ne pas avoir induit directement un état 

émotionnel de colère auprès des participants, mais d’avoir eu recours à des opérationnalisations 

associées à la colère, telles que la frustration ou l’irritation. Ces proxys représentent bien plus 

des sentiments que des émotions. En effet, un sentiment est spécifique à un ressenti personnel 

et constitue une sous-partie du processus émotionnel (Dan-Glauser, 2014). Dans cette 

perspective, les sentiments utilisés dans ces études n’apparaissent donc pas comme étant un 

moyen pertinent pour induire d’une manière suffisamment intense un état émotionnel de colère, 

particulièrement pour activer la dimension physiologique associée au vécu émotionnel. 

En ce qui concerne l’étude du rôle de l’excitation sexuelle, plusieurs études 

expérimentales ont été recensées en matière de coercition sexuelle (Ariely & Loewenstein, 

2006 ; Benbouriche, 2016 ; Benbouriche et al., 2019 ; Bouffard, 2011 ; Bouffard & Miller, 

2014 ; Craig et al., 2022 ; Loewenstein et al., 1997 ; Spokes et al., 2014). Parmi ces études, les 

intentions comportementales visant à utiliser des stratégies de coercition sexuelle ont été 

étudiées par l’intermédiaire d’une vignette présentant un scénario textuel, qui pouvait varier en 

longueur selon les études (Bouffard, 2011 ; Bouffard & Miller, 2014 ; Davis et al., 2006), en 

utilisant une bande-audio (Benbouriche, 2016 ; Spokes et al., 2014) ou encore des photos (Craig 

et al., 2022). Enfin, une dernière étude a simplement demandé aux participants dans quelle 

mesure ils pourraient s’engager dans différents types de comportements de coercition sexuelle 

(Ariely & Loewenstein, 2006). 

Dans l’ensemble, ces études ont mis en évidence que les participants qui ont été induits 

sexuellement ont rapporté davantage d’intentions d’utiliser des comportements coercitifs que 

ceux pour qui aucun état d’excitation sexuelle n’avait été généré. Ces résultats tendent donc à 

montrer que le vécu d’une excitation sexuelle a un rôle sur l’engagement comportemental de 

type coercitif des hommes dans le cadre d’une interaction de nature sexuelle, après le refus 

d’une femme d’avoir un rapport sexuel. L’état d’excitation sexuelle influencerait ainsi le 

traitement de l’information sociale à la fois dans sa dimension de perception et d’interprétation 

des indices, mais également en favorisant des choix comportementaux, en termes de processus 

motivationnels, dirigés vers la réalisation d’objectifs en rapport avec la nature sexuelle perçue 
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de l’interaction (Ariely & Loewenstein, 2006). Dans ce sens, plusieurs études se sont intéressées 

à la nature de la relation entre l’excitation sexuelle et les intentions de mobiliser des stratégies 

coercitives dans la façon de traiter l’information sociale. Ainsi, une étude a montré qu’une sur-

perception des intentions sexuelles chez une femme médiatisait, partiellement, la relation entre 

l’excitation sexuelle et l’intention coercitive notamment en termes de conséquences du 

comportement (Bouffard & Miller, 2014). Enfin, quelques études se sont intéressées aux 

potentiels facteurs modérateurs dans la relation entre excitation sexuelle et coercition sexuelle, 

tels que la mémoire de travail (Spokes et al., 2014), les distorsions cognitives (Benbouriche, 

2016) ou encore la régulation émotionnelle (Craig et al., 2022). Une étude souligne ainsi que 

l’effet de l’excitation sexuelle est modéré par les compétences de régulation émotionnelle :  

dans le sens où de plus grands déficits de régulation sont associés à une relation plus forte entre 

l’état subjectif d’excitation sexuelle et les comportements de coercition sexuelle (Craig et al., 

2022). Cette relation de modération tiendrait au fait que des déficits de régulation émotionnelle 

limiteraient la capacité de l’individu à inhiber un comportement impulsif face au refus de leurs 

avances sexuelles. La régulation émotionnelle semble donc jouer un rôle essentiel en termes de 

traitement de l’information sociale permettant à l’individu d’adapter et flexibiliser son 

comportement en fonction des indices sociaux (Craig et al., 2022). 

Il peut également être intéressant de mentionner l’étude de Hald et Malamuth (2014) 

qui, bien que n’étudiant pas directement les comportements de coercition sexuelle, montre que 

l’excitation sexuelle médiatise la relation entre l’exposition à du matériel pornographique et des 

attitudes supportant la violence envers les femmes ainsi que l’adhésion aux mythes du viol, 

deux variables communément associées à la coercition sexuelle (voir le modèle de la confluence 

Malamuth, 1991, 2003). Une autre étude (Craig et al., 2017) s’est également intéressée au rôle 

de l’excitation sexuelle en fonction des antécédents de coercition sexuelle. Les résultats 

soulignent que, suite à l’induction d’une excitation sexuelle, les participants avec des 

antécédents de coercition sexuelle ont rapporté un état d’excitation sexuelle subjective plus 

élevé que les participants sans antécédent. 

 

1.2.3 Explication des effets de l’état émotionnel 

De manière intuitive, nous pouvons légitimement penser que notre état émotionnel a un 

effet sur nos pensées. Ainsi, si nous sommes joyeux, nous avons alors tendance à voir « tout en 
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rose » et inversement, et si nous sommes tristes, nous voyons « tout en noir ». Cette assertion a 

été largement confirmée par de nombreuses études qui ont mis en évidence un effet désormais 

largement connu et documenté : l’effet de congruence émotionnelle (Ric & Alexopoulos, 2009). 

Cet effet suppose que l’état émotionnel influence le traitement de l’information sociale en 

augmentant la perception des indices de même tonalité émotionnelle (Krauth-Gruber et al., 

2009). Un large ensemble de données soutient et confirme l’effet d’une congruence 

émotionnelle sur divers processus cognitifs, tels que les jugements (Innes-Ker & Niedenthal, 

2002), l’auto-évaluation (Forgas et al., 1984) ou encore l’estimation de probabilité d’apparition 

d’un événement (DeSteno et al., 2000). Plusieurs théories ont été proposées afin de rendre 

compte des effets de congruence et comment l’état émotionnel influence le traitement de 

l’information sociale. 

La théorie de propagation de l’activation a été développée selon une approche 

computationnelle de la mémoire en termes de réseaux, notamment à partir des travaux de 

Quillian qui ont été adaptés à la psychologie pour donner lieu au modèle en réseau associatif 

de la mémoire (Collins & Loftus, 1975). Cette approche suppose que la mémoire est constituée 

de nœuds (unité informationnelle) interconnectés qui représentent les connaissances de 

l’individu quant aux concepts. Ainsi, lorsqu’un nœud est activé, alors un processus de 

propagation se déclenche et génère une cascade d’activations des nœuds associés au concept de 

départ. Les liens entre deux ou plusieurs nœuds dépendent de l’importance sémantique de 

chaque nœud associé au concept activé, en fonction des expériences de l’individu. Ainsi, cette 

dimension d’importance ou de force va favoriser l’activation plus rapide des nœuds étroitement 

associés au concept et permettre à l’individu un traitement plus rapide de l’information (par 

exemple, le nœud « rapport sexuel » sera plus rapidement associé au concept « sexe »). Comme 

le réseau conceptuel est organisé selon les similarités sémantiques, plus deux concepts partagent 

des propriétés communes plus ils seront fortement reliés. Cette approche suppose que chaque 

émotion représente un concept et est donc associée à un nœud informationnel spécifique 

(Bower, 1981). Ainsi, lorsque les émotions sont activées, elles vont générer l’activation des 

liens associatifs. Ressentir un état émotionnel particulier (par exemple, la joie) activerait le 

nœud correspondant et entraînerait, si le seuil d’activation est atteint, les réponses 

physiologiques (par exemple, ralentissement du rythme cardiaque) et comportementales (par 

exemple, exprimer un sourire) associées. Ce phénomène de propagation associatif a été étudié 

par l’intermédiaire du paradigme d’induction émotionnelle (Ric & Alexopoulos, 2009), qui 
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consiste à créer une situation où la présentation d’un matériel émotionnel va initier l’activation 

des liens associatifs et ainsi augmenter l’accessibilité de l’information en mémoire et son 

utilisation. Cette approche en termes de réseaux associatifs suppose donc que, lorsque l’individu 

ressent un état émotionnel spécifique, cet état va générer la propagation de l’activation aux 

nœuds associés à l’état émotionnel en question et donc faciliter le traitement des informations 

congruentes. Ce rôle central de la mémoire dans l’effet de congruence a toutefois été remis en 

cause par certains auteurs qui considèrent que les mécanismes mnésiques ne sont pas des 

médiateurs obligatoires de la relation entre émotion et traitement de l’information. 

Le modèle informationnel des affects (Schwarz, 2010) offre une explication alternative 

de l’effet de congruence émotionnelle. Cette approche suppose que les états émotionnels ont 

une fonction informationnelle et qu’ils pourraient diriger notre attention vers les informations 

adaptées, c’est-à-dire congruentes, pour expliquer l’état émotionnel vécu. Les états émotionnels 

sont donc considérés comme une source d’informations utiles et pertinentes servant de base au 

traitement de l’information sociale (Krauth-Gruber et al., 2009). Les émotions seraient ainsi au 

cœur de notre traitement de l’information et pourraient même parfois servir d’heuristiques dans 

le processus d’évaluation quand bien même elles ne seraient pas la seule source d’informations, 

ou la meilleure. Ce modèle suggère que le rôle informationnel de l’état émotionnel serait 

d’autant plus important que les conditions de la situation limiteraient la possibilité d’un 

traitement attributionnel de l’information sociale (par exemple, dans le cadre d’une prise de 

décision rapide), ou dans les situations pour lesquelles l’individu a une faible expertise ou bien 

encore en raison de l’ambiguïté de la situation. L’effet de l’utilisation des états émotionnels 

comme source d’informations sur la congruence serait sous-tendu par l’attribution de la cause 

de l’état émotionnel à l’objet du jugement. Si l’état émotionnel est perçu comme ayant été induit 

par des événements sans rapport avec l’objet, alors il ne sera plus en mesure d’influencer le 

jugement. Enfin, l’utilisation des états émotionnels comme source informationnelle serait 

accrue par des conditions de faible capacité de traitement de l’information sociale (par exemple, 

au cours d’un état de surcharge cognitive ou de vécu émotionnel intense). 

Dans une perspective intégrative des travaux précédents, relatifs à l’effet des états 

émotionnels sur le traitement de l’information sociale, le modèle d’infusion de l’affect a été 

proposé (AIM ; Forgas, 1994). Le principe d’« infusion émotionnelle » fait référence au 

processus par lequel l’état émotionnel influence le traitement de l’information sociale de 

l’individu (Forgas, 1994, p.2). Les états émotionnels influenceraient le traitement cognitif en 
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particulier lorsque la situation implique la génération de nouvelles informations afin d’atteindre 

un but préalablement fixé. Cette approche postule que les individus chercheraient à la fois des 

stratégies de traitement les moins coûteuses en termes de ressources cognitives et que le type 

de stratégie adopté modérerait les effets de l’état émotionnel sur le traitement de l’information. 

Selon ce modèle, il y aurait ainsi deux catégories de stratégies qui se distingueraient par rapport 

à leur perméabilité vis-à-vis des états émotionnels. La catégorie à faible infusion suggère un 

impact relativement faible des émotions alors que, la catégorie à haute infusion serait largement 

perméable à l’influence des états émotionnels (Krauth-Gruber et al., 2009). Ce modèle propose 

de considérer les hypothèses antérieures comme étant des voies différentes d’infusion 

émotionnelle selon le type de situations et selon les stratégies de traitement mobilisées par 

l’individu, en termes de 1) réseau sémantique et 2) rôle informationnel des émotions. Le modèle 

en réseau associatif de la mémoire, qui repose sur le principe de propagation, correspondrait à 

des situations qui nécessitent un traitement complexe et approfondi de l’information. À 

l’inverse, l’hypothèse de l’émotion comme information opérerait plutôt pour des situations 

simples et peu coûteuses en termes de ressources motivationnelles pour lesquelles l’individu 

utiliserait son vécu émotionnel comme principale source d’information et de compréhension de 

la situation sociale. 

Ce dernier modèle permet ainsi de concilier les différentes hypothèses explicatives de 

l’effet de l’état émotionnel sur le traitement de l’information sociale. Bien plus qu’exclusives, 

les hypothèses en termes de réseaux associatifs et de rôle informationnel des émotions 

apparaissent complémentaires afin de comprendre et expliquer l’effet de l’état émotionnel sur 

le traitement de l’information. D’une part, l’hypothèse de la propagation et d’un effet 

d’amorçage émotionnel tendrait à faciliter et donc à orienter le traitement des informations 

(détection des indices) congruentes avec l’état émotionnel de l’individu. D’autre part, 

l’hypothèse du rôle informationnel de l’état émotionnel favoriserait une interprétation des 

informations sociales selon la valence et la catégorie de l’émotion vécue par l’individu. À la 

lumière du modèle de traitement de l’information sociale (voir Figure 1), ces hypothèses 

explicatives de l’effet de congruence émotionnelle prendraient particulièrement place aux 

étapes initiales de détection, pour le modèle en réseau associatif, et aux étapes d’interprétation, 

pour le modèle informationnel, des erreurs à ces étapes pouvant conduire à l’adoption de 

comportements dysfonctionnels, notamment la coercition sexuelle. Dans cette perspective, et 

afin d’expliquer le rôle de l’état émotionnel sur les comportements de coercition sexuelle, deux 
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hypothèses sont proposées : 1) l’hypothèse d’une myopie attentionnelle et 2) l’hypothèse 

d’erreurs dans l’interprétation des intentions sexuelles.  

 

Myopie attentionnelle 

Parmi les explications proposées afin d’expliquer les effets de l’état d’excitation 

sexuelle sur les intentions d’utiliser des comportements de coercition sexuelle, la première 

s’inscrit dans le cadre des modèles du traitement de l’information sociale. Dans le sens des 

travaux de Loewenstein (Ariely & Loewenstein, 2006 ; Loewenstein, 1996), il a été suggéré 

que l’état d’excitation sexuelle générerait une forme de « myopie motivationnelle » (Ditto et 

al., 2006, p.  111), qui se traduirait par l’orientation du traitement de l’information, donc des 

capacités motivationnelles, vers les indices congruents avec cet état. Cette hypothèse est dans 

la ligne droite du modèle de myopie attentionnelle proposé par Mann et Ward (2007). Ce 

modèle suggère que le comportement peut être largement influencé par les indices internes (par 

exemple, l’état d’excitation sexuelle) et en conséquence réduire le champ attentionnel de 

l’individu et donc sa capacité à traiter les indices situationnels (Mann & Ward, 2007). En 

d’autres termes, lorsqu’un individu ressent, par exemple, un état d’excitation sexuelle intense, 

son champ attentionnel se réduit aux informations sociales congruentes avec son état 

d’excitation. Cette myopie attentionnelle conduit à une détection réduite des indices et peut 

amener à la promotion de comportements dysfonctionnels, en l’occurrence la coercition 

sexuelle. Le vécu d’un état d’excitation sexuelle favoriserait un état de myopie attentionnelle 

en réduisant la possibilité pour l’individu de traiter les indices situationnels. Dans le sens d’un 

effet de congruence émotionnelle, cette réduction du champ attentionnel favoriserait la 

détection des informations congruentes, ici avec l’état d’excitation sexuelle, au détriment de 

celle incongruentes. Cette hypothèse apparaît cohérente avec le modèle d’infusion de l’affect 

(Forgas, 1994) selon lequel l’individu favoriserait l’utilisation de son état émotionnel comme 

une source informationnelle majeure lorsqu’il se retrouve dans une situation de rétrécissement 

attentionnel causé par une surcharge cognitive ou un état émotionnel intense. L’hypothèse 

d’une myopie attentionnelle apparaît à même d’expliquer un biais dans le traitement de 

l’information sociale de l’individu et plus particulièrement en ce qui concerne la détection des 

indices situationnels pouvant conduire à l’adoption de comportements coercitifs. 
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Bien qu’intéressante, cette hypothèse ne permet pas d’appréhender le mécanisme par 

lequel l’individu attribue une intention erronée, ou non, à des intentions comportementales 

d’autrui, notamment dans le sens de l’attribution d’une intention sexuelle. 

 

Perception erronée des intentions comportementales 

Les intentions sexuelles représentent un intérêt subjectif d’une personne à entamer et/ou 

poursuivre une activité sexuelle (Lindgren et al., 2008). Elles sont exprimées à autrui par le 

biais de moyens de communications à la fois verbaux et non verbaux (Koukounas & Letch, 

2001). Ainsi, la perception des intentions sexuelles fait référence à l’évaluation des intentions 

d’autrui à s’engager ou à poursuivre une activité sexuelle (Lindgren et al., 2008). Le décodage 

des intentions sexuelles d’autrui peut représenter une tâche particulièrement complexe, 

notamment pour différencier un intérêt sexuel d’un intérêt amical, ce qui peut conduire à des 

erreurs. La littérature souligne que les hommes ont tendance à percevoir un plus grand intérêt 

sexuel que les femmes pour une même cible (Farris et al., 2010 ; Treat et al., 2015). Bien que 

ces erreurs de perception des intentions sexuelles d’autrui ne mènent pas le plus souvent à des 

comportements de coercition sexuelle, la littérature met en évidence le rôle étiologique de cette 

mésinterprétation sexuelle dans le processus conduisant à ce type de comportement (Farris et 

al., 2010). Les individus avec des antécédents de coercition sexuelle et un niveau élevé 

d’adhésion aux mythes de viol présenteraient un plus grand nombre d’erreurs dans 

l’interprétation des intentions en mésinterprétant un intérêt amical comme un intérêt sexuel 

(Abbey & McAusland, 2004 ; Farris et al., 2008). 

La perception et l’interprétation des intentions sexuelles d’autrui correspondent donc à 

des processus qui prennent part lors du traitement de l’information sociale et à partir duquel les 

indices sociaux perçus vont influencer le jugement et la prise de décision (Benbouriche et al., 

2019). D’autant plus que, l’expression d’une intention sexuelle représente une information 

complexe, notamment en termes d’ambiguïté, et pouvant être influencée par de nombreux 

facteurs notamment en raison du caractère subjectif de cette information (Koukounas & Letch, 

2001). De ce point de vue, le modèle d’infusion de l’affect (Forgas, 1994) propose que les 

informations complexes, que l’on peut comprendre notamment par le caractère ambigu de 

l’information, nécessitent un engagement attentionnel plus important et sont d’autant plus 

perméables à l’influence de l’état émotionnel. De fait, en raison de la complexité à interpréter 
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les intentions sexuelles d’autrui les individus auraient tout particulièrement recours à leurs états 

émotionnels comme source d’information et de compréhension des indices sociaux.  

Par conséquent, le vécu d’un état d’excitation sexuelle influencerait le traitement de 

l’information sociale de deux manières, en rapport avec l’effet de congruence. Premièrement, 

en réduisant la perception des indices sociaux à ceux congruents avec l’état de l’individu selon 

la perspective d’une myopie attentionnelle. Dans ce cas, l’individu appliquerait un biais dans la 

détection des informations en favorisant des indices congruents, notamment ceux de nature 

situationnelle (par exemple, le style vestimentaire, la consommation d’alcool ou encore le lieu 

où prend place l’interaction) plutôt que dispositionnelle (par exemple, les expressions faciales 

émotionnelles, les indices verbaux explicites). Deuxièmement, dans la continuité de cette 

réduction de la perception initiale, en générant des erreurs dans l’interprétation des intentions 

comportementales d’autrui, l’individu privilégierait des interprétations cohérentes avec son état 

d’excitation sexuelle. Cet effet de congruence entre l’état émotionnel, particulièrement 

d’excitation sexuelle, et l’interprétation des indices sociaux serait largement influencé par la 

complexité et/ou l’ambiguïté de l’information (Mikolajczak et al., 2020). Ainsi, l’état 

d’excitation sexuelle pourrait influencer le traitement de l’information sociale, notamment en 

augmentant la probabilité d’une perception erronée des intentions sexuelles d’autrui qui, à son 

tour, augmenterait le risque de comportements de coercition sexuelle (Bouffard & Miller, 

2014). Cet effet de l’excitation sexuelle sur l’intention d’adopter des comportements de 

coercition sexuelle pourrait être modéré à la fois par les antécédents de coercition sexuelle et 

également par le niveau d’adhésion aux mythes du viol puisque ces deux facteurs participeraient 

à augmenter la probabilité de faire des erreurs dans l’interprétation des intentions sexuelles 

d’autrui. 

Bien que, les explications en termes de biais dans la détection, selon l’hypothèse de la 

myopie attentionnelle et d’erreurs d’interprétation des intentions sexuelles sont intéressantes 

pour appréhender le rôle de l’état émotionnel sur le traitement de l’information sociale, en 

l’occurrence en matière de coercition sexuelle, cette approche ne permet pas de rendre compte 

des mécanismes de régulation. À cet égard, il apparaît tout aussi intéressant d’étudier le rôle 

des compétences de régulation émotionnelle, notamment en termes de stratégies, sur les 

comportements de coercition sexuelle. 
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1.3 Le rôle de la régulation émotionnelle dans la coercition sexuelle 

De nombreux modèles ont été proposés pour rendre compte des caractéristiques de la 

régulation émotionnelle ainsi que des processus impliqués. La définition proposée par Gross 

(1998) fait consensus au sein de la littérature et considère la régulation émotionnelle comme le 

« processus par lequel les individus influencent quelles émotions ils ont, quand ils les ont et 

comment ils ressentent et expriment ces émotions » (Gross, 1998, p.275). La régulation 

émotionnelle recouvre donc l’ensemble des processus par lesquels l’individu peut modifier son 

émotion selon différents paramètres de celle-ci, tels que la valence (positive ; neutre ; négative), 

l’intensité, la durée ou encore la composante (par exemple, modifier la composante expressive 

afin de ne pas montrer à autrui un ressenti émotionnel particulier) (Gross, 2002). La régulation 

émotionnelle est parfois considérée comme un sous-système spécifique de l’autorégulation 

(Baumeister & Vohs, 2004) et partagerait comme objectif le maintien de l’équilibre de 

l’individu dans le sens d’une homéostasie émotionnelle (Westphal & Bonanno, 2004).  

Le modèle proposé par Gratz et Roemer (2004) a été développé selon une approche 

multidimensionnelle de la régulation émotionnelle. Cette approche élargie de la régulation des 

émotions implique également les dimensions de conscience émotionnelle, de compréhension et 

d’acceptation des émotions, également des capacités à poursuivre un comportement en fonction 

de buts et de contrôler les comportements impulsifs en lien avec l’émotion (Côté et al., 2013). 

Ainsi, une régulation émotionnelle adaptée traduit la capacité à mobiliser un large éventail de 

stratégies de régulation et à faire preuve de suffisamment de flexibilité dans leur utilisation 

(Gratz & Roemer, 2004). Le modèle formulé par Gross et Thompson (2007) considère la 

régulation émotionnelle comme l’ensemble des stratégies mises en place afin de maintenir un 

état d’équilibre, en atténuant ou en augmentant l’intensité de l’état émotionnel, pouvant ainsi 

aboutir à des changements éventuels dans l’amplitude, la durée et la latence des réponses 

émotionnelles de l’individu. Il est à noter que ces modèles considèrent la régulation 

émotionnelle centrée sur les formes intrinsèques de celle-ci, c’est-à-dire sous l’angle des 

capacités de l’individu à réguler ses propres émotions. Les stratégies de régulation émotionnelle 

peuvent dépendre de processus rapides et automatiques (par exemple, le désengagement 

attentionnel) ou alors volontaires, contrôlés et nécessitant la mobilisation de ressources 

cognitives et motivationnelles de la part de l’individu (par exemple, la réévaluation volontaire 

de la situation) selon un continuum (Gross, 2002). La régulation émotionnelle automatique 

peut, au moins partiellement, être issue de processus initialement contrôlés qui ont été 
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automatisés par le biais de la répétition et de l’entraînement (Gross & Thompson, 2007), 

favorisant ainsi l’efficience de ces stratégies de régulation.  

En ce qui concerne les stratégies volontaires de régulation émotionnelle, différentes 

formes ont été étudiées notamment à partir des travaux de Gross et son modèle de la régulation 

émotionnelle (Gross, 1998, 2002 ; Gross & Thompson, 2007). Ce modèle distingue deux 

catégories de stratégies de régulation émotionnelle : 1) celles centrées sur l’antécédent et 2) 

celles centrées sur la réponse. La régulation centrée sur l’antécédent vise la modification des 

informations avant l’émergence de la réponse émotionnelle, c’est-à-dire en ayant une influence 

sur des caractéristiques en entrée du traitement émotionnel. L’individu peut ainsi agir selon 

quatre modes de régulation de manière séquentielle en amont de la réponse émotionnelle 

(Gross, 1998). Tout d’abord, il a la possibilité de sélectionner les situations auxquelles il est 

confronté par le biais d’un système d’approche et d’évitement des stimuli. Ensuite, il a la 

possibilité de modifier la situation en sélectionnant la manière d’interagir avec l’environnement 

afin d’influencer son impact sur la réponse émotionnelle. Dans un troisième temps, l’individu 

peut influencer son déploiement attentionnel en sélectionnant les informations qui lui 

apparaissent pertinentes et, aussi, en rejetant les informations non pertinentes afin de modifier 

leur vécu émotionnel. Enfin, il peut opérer un changement cognitif en ce qui concerne le 

traitement et l’évaluation des informations associées à la situation (par exemple, à partir d’une 

réévaluation cognitive de la situation). C’est à ce stade, selon le modèle, qu’émerge la réponse 

émotionnelle et, dès lors, l’individu ne peut plus modifier la nature de cette réponse, mais peut 

encore sélectionner la manière dont celle-ci va l’affecter. La régulation centrée sur la réponse 

correspond à la possibilité qu’a l’individu de modifier, en accentuant ou en diminuant, les 

différentes dimensions de la réponse émotionnelle, à savoir l’activation physiologique, 

l’expérience subjective ou encore les tendances à l’action (par exemple, l’expression 

émotionnelle).  

Parmi ces différentes stratégies de régulation, deux ont été particulièrement étudiées au 

sein de la littérature en raison de leur utilisation quotidienne, de la possibilité de les manipuler 

en laboratoire et parce qu’elles font référence également aux deux catégories de régulation 

(Christophe et al., 2009). La première stratégie, la réévaluation cognitive, correspond au 

processus cognitif par lequel l’évaluation d’une situation permet de modifier l’impact 

émotionnel de celle-ci sur l’individu (Gross, 1998). Cette réévaluation peut porter sur différents 

aspects : sur la situation, sur des éléments spécifiques de la situation ou encore sur l’implication 
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de l’individu dans la situation (Ochsner et al., 2004). Elle correspond donc bien à une stratégie 

centrée sur les antécédents. La deuxième stratégie est la suppression expressive qui représente 

le fait d’inhiber l’expression émotionnelle de telle sorte que l’individu ne communique pas son 

état émotionnel à autrui, au niveau verbal et non verbal. Cette stratégie porte donc bien sur la 

réponse émotionnelle et se manifeste généralement par l’inhibition des aspects 

comportementaux (par exemple, les émotions faciales) de la tendance à l’action émotionnelle 

(Christophe et al., 2009). 

 

1.3.1 Étude expérimentale des effets de la régulation émotionnelle 

L’étude expérimentale de la régulation émotionnelle s’est développée selon différentes 

méthodes de mesure. Ces différentes méthodes nécessitent dans un premier temps de générer 

un état émotionnel spécifique chez l’individu par l’intermédiaire de techniques d’induction 

émotionnelle (par exemple, avec l’utilisation de photos ou d’extraits de films). En effet, pour 

mesurer les capacités de régulation, il est nécessaire de positionner l’individu dans un état 

émotionnel particulier afin d’évaluer les performances en fonction de la valence ou de la 

catégorie émotionnelle mobilisée (Aldao, 2013). Dès lors, la régulation émotionnelle peut être 

manipulée expérimentalement de différentes manières notamment selon la dimension d’intérêt. 

En ce qui concerne la dimension comportementale de la régulation émotionnelle, le paradigme 

d’étude consiste à utiliser une tâche pour laquelle l’individu doit réaliser un certain 

comportement (par exemple, dessiner une étoile sur un écran d’ordinateur et à l’aide de la 

souris) selon des conditions difficiles de réalisation (par exemple, la souris se déplace dans le 

sens inverse du mouvement de la main du participant) censées induire un état émotionnel 

négatif. La capacité de régulation émotionnelle est ici mesurée en fonction du temps de latence 

du participant à quitter la tâche, un temps plus long traduisant une meilleure capacité de 

régulation (Benfer et al., 2018). Cette méthodologie a pour avantage de mesurer des processus 

automatiques de régulation émotionnelle, qualifiée d’implicite, mais ne permet pas de préciser 

quelles stratégies ont été utilisées par les individus afin de réguler leurs états émotionnels durant 

la tâche. En ce qui concerne la dimension cognitive de la régulation émotionnelle, il est 

classiquement utilisé un paradigme d’implémentation de stratégies de régulation qui consiste à 

présenter un matériel émotionnel au participant pour lequel il devra traiter l’information et 

réguler son état émotionnel selon une certaine stratégie définie par le chercheur (Gyurak et al., 
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2011). La régulation émotionnelle est ici évaluée de manière explicite, c’est-à-dire selon des 

processus contrôlés, et consiste à comparer les réponses selon deux stratégies différentes (par 

exemple, la réévaluation cognitive vs la suppression expressive) ou bien entre une condition 

d’implémentation et une condition libre pour laquelle le participant a toute latitude pour réagir 

naturellement (Ehring et al., 2010). Ce paradigme a été largement utilisé dans la recherche et 

de nombreuses données soulignent que les stratégies explicites de régulation émotionnelle 

peuvent effectivement influencer la réponse émotionnelle (Gyurak et al., 2011). 

Dans le cadre de ce travail, l’intérêt sera particulièrement porté sur l’étude de la 

régulation émotionnelle explicite et plus spécifiquement sur l’implémentation de deux 

stratégies qui permettent ainsi d’étudier les deux catégories de stratégies de régulation 

émotionnelle à savoir celles centrées sur les antécédents et celles centrées sur la réponse 

émotionnelle. Dans cette perspective, il a été fait le choix de s’intéresser davantage à la 

réévaluation cognitive et à la suppression expressive, deux stratégies qui ont été largement 

mobilisées dans la littérature afin d’investiguer quelles stratégies apparaissent comme étant les 

plus fonctionnelles en termes d’adaptation des comportements. Selon la littérature, les stratégies 

centrées sur les antécédents, dont la réévaluation cognitive, sont plus fonctionnelles que la 

stratégie de suppression expressive centrée sur la réponse émotionnelle (Christophe et al., 

2009 ; Gross & John, 2003). Par exemple, l’utilisation fréquente de la réévaluation cognitive 

serait associée à une plus grande verbalisation d’émotions positives, à une moindre expérience 

d’émotions négatives et a un plus faible niveau d’anxiété. Au contraire, l’utilisation fréquente 

de la suppression expressive est associée à une plus faible verbalisation d’émotions positives et 

à un niveau plus élevé d’anxiété. De manière intéressante, il a été montré que l’utilisation d’une 

stratégie de suppression expressive n’était pas associée à une diminution du vécu d’émotions 

négatives (Gross & John, 2003).  

 

1.3.2 Résultats disponibles 

De nombreuses études ont montré que les déficits de régulation émotionnelles sont 

associés à divers troubles psychopathologiques tels que le trouble de la personnalité borderline, 

la dépression, l’anxiété ou encore les troubles de la consommation de substances (Berking & 

Wupperman, 2012). De plus, des liens ont été mis en évidence entre des déficits de régulation 

émotionnelle, ou dérégulation émotionnelle (Gratz & Roemer, 2004), et divers comportements 
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d’agression (Donahue et al., 2014 ; Garofalo et al., 2016), notamment dans le sens où la 

régulation émotionnelle aurait un rôle modérateur entre l’émotion de colère et le comportement 

d’agression (Calvete & Orue, 2012). Dans le champ de la violence sexuelle, la littérature a 

suggéré que l’un des précurseurs de ces comportements serait une mauvaise régulation des 

émotions négatives ressenties et que les auteurs de violence sexuelle auraient de moins bonnes 

capacités de réguler leurs émotions particulièrement celles négatives (Ross & Fontao, 2007). 

De plus, il apparaît que les déficits de régulation émotionnelle médiatisent la relation entre la 

consommation d’alcool et les comportements de coercition sexuelle (Kirwan et al., 2018). Ces 

résultats semblent donc supporter les liens entre les déficits de régulation émotionnelle et la 

coercition sexuelle dans le sens où les difficultés de réguler les états émotionnels négatifs 

résulteraient en l’utilisation de stratégies dysfonctionnelles telles que la consommation d’alcool 

ou les comportements sexuels afin de réguler les émotions négatives (Beech & Ward, 2004).  

Ces données soulignent donc l’importance des déficits de régulation émotionnelle dans 

un ensemble large et hétérogènes de comportements dysfonctionnels. Toutefois, bien 

qu’intéressantes, ces études ont deux principales limites qui ne permettent pas d’appréhender 

l’effet des stratégies de régulation émotionnelle sur les comportements de coercition sexuelle. 

Tout d’abord, toutes ces études ont un devis transversal qui permet d’étudier s’il existe des liens 

entre des déficits de régulation émotionnelle et des antécédents de coercition sexuelle mais qui 

ne permet pas de conclure au rôle causal de ces déficits sur ce type de comportement. La 

deuxième limite tient au fait que ces études ont considéré la régulation émotionnelle en termes 

de traits et non en tant qu’état. En effet, elles ont utilisé des questionnaires afin d’évaluer la 

régulation émotionnelle en termes de compétences et sans considérer l’utilisation de différentes 

stratégies de régulation. Dans le cadre de ce travail, un intérêt plus particulier est porté aux 

études qui ont manipulé expérimentalement la régulation émotionnelle en termes de stratégies 

afin de pouvoir identifier les effets des différentes stratégies implémentées sur les 

comportements d’agression et, plus particulièrement, de coercition sexuelle. Cependant, au 

regard du peu d’études spécifiques au champ de la violence sexuelle, il a été fait le choix 

d’élargir le propos aux études qui ont porté sur des comportements d’agression. 

Afin de rendre le propos le plus lisible possible, il a été fait le choix de présenter dans 

un premier temps les études qui ont manipulé expérimentalement la régulation émotionnelle en 

implémentant différentes stratégies de régulation. Une étude s’est intéressée au rôle de la 

régulation émotionnelle comme mécanisme de changement comportemental dans le cadre 
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d’une interaction sexuelle (Davis et al., 2020). La situation de coercition sexuelle était proposée 

sous la forme d’une vignette mettant en scène une situation de violence sexuelle auprès d’une 

femme. Auparavant, les participants devaient soit réaliser un entraînement aux capacités de 

régulation émotionnelle (restructuration cognitive ou mindfulness) soit regarder une vidéo. Les 

résultats montrent que les participants qui se sont entraînés spécifiquement à la restructuration 

cognitive ont montré un niveau inférieur, par rapport aux deux autres groupes, à la fois en ce 

qui concerne les intentions d’engager des comportements de coercition sexuelle, mais 

également un niveau moins élevé d’excitation sexuelle ressenti après la vignette. Il peut 

également être opportun d’évoquer une étude qui, bien que n’ayant pas porté sur des 

comportements d’agression ou de coercition sexuelle, s’est intéressée aux stratégies de 

régulation d’un état d’excitation sexuelle (Trottier et al., 2014), état qui est largement associée 

à la coercition sexuelle. Les chercheurs ont utilisé des stimuli virtuels représentants des 

personnes humaines entièrement nues (homme et femme âgés entre 22 et 25 ans). Les 

participants devaient dans un premier temps explorer librement, et sans se réguler, les différents 

stimuli. Ensuite, ils devaient visionner une image aversive (ici, le dégoût) et utiliser cette image 

comme stratégie de régulation lors de la nouvelle présentation du stimulus sexuel afin d’inhiber 

une réponse érectile. Ainsi, en dernier lieu, les participants devaient explorer un stimulus 

correspondant à leur intérêt sexuel et contrôler leur réponse sexuelle physiologique (ici, une 

réponse érectile). Les résultats soulignent que, lors de la consigne d’inhibition, les participants 

ont limité leur exploration visuelle du stimulus (mesurée selon une méthode eye-tracker) tout 

particulièrement en évitant d’explorer les zones associées à la sexualité, à savoir la région 

génitale. Cependant, le temps de fixation moyen concernant un stimulus associé à l’intérêt 

sexuel reste similaire malgré la présence d’une distraction cognitive. Par conséquent, une 

stratégie de suppression permettrait de réguler la réponse sexuelle physiologique (par exemple, 

une érection) mais ne semble pas influencer les processus cognitifs contrôlés en termes 

d’exploration visuelle. 

Au contraire, lorsqu’ils n’avaient pas pour consigne de réguler leurs réponses 

physiologiques, les participants ont présenté une exploration plus large focalisant notamment 

leur attention visuelle sur la dimension sexuelle du stimulus. 

D’autres études se sont intéressées au rôle de la régulation émotionnelle en tant que trait, 

c’est-à-dire par l’évaluation des capacités de régulation et la propension à utiliser certains types 

de stratégies. Une première étude (Craig et al., 2022) s’est intéressée à l’impact de l’excitation 
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sexuelle et de la régulation émotionnelle sur la propension à la coercition sexuelle. La tâche 

relative aux intentions d’utiliser la coercition sexuelle consistait pour le participant à visionner 

24 photos de jeunes femmes qui ont été préalablement évaluées comme sexuellement 

attractives. Les participants devaient préciser dans quelle mesure ils pourraient s’engager dans 

des comportements coercitifs pour chacune des photos. Les résultats montrent que les 

compétences de régulation émotionnelle modèrent la relation entre l’excitation sexuelle et les 

intentions comportementales. Ainsi, de plus grands déficits de régulation émotionnelle sont 

associés à une plus forte relation entre l’état d’excitation sexuelle et les intentions d’utiliser des 

stratégies de coercition sexuelle. Une autre recherche (Stappenbeck & Fromme, 2014) a étudié 

le rôle de la régulation émotionnelle et de l’état émotionnel sur les intentions comportementales 

agressives. Une bande-audio a été utilisée afin de décrire une situation de conflit au cours de 

laquelle un couple mobilise des comportements d’agression verbale et physique. Les 

participants devaient ainsi exprimer verbalement leurs pensées et ressentis, et leurs intentions 

comportementales en réponse au scénario. Les expérimentateurs codaient ainsi les réponses des 

participants selon qu’elles exprimaient une intention agressive verbale ou physique ou bien 

aucune intention agressive. La régulation émotionnelle a été mesurée en tant que trait selon 

l’habitude des participants à utiliser soit la réévaluation cognitive soit la suppression expressive 

comme stratégie de régulation. Les résultats soulignent que les participants qui présentent une 

plus faible utilisation de la réévaluation cognitive ont exprimé plus d’intentions 

comportementales agressives (verbale et physique) que ceux qui utilisent cette stratégie. De 

plus, cette stratégie de réévaluation cognitive aurait un rôle modérateur dans la relation entre la 

consommation d’alcool, manipulée expérimentalement, et les intentions comportementales. 

Enfin, les individus qui ont recours à la suppression expressive comme stratégie de régulation 

ont montré avoir vécu un état émotionnel plus fort, au cours de la bande-audio, et ont déclaré 

des intentions plus élevées d’utiliser des comportements coercitifs. Dans le même sens, une 

étude s’est intéressée à l’influence des compétences de régulation émotionnelle sur la 

propension à des comportements agressifs au cours d’une situation sociale de stress (Pickett et 

al., 2016). Les chercheurs ont utilisé une tâche au cours de laquelle le participant peut, s’il 

gagne, envoyer un signal sonore d’une intensité plus ou moins importante à l’autre participant 

(qui est en réalité une comparse). Les résultats montrent que les participants avec des déficits 

de régulation émotionnelle, spécifiquement en ce qui concerne la capacité de contrôler des 

réponses impulsives, ont eu des réponses plus agressives envers leur partenaire en la soumettant 

plus souvent à des signaux sonores avec des intensité élevées. 
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Bien que, les méthodologies utilisées et les comportements étudiés soient hétérogènes 

ces différentes études tendent à montrer le rôle de la régulation émotionnelle dans les 

comportements d’agression et de coercition sexuelle. Les données soulignent que les déficits 

de régulation émotionnelle en tant que trait, évalués par le biais de questionnaires, sont associés 

aux comportements d’agression et que la régulation émotionnelle modèrerait la relation entre 

ces comportements et des facteurs situationnels tels que la consommation d’alcool 

(Stappenbeck & Fromme, 2014) ou encore l’état d’excitation sexuelle (Craig et al., 2022). En 

outre, l’étude de la régulation émotionnelle en tant qu’état, avec l’implémentation de différentes 

stratégies de régulation, a montré que le fait de réguler son état émotionnel diminue les 

intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, mais également le niveau 

d’excitation sexuelle ressentie.  

 

1.3.3 Explication des effets de la régulation émotionnelle 

Traitement de l’information sociale 

Une explication du rôle de la régulation émotionnelle dans les comportements 

d’agression, notamment de coercition sexuelle, tiendrait au rôle central de la régulation 

émotionnelle dans le traitement de l’information sociale. La version révisée du modèle de 

traitement de l’information sociale (Lemerise & Arsenio, 2000) a proposé un rôle central de la 

régulation émotionnelle dans le traitement de l’information sociale. En effet, ce modèle postule 

que l’individu traite l’information sociale en continue et qu’il réactualise chaque étape d’une 

manière plus ou moins prononcée et flexible en fonction de ses capacités de régulation 

émotionnelle. Il est utile de préciser que la régulation émotionnelle est ici considérée comme 

un trait représentant les capacités générales de l’individu à réguler ses états émotionnels afin 

d’adapter ses comportements à partir des indices sociaux présents dans son environnement. 

Ainsi, selon cette approche, des déficits de régulation émotionnelle serait l’un des facteurs d’un 

traitement dysfonctionnel de l’information sociale en favorisant une perception orientée, ainsi 

que des erreurs dans l’interprétation des indices sociaux pouvant conduire à générer un biais 

d’attribution hostile (Orobio de Castro 2004). Ces déficits de régulation auraient donc pour 

conséquences de rendre plus difficile pour l’individu l’accès à l’ensemble des informations 

présentes dans l’environnement et à les intégrer dans son traitement de l’information sociale 

afin d’adapter son comportement. L’individu aurait des difficultés à réguler et contrôler l’effet 
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de facteurs situationnels sur son traitement de l’information en termes d’orientation de la 

perception et en termes d’intéroception. Dans cette perspective, des études ont montré que les 

compétences de régulation émotionnelle modéreraient l’effet de facteurs situationnels tels que 

l’état d’excitation sexuelle (Craig et al., 2022) ou encore la consommation d’alcool 

(Stappenbeck & Fromme, 2014) sur les comportements de coercition sexuelle. L’effet de ces 

facteurs situationnels (état d’excitation sexuelle, alcool) a été expliqué selon la théorie de la 

myopie motivationnelle (Ditto et al., 2006). Cette myopie conduirait à orienter le traitement de 

l’information vers des indices sociaux congruents avec les objectifs initiaux de l’individu (par 

exemple, avoir un rapport sexuel) et pourrait également générer des erreurs d’interprétation de 

ces indices (par exemple, interpréter un geste amical comme un geste de séduction) pouvant 

amener à adopter des comportements de coercition sexuelle (Abbey et al., 2001 ; Treat & Viken, 

2018). Par conséquent, des déficits de régulation émotionnelle pourraient favoriser un 

traitement dysfonctionnel de l’information sociale en ne permettant pas à l’individu de contrôler 

l’effet de facteurs situationnels sur sa perception et son interprétation des indices sociaux, de 

telles erreurs pouvant conduire à l’utilisation de la coercition sexuelle afin d’atteindre un 

objectif fixé initialement et insuffisamment réactualisé. 

Les résultats d’une récente étude (Craig et al., 2022) montrent que les déficits de 

régulation émotionnelle modèrent la relation entre l’état d’excitation sexuelle et l’intention 

d’utiliser des stratégies coercitives. Plus précisément, des déficits plus importants de régulation 

émotionnelle sont associés à un effet plus important de l’état d’excitation sexuelle sur les 

intentions d’utiliser des comportements de coercition sexuelle verbale. L’une des hypothèses 

explicatives du rôle modérateur de la régulation émotionnelle porterait plus particulièrement 

sur les déficits concernant le contrôle et l’inhibition des réponses comportementales 

automatiques et impulsives. Dans une situation d’excitation sexuelle, les individus avec des 

déficits dans la régulation et le contrôle des réponses automatiques et impulsives auraient des 

difficultés à autoréguler leurs comportements et à exercer un contrôle cognitif suffisant. Ces 

difficultés pourraient être associées à des difficultés dans la capacité d’adopter une stratégie de 

régulation, de manière adaptée et flexible, en fonction de la situation d’excitation sexuelle et 

ainsi participer à générer des erreurs au cours du traitement de l’information sociale conduisant 

à des réponses comportementales dysfonctionnelles, en l’occurrence de coercition sexuelle 

(Craig et al., 2022).  
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Bien que l’explication selon la perspective du traitement de l’information sociale 

apporte des éléments d’analyse intéressants pour comprendre le rôle de la régulation 

émotionnelle en cas de coercition sexuelle, cette approche se limite à considérer la régulation 

émotionnelle comme le seul mécanisme de régulation de l’individu. Il apparaît donc nécessaire 

d’appréhender la régulation émotionnelle au sein d’un ensemble plus large de mécanismes de 

régulation, ce que permet la théorie de l’autorégulation. 

 

Autorégulation et régulation émotionnelle 

La littérature a proposé de nombreuses définitions de l’autorégulation et de la régulation 

émotionnelle allant parfois jusqu’à un recouvrement de ces concepts. Dans le cadre de ce 

travail, il a été fait le choix de les différencier. L’autorégulation fait référence aux processus 

par lesquels l’individu est en mesure de contrôler, orienter et adapter de manière dynamique ses 

comportements afin de maintenir et poursuivre la réalisation d’un objectif fixé (Carver & 

Scheier, 2011). Selon cette acceptation restreinte, les processus qui sous-tendent 

l’autorégulation sont de nature cognitive ou comportementale (Koole, 2009). Par contraste, la 

régulation émotionnelle est à appréhender ici comme l’ensemble des processus par lesquels 

l’individu régule ses propres états émotionnels au cours d’une situation spécifique, notamment 

selon une perspective hédonique (Koole, 2009). 

Selon la théorie de l’autorégulation (Carver & Scheier, 1998), l’engagement 

comportemental, orienté vers un objectif spécifique, implique un processus de boucle de 

rétroaction afin de réduire l’écart entre la modalité perçue par rapport à la modalité attendue de 

la situation (Carver & Scheier, 2017). La conceptualisation de cette boucle de rétroaction a été 

étendue aux émotions, suggérant que c’est à partir de l’évaluation effectuée entre la situation et 

les objectifs que l’émotion est générée. Dans cette perspective de l’autorégulation, l’état 

émotionnel serait en lien étroit avec l’action. Celle-ci donne lieu à un état émotionnel positif 

lorsque l’individu évalue ce qu’il fait comme étant mieux qu’attendu et, à l’inverse, produit un 

état émotionnel négatif qui traduit une évaluation déficitaire de la situation selon les objectifs 

poursuivis (Carver & Scheier, 1998). Cette conceptualisation appliquée à l’état d’excitation 

sexuelle suggère que l’autorégulation sexuelle aurait comme objectif la réduction, voire 

l’inhibition, de l’état d’excitation sexuelle afin de rétablir une certaine homéostasie entre la 

situation et les objectifs de l’individu (Trottier., 2014). Dans ce sens, le modèle du contrôle 



54 

 

dual (Bancroft et al., 2009) suggère que la réponse sexuelle serait fonction de l’interaction entre 

les systèmes d’excitation et d’inhibition sexuelle et que les individus qui auraient une forte 

tendance à l’excitation et/ou une faible propension à l’inhibition seraient plus à risque de 

s’engager dans des comportements sexuels dysfonctionnels (Bancroft et al., 2009). Ce modèle 

de balance entre excitation et inhibition permet donc d’appréhender comment les individus 

régulent leur état d’excitation sexuelle et souligne l’importance des facteurs environnementaux 

(par exemple, le nombre de partenaires sexuels ou bien les antécédents de coercition sexuelle) 

dans l’interprétation des indices sociaux en termes d’excitation sexuelle (Varjonen et al., 2007). 

Les comportements de coercition sexuelle seraient ainsi associés à une plus grande activation 

du système d’excitation mais pas à une sous-activation du système d’inhibition (Moyano & 

Sierra, 2015). 

À partir de ces différents abords théoriques, il apparaît donc que le processus de 

régulation émotionnelle serait intégré à un système plus large de régulation : l’autorégulation. 

Dans le sens de la théorie des systèmes interactionnels de la personnalité (PSI ; Kuhl & Koole, 

2004), la personnalité serait régulée par l’intermédiaire d’un système hiérarchique de régulation 

structuré en trois dimensions (comportementale, émotionnelle et cognitive). Cette théorie 

souligne l’importance des changements émotionnels dans les mécanismes d’autorégulation. 

Ainsi, la régulation émotionnelle aurait pour principal objectif la coordination entre l’état 

émotionnel de l’individu et l’adaptation, ou l’autorégulation, à la situation (Koole, 2008), afin 

de permettre à l’individu une flexibilité émotionnelle visant à maintenir une certaine 

« homéostasie émotionnelle » (Forgas & Ciarrocchi, 2002, p.342).  

Cette recherche d’un équilibre repose également sur le traitement des informations 

externes à partir de processus ascendants (bottom-up, par exemple, les informations sensorielles 

et perceptives issues de l’environnement) et sur un traitement à partir des informations internes 

par l’intermédiaire de processus descendants (top-down, par exemple, les attitudes et traits de 

personnalité) dépendants des objectifs de l’individu. Le processus d’autorégulation repose sur 

l’intégration de ces différentes informations afin de permettre une évaluation cognitive, par 

l’intermédiaire de la boucle de rétrocontrôle, du comportement de l’individu en référence à ses 

objectifs (voir Figure 2). Dans ce cadre, un état émotionnel particulièrement intense, par 

exemple un état d’excitation sexuelle, n’apparaît pas être seul à même de générer une rupture 

dans l’équilibre de l’individu, cette rupture étant conditionnée par les processus descendants 

(les capacités de contrôler et de moduler, voire d’inhiber) et les informations externes 
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(processus ascendants) (Benbouriche, 2016). Les effets de l’état émotionnel comme l’excitation 

sexuelle pourraient être contrôlés par divers mécanismes cognitifs dans le sens où le système 

cognitif a pour rôle de détecter les ruptures d’équilibre entre les objectifs poursuivis et la 

situation et d’implémenter des stratégies de régulation afin de résoudre ces déséquilibres (Nolet 

et al., 2016).  

La perspective de l’autorégulation permet donc à la fois d’expliquer le rôle de 

l’excitation sexuelle dans la situation de coercition sexuelle, mais également d’en relativiser les 

effets. Il a été montré que l’effet de l’excitation sexuelle sur les comportements était dépendant 

de son intensité et des compétences de régulation émotionnelle (Craig et al., 2022). Cette 

relation entre l’intensité et la régulation est à comprendre en termes de seuil quant aux effets 

sur le traitement de l’information sociale et sur les comportements. Ainsi, chez des individus 

avec des déficits de régulation émotionnelle, une plus faible intensité de l’état d’excitation 

sexuelle serait suffisante à influencer le traitement de l’information sociale en induisant des 

erreurs dans la perception des intérêts sexuels d’autrui. Au contraire, de bonnes capacités de 

régulation émotionnelle pourraient permettre à l’individu de limiter, voire de supprimer, l’effet 

de l’état d’excitation sexuelle, même dans le cas d’une forte intensité sur le traitement de 

l’information et, par conséquent, pourraient permettre le maintien d’un équilibre entre les 

systèmes d’excitation et d’inhibition sexuelle en réduisant le rôle des informations ascendantes 

au profit des informations descendantes favorisant ainsi le contrôle et l’autorégulation des 

comportements (Benbouriche, 2016). En termes de stratégies, la littérature tend à montrer que 

toutes les stratégies de régulation émotionnelle n’auraient pas les mêmes bénéfices quant à la 

réduction de l’effet de l’état émotionnel. La stratégie de suppression expressive favoriserait le 

vécu d’émotions négatives et aurait un effet limité quant à la réduction de l’intensité de 

l’expérience émotionnelle (Gross, 1998), favorisant ainsi l’effet de la situation émotionnelle 

(processus ascendant) sur les mécanismes d’autorégulation (boucle de rétrocontrôle). Au 

contraire, la réévaluation cognitive permettrait à l’individu de diminuer l’intensité de 

l’expérience émotionnelle favorisant ainsi un contrôle et une régulation de l’état d’excitation 

sexuelle limitant en conséquence les influences sur son traitement de l’information et sur ses 

réponses comportementales. 
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Figure 2 

Schématisation des traitements ascendant et descendant au cours du processus 

d’autorégulation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4 Le rôle de l’adhésion aux mythes du viol dans la coercition sexuelle 

L’objectif principal de ce travail de thèse porte sur le rôle de l’état émotionnel et des 

stratégies de régulation émotionnelle afin d’expliquer la coercition sexuelle. Cependant, la 

coercition sexuelle, en tant que réponse comportementale, apparaît être sous-tendue par 

l’interaction de facteurs situationnels et de caractéristiques individuelles. Cette perspective 

multifactorielle de la coercition sexuelle a été soulignée par le modèle de la confluence proposé 

par Malamuth (Malamuth et al., 1995 ; Malamuth, 2003). Ces travaux ont mis en avant le rôle 

des croyances, en tant que facteur dispositionnel, sous-tendant des attitudes favorables à la 
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violence en général, une hostilité envers les femmes et la recherche de domination dans le 

rapport sexuel (Malamuth & Thornhill, 1994). Ce modèle suggère donc un rôle explicatif des 

attitudes hostiles envers les femmes en termes de coercition sexuelle (Murnen et al., 2002). 

Les croyances que peuvent avoir les individus ont un rôle prépondérant dans la manière 

d’appréhender, de comprendre le monde, c’est-à-dire de traiter l’information sociale, et par 

conséquent dans la manière de se comporter dans les interactions sociales. Que ce soit les 

distorsions cognitives, du côté de la psychologie clinique, ou les mythes du viol, du côté de la 

psychologie sociale, ces deux notions soulignent le rôle des attitudes de tolérance à l’égard de 

la coercition sexuelle (Benbouriche, 2016, 2021). Dans cette perspective, un intérêt particulier 

a été porté aux dimensions socio-culturelles de la coercition sexuelle afin de souligner 

l’importance du contexte social dans l’établissement de croyances spécifiques en matière de 

sexualité, notamment le rapport sexuel avec une femme (Burt, 1980). Ainsi, il a été mis en 

évidence l’existence d’une « culture du viol » (Rozee & Koss, 2001) qui traduirait une 

permissivité, voir une acceptation de ce type de comportement violent à l’égard des femmes. 

Dans ce sens, le concept de mythe du viol représente « des croyances descriptives ou 

prescriptives à propos du viol (par exemple, à propos des causes, du contexte, des conséquences, 

des auteurs, des victimes et de leurs interactions) qui servent à dénier, minimiser ou justifier la 

violence sexuelle que les hommes peuvent commettre contre les femmes » (traduit de Bohner 

et al., 2009, p. 19). Cette définition8 permet ainsi d’intégrer les aspects fonctionnels de ces 

croyances (par exemple, le fait de minimiser la responsabilité de l’auteur) et d’étendre le champ 

d’influence de ces croyances au-delà de la seule question du viol, ce qui permet d’appréhender 

plus largement les croyances qui sous-tendent la coercition sexuelle. L’adhésion à ces mythes 

sous-tendraient ainsi une tendance à réfuter, minimiser ou justifier la violence sexuelle envers 

les femmes (Gerger et al., 2007) et participerait à créer un contexte permissif à l’égard de ce 

type de comportement (Murnen et al., 2002). 

Selon le modèle du traitement de l’information sociale, tel que décrit plus-haut, (SIP ; 

Crick & Dodge, 1994), les croyances et attitudes correspondent à des structures de 

connaissances stockées en mémoire à long terme et qui participent au traitement des indices 

 
8 Depuis la proposition initiale des mythes du viol (Burt, 1980), la définition a évolué afin d’intégrer les fonctions 

de ces mythes (Lonsway & Fitzgerald, 1994) et de préciser les caractéristiques de ces croyances (pour appréhender 

ces évolutions quant à la définition des mythes du viol, voir notamment Bohner et al., 2009). 
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sociaux par l’individu. En tant que structures de connaissances, les mythes du viol prendraient 

part au traitement de l’information et pourraient, dans une certaine mesure, influencer ce 

traitement aux différentes étapes. La recherche en cognition sociale a souligné le fait que 

l’activation de l’information stockée en mémoire, notamment des attitudes, est influencée à la 

fois par l’accessibilité des structures de connaissances mais également par l’adéquation de ces 

connaissances avec la situation (Frese et al., 2004). Par conséquent, il apparaît pertinent 

d’étudier le rôle de l’adhésion aux mythes du viol en matière de coercition sexuelle et plus 

particulièrement de l’interaction potentielle avec des facteurs situationnels, tels que l’état 

d’excitation sexuelle ou encore l’utilisation de la régulation émotionnelle. Cette adhésion aux 

mythes du viol pourrait permettre de définir l’existence de seuils de tolérance aux 

comportements de coercition sexuelle en tant que stratégie pour obtenir un rapport sexuel. Elle 

pourrait aussi contribuer à modérer l’effet de facteurs situationnels en ce qui concerne les 

intentions d’utiliser de la coercition sexuelle afin d’avoir une relation sexuelle. 

 

1.4.1 Résultats disponibles 

L’adoption d’attitudes favorables à la coercition sexuelle représente l’un des facteurs 

étiologiques le plus étudié, bien que le rôle de ces attitudes ne soit pas spécifique aux seuls 

comportements de coercition sexuelle. Au regard de la somme d’études ayant porté sur le lien 

entre l’adhésion aux mythes du viol et la coercition sexuelle, il est difficile de toutes les 

présenter (voir la revue systématique de la littérature des études réalisées auprès d’étudiants et 

étudiantes universitaires, Trottier et al., 2021). Plusieurs méta-analyses ont été réalisées afin 

d’estimer, de manière globale, l’effet de l’adhésion aux mythes du viol sur la coercition 

sexuelle. La méta-analyse de Murnen et al. (2002) a permis la recension de 39 études concernant 

les liens entre certaines attitudes et la coercition sexuelle. Bien plus que de se limiter à un type 

d’attitude, les auteures se sont intéressées plus largement aux attitudes sous-tendant une 

idéologie masculine (l’acceptation de la violence générale, l’hypermasculinité, les attitudes 

hostiles envers les femmes, les stéréotypes de genre ou encore l’adhésion aux mythes du viol). 

La coercition sexuelle a été opérationnalisée en termes d’antécédents de coercition sexuelle, 

évalués par l’intermédiaire de la Sexual Experiences Survey (SES ; Koss & Gidycz, 1985), de 

la Coercive Sexuality Scale (CSS ; Rapaport & Burkhart, 1984), et également en termes 

d’intention comportementale de commettre un viol par l’intermédiaire de l’échelle Likelihood 
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to Rape (Malamuth, 1981). De manière générale, les résultats de cette méta-analyse indiquent 

que les différentes attitudes, à l’exception du conservatisme sexuel, sont associées 

significativement avec la coercition sexuelle malgré une certaine variabilité dans les tailles 

d’effet. Ainsi, les résultats rapportés indiquent que les stéréotypes de genre présentent 

l’association significative la plus faible (r = .131 ; d = .27) et que l’hypermasculinité présente 

l’association la plus forte (r = .292 ; d = .61). Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement 

l’adhésion aux mythes du viol, mesurée par l’intermédiaire du questionnaire de Burt (1980), la 

méta-analyse souligne une association significative avec la coercition sexuelle (r = .216 ; d = 

.44). Ces résultats indiquent donc l’existence de relations entre les attitudes tolérantes à l’égard 

de la coercition sexuelle et la coercition sexuelle avec des tailles d’effet faible à modéré selon 

les recommandations (Cohen, 1988). 

Une autre méta-analyse, plus récente, a porté plus spécifiquement sur l’étude de la force 

de l’association entre l’adhésion aux mythes du viol et la coercition sexuelle (Trottier et al., 

2019). Dans le cadre de cette méta-analyse, 28 études ont été sélectionnées à partir des critères 

d’inclusion pour un échantillon total de 8644 (M = 22,75 ans) participants dont 25,24% étaient 

des femmes (n = 2182). L’adhésion aux mythes du viol a été mesurée à partir de trois outils 

différents ; la Rape Myth Acceptance Scale (RMAS ; Burt, 1980), l’Illinois Rape Myth 

Acceptance Scale (IRMA ; Payne et al., 1999) et la version de Lonsway & Fitzgerald (1995) de 

la RMAS. En ce qui concerne la coercition sexuelle, les chercheurs ont fait le choix, quand 

plusieurs mesures ont été effectuées, de sélectionner le score à la SES (Koss & Gidycz, 1985), 

en tant que mesure des antécédents de coercition sexuelle, afin de limiter la variabilité entre les 

études (Trottier et al., 2019). Les résultats soulignent une corrélation significative entre 

l’adhésion aux mythes du viol et les antécédents de coercition sexuelle (r = .23) considérée 

comme modérée selon les recommandations pour l’interprétation des coefficients de corrélation 

(Hemphill, 2003). Afin d’étudier plus avant la variabilité entre les études, les chercheurs ont 

également étudié le rôle modérateur de différentes variables. De manière générale, les résultats 

montrent que l’âge ainsi que la source de l’échantillon sont des modérateurs significatifs. Ainsi, 

la force de la relation entre l’adhésion aux mythes du viol et les antécédents de coercition 

sexuelle augmente avec l’âge. De plus, la taille d’effet de cette relation est significativement 

plus faible pour les échantillons composés d’étudiants que pour les échantillons issus de la 

population générale. Enfin, il a été étudié si le type de questionnaire, utilisé afin de mesurer 

chaque concept, a influencé la taille d’effet de la relation entre l’adhésion aux mythes du viol 
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et les antécédents de coercition sexuelle. Les résultats soulignent une absence de différence en 

ce qui concerne les deux outils de mesures de la coercition sexuelle. Par contre, des différences 

significatives existent quant à la mesure des mythes du viol. Ainsi, l’IRMA a montré une 

relation significativement plus faible (r = .17) que les deux autres échelles, la RMAS (r = .25) 

et la version de Lonsway & Fitzgerald (r = .35), avec la coercition sexuelle. Les résultats de ces 

deux méta-analyses confirment l’existence d’une relation significative entre des attitudes de 

tolérance envers la coercition sexuelle (l’adhésion aux mythes du viol…) et les comportements 

de coercition sexuelle. De plus, ces données démontrent une certaine stabilité dans le temps de 

cette relation. En effet, malgré les évolutions sociales et sociétales ainsi que la mise en place de 

programmes de prévention, la relation entre ces croyances et la coercition sexuelle n’apparaît 

pas faiblir avec le temps (Trottier et al., 2019). 

Il peut également être intéressant de mentionner des études qui se sont intéressées au 

rôle de ces attitudes dans la perception des intentions sexuelles d’autrui. Une étude 

expérimentale, auprès d’hommes (N = 135), s’est intéressée au rôle des croyances supportant 

le viol ainsi que de l’alcool et de l’état d’excitation sexuelle en matière de mésinterprétation des 

intentions sexuelles d’une femme (Benbouriche et al., 2019). Les résultats mettent en évidence 

des corrélations significatives entre ces croyances et, d’une part, les antécédents de coercition 

sexuelle (Rho = .37) et, d’autre part, le temps de latence avant que les participants indiquent 

que la femme n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel (Rho = .33). Les résultats 

indiquent un rôle modérateur de ces attitudes sur la relation entre la consommation d’alcool et 

le temps de latence. Ainsi, lorsque le niveau d’adhésion à ces croyances augmente alors les 

participants qui ont consommé de l’alcool (condition expérimentale) ont un temps de latence 

plus long pour indiquer que la femme n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel. Cette 

étude confirme donc le rôle de ces attitudes dans la mésinterprétation des intentions sexuelles 

(Farris et al., 2008) participant ainsi à l’augmentation de la probabilité des comportements de 

coercition sexuelle. De plus, ces attitudes semblent modérer l’effet de facteurs situationnels, 

tels que la consommation d’alcool, sur la perception et l’interprétation des intentions sexuelles 

d’une femme.  

Enfin, il apparaît intéressant de mentionner l’étude de Frese et al. (2004). Ces chercheurs 

se sont intéressés à déterminer dans quelle mesure l’adhésion aux mythes du viol peut moduler 

l’influence de facteurs situationnels sur le jugement de différents scénarios de coercition 

sexuelle. Bien que n’évaluant pas directement la coercition sexuelle, que ce soit en termes 
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d’antécédents ou d’intention comportementale, cette étude porte plus particulièrement sur 

l’effet de l’adhésion aux mythes du viol sur le traitement de l’information sociale notamment 

en termes de perception et d’interprétation. Les auteurs ont utilisé des vignettes afin de 

retranscrire une situation de coercition sexuelle entre un homme (l’auteur) et une femme (la 

victime) en faisant varier la nature de la relation entre les personnages. Dans un premier 

scénario, les deux personnages se sont rencontrés au cours d’une soirée. Dans un second 

scénario, les deux personnages entretiennent une relation maritale. Enfin, le troisième et dernier 

scénario propose une situation où une femme est forcée d’avoir une relation sexuelle par un 

homme qu’elle ne connaît pas. Les participants (N = 182 ; M = 19,2 ans) devaient évaluer la 

responsabilité de chacun des protagonistes et les conséquences négatives de la situation pour la 

victime. Les résultats montrent que les participants avec un niveau plus élevé d’adhésion aux 

mythes du viol ont attribué plus de responsabilité au personnage féminin, c’est-à-dire à la 

victime, que les participants avec un niveau plus faible d’adhésion à ces attitudes, en particulier 

lors du premier scénario relatif à une situation où les deux personnages viennent de se 

rencontrer. En ce qui concerne l’attribution de la responsabilité de l’auteur, les participants ont 

jugé significativement moins responsable l’homme dans le premier scénario et il n’y avait pas 

d’effet principal du niveau d’adhésion aux mythes du viol. Enfin, en ce qui concerne 

l’évaluation des conséquences négatives de la situation, les résultats montrent que les 

participants avec un niveau plus élevé d’adhésion à ces croyances ont évalué significativement 

comme moins grave cette scène de coercition lorsque les deux personnages se connaissaient 

(scénario 1). Par conséquent, il apparaît que l’adhésion aux mythes du viol influence le 

traitement de l’information sociale notamment en augmentant la responsabilité de la victime et 

en minimisant les conséquences négatives de la coercition sexuelle. De plus, ces croyances 

tendent à modérer l’effet de facteurs situationnels (ici, la nature de la relation entre l’auteur et 

la victime) en augmentant les erreurs d’interprétation des indices sociaux lorsque les 

protagonistes se connaissent. 

Ces différents résultats tendent donc à confirmer le rôle de l’adhésion aux mythes du 

viol directement associé aux comportements de coercition sexuelle mais également de manière 

indirecte en augmentant la mésinterprétation des intentions sexuelles d’une femme et en 

minimisant les conséquences des situations de coercition sexuelle. 
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1.4.2 L’explication du rôle de l’adhésion aux mythes du viol 

Les données empiriques confirment donc les liens entre les attitudes tolérantes à l’égard 

de la coercition sexuelle et les comportements coercitifs et l’adhésion aux mythes du viol 

permettrait de distinguer les hommes avec des antécédents de ceux sans antécédent de 

coercition sexuelle (Lonsway & Fitzgerald, 1995). Il apparaît donc particulièrement pertinent 

de s’intéresser à comprendre comment l’adhésion à ces croyances et attitudes peuvent participer 

aux comportements de coercition sexuelle et d’apprécier leurs effets sur le traitement de 

l’information sociale. 

 

Schéma cognitif et théories implicites 

Les mythes du viol, en tant que croyances, ont été conceptualisés comme des schémas 

cognitifs qui guident et organisent le traitement de l’information de l’individu (Bohner et al., 

2009). Ils génèrent ainsi des biais cognitifs dans le traitement de l’information, notamment en 

augmentant la perception des indices et en altérant l’interprétation de ceux-ci (Eyssel & Bohner, 

2011). Par exemple, une étude a mis en avant que des étudiants avec un niveau élevé d’adhésion 

aux mythes du viol avaient tendance à décrire une scène de violence sexuelle, visionnée à partir 

d’un extrait de film, en accordant une plus grande responsabilité à la victime, et en conséquence 

une plus faible responsabilité à l’auteur (Bohner, 2001). Ces croyances, en tant que schéma 

cognitif général, guideraient et organiseraient le traitement de l’information au cours d’une 

situation de nature sexuelle. Le terme de schéma cognitif fait référence à des structures de 

connaissances générales mobilisées par les individus afin de traiter l’information dans le sens 

où l’attention se focaliserait sur les éléments congruents entre les indices sociaux et les schémas 

stockés en mémoire. De telle sorte que les schémas permettraient à l’individu d’aller au-delà de 

l’information disponible afin de pouvoir inférer le comportement d’autrui (par exemple, 

l’intérêt sexuel d’une femme) (Bohner et al., 2009). Selon le modèle du SIP, les mythes du viol 

correspondraient ainsi à une partie de la base de données, en tant que croyances, et pourraient 

biaiser les processus de décodage (étape 1) et d’interprétation (étape 2) des indices sociaux. Par 

conséquent, lors d’une interaction sociale, l’individu traiterait certains indices de la situation, 

voire inférerait certaines informations non présentes (par exemple, le consentement de la 

personne serait inféré en raison du fait qu’elle a bu de l’alcool), mais qui sont congruents avec 

ces croyances. Par ailleurs, une étude a précisé que l’influence de l’adhésion aux mythes du 
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viol sur le traitement des indices sociaux était particulièrement dépendante de la force de la 

croyance de l’individu (Süssenbach et al., 2013), c’est-à-dire de la stabilité temporelle et de 

l’impact de celle-ci sur les comportements de l’individu. Ainsi, plus l’adhésion est forte et stable 

dans le temps, et plus ces croyances influenceront le traitement de l’information et pourront 

conduire à des erreurs dans la perception et l’interprétation des intentions d’autrui (par exemple, 

de l’intérêt sexuel). 

Bien que de nombreuses études aient porté sur le contenu des attitudes tolérantes à 

l’égard de la coercition sexuelle, peu se sont intéressées à leur nature et aux mécanismes qui les 

sous-tendent. Dans cette perspective, Ward9 a proposé de conceptualiser ces croyances comme 

étant des structures de connaissances pouvant influencer le traitement de l’information sociale. 

Les connaissances (croyances, attitudes) se structureraient et s’organiseraient en théories 

implicites au cours de l’enfance afin de permettre à l’individu de comprendre, d’expliquer et 

également de prédire son environnement sur la base de ces théories (Ward, 2000). Par 

conséquent, les théories implicites (TI) représenteraient des mécanismes cognitifs implicites 

facilement mis en place par l’individu afin de traiter l’information et adapter sa réponse 

comportementale (Polaschek et al., 2008 ; Ward, 2000). Ces théories se caractérisent par le fait 

que les comportements humains se décrivent en termes de processus psychologiques, que les 

interactions de ces processus permettent d’expliquer le fonctionnement des individus dans 

différents contextes et enfin d’une relative cohérence. Les TI sous-tendraient donc le traitement 

de l’information sociale en favorisant la détection des indices et leur interprétation dans le sens 

des croyances de l’individu. De par leur caractère implicite10, les TI favoriseraient un traitement 

rapide et peu coûteux en termes de ressources cognitives de l’information sociale sur la base 

des croyances et des attitudes. En tant que réseau structuré de croyances, elles seraient plus 

facilement accessibles lorsqu’elles sont amorcées par des facteurs situationnels. Dans cette 

perspective, une étude (Bohner et al., 2005) s’est intéressée au rôle causal de ces croyances 

concernant la tendance à la violence sexuelle. La particularité de cette étude porte sur 

 
9 Bien que les notions de distorsion cognitive et de mythe du viol soient mobilisées dans des champs 

épistémologiques distincts, ces deux notions représentent l’expression structurée d’attitudes et de croyances à 

propos de la coercition sexuelle. C’est pourquoi il a été fait le choix de mobiliser la perspective des théories 

implicites, bien qu’elle soit initialement développée pour traiter des distorsions cognitives, en tant que théorie 

explicative du rôle de ces attitudes sur les comportements de coercition sexuelle. 

10 Les processus implicites, en opposition aux processus explicites, se caractérisent par un caractère automatique, 

inconscient, non volontaire et peu coûteux en ressources cognitives (Bargh, 1994). 
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l’hypothèse selon laquelle la relation entre ces croyances et la propension au viol serait modérée 

par l’accessibilité de ces croyances. Les résultats confirment que la relation entre ces croyances 

et une plus grande inclinaison à la violence sexuelle est modérée par l’accessibilité des mythes 

du viol tant en ce qui concerne une accessibilité temporaire (lorsque la mesure des mythes du 

viol était réalisée en premier) qu’une accessibilité chronique11. Il apparaît ainsi que 

l’accessibilité chronique à un construit cognitif (ici, les mythes du viol) et l’amorçage 

temporaire de ce concept exerceraient un effet cumulatif sur la manière dont l’individu va traiter 

l’information sociale et augmenteraient la probabilité d’engager des comportements de 

coercition sexuelle (Bohner et al., 2009). 

 

1.5 Objectifs et hypothèses de recherche 

L’objectif général de ce travail de thèse est d’étudier la coercition sexuelle selon la 

perspective des modèles du traitement de l’information sociale et particulièrement, d’étudier 

expérimentalement les effets de l’induction émotionnelle, dont l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle, et de la consigne de régulation émotionnelle sur la perception de l’intérêt 

sexuel d’autrui et les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives en vue 

d’un rapport sexuel. Plus précisément, l’objectif de l’étude 1 est d’étudier le rôle de la triade 

noire et de la régulation émotionnelle en matière de coercition sexuelle selon la perspective du 

traitement de l’information sociale (présenté au Chapitre 3). L’objectif de l’étude 2 est d’étudier 

le rôle de l’induction émotionnelle et de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de 

latence mis pour indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle et 

sur les intentions comportementales d’utiliser des stratégies de coercition sexuelle (présenté au 

Chapitre 4). Enfin, l’objectif de l’étude 3 est d’étudier le rôle de l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle et de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence et les 

intentions comportementales (présenté au Chapitre 5). 

 

 
11 Dans le cadre de l’étude réalisée par Bohner et collaborateurs (2005), les auteurs ont confirmé que les 

antécédents de coercition sexuelle pouvaient être considérés comme un indicateur de l’accessibilité chronique des 

mythes du viol. Pour ce faire les auteurs ont mesuré le temps de réponse des participants pour chaque item 

correspondant au temps de latence entre l’apparition du stimulus et la réponse sélectionnée par le participant.  
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1.5.1 Etude 1 

L’objectif du chapitre 3 est d’étudier, selon la perspective des modèles du traitement de 

l’information sociale, les relations entre les traits de personnalité, la régulation émotionnelle, 

les antécédents de coercition sexuelle et la perception des intentions comportementales 

exprimées par une femme en matière de coercition sexuelle. De manière générale et en accord 

avec la littérature (Blinkhorn et al., 2015 ; Craig et al., 2022 ; Lyons et al., 2022), il est attendu : 

1) Des corrélations significatives et positives entre les antécédents de coercition 

sexuelle, les traits associés à la triade noire ainsi que les déficits de régulation 

émotionnelle.  

2) Que les participants avec des antécédents de coercition sexuelle devraient présenter 

un niveau significativement plus élevé de déficits de régulation émotionnelle et de traits 

associés à la triade noire que les participants sans antécédents.  

De manière spécifique concernant le genre, il est attendu que le fait d’être un homme 

prédise significativement les antécédents de coercition sexuelle. En effet, bien que ces 

comportements existent tant chez les hommes que chez les femmes, la littérature montre des 

taux de prévalence plus important chez les hommes (Trottier et al., 2021) : 

3) Le genre, la triade noire et les déficits de régulation émotionnelle seraient des 

prédicteurs significatifs des antécédents de coercition sexuelle. 

Enfin, il est fait l’hypothèse : 

4) D’un rôle modérateur des déficits de régulation émotionnelle dans la relation entre le 

genre et les antécédents de coercition sexuelle. 

 

1.5.2 Etude 2 

L’objectif du chapitre 4 est d’étudier le rôle de l’induction émotionnelle et de la consigne 

de régulation émotionnelle sur le temps de latence mis pour indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle et sur les intentions comportementales d’utiliser des 

stratégies coercitives. De manière générale, il est attendu que l’induction émotionnelle, la 
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consigne de régulation émotionnelle, l’adhésion aux mythes du viol et les déficits de régulation 

émotionnelle soient des prédicteurs significatifs du temps de latence et des intentions 

comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. 

Temps de latence  

En ce qui concerne le temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle, différentes hypothèses sont formulées : 

1) Les participants qui ont été induits négativement devraient présenter un temps de 

latence plus long que les participants qui ont été induits positivement. En effet, la 

littérature a largement étudié les liens entre un état émotionnel négatif et les 

comportements agressifs (Garofalo et al., 2017), dans le sens où l’état émotionnel de 

l’individu influencerait son traitement de l’information selon une hypothèse de 

congruence (Ric & Alexopoulos, 2009) ; 

2) Les participants qui ont eu pour consigne de supprimer l’expression de leurs émotions 

devraient présenter un temps de latence plus long que les participants qui ont eu pour 

consigne de réévaluer cognitivement le matériel ; 

3) Un effet de l’adhésion aux mythes du viol sur le temps de latence dans le sens où les 

participants avec un niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol devraient présenter un 

temps de latence plus long que les participants avec un niveau d’adhésion plus faible. 

4) Un effet d’interaction entre les deux facteurs expérimentaux de telle sorte que, les 

participants qui ont été induits négativement et qui ont eu pour consigne de supprimer 

leurs expressions émotionnelles présentent un temps de latence plus long.  

Par ailleurs, une hypothèse spécifique est proposée quant au rôle de mythes du viol. En 

effet, la littérature a souligné que l’adhésion aux mythes du viol pouvait influencer et altérer le 

traitement de l’information sociale (Frese et al., 2004), notamment en modérant la relation entre 

un facteur situationnel et le temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle (Benbouriche et al., 2018) : 

5) Un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre l’induction 

émotionnelle et le temps de latence. Les participants qui ont été induits négativement 
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devraient présenter un temps de latence plus long lorsqu’ils rapportent un niveau élevé 

d’adhésion aux mythes du viol. 

Enfin, une hypothèse est proposée quant au rôle des compétences de régulation 

émotionnelle. Selon la littérature (Gratz & Roemer, 2004 ; Koole, 2008), les compétences de 

régulation émotionnelle participent à la capacité de l’individu à adapter son traitement de 

l’information sociale notamment en termes de perception et d’interprétation.  

6) Un rôle modérateur des compétences de régulation émotionnelle dans la relation entre 

la consigne de régulation émotionnelle et le temps de latence. Les participants qui ont 

eu la consigne de suppression expressive devraient présenter un temps de latence plus 

long lorsqu’ils rapportent un niveau élevé de déficits de régulation émotionnelle. 

Intentions comportementales 

En ce qui concerne les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, 

les mêmes hypothèses suivantes sont formulées :  

1) Un effet principal de l’induction émotionnelle dans le sens où les participants induits 

négativement devraient rapporter une probabilité plus importante d’utiliser des 

stratégies coercitives que les participants induits positivement. Une étude expérimentale 

a en effet mis en évidence que le vécu émotionnel de colère a pour effet d’augmenter 

les intentions comportementales d’user de stratégies coercitives (Thomas & Gorzalka, 

2012) ; 

2) Un effet principal de la consigne de régulation émotionnelle, c’est-à-dire que les 

participants ayant eu pour consigne de supprimer leurs expressions émotionnelles 

devraient rapporter une probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives 

que les participants ayant eu pour consigne de réévaluer cognitivement le matériel. La 

littérature souligne que la réévaluation cognitive est associée à moins d’intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle (Davis et al., 2020) ; 

3) Un effet d’interaction des deux facteurs expérimentaux de telle sorte que les 

participants qui ont été induits négativement et qui ont eu pour consigne de supprimer 

leurs expressions émotionnelles rapportent une probabilité plus importante d’utiliser des 

stratégies coercitives.  
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Par ailleurs, une hypothèse est formulée quant au rôle des mythes du viol. Ainsi, 

l’adhésion aux mythes du viol influencerait l’évaluation des coûts et des bénéfices des réponses 

comportementales en favorisant une évaluation positive de l’utilisation de coercition sexuelle 

(Bouffard & Bouffard, 2011) :  

4) Un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre la 

consigne de régulation émotionnelle et les intentions comportementales. Les 

participants qui ont eu une consigne de suppression expressive devraient présenter un 

niveau plus élevé d’intentions comportementales d’user de coercition sexuelle lorsqu’ils 

rapportent un niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol. 

 

Enfin, la littérature (Stappenbeck & Fromme, 2014) a mis en évidence que les 

compétences de régulation émotionnelle permettent de modérer l’effet d’un facteur situationnel 

sur les intentions comportementales : 

5) Un effet modérateur des compétences de régulation émotionnelle dans la relation 

entre l’induction émotionnelle et les intentions comportementales. Les participants qui 

ont été induits négativement devraient présenter plus d’intentions comportementales 

lorsqu’ils ont un niveau élevé de déficits de régulation émotionnelle. 

 

1.5.3 Etude 3 

L’objectif du chapitre 5 est d’étudier le rôle de l’induction d’un état d’excitation sexuelle 

et de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence pour indiquer qu’une femme 

n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle et sur les intentions comportementales 

d’utiliser des stratégies coercitives. Les mêmes hypothèses que pour le chapitre 4 sont 

formulées à savoir qu’il est attendu que l’induction d’un état d’excitation sexuelle et la consigne 

de régulation émotionnelle ainsi que l’adhésion aux mythes du viol et les déficits de régulation 

émotionnelle soient des prédicteurs significatifs du temps de latence et des intentions 

comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. 
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Temps de latence 

En ce qui concerne le temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle, différentes hypothèses sont formulées : 

1) Les participants pour qui un état d’excitation sexuelle a été induit devraient présenter 

un temps de latence plus long que les participants qui n’ont pas été induits sexuellement. 

Dans le sens des travaux de Loewenstein (Ariely & Loewenstein, 2006 ; Loewenstein, 

1996), il a été proposé qu’un état d’excitation sexuelle orienterait le traitement de 

l’information dans le sens des indices sociaux congruents avec cet état. 

2) Les participants qui ont eu pour consigne de supprimer l’expression de leurs émotions 

devraient présenter un temps de latence plus long que les participants qui ont eu pour 

consigne de réévaluer cognitivement le matériel. Une étude expérimentale a montré que 

l’utilisation d’une stratégie d’inhibition pour réguler son état d’excitation sexuelle était 

associée à une limitation dans le traitement de l’information (Trottier et al., 2014) ; 

3) Un effet d’interaction entre les deux facteurs expérimentaux de telle sorte que, les 

participants qui ont été induits sexuellement et qui ont eu pour consigne de supprimer 

leurs expressions émotionnelles présentent un temps de latence plus long.  

Par ailleurs, une hypothèse spécifique est proposée quant au rôle de mythes du viol. En 

effet, la littérature a souligné que l’adhésion aux mythes du viol pouvait influencer et altérer le 

traitement de l’information sociale (Frese et al., 2004), notamment en modérant la relation entre 

un facteur situationnel et le temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle (Benbouriche et al., 2018) ; 

4) Un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre l’état 

d’excitation sexuelle et le temps de latence. Une adhésion plus importante aux mythes 

du viol serait associée à une relation plus forte entre l’induction d’un état d’excitation 

sexuelle et le temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée. 

Enfin, une hypothèse est proposée quant au rôle des compétences de régulation 

émotionnelle. Selon la littérature (Gratz & Roemer, 2004 ; Koole, 2008), les compétences de 

régulation émotionnelle participent à la capacité de l’individu à adapter son traitement de 

l’information sociale notamment en termes de perception et d’interprétation.  
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5) Un rôle modérateur des compétences de régulation émotionnelle dans la relation entre 

la consigne de régulation émotionnelle et le temps de latence. Les participants qui ont 

eu la consigne de suppression expressive devraient présenter un temps de latence plus 

long lorsqu’ils rapportent un niveau élevé de déficits de régulation émotionnelle. 

Intentions comportementales 

En ce qui concerne les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, les 

hypothèses suivantes sont formulées :  

1) Un effet principal de l’induction d’un état d’excitation sexuelle dans le sens où les 

participants chez qui un état d’excitation sexuelle a été induit devraient rapporter une 

probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives que les participants qui 

n’ont pas été induits sexuellement. Plusieurs études soulignent qu’un état d’excitation 

sexuelle est associé à plus d’intentions comportementales d’user de coercition sexuelle 

(Benbouriche, 2016 ; Craig et al., 2022). 

2) Un effet principal de la consigne de régulation émotionnelle, c’est-à-dire que les 

participants ayant eu pour consigne de supprimer leurs expressions émotionnelles 

devraient rapporter une probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives 

que les participants ayant eu pour consigne de réévaluer cognitivement le matériel. La 

littérature souligne que la réévaluation cognitive est associée à moins d’intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle (Davis et al., 2020) ; 

3) Un effet d’interaction des deux facteurs expérimentaux de telle sorte que les 

participants qui ont été induits sexuellement et qui ont eu pour consigne de supprimer 

leurs expressions émotionnelles rapportent une probabilité plus importante d’utiliser des 

stratégies coercitives.  

Par ailleurs, hypothèse est formulée quant au rôle des mythes du viol. Ainsi, l’adhésion aux 

mythes du viol influencerait l’évaluation des coûts et des bénéfices des réponses 

comportementales en favorisant une évaluation positive de l’utilisation de coercition sexuelle 

(Bouffard & Bouffard, 2011) :  

4) Un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre l’état 

d’excitation sexuelle et les intentions comportementales. Les participants qui ont été 
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induits sexuellement devraient présenter plus d’intentions comportementales lorsqu’ils 

rapportent un niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol. 

5) Un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre la 

consigne de régulation émotionnelle et les intentions comportementales d’user de 

stratégies coercitives. Les participants qui ont eu une consigne de suppression 

expressive devraient présenter plus d’intentions d’user de coercition sexuelle lorsqu’ils 

rapportent un niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol.  
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Chapitre 2 – Méthode 
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Ce chapitre propose la description, successive, de la méthodologie employée 

respectivement pour les trois études réalisées. La première partie portera donc sur la description 

de la méthode utilisée dans le cadre de la première étude selon un devis transversal. Les 

deuxième et troisième parties, relatives aux protocoles expérimentaux utilisés dans le cadre de 

ce travail de thèse, présenteront la méthodologie des études 2 et 3. En raison du fait 

d’importantes similitudes des protocoles expérimentaux pour ces deux études, et dans un souci 

de clarté et de compréhension du propos par le lecteur, il a été fait le choix de présenter en détail 

le protocole de l’étude 2. En ce qui concerne l’étude 3, il a été fait le choix de présenter 

uniquement les éléments qui diffèrent quant au protocole. Cette approche permet, ainsi, à la fois 

de présenter de manière distincte les éléments spécifiques à l’une et à l’autre des deux études 

mais également d’éviter l’écueil d’une répétition du protocole expérimental partagé par ces 

deux expériences. 

Les études ont été réalisées dans le respect des principes éthiques de la déclaration 

d’Helsinki (2013) et ont reçu l’approbation du Délégué à la Protection des Données (DPO) de 

l’Université de Lille. De plus, le protocole expérimental de la troisième étude a été validé par 

le Comité d’Éthique de la Recherche de l’Université de Lille.  

 

2.1.  Étude 1 

2.1.1 Participants 

Dans le cadre de cette recherche, 170 participants ont été recrutés, en population 

générale, à l’aide d’une annonce de recrutement en ligne. En raison des objectifs de cette étude, 

un critère a posteriori a été appliqué afin de conserver uniquement les participants qui ont 

déclaré avoir eu au moins un rapport sexuel consentis au cours de leur vie. Un échantillon de 

148 participants, âgés en moyenne de 27,33 ans (E.T. = 11,20) a ainsi été retenu pour les 

analyses et se composait de 23 hommes (M = 30,91 ; E.T. = 13,06) et de 125 femmes (M = 

26,67 ; E.T. = 10,76). La majorité était des étudiants (n = 92) ou bien avec une activité 

professionnelle (n = 44) et avec un niveau d’études médiant correspondant à une Licence. Par 

ailleurs, la majorité de l’échantillon était en couple (n = 83), les autres participants étant 

célibataire (n = 83). En ce qui concerne l’orientation sexuelle, la majorité des participants a 

rapporté une orientation hétérosexuelle (n = 122), tandis que les autres participants ont rapporté 
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une orientation bisexuelle (n = 9), exclusivement homosexuelle (n = 8) ou encore pansexuelle 

(n = 9). Par ailleurs, l’âge moyen du premier rapport sexuel était de 17 ans (E.T. = 2,11) et le 

nombre médian de rapport sexuel au cours de la vie était de 4 avec une variabilité importante 

parmi les participants (E.T. = 11,47). 

 

Annonce de recrutement 

Dans la perspective de limiter, voire d’éviter, des attentes quant au contenu de l’enquête, 

l’annonce de recrutement, diffusée sur internet, faisait référence à une étude sur les émotions et 

la perception des intentions comportementales. L’annonce décrivait également brièvement le 

déroulement de cette recherche à savoir répondre à différents questionnaires ainsi que de 

prendre connaissances de plusieurs vidéos pour une durée totale d’environ 30 minutes. Enfin, 

il était précisé les critères d’inclusion. Pour pouvoir participer à cette recherche, les personnes 

intéressées devaient être âgées d’au moins 18 ans, être aptes à consentir et enfin avoir un 

ordinateur et une connexion internet afin de pouvoir répondre en ligne à l’enquête. 

Cette annonce de recrutement a été diffusée sur les réseaux sociaux afin de permettre un 

recrutement aussi bien d’étudiants universitaires que de personnes issues de la population 

générale.  

 

2.1.2 Mesures 

Le Tableau 1 présente la description des échelles de mesures mobilisées dans le cadre 

de cette étude. Les questionnaires sont proposés en annexe (voir, Annexe D). 

Caractéristiques sociodémographiques 

Plusieurs caractéristiques sociodémographiques ont été évaluées parmi lesquelles : le 

genre, l’âge, le statut civil, l’activité professionnelle et le niveau de scolarité. Par ailleurs, des 

questions portant sur des caractéristiques socio-sexuelles ont été posées portant sur : 

l’orientation sexuelle, la fréquence de visionnage de matériel pornographique, l’âge du premier 

rapport sexuel consenti, le nombre de partenaires sexuels au cours de la vie et le nombre de 

relation sexuelle unique. 
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Triade noire 

Les traits de personnalité associés à la triade noire ont été évalués à partir de la Dark 

Triad Dirty Dozen (DTDD ; Jonason & Webster, 2010) traduite et validée en français (Savard 

et al., 2017). Cette version permet ainsi une évaluation concise des trois dimensions de la triade 

noire à partir d’un seul et même instrument de mesure (Savard et al., 2017). L’outil est composé 

de 12 items (α = 0,77) auxquels les participants répondent à l’aide d’une échelle de Likert en 7 

points (1 = Pas du tout d’accord ; 7 = Entièrement d’accord). L’échelle a une structure en trois 

facteurs, chacun composé de 4 items, relatifs au machiavélisme (α = 0,79) (par exemple, « J’ai 

tendance à manipuler les autres pour obtenir ce que je veux. »), au traits psychopathiques (α = 

0,66) (par exemple, « J’ai tendance à ne pas me rendre compte de la portée morale de mes 

actions. ») et au narcissisme (α = 0,85) (par exemple, « J’ai tendance à vouloir que les autres 

m’admirent. »), ainsi le score théorique pour chaque facteur varie entre 4 et 28. Plus le score 

est élevé et plus cela traduit une adhésion élevée au trait de la triade noire concerné. 

 

Compétences de régulation émotionnelle 

Afin de mesurer les capacités de régulation émotionnelle, la version courte de l’échelle 

Difficulties in Emotion Regulation Scale (DERS ; Bjureberg et al., 2015 ; Gratz & Roemer, 

2004), traduite et validée en français (Dan-Glauser & Scherer, 2013), a été utilisée. Cette 

version courte comprend 16 items, parmi les 36 de la version originale, permettant d’évaluer 

les différentes dimensions de la régulation émotionnelle (Gratz & Roemer, 2004) à savoir : 1) 

la clarté émotionnelle ; 2) s’engager dans des comportements orientés ; 3) l’impulsivité ; 4) 

l’utilisation de stratégies de régulation et 5) l’acceptation des réponses émotionnelles. Les 

participants doivent indiquer dans quelle mesure ils ressentent ces situations sur une échelle de 

Likert en cinq points (1 = Presque jamais ; 5 = Presque toujours). Ainsi, le score total varie 

entre 16 et 80, et plus il est élevé et plus cela traduit des difficultés de régulation émotionnelle. 

La consistance interne de la version courte est très satisfaisante (α = 0,93). 
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Alexithymie  

L’alexithymie a été mesurée à partir de la Bermond and Vorst Alexithymia 

Questionnaire (BVAQ ; Bermond et al., 2007), traduite et validée en français (Zech et al., 

1999). Cet outil permet de mesurer les cinq dimensions de l’alexithymie12 à savoir : 1) Difficulté 

à décrire ses émotions ; 2) Pauvreté de la vie imaginaire ; 3) Difficulté à identifier ses émotions ; 

4) Difficulté à réagir face aux situations émotionnelles et 5) Pensée opératoire. Le BVAQ est 

composé de deux versions (A et B) de 20 items chacune, formant une version complète de 40 

items présentés sous la forme d’une phrase affirmative. Des études montrent de meilleurs 

résultats pour la version B (Berthoz et al., 2000) ; Zech et al., 1999). Par exemple, il apparaît 

que la BVAQ-B propose une meilleure adaptation des données avec le modèle théorique que la 

version A. En effet, une étude montre que tous les items de la version B corrèlent plus fortement, 

que la version A, sur chacun des facteurs respectifs (Zech et al., 1999). Enfin, cette étude 

souligne également une validité convergente élevée de la forme B avec la TAS-20 ce qui traduit 

la mesure du même construit. En accord avec ces résultats, seule la version B à 20 items a été 

utilisée dans le cadre de cette étude (α = 0,76). Ainsi, chacune des cinq dimensions est évaluée 

à partir de 4 items avec respectivement deux items formulés de manière positive (par exemple, 

« Je sais exprimer mes émotions verbalement. ») et deux items formulés de manière négative 

(par exemple, « On me dit souvent que je dois parler davantage de mes émotions. »). Les items 

sont côtés au moyen d’une échelle de type Likert en cinq points (1 = Tout à fait d’accord ; 5 = 

Pas du tout d’accord). Le score total de la version B varie ainsi entre 20 et 100 (de 4 à 20 pour 

chaque dimension) et plus le score est élevé et plus l’alexithymie est importante.  

 

 

 

 

 
12 Il existe un débat au sein de la littérature quant au nombre de dimensions caractéristiques de l’alexithymie. Alors 

que, des chercheurs caractérisent l’alexithymie selon trois dimensions (Parker et al., 2001), Bermond et Vorst 

(2001) considèrent quant à eux ce construit selon cinq dimensions. Pour plus de détails à ce sujet, voir l’article de 

Escarguel et Benbouriche (2023). 
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Reconnaissance des expressions faciales émotionnelles 

L’évaluation de la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles (EFEs) a été 

réalisée à partir de stimuli virtuels dynamiques, afin notamment d’augmenter le caractère 

écologique de la tâche (Joyal et al., 2014). Le matériel (Cigna et al., 2015 ; Joyal et al., 2014) 

est constitué de 60 avatars qui représentent le visage d’un individu exprimant une émotion. 

Ainsi, ces stimuli se distinguent selon plusieurs dimensions : 1) le genre (homme et femme), 2) 

l’origine ethnique (caucasienne, minorité ethnique), 3) le type d’émotions (colère, peur, 

tristesse, dégoût, surprise et joie), 4) le degré d’intensité de l’émotion (40%, 60% et 100%) ainsi 

que 5) le degré d’angle de présentation (face ; 45° ; profil). Il a été fait le choix, dans une 

perspective d’améliorer le caractère écologique du matériel, de présenter les avatars de face et 

à 45° degré d’angle. En effet, la capacité d’identification émotionnelle doit tenir compte du fait 

que dans l’environnement les personnes sont amenées à se déplacer et ne sont donc pas toujours 

visibles de face (Cigna et al., 2015). Concernant le degré d’intensité de l’émotion, le choix a 

été fait de sélectionner uniquement les avatars avec des émotions à des niveaux d’intensité de 

40% et 60% afin d’augmenter la difficulté de la tâche et en conséquence la variabilité dans les 

réponses. Les participants devaient ainsi visionner chacune des 20 animations présentées de 

manière individuelle durant un laps temps de 2.5 secondes, puis identifier l’émotion qui 

décrivait le mieux l’expression présentée. Pour chaque animation, le participant devait ainsi 

sélectionner l’émotion, parmi les six types d’émotions, avec un seul choix de réponse possible. 

Dans le cadre de ce travail, il a été fait le choix de dichotomiser la réponse des participants pour 

chaque animation de la manière suivante : 0 = mauvaise reconnaissance de l’émotion et 1 = 

bonne reconnaissance de l’émotion. Par conséquent, le score total varie entre 0 et 2013 dans le 

sens où plus le score est élevé et plus le participant à reconnu correctement les émotions 

présentées. 

 

Antécédents de coercition sexuelle 

Les antécédents de coercition sexuelle ont été mesurés à partir de la Sexual Experiences 

Survey – Perpretation (SES-P ; Koss & Gidycz, 1985) dans sa version révisée (Abbey et al., 

 
13 En effet, dans une perspective du traitement de l’information sociale, l’intérêt a été porté plus particulièrement 

à la capacité de reconnaissance des informations de nature émotionnelle en termes de performance.  
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2005) et traduite en français (Benbouriche, 2016 ; Trottier et al., 2023). La version révisée 

n’apporte aucune modification quant aux 10 items, mais permet d’introduire l’utilisation de 

différentes stratégies coercitives (ex : « Avoir donné de la drogue à une personne sans qu’elle 

le sache ou qu’elle soit d’accord ») en fonction de différents comportements sexuels (ex : 

« D’avoir une relation sexuelle orale avec elle ? »). Les données suggèrent que cette 

formulation aurait tendance à favoriser le rappel de comportements de coercition sexuelle 

(Abbey et al., 2021). De plus, bien que la méthode optimale de cotation de l’instrument reste 

en débat (Koss et al., 2007), nous avons fait le choix de coder le score total à la SES afin de 

rendre la variable dichotomique, où 0 correspond à une absence d’antécédent et 1 correspond à 

la présence d’au moins un comportement de coercition sexuelle. 

 

Perception des intentions sexuelles 

Enfin, la perception des intentions sexuelles d’autrui a été évaluée à partir d’un matériel 

vidéo développé et validé en français (Benbouriche, 2016 ; Benbouriche et al., sous presse). Le 

matériel consiste en des vidéos au cours desquelles des comédiennes expriment différentes 

intentions comportementales (intérêt ou absence d’intérêt) et à différents degrés d’intensité 

(forte ou faible). La scène était filmée « à la première personne » dans un bar et du point du vue 

d’un observateur regardant la comédienne. Une mise en situation précisait aux participants 

qu’elles devaient imaginer « une personne positionnée en face d’une femme à la table d’un bar, 

avec qui elle discute depuis une quinzaine de minutes, avec l’intention de la séduire ». Afin 

d’augmenter la variabilité des réponses, il a été fait le choix de présenter les vidéos relatives 

uniquement à l’expression subtile de l’intention comportementale tant du côté de l’absence d’un 

intérêt (cinq vidéos) que de celui d’un intérêt sexuel (deux vidéos). Les participants devaient 

ainsi visionner 7 vidéos, chacune d’une durée de 16 secondes, et pour lesquelles ils devaient 

évaluer les intentions comportementales, non verbales, en termes d’intérêt ou non pour 

poursuivre l’échange14. Il a été fait le choix de dichotomiser15 la réponse des participants pour 

 
14 Le matériel vidéo utilisé dans le cadre de ce travail est disponible en accès libre :   

Benbouriche, M., Guay, J. P, & Testé, B. (2022). « Percept-Int » : Développement et validation d’un ensemble de 

stimuli vidéo pour étudier la perception des intentions sexuelles. https://osf.io/xf5nm/  

15 De manière similaire à la variable relative à la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles, il a été 

fait le choix de considérer la perception des intentions sexuelles en termes de performance. 

https://osf.io/xf5nm/
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chaque vidéo de telle sorte que 0 signifie une mauvaise reconnaissance de l’intention 

comportementale exprimée et 1 correspond à la bonne perception de l’intention 

comportementale. Ainsi, le score total varie entre 0 et 7 et, plus le score est élevé et plus le 

participant a perçu correctement les intentions comportementales exprimées. Enfin, la 

littérature souligne des erreurs de perception particulièrement en ce qui concerne l’expression 

de l’absence d’un intérêt sexuel (Farris et al., 2008 ; Lindgren et al., 2007). Par conséquent, il 

a été fait le choix de considérer de manière distincte les deux types d’intention comportementale 

et ainsi de calculer un score pour la perception de l’absence d’intérêt (qui varie de 0 à 5) et un 

score pour la perception d’un intérêt sexuel (qui varie de 0 à 2). 

Tableau 1 

Description des échelles de mesure utilisées dans le cadre de l’étude 1. 

Mesure Nombre d’items Score théorique Consistance interne 

DTDD 12 [12 ; 84] 0,77 

DERS-F-SF 16 [16 ; 80] 0,93 

BVAQ-B 20 [20 ; 80] 0,76 

Reconnaissance des 

expressions faciales 

émotionnelles 

20 [0 ; 20] N/A 

SES-P-SF 

(Dichotomique) 
10 [0 ; 1] N/A 

Perception des 

intentions sexuelles 
7 [0 ; 7] N/A 

Note. N = 148 ; N/A/ = Ne s’applique pas ; DDTD = Dark Triad Dirty Dozen ; DERS-S-SF = 

Difficulties in Emotion Regulation Scale French version and Short-Form ; BVAQ = Bermond 

& Vorst Alexithymia Questionnaire form B ; SES-P-SF = Sexual Experiences Survey 

Perpetrator Short-Form. 
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2.1.3 Procédure 

L’étude a été réalisée en ligne via la plateforme d’enquêtes LimeSurvey (version 

3.17.3+), dans le respect des principes éthiques de la déclaration d’Helsinki (2013) et le 

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) pour la collecte des données en 

ligne. Tout d’abord, les participants étaient informés des modalités de la recherche et du 

caractère anonyme et confidentiel de celle-ci. Après avoir recueilli leur consentement libre et 

éclairé, les participants étaient interrogés sur des aspects sociodémographiques, puis étaient 

invités à remplir les questionnaires présentés ci-dessus. 

 

2.2 Étude 2 

2.2.1 Participants et annonce de recrutement 

Participants  

Dans le cadre de cette recherche, 183 participants ont été recrutés, en population 

générale, à l’aide d’une annonce de recrutement en ligne. Toutefois, trente-cinq participants 

n’ont pas complété les deux parties de la recherche et ont donc été exclus des analyses. Un 

échantillon de 148 participants a ainsi été retenu pour les analyses et se composait d’hommes 

francophones âgés en moyenne de 27,3 ans (E.T. = 5,52). 

La majorité était des étudiants (n = 67) ou bien avec une activité professionnelle (n = 

65) et avec un niveau d’études médiant correspondant à une Licence. Par ailleurs, la majorité 

de l’échantillon était célibataire (n = 84), les autres participants étant en couple (n = 64). En ce 

qui concerne l’orientation sexuelle, la majorité des participants a rapporté une orientation 

hétérosexuelle (n = 135), tandis que les autres participants ont rapporté une orientation 

bisexuelle (n = 5), homosexuelle (n = 7) ou encore pansexuelle (n = 1). Par ailleurs, l’âge moyen 

du premier rapport sexuel était de 16.9 ans (E.T. = 2,55) et le nombre médian de rapport sexuel 

au cours de la vie était de 8 avec une variabilité importante parmi les participants (E.T. = 14,36). 
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Annonce de recrutement 

Dans la perspective de limiter, voire d’éviter, des attentes quant au contenu de l’enquête, 

l’annonce de recrutement (voir Annexe B), diffusée sur internet, faisait référence à une étude 

du rôle de l’état émotionnel sur la prise de décision en situation sociale. L’annonce décrivait, 

de manière brève, le déroulement de cette recherche (voir ci-dessous pour plus de détails) à 

savoir une première partie au cours de laquelle le participant devait remplir différents 

questionnaires et une deuxième partie qui consistait à visionner un extrait de film, écouter une 

bande-audio et répondre à différentes questions. Enfin, il était précisé les critères d’inclusion. 

Pour pouvoir participer à cette recherche, les personnes intéressées devaient être un homme, 

âgé d’au moins 18 ans, être francophone, être apte à consentir c’est-à-dire ne pas être sous un 

régime de protection de la personne (tutelle ou curatelle) et ne pas avoir une pathologie 

psychiatrique et/ou neurologique déclarée et enfin avoir un ordinateur et une connexion internet 

afin de pouvoir répondre aux deux parties de la recherche. 

Cette annonce de recrutement a été diffusée sur les réseaux sociaux afin de permettre un 

recrutement aussi bien d’étudiants universitaires (de différentes Universités) que de personnes 

issues de la population générale.  

 

2.2.2 Dispositif expérimental 

Cadre général 

L’ensemble de cette recherche a été réalisée à distance. Ce choix a été fait, 

principalement, en raison du contexte sanitaire à l’époque de la réalisation de cette étude. En 

effet, eu égard aux restrictions de déplacement et de rencontre mises en place courant les années 

2020 et 2021 et également en raison de la fermeture des établissements universitaires, il a été 

nécessaire d’adapter le protocole expérimental afin de pouvoir réaliser l’ensemble de l’étude à 

distance. Cette adaptation a donné la possibilité d’effectuer un recrutement sur l’ensemble du 

territoire francophone, et non plus limité à un espace géographique restreint. Cette contrainte 

apparaît, a posteriori, comme étant un avantage méthodologique certain permettant ainsi 

l’accès à un échantillon francophone plus diversifié qu’initialement envisagé. Chaque étape de 
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l’étude était réalisée de manière individuelle en respect de la règlementation en vigueur sur le 

recueil de données au regard du RGPD. 

 

Partie 1 

Les personnes intéressées pour prendre part à cette étude devaient signifier leur intérêt 

par mail au chercheur principal afin que celui-ci puisse partager les documents explicatifs de la 

recherche. Ainsi, après avoir pris connaissance du formulaire générale d’information (voir 

Annexe B) et du document explicatif de la première partie (voir Annexe B), les participants 

étaient invités à réaliser cette première partie à distance via le lien LimeSurvey donnant accès à 

l’enquête. Il était précisé, dans le formulaire explicatif de la première partie, quelques 

considérations relatives aux conditions de passation. Il était ainsi indiqué aux participants 

d’utiliser un ordinateur (fixe ou portable) avec un accès à internet. De plus, il était conseillé aux 

participants de garantir une bonne qualité de passation en favorisant des conditions adéquates 

telles que de s’installer dans une pièce au calme, seul, avec des conditions matérielles adaptées 

(siège ; luminosité) et de conserver leur ordinateur branché sur secteur et avec la batterie afin 

d’éviter toute coupure. 

En ce qui concerne l’interface utilisée, LimeSurvey est un logiciel d’enquête statistique, 

de sondage et de création de formulaires en ligne. La version 3.17.3+190429 a été utilisée pour 

cette étude. Plusieurs paramètres peuvent être modifiés notamment en ce qui concerne la 

confidentialité des réponses, le format de présentation ou encore en lien avec l’accès à 

l’enquête.  

Tout d’abord, il était présenté aux participants le formulaire général d’information ainsi 

que le formulaire de consentement. Ensuite, et s’ils consentaient bien à participer, les 

participants devaient générer le code spécifique, à savoir : 2ème et 3ème lettres du prénom et les 

4 derniers chiffres du numéro de téléphone. La création de ce code permettait ainsi de conserver 

l’anonymat des fichiers de réponses tout en permettant au chercheur d’apparier les deux parties 

de l’étude. Il était précisé aux participants de conserver ce code car il serait demandé 

ultérieurement. 
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Ensuite, les participants devaient répondre à diverses questions sociodémographiques et 

socio-sexuelles. Puis, ils devaient répondre aux différentes échelles dans l’ordre suivant : Traits 

psychopathiques ; Adhésion aux mythes du viol ; Antécédents de coercition sexuelle ; 

Perception des intentions ; Compétences de régulation émotionnelle ; Stratégies de régulation 

émotionnelle. Enfin, il était précisé aux participants de prendre contact avec le chercheur 

principal après avoir terminé cette première partie. 

 

Partie 2 

La deuxième partie de la recherche a été réalisée là encore à distance mais cette fois de 

manière synchrone via une visioconférence entre le participant et le chercheur principal. Dans 

la perspective de la réalisation de cette dernière partie de la recherche, les participants devaient 

reprendre contact avec le chercheur principal afin de programmer une date de réalisation via un 

lien Doodle à partir duquel ils pouvaient sélectionner le créneau horaire et la date qui leur 

convenaient. Il leur était, également, mis à disposition le Formulaire explicatif de la procédure 

de la partie 2 (voir Annexe B). Ce formulaire avait pour principal objectif de leur expliquer le 

déroulement de cette dernière étape et, spécifiquement, de leur signaler la nécessité d’installer 

l’application Zoom en prévision de la passation. Il était explicitement précisé aux participants 

que tout le long de la passation ils étaient invités à conserver leur caméra éteinte et d’allumer 

leur micro que lorsque cela était nécessaire. Ces précautions avaient pour objectif de conserver 

la confidentialité de l’expérience ainsi que de respecter la vie privée des participants. De plus, 

il était précisé, dans le formulaire explicatif de la première partie, quelques considérations 

relatives aux conditions de passation. Il était ainsi indiqué aux participants d’utiliser un 

ordinateur (fixe ou portable) avec un accès à internet. De plus, il était conseillé aux participants 

de garantir une bonne qualité de passation en favorisant des conditions adéquates telles que de 

s’installer dans une pièce au calme, seul, avec des conditions matérielles adaptées (siège ; 

luminosité), d’utiliser un équipement audio (casque audio ou écouteurs) et de conserver leur 

ordinateur branché sur secteur et avec la batterie afin d’éviter toute coupure. 

Le jour de la passation, plusieurs consignes générales étaient données aux participants 

afin d’expliquer le déroulement de l’expérience et également afin d’expliquer la procédure pour 

télécharger et installer l’application mobilisée dans le cadre de cette étude. Ainsi, les 

participants étaient invités à copier et à ouvrir une page internet avec le lien donnant accès au 
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téléchargement de la version gratuite d’InquisitWeb (version 6.5). L’application InquisitWeb 

permet de construire et mener des expériences psychologiques et comportementales en ligne 

notamment, en utilisant du contenu audio et visuel et de mesurer un temps de latence. La version 

gratuite est mise à disposition des participants, via un lien, par le chercheur et peut être 

facilement désinstallée. 

Ensuite, les participants devaient exécuter le programme d’installation (la procédure 

varie quelque peu selon le type système d’exploitation selon que ce soit une licence Windows 

ou Mac). Une fois ces étapes réalisées, le participant était invité à rappeler le code spécifique 

qu’ils ont généré lors de la première partie puis à cliquer sur le bouton « démarrer » afin de 

lancer l’expérience. Tout au long de l’expérience il était rappelé aux participants, par le biais 

d’une consigne, la procédure à réaliser (appuyer simultanément sur les touches du clavier 

« Alt » et « E ») s’ils souhaitaient mettre fin à la passation. De plus, Le chercheur principal 

restait à disposition des participants à chaque instant de la passation. 

L’expérience débutait par le formulaire de consentement qui rappelait les critères 

d’inclusion à respecter pour participer à cette recherche. Ensuite, et après consentement, les 

participants devaient répondre une première fois au questionnaire concernant leur état 

émotionnel actuel. Ensuite, ils étaient aléatoirement répartis selon les deux facteurs 

expérimentaux (Stratégie de régulation émotionnelle : Réévaluation cognitive VS Suppression 

cognitive ; Induction émotionnelle : Négative VS Neutre VS Positive) et devaient regarder un 

extrait de film. À la fin de l’extrait vidéo, les participants devaient à nouveau remplir le 

questionnaire quant à leurs états émotionnels. Puis, les participants écoutaient la bande-audio, 

au cours de laquelle un temps de latence était mesuré, et devaient par la suite répondre à 

différentes questions relatives à ce matériel audio. Enfin, les participants étaient invités à 

préciser quelles stratégies de régulation émotionnelle ils ont utilisé au cours du visionnage de 

l’extrait de film. 

À la fin de l’expérience une vidéo était automatiquement lancée. Cette vidéo (url : 

https://www.youtube.com/watch?v=S-50iVx_yxU&t=12s), d’une durée de 2’53, explique la 

notion de consentement de manière pédagogique via une animation. La présentation de cette 

vidéo avait deux objectifs. Premièrement, ramener l’individu à un niveau émotionnel de base 

suite à la procédure d’induction émotionnelle mobilisée au cours de l’expérience. 

Deuxièmement, le contenu était directement en lien avec le rationnel de l’expérience et 

https://www.youtube.com/watch?v=S-50iVx_yxU&t=12s
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permettait de mettre à la disposition des participants une information explicite et pédagogique 

concernant la notion de consentement sexuel. Enfin, un temps de débriefing était prévu (environ 

20 minutes) laissant la possibilité aux participants de poser d’éventuelles questions et de 

prendre connaissance des objectifs de l’étude.  

 

2.2.3 Matériel expérimental 

En matière d’étude des comportements d’agression, de violence et, a fortiori, de 

coercition sexuelle la question de l’opérationnalisation est fondamentale (Abbey & Wagner, 

2015). En effet, ce type de comportement ne peut être étudié directement que ce soit en 

laboratoire, pour des raisons éthiques évidentes, ou sur le terrain en raison de l’imprévisibilité 

du comportement. Dès lors, différentes opérationnalisations ont été développées et proposées 

afin d’étudier la coercition sexuelle les plus communément utilisées étant : la vignette clinique, 

la vidéo, la bande-audio, le recours à une compère (pour une revue détaillée de ces mesures, 

voir Abbey & Wagner, 2015) et plus récemment une tâche de réalité virtuelle (Abbey et al., 

2018). Ces tâches doivent respecter deux critères méthodologiques essentiels à savoir d’une 

part le caractère écologique, c’est-à-dire la plus grande similitude entre le stimulus et la réalité, 

et, d’autre part, le réalisme expérimental qui assure que les participants répondent de manière 

similaire à leurs comportements en situation réelle (Abbey et al., 2018). Ces différentes 

opérationnalisations permettent donc d’étudier expérimentalement les intentions 

comportementales ou la perception qu’ont les participants d’une situation de coercition sexuelle 

(Benbouriche, 2018). 

Afin d’étudier les effets des stratégies de régulation émotionnelle et de l’état émotionnel 

sur la perception des intentions sexuelles et les intentions comportementales d’utiliser des 

stratégies coercitives, il a été fait le choix d’utiliser un stimulus audio. Dans cette perspective, 

la date rape analogue task (Marx & Gross, 1995), une bande-audio couramment utilisée, a été 

récemment traduite et validée en français (Benbouriche, 2016, 2018), permettant ainsi l’étude 

en laboratoire d’une situation de coercition sexuelle. 

L’utilisation d’une bande-audio, pour étudier la coercition sexuelle, offre plusieurs 

avantages. Tout d’abord, le caractère dynamique du matériel permet de rendre compte de plus 

de variations et de subtilités dans l’expression des intentions comportementales permettant ainsi 
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de générer une situation proche de la réalité (Benbouriche et al., 2019). Cela permettrait ainsi 

de rendre compte, plus adéquatement, des processus de traitement de l’information sociale et 

des mécanismes sous-tendant le processus de prise de décision des participants (Benbouriche, 

2018). Dans ce sens, le recours à une mesure d’un temps de latence permet l’étude du processus 

de prise de décision et notamment de pouvoir examiner l’effet de facteurs individuels et 

situationnels. Enfin, le recours à des comédiens professionnels permet de moduler l’expression 

émotionnelle et des intentions comportementales (par exemple, en termes de prosodie) donnant 

ainsi accès à des informations implicites particulièrement importantes dans le cadre d’une 

interaction sociale de nature sexuelle (Koukounas & Leetch, 2001).  

 

Version et détails du stimulus expérimental 

La bande-audio a été développée, dans sa version initiale, par Marx et Gross (1995) et 

validée par Bernat et al. (1997). Cette version originale consistait à un stimulus audio d’une 

durée de 390 secondes mettant en scène une interaction entre un homme et une femme évoluant 

progressivement d’une interaction sociale consentante à un viol. 

Cette bande-audio a été adaptée récemment afin de pallier à plusieurs limites 

(Benbouriche, 2016, 2018). Selon l’auteur (Benbouriche, 2016), l’adaptation avait pour premier 

objectif de proposer une version française du matériel tout en modernisant le contenu du 

scénario. Ensuite, la qualité des dialogues apparaissait comme étant insuffisante notamment en 

termes de subtilité dans l’expression des intentions. La version adaptée a ainsi fait appel à des 

comédiens professionnels afin de garantir une plus grande variabilité dans l’expression 

émotionnelle (Benbouriche, 2016). De plus, cette nouvelle version propose un rôle plus actif 

du personnage féminin au cours de l’interaction sociale. Ainsi, l’échange se déroule au sein de 

l’appartement de la femme et c’est elle qui prend l’initiative des premiers baisers. Cette 

nouvelle dynamique de la bande-audio permet, notamment, de considérer à présent le rôle des 

informations contextuelles (par exemple, lieu de l’interaction ; présence d’alcool) dans le 

processus de prise de décision des participants. Enfin, la dynamique de l’interaction a été 

modifiée afin de rendre compte de variations dans l’intérêt sexuel de la femme et non plus selon 

une dynamique linéaire. Par conséquent, la bande-audio traduit des variations dans l’intérêt 

renforçant la complexité en termes d’interprétation des intentions sexuelles des protagonistes. 
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La version adaptée de la bande-audio (Benbouriche, 2016, 2018) dure ainsi 260 

secondes et peut être segmentée en différentes séquences traduisant les différentes étapes de 

l’interaction (voir Tableau 2). Contrairement à la version originale de la bande-audio, cette 

version adaptée interrompt le scénario avant l’introduction de la force, c’est-à-dire une situation 

de viol, par le personnage masculin (Benbouriche et al., 2018). L’auteur (Benbouriche, 2016) a 

effectué ce choix afin de limiter l’influence de la désirabilité sociale sur la prise de décision des 

participants tout particulièrement parce que le recrutement a été effectué en population 

générale. En effet, ce travail s’intéresse plus spécifiquement au traitement de l’information 

sociale et au processus de prise de décision en termes de perception et d’interprétation des 

intentions sexuelles. Une situation de viol aurait, très probablement, influencé les réponses des 

participants en raison du caractère violent et infractionnel de ce comportement spécifique. Par 

conséquent, le temps de latence16 est, dans le cadre de ce travail, considéré comme l’ensemble 

des informations nécessaires au participant afin d’atteindre le seuil17 requis pour une prise de 

décision (Brown & Heathcote, 2008). Cette approche permet ainsi de considérer simultanément 

le nombre d’informations, c’est-à-dire leur accumulation, mais également le type 

d’informations (par exemple, des informations verbales ou contextuelles) nécessaires pour 

indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel. 

 

2.2.4 Manipulations expérimentales 

Manipulation de la stratégie de régulation émotionnelle 

Avant le visionnage de l’extrait de film, les participants étaient aléatoirement assignés 

à l’une des deux consignes concernant l’utilisation d’une stratégie spécifique de régulation 

émotionnelle. Ils devaient ainsi prendre connaissance d’une consigne qui ne différait qu’en ce 

qui concerne le type de stratégie de régulation à adopter. 

 
16 Dans le cadre de ce travail, les termes « temps de latence » et « temps de réponse » seront utilisés indifféremment 

bien que la première qualification soit privilégiée. Le temps de latence représente ainsi la somme du temps de 

décision ainsi que le temps représentant l’ensemble des processus impliqués dans la prise de décision (par exemple, 

la perception de l’information et la production de la réponse). 
17 La question du seuil, et de sa variabilité, est particulièrement discutée dans la partie Discussion. 
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Les participants dans la condition « Réévaluation cognitive » avaient pour consigne 

d’adopter un point de vue neutre quant au contenu de la vidéo notamment, en adoptant une 

attitude professionnelle et objective en analysant de manière technique les éléments. 

Les participants dans la condition « Suppression expressive » avaient quant à eux pour 

consigne de ne pas montrer leurs émotions de telle sorte qu’une personne extérieure ne puisse 

pas percevoir qu’ils ressentent des émotions particulières. 

Manipulation de l’état émotionnel 

Suite à la première manipulation expérimentale, relative à la stratégie de régulation 

émotionnelle, les participants étaient répartis (là encore, de manière aléatoire) dans l’une des 

trois modalités du second facteur expérimental relatif à la procédure d’induction émotionnelle 

soit Négative, Neutre ou Positive. Tous les participants devaient donc visionner un extrait de 

film, d’une durée maximum de 3 minutes. 

Les participants dans la condition Négative étaient exposés à un extrait vidéo de 3 

minutes maximum issu du film « American History X » (Kaye, 1998). L’extrait met en scène 

une altercation dans la rue, après le vol d’une voiture, où un personnage blanc américain tue un 

personnage afro-américain. Cet extrait a été choisi en raison du fort pouvoir inducteur d’une 

émotion négative, particulièrement la colère et le dégoût, et a été validé dans le cadre de la base 

de données FilmStim18 (Schaefer et al., 2010). 

Les participants dans la condition Positive étaient exposés à un extrait vidéo de 3 

minutes maximum issu du film « Le Dîner de cons » (Veber, 1998). L’extrait met en scène 

différents personnages (trois hommes et une femme) dans un appartement et une situation de 

quiproquo. Cet extrait a été choisi en raison du fort pouvoir inducteur d’une émotion positive, 

particulièrement l’amusement, et a été validée dans le cadre de la base de données FilmStim 

(Schaefer et al., 2010). 

Enfin, les participants dans la condition Neutre étaient quant à eux exposés à un extrait 

vidéo de 3 minutes maximum issu du documentaire « Le scribe qui dessine » (George, 2013). 

L’extrait évoque le rôle central des scribes dans l’Égypte ancienne. Dans le cadre d’un 

 
18 La base de données, avec l’ensemble des extraits de films, est disponible, en français et en anglais, à l’adresse 

suivante : https://sites.uclouvain.be/ipsp/FilmStim/  

https://sites.uclouvain.be/ipsp/FilmStim/
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paradigme d’induction émotionnelle, le caractère neutre du matériel se traduit par une faible 

intensité émotionnelle de valence positive (Schaefer et al., 2010). 

 

Tableau 2 

Segmentation du stimulus expérimental (adapté depuis, Benbouriche, 2016, p. 61). 

Durée (en 

secondes) 

Étapes (définies selon le 

comportement général de Marie) 
Réaction de Martin 

[0 ; 45] Phase d’approche 

[45 ; 115] Intérêt mutuel et échange de baisers 

[115 ; 135] 

Première fluctuation de l’intérêt, 

mais une absence d’intérêt n’est pas 

explicitement exprimée par Marie 

Martin manifeste son excitation et 

essaie de convaincre verbalement 

Marie de continuer 

[135 ; 180] 

Deuxième fluctuation de l’intérêt et 

demande plus explicite de Marie de 

ralentir les choses 

Martin manifeste son excitation et 

essaie de convaincre Marie 

verbalement, mais aussi en 

continuant à l’embrasser 

[180 ; 200] 
Intérêt mutuel à nouveau manifesté et accompagné d’une excitation sexuelle 

plus explicite chez Martin et Marie 

[200 ; 225] 
Expression d’une absence d’intérêt 

chez Marie qui explicite ses limites 

Martin s’excuse et met en avant son 

excitation sexuelle pour justifier son 

comportement 

[225 ; 250] 

Deuxième expression d’une absence 

d’intérêt chez Marie qui explicite 

encore davantage ses limites 

Martin menace de mettre fin à la 

relation 

[250 ; 260] 
Absence d’intérêt particulièrement 

explicite exprimée par Marie 

Martin se dit indigné et l’exprime 

clairement à Marie 
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2.2.5 Questionnaires et mesures 

 

Caractéristiques sociodémographiques 

Plusieurs caractéristiques sociodémographiques ont été évaluées parmi lesquelles : le 

genre, l’âge, le statut civil, l’activité professionnelle et le niveau de scolarité. 

Par ailleurs, des questions portant sur des caractéristiques socio-sexuelles ont été posées 

portant sur : l’orientation sexuelle, la fréquence de visionnage de matériel pornographique, 

l’âge du premier rapport sexuel consenti, le nombre de partenaires sexuels au cours de la vie et 

le nombre de relation sexuelle unique. 

 

Caractéristiques individuelles 

Le Tableau 3 présente la description des échelles de mesures mobilisées dans le cadre 

de cette étude. Les questionnaires sont proposés en annexe (voir, Annexe D).  

 

Traits psychopathiques 

Afin de mesurer les traits psychopathiques nous avons utilisé l’échelle Self Report 

Psychopathy-III-ShortForm (SRP-III-SF ; Paulhus et al., sous presse), validée en français 

(Ducro et al., 2016). Cet outil est composé de 29 items qui prennent la forme d’un énonce 

affirmatif (par exemple, « Je suis une personne rebelle ») et pour lesquels il faut indiquer le 

niveau d’accord sur une échelle de type Likert en 5 points (1 « Fortement en désaccord ; 5 

« Fortement en accord »). L’item 2 est un item inversé, le seul de l’échelle, et présente de fait 

des corrélations négatives avec les autres items. Nous avons fait le choix de le supprimer en 

accord avec l’utilisation actuelle de cette version courte à 28 items (Seara-Cardoso et al., 2019). 

Le score total varie donc entre 28 et 140, plus le score est élevé et plus le niveau des trais 

psychopathiques est élevé. L’échelle montre une bonne consistance interne (α = 0,81). 

La littérature souligne, tant pour la version longue que pour la version courte (Gordts et 

al., 2015), une structure en 4 facteurs relatifs aux différentes sous-dimensions : 1) le facteur 
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interpersonnel (α = 0,72) ; 2) le facteur émotionnel (α = 0,50) ; 3) le facteur de style de vie (α 

= 0,63) et 4) le facteur antisocial (α = 0,49). Chaque sous-dimension étant composée de 7 items 

avec un score allant de 7 à 35.  

 

Adhésion aux mythes du viol 

L’adhésion aux mythes du viol a été mesurée à partie de l’Illinois Rape Myth Acceptance 

scale version révisée et traduite en français (IRMA-FR ; Trottier et al., 2020). L’échelle est 

composée de 22 items, sous la forme d’affirmation (par exemple, « Le viol arrive quand la 

libido d’un gars est hors de contrôle »), et pour lesquels il faut indiquer le niveau d’accord sur 

une échelle de type Likert en 5 points (1 « Tout à fait en désaccord ; 5 « Tout à fait en accord »). 

Une analyse factorielle en axes principaux a confirmé la structure en 5 facteurs de 

l’échelle (KMO = 0,883) : F1) « Elle a menti » ; F2) « Ce n’était pas vraiment un viol » ; F3) 

« Il n’en avait pas l’intention » ; F4) « Elle l’a cherché » et F5) « Il était saoul ». Les données 

révèlent que deux items ne saturent sur aucun des facteurs. Ainsi, il a été fait le choix de 

supprimer les items 5 et 17 en accord avec la littérature (Trottier et al., 2020). Sur la base de 

ces 20 items le score varie donc entre 20 et 100, plus le score est élevé et plus l’adhésion aux 

mythes du viol est importante. L’alpha de Cronbach souligne une très bonne consistance interne 

de l’échelle (α = 0,92). 

 

Antécédents de coercition sexuelle 

Les antécédents de coercition sexuelle ont été mesurés à partir de la Sexual Experiences 

Survey – Perpretation (SES-P ; Koss & Gidycz, 1985) dans sa version révisée (Abbey et al., 

2005) et traduite en français (Benbouriche, 2016 ; Trottier et al., 2023). La version révisée 

n’apporte aucune modification quant aux 10 items, mais permet d’introduire l’utilisation de 

différentes stratégies coercitives (ex : « Avoir donné de la drogue à une personne sans qu’elle 

le sache ou qu’elle soit d’accord ») en fonction de différents comportements sexuels (ex : 

« D’avoir une relation sexuelle orale avec elle ? »). Les données suggèrent que cette 

formulation aurait tendance à favoriser le rappel de comportements de coercition sexuelle 

(Abbey et al., 2021). De plus, bien que la méthode optimale de cotation de l’instrument reste 
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en débat (Koss et al., 2007), nous avons fait le choix de coder le score total à la SES afin de 

rendre la variable dichotomique, où « 0 » correspond à une absence d’antécédent et « 1 » 

correspond à la présence d’au moins un comportement de coercition sexuelle. 

 

Perception des intentions sexuelles 

Afin de mesurer la perception subjective des intentions sexuelles, deux items ont été 

utilisés à partir des travaux d’Abbey19 (Abbey, 1987 ; Abbey et al., 1998). Les participants 

doivent ainsi évaluer combien de fois au cours de leur vie il leur est arrivé : 1) que leurs paroles 

ou gestes soient interprétées par autrui comme des avances sexuelles alors qu’ils ne l’étaient 

pas (Abbey, 1987), et 2) de percevoir les paroles ou les gestes d’une personne comme des 

avances sexuelles alors qu’ils ne l’étaient pas (Abbey et al., 1998). Pour les deux situations, les 

participants doivent répondre à partir d’une échelle de Likert en 9 points (1 = Jamais ; 9 = Plus 

de 20 fois), permettant ainsi de calculer deux scores. Un score élevé traduisant un plus grand 

nombre d’erreurs quant à la perception d’intentions amicales comme étant sexuelles. 

 

Compétences de régulation émotionnelle 

Afin de mesurer les capacités de régulation émotionnelle, la version courte de l’échelle 

Difficulties in Emotion Regulation Scale (DERS ; Bjureberg et al., 2015 ; Gratz & Roemer, 

2004), traduite et validée en français (Dan-Glauser & Scherer, 2013), a été utilisée. Cette 

version courte comprend 16 items, parmi les 36 de la version originale, permettant d’évaluer 

les différentes dimensions de la régulation émotionnelle (Gratz & Roemer, 2004) à savoir : 1) 

la clarté émotionnelle ; 2) s’engager dans des comportements orientés ; 3) l’impulsivité ; 4) 

l’utilisation de stratégies de régulation et 5) l’acceptation des réponses émotionnelles. Les 

participants doivent indiquer dans quelle mesure elles ressentent ces situations sur une échelle 

 
19 Les travaux initiaux d’Antonia Abbey ont particulièrement porté sur la mauvaise perception des hommes quant 

aux intentions sexuelles exprimées par des femmes. Au regard des objectifs de ce travail, il a été fait le choix de 

privilégier une formulation non genrée (par exemple, « autrui » ou « une personne ») afin de favoriser la réponse 

des participants. Particulièrement, au regard de l’intérêt en termes de traitement de l’information indépendamment 

du genre et/ou de l’orientation sexuelle. 
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de Likert en cinq points (1 = Presque jamais ; 5 = Presque toujours. Ainsi, le score total varie 

entre 16 et 80, et plus il est élevé et plus cela traduit des difficultés de régulation émotionnelle. 

La consistance interne de la version courte est très satisfaisante (α = 0,86). 

 

Stratégies de régulation émotionnelle 

L’Emotion Regulation Questionnaire (ERQ ; Gross & John, 2003), traduit et validé en 

français (Christophe et al., 2009), a été utilisé afin d’évaluer l’utilisation habituelle de deux 

différentes stratégies de régulation émotionnelle. Cette échelle (α = 0,73) est composée de dix 

items destinés à évaluer respectivement : la réévaluation cognitive (6 items ; par exemple, « 

Lorsque je veux ressentir davantage d’émotions positives (comme la joie ou l’amusement), je 

m’arrange pour modifier ce à quoi je suis en train de penser. ») et la suppression expressive (4 

items, par exemple « Lorsque je ressens des émotions négatives, je fais e sorte de ne pas les 

exprimer. »). Le participant doit ainsi préciser dans quelle mesure il est d’accord, ou non, avec 

chacune des affirmations en utilisant l’échelle de type Likert en 7 points (1 = Pas du tout 

d’accord ; 5 = Tout à fait d’accord). 

Cette échelle permet donc d’obtenir deux scores relatifs aux deux stratégies de 

régulation émotionnelle. Le score de la réévaluation cognitive varie entre 6 et 42 et le score de 

la suppression expressive est compris entre 4 et 28. Plus le score est élevé et plus cela traduit 

que l’individu utilise habituellement le type de stratégie de régulation émotionnelle concerné. 

Concernant la validité interne de l’échelle, tant la sous-dimension de la réévaluation cognitive 

(α = 0,81) que la sous-dimension de la suppression expressive (α = 0,77) présentent une 

consistance interne satisfaisante. 
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Tableau 3 

Description des échelles de mesure utilisées dans le cadre de l’étude 2 (partie 1). 

Mesure Nombre d’items Score théorique Consistance interne 

SRP-III-SF 28 [28 ; 140] 0,81 

IRMA-FR 20 [20 ; 100] 0,92 

SES-P-SF 

(Dichotomique) 
10 [0 ; 1] N/A 

Perception des 

intentions sexuelles 
2 [0 ; 18] N/A 

DERS-F-SF 16 [16 ; 80] 0,86 

ERQ 10 [6 ; 45] 0,73 

Note. N = 148 ; N/A = Ne s’applique pas. SRP-III-SF = Psychopathie ; IRMA-FR = Illinois 

Adhésion aux mythes du viol ; SES-P-SF = Antécédents de coercition sexuelle ; DERS-F-SF = 

Déficits de régulation émotionnelle ; ERQ = Stratégies de régulation émotionnelle. 

 

Manipulations expérimentales 

Stratégie de régulation émotionnelle 

Afin d’évaluer l’utilisation de stratégies de régulation émotionnelle, les participants 

devaient préciser dans quelle mesure ils ont utilisé différentes stratégies afin de réguler leur 

vécu émotionnel au cours du visionnage de l’extrait vidéo. Cette méthodologie, basée sur un 

travail précédent (Aldao & Nolen-Hoeksema, 2012), permet ainsi d’évaluer dans quelle mesure 

les participants ont utilisé la stratégie implémentée selon leur condition expérimentale 

(réévaluation cognitive VS suppression expressive), s’ils ont eu recours à d’autres stratégies de 

régulation émotionnelle (acceptation ; auto-critique ; distraction ; autre) ou s’ils n’ont pas 

régulé leur état émotionnel. Pour chaque stratégie, les participants doivent répondre à l’aide de 
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l’échelle Likert en 4 points (0 = Pas du tout ; 3 = Beaucoup). Cela permet ainsi de mesurer dans 

quelle mesure chaque stratégie de régulation émotionnelle a été mobilisée par les participants. 

Par ailleurs, et afin de calculer le nombre de stratégies de régulation émotionnelle 

mobilisées par les participants au cours du visionnage de l’extrait vidéo, il a été fait le choix de 

dichotomiser les réponses des participants (Aldao & Nolen-Hoeksema, 2012). Ainsi, les 

réponses « un peu », « moyennement » et « beaucoup » sont considérées comme traduisant une 

utilisation de la stratégie par le participant et sont donc codées 1. A l’inverse, si le participant 

n’a pas mobilisé la stratégie alors sa réponse est codée 0. Cette procédure de dichotomisation 

permet ainsi de déterminer si les participants ont utilisé une ou plusieurs stratégies de régulation 

émotionnelle durant le visionnage de l’extrait vidéo. Par la suite, chaque réponse dichotomisée 

pour les six stratégies est additionnée afin de créer un score continu traduisant le nombre de 

stratégies mobilisées par les participants et qui varie entre 0 et 6. Enfin, ce score est recodé afin 

de représenter trois catégories d’intérêt à savoir : a) les participants qui ont rapporté n’avoir 

utilisé aucune stratégie de régulation émotionnelle (= 0) ; b) les participants qui ont rapporté 

avoir mobilisé une seule stratégie (= 1) et c) les participants qui ont rapporté avoir mobilisé 

plusieurs stratégies de régulation émotionnelle (= 2). 

 

Etat émotionnel subjectif 

Afin de mesurer le vécu émotionnel des participants, des items de la Positive And 

Negative Affect Schedule (PANAS ; Watson et al., 1988), ont été utilisés à partir de la version 

française de l’échelle (Caci & Bayle, 2007). Il a été fait le choix de réduire le nombre items à 

9, au lieu de 20 dans la version initiale, afin de réduire le temps de passation et de cibler les 

adjectifs cohérents avec le travail expérimental. L’échelle est ainsi composée d’items relatifs à 

des états émotionnels positifs (3 items : amusement ; tendresse ; joie), négatifs (4 items : 

colère ; dégoût ; peur ; tristesse) et neutres (2 items : sérénité ; intérêt). Les participants doivent 

indiquer dans quelle mesure ils ressentent actuellement (au moment de la passation) chacun des 

états émotionnels proposés en indiquant leur réponse à partir de l’échelle de Likert en 5 points 

(1 = Pas du tout ; 5 = Extrêmement). Cela permet donc d’obtenir deux scores, l’un relatif au 

vécu émotionnel positif et compris entre 3 et 15, et l’autre relatif au vécu émotionnel négatif 

allant de 4 à 20. Plus le score est élevé et plus le vécu émotionnel est intense. 
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2.2.6 Variables dépendantes et de contrôle 

Afin d’étudier les effets de la consigne de régulation émotionnelle et de l’inductionn 

émotionnelle sur la décision d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir une 

relation sexuelle et les intentions comportementales d’user de stratégies coercitives, il était 

demandé aux participants d’écouter une bande-audio mettant en scène un échange entre un 

homme et une femme. Il était précisé aux participants une mise en contexte selon laquelle le 

dialogue entre les personnages, Marie et Martin, débutait quand ils arrivaient à l’appartement 

de Marie après avoir passé la soirée ensemble dans un bar. La consigne expérimentale 

demandait aux participants d’appuyer sur la barre espace du clavier si et seulement si Marie 

n’était plus intéressée par avoir une relation sexuelle avec Martin. Si Marie était intéressée par 

avoir une relation sexuelle, il était indiqué de n’appuyer sur aucune touche. 

La formulation selon une logique conditionnelle « si …alors … » permettait de ne pas 

induire chez les participants, préalablement à l’écoute de la bande-audio, une attente quant au 

fait que Marie ne serait plus intéressée (Benbouriche, 2016). Cette formulation permettait 

également de favoriser l’interprétation des participants quant aux éléments de la bande-audio. 

Ainsi, au-delà des seuls comportements de Marie (par exemple, un haussement de la voix), la 

prise de décision des participants reposait sur une analyse idiosyncrasique en termes 

d’interprétation des informations de la part des participants (par exemple, considérer que ce 

haussement de la voix exprime que Marie n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle) 

(Benbouriche, 2016). 

Enfin, la consigne précisait aux participants que même s’ils étaient amenés à appuyer 

sur la barre d’espace la bande-audio serait jouée jusqu’à la fin et qu’ils écouteraient l’ensemble 

de l’échange. Ce choix a été fait afin d’éviter un biais de curiosité de la part des participants, 

c’est-à-dire une curiosité quant au dénouement de l’échange et pouvant se traduire par des 

temps de latences plus longs (Benbouriche, 2016). Une fois la bande-audio terminée, les 

participants étaient alors interrogés, notamment, quant à leurs intentions comportementales 

d’user de stratégies coercitives. 
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Variables dépendantes principales 

Temps de latence 

Au cours de l’écoute de la bande-audio, une mesure du temps de latence a été réalisée 

quant à la décision des participants lorsqu’ils estimaient que Marie n’était plus intéressée par 

avoir un rapport sexuel avec Martin. Le temps de latence correspond donc ici au temps, exprimé 

en millisecondes (ms), entre le début de la bande-audio et la réponse du participant. La bande-

audio a une durée de 260 secondes donc le temps de latence des participants peut, 

théoriquement, varier entre 1 et 260000 millisecondes20. 

 

Intentions comportementales 

À la suite de l’écoute de la bande-audio, les participants devaient indiquer la probabilité 

avec laquelle ils pourraient utiliser diverses stratégies coercitives. Spécifiquement, il était 

demandé aux participants de s’imaginer à la place de Martin et ayant une interaction avec Marie. 

Ainsi, les participants devaient indiquer dans quelle mesure ils utiliseraient chacune des 

stratégies proposées afin d’avoir une relation sexuelle avec Marie bien qu’elle ait indiquée, de 

manière explicite, ne pas souhaiter aller plus loin que des baisers, à l’aide de l’échelle allant de 

0% (Aucune chance) à 100% (Absolument). Au total, six items, issus de la Sexual Strategies 

Scale (SSS ; Strang et al., 2010), étaient proposées selon quatre dynamiques comportementales 

distinctes : 1) Persuasion (par exemple, « Enlever vos vêtements en espérant que ça lui donnera 

envie d’avoir un rapport sexuel avec vous. ») ; 2) Pression verbale (par exemple, « Lui 

demander de manière répétée, à plusieurs reprises, pour qu’elle accepte un rapport sexuel avec 

vous. ») ; 3) Intoxication (par exemple, « Lui proposer un verre d’alcool ou de la drogue afin 

de la convaincre d’avoir un rapport sexuel avec vous. ») et 4) Violence physique (par exemple, 

« La retenir physiquement si elle tente de partir. »).  

Enfin, un item supplémentaire a été proposé (Malamuth, 1989) faisant référence à 

l’intention comportementale d’utiliser le viol afin d’avoir un rapport sexuel avec Marie face à 

son refus d’aller plus loin. Les participants devaient donc indiquer dans quelle mesure, selon 

 
20 Afin d’obtenir la mesure la plus précise possible du temps de latence, l’interface de mesure a été calibrée en 

millisecondes. Cependant, les traitements statistiques ont été réalisés sur un temps de latence en seconde.  
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l’échelle allant de 0% (Aucune chance) à 100% (Absolument), ils auraient une relation sexuelle 

avec Marie, alors qu’elle n’est pas d’accord, s’ils étaient absolument certains que Marie ne porte 

jamais plainte et donc qu’ils ne soient jamais poursuivis. 

Cette méthodologie de mesure des intentions comportementales permet ainsi de 

déterminer pour tous les participants le nombre de stratégies potentiellement mobilisées. Et, 

également, de déterminer le niveau d’intention permettant ainsi de quantifier l’utilisation des 

différentes stratégies coercitives.  

 

Variables dépendantes secondaires 

Nature et importance des éléments dans la prise de décision 

À la suite de la bande-audio, les participants étaient interrogés sur les éléments qui ont 

participé à leur prise de décision quant à l’intérêt, ou le non intérêt, de Marie pour avoir un 

rapport sexuel avec Martin. 

Dans un premier temps, les participants devaient préciser dans quelle mesure les 

différents types d’informations ont participé à leur décision sur une échelle allant de 0% (Pas 

du tout important) à 100% (Très important). Les informations étaient catégorisées selon 

différents types : 1) Éléments non verbaux (par exemple, l’intonation de la voix) ; 2) Éléments 

verbaux explicites (par exemple, « Je t’ai dit que je ne voulais pas coucher avec toi ! ») ; 3) 

Élément verbaux implicites (par exemple, « Je sais et je commence aussi à… mais… peut-être 

qu’on devrait ralentir les choses ») et 4) Éléments contextuels (par exemple, « Je vis seule… et 

on est plus tranquilles ici pour… »).  

Dans un second temps, les participants avaient la possibilité de donner autant 

d’exemples qu’ils souhaitaient concernant les éléments qui ont participé à leur prise de décision 

et cela pour les différentes catégories mentionnées. Cela permet ainsi de déterminer quel type 

d’éléments apparaît être prépondérant quant à la perception des intentions sexuelles. Et, 

également, d’avoir un ensemble de données qualitatives permettant d’identifier quelles 

informations ont particulièrement participé à la prise de décision des participants.  
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Perception du plaisir et perception des intentions sexuelles 

À la suite de la bande-audio, il était demandé aux participants d’évaluer leur perception 

du comportement de deux personnages (Benbouriche, 2016). Tout d’abord, les participants 

devaient préciser dans quelle mesure Marie et Martin étaient prêts à avoir un rapport sexuel sur 

une échelle allant de 0% (Pas du tout) à 100% (Totalement). Ensuite, les participants devaient 

préciser dans quelle mesure Marie et Martin avaient pris du plaisir au cours de cet échange sur 

une échelle allant de 0% (Aucun plaisir) à 100% (Beaucoup de plaisir). 

 

Variable de contrôle 

Conditions de passation 

En raison du fait que l’expérience a été réalisée à distance, et via une visioconférence 

pour la partie expérimentale, il a été fait le choix d’interroger les participants quant aux 

conditions de passation. Ainsi, les participants devaient préciser s’ils étaient seul ou non dans 

la pièce tout au long de la réalisation de l’expérience. Ils devaient également signaler s’ils 

avaient rencontré des difficultés techniques (par exemple, une instabilité de la connexion 

internet), et les préciser si c’était le cas. Enfin, les participants devaient évaluer leur sérieux et 

leur implication au cours de l’expérience à partir de l’échelle allant de 0% (Je n’ai pas du tout 

été impliqué) à 100% (J’ai été pleinement impliqué). 
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Figure 3 

Protocole expérimental de l’étude 2 : Représentation schématique. 
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2.3 Etude 3 

2.3.1 Participants et annonce de recrutement 

Participants 

Dans le cadre de cette recherche, 102 participants ont été recrutés, en population 

étudiante, à l’aide d’une annonce de recrutement en ligne et sur site. Toutefois, treize 

participants n’ont pas complété les deux parties de la recherche et ont donc été exclus des 

analyses. Un échantillon final de 89 participants a ainsi été retenu pour les analyses et se 

composait d’hommes francophones âgés en moyenne de 22,44 ans (E.T. = 4,96). 

En raison du lieu de recrutement, tous les participants étaient étudiants au moment de 

l’expérience. La majorité avait pour seule activité les études universitaire (n = 75) tandis que, 

les autres avaient également une activité professionnelle en parallèle (n = 14). Le niveau 

d’études médian correspondait au baccalauréat. En ce qui concerne le statut civil, la majorité 

était célibataire au moment de l’étude (n = 57), les autres participants étant engagés dans une 

relation de couple (n = 28) ou bien dans une union civile, c’est-à-dire mariés ou pacsés, (n = 4). 

En ce qui concerne les données socio-sexuelles, la majorité des participants a déclaré 

une orientation exclusivement ou principalement hétérosexuelle (n = 67), tandis que les autres 

participants ont rapporté une orientation bisexuelle (n = 9) ou bien principalement 

homosexuelle (n = 13). Par ailleurs, l’âge moyen du premier rapport sexuel était de 17,03 ans 

(E.T. = 2,09) et le nombre médian de rapport sexuel au cours de la vie était de 5 avec une 

variabilité importante parmi les participants (E.T. = 17,01). Enfin, la moitié des participants a 

rapporté avoir déjà eu au moins un rapport sexuel unique avec une personne au cours de leur 

vie (n = 45). 

 

Annonce de recrutement 

Dans la perspective de limiter, voire d’éviter, des attentes quant au contenu de l’enquête, 

l’annonce de recrutement (voir Annexe C), diffusée sur internet et sur site (Université de Lille), 

faisait référence à une étude en psychologie s’intéressant à la perception des intentions lors 

d’une situation sociale. L’annonce décrivait, de manière succincte, le déroulement de la 
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recherche notamment en ce qui concerne les deux parties avec une première partie à distance 

au cours de laquelle le participant devait remplir différents questionnaires et une deuxième 

partie, en présentiel, qui consistait à visionner un extrait de film, écouter une bande-audio et 

répondre à différentes questions.  

Il était également précisé les critères d’inclusion. Pour pouvoir participer à cette 

recherche, les personnes intéressées devaient être un homme, âgé entre 18 et 40 ans, être 

francophone, être apte à consentir c’est-à-dire ne pas être sous un régime de protection de la 

personne (tutelle ou curatelle), ne pas avoir une pathologie psychiatrique et/ou neurologique 

déclarée, ne pas avoir été victime de violences sexuelles au cours de la vie et ne pas avoir 

participé à l’étude précédente (étude 2, voir ci-dessus). En raison du fait que la partie 2 de cette 

étude était réalisée en présentiel, les personnes intéressées devaient pouvoir se rendre disponible 

aux périodes précisées. 

Cette annonce de recrutement a été diffusée principalement via deux moyens de 

communication. Le message de recrutement a été affiché en format papier au sein de 

l’Université de Lille, particulièrement au campus Pont de Bois, ainsi que dans divers lieux de 

la métropole lilloise. De plus, une large diffusion numérique de l’annonce de recrutement a été 

réalisée au sein des établissements de l’enseignement supérieur de la métropole lilloise et plus 

particulièrement au sein de l’Université de Lille tant sur le campus Pont de Bois que sur le 

campus de la Cité Scientifique. Cette large diffusion au sein des milieux universitaires avait 

pour objectif le recrutement d’un échantillon le plus représentatif de la population étudiante, 

notamment en veillant à une diversité des profils quant au domaine d’études. 

 

2.3.2 Dispositif expérimental 

Cadre général 

Le protocole expérimental de cette étude a été validé conjointement par le Comité 

d’Éthique de la Recherche (voir Annexe C) ainsi que par le Délégué à la Protection des Données 

de l’Université de Lille pour le respect de la règlementation en vigueur concernant le recueil de 

données au regard du RGPD. 



103 

 

En raison de la normalisation du fonctionnement universitaire, notamment avec la levée 

du cadre d’urgence sanitaire et le retour sur site, cette étude a été réalisée à distance en ce qui 

concerne la première partie et en présentiel, au sein du laboratoire, pour la deuxième et dernière 

partie. 

Toutes les passations ont été réalisées de manière individuelle et en respectant un 

protocole identique pour tous les participants. 

Par ailleurs, le temps moyen estimé pour la réalisation de cette recherche était d’environ 

25 minutes pour la réalisation de la première partie. En ce qui concerne la deuxième partie, une 

plage horaire d’une heure était prévue pour la réalisation de la partie expérimentale comprenant 

un temps de présentation des consignes générales, la passation ainsi qu’un temps pour le 

débriefing. 

 

Partie 1 : à distance asynchrone 

La procédure pour la réalisation de cette première partie correspond en tout point à celle 

utilisée dans le cadre de l’étude 2 (voir ci-dessus). 

Après avoir pris connaissance des documents explicatifs à savoir, le formulaire général 

d’information (voir Annexe C) et le document explicatif de la première partie (voir Annexe C), 

les participants pouvaient réaliser cette première étape de manière autonome via le lien présent 

dans le document. 

La même interface, LimeSurvey, et les mêmes paramétrages ont été utilisés. De plus, les 

mêmes échelles ont été proposées dans un ordre similaire. 

À la fin de l’enquête, il était explicitement précisé au participant d’envoyer un email au 

chercheur principal afin de faire savoir la réalisation de cette première étape et, dans la 

perspective de programmer la réalisation en présentiel de la deuxième, et dernière, partie de la 

recherche. 
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Partie 2 : en laboratoire 

À leur arrivée au laboratoire les participants étaient accueillis par le chercheur principal 

et invités à s’installer dans la pièce dans laquelle se déroulait l’expérimentation. Avant de 

préciser le déroulement de l’expérience, il était demandé aux participants de présenter un 

document d’identité (la carte étudiante était suffisante) afin d’attester qu’ils étaient bien âgés 

de plus de 18 ans au moment de l’expérience. En effet, au regard des objectifs de l’étude et du 

potentiel caractère sexuellement explicite du matériel vidéo, il était essentiel de s’assurer de la 

majorité légale de tous les participants. Dans le cas contraire, ce qui n’a pas été le cas, le 

participant n’aurait pu poursuivre la passation de l’étude.  

À la suite de cette vérification, le chercheur principal invitait le participant à (re)prendre 

connaissance du formulaire général d’information. Ce formulaire a été mis à la disposition des 

participants à chaque temps de l’étude : 1) lors de la prise de contact initial ; 2) au début de la 

première partie en ligne et 3) au début de la partie expérimentale au laboratoire. Cette procédure 

avait pour objectif de s’assurer que l’ensemble des informations relatives au déroulement 

général de l’étude était bien compris des participants. 

Ensuite, il était précisé le déroulement général de la passation notamment que, 

l’ensemble du protocole était informatisé (pour plus de détails, voir ci-après). II était également 

précisé aux participants que le chercheur principal se trouvait, tout le long de la passation, dans 

le couloir attenant à la salle d’expérimentation et qu’il était disponible pour répondre à toutes 

questions ou prendre en charge divers problèmes techniques potentiels. À la fin de cette 

présentation générale, les participants étaient invités à poser, si nécessaire, de questions quant 

à la procédure afin de s’assurer que celle-ci était bien comprise. Enfin, il était demandé aux 

participants de remplir le formulaire de consentement (voir Annexe C) en deux exemplaires (un 

pour le participant ; un pour le chercheur).  

Une fois cela fait, le participant devait renseigner le code spécifique créé lors de la 

première partie, en ligne, et qui se compose de la manière suivante : les 2ème et 3ème lettres du 

prénom puis les quatre derniers chiffres du numéro de téléphone. Cette procédure permet ainsi 

de conserver l’anonymat des fichiers de réponses tout en permettant au chercheur principal 

d’associer les deux parties relatives à un même participant. Après avoir renseigné le code, les 

participants étaient invités à attendre la sortie de la salle du chercheur avant de lancer 
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l’expérience en appuyant sur le bouton « run ». Le chercheur principal restait à disposition des 

participants à chaque instant de la passation.  

Une fois l’expérience terminée, les participants devaient en avertir le chercheur. Ainsi, 

ce dernier, précisait qu’ils allaient désormais regarder une vidéo (url : 

https://www.youtube.com/watch?v=S-50iVx_yxU&t=12s), d’une durée de 2’53, en lien avec 

l’objet d’étude de cette recherche. Cette vidéo explique la notion de consentement de manière 

pédagogique via une animation. La présentation de cette vidéo avait deux objectifs. 

Premièrement, ramener l’individu à un niveau émotionnel de base suite à la procédure 

d’induction émotionnelle mobilisée au cours de l’expérience. Deuxièmement, le contenu était 

directement en lien avec le rationnel de l’expérience et permettait de mettre à la disposition des 

participants une information explicite et pédagogique concernant la notion de consentement 

sexuel. 

Une fois le visionnage terminé, le chercheur principal revenait dans la salle 

d’expérimentation afin de débriefer la passation avec le participant. Celui-ci permettait 

notamment de répondre aux différentes questions des participants ainsi que de préciser plus en 

avant les objectifs et hypothèses de l’étude. De plus, il était demandé aux participants s’ils 

souhaitaient recevoir un document explicatif des principaux résultats. Dans le cas d’un intérêt, 

il était noté une adresse mail de contact afin de transmettre ce document aux participants 

intéressés.  

Une fois le débriefing terminé, la compensation financière (d’un montant de 10€) était 

remise en main propre aux participants et ils devaient signer une attestation de compensation 

financière (voir Annexe C) en deux exemplaires (un pour le participant ; un pour le chercheur). 

Enfin, le participant était remercié pour sa participation à cette recherche et était raccompagné 

à l’extérieur de la salle d’expérimentation. 

 

Salle et matériel informatique 

Les participants étaient accueillis dans une salle d’expérimentation située à l’Université 

de Lille, campus pont de Bois, au sein du laboratoire PSITEC (box n°5). Cette salle a un accès 

sécurisé et ne peut être ouverte de l’extérieur qu’avec la clé. La salle était équipée d’un bureau 

https://www.youtube.com/watch?v=S-50iVx_yxU&t=12s
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avec un siège sur roulette ainsi que d’autre chaise et une table. La température de la salle était 

maintenue à 20° degrés Celsius afin de garantir des conditions thermiques adaptées au cours de 

la passation.  

Les participants étaient installés en face d’un écran d’ordinateur full HD (1920 x 1080) 

de 18 pouces (équipement prêté par l’Université de Lille) situé au centre de la table vers l’avant 

de telle sorte que les participants se trouvaient à une distance d’environ 70 centimètres de 

l’écran. L’ordinateur était à la fois branché sur secteur et également sur batterie afin de prémunir 

toute coupure d’électricité. L’ordinateur était équipé d’un clavier numérique ainsi que d’un 

pavé tactile faisant office de souris et permettant aux participants à la fois de choisir les 

modalités de réponses et également d’avancer aux pages suivantes de l’expérience. En raison 

de la potentielle utilisation de la barre d’espace (lors de l’écoute de la bande-audio), la touche 

a été mise en surbrillance (couleur jaune) afin de signaler la touche concernée. 

Par ailleurs, un casque audio était branché directement à l’ordinateur, de manière filaire, 

et situé à droite du participant. Avant chaque passation, un test était effectué afin de s’assurer 

du bon fonctionnement du casque audio. De plus, il a été fait le choix de paramétrer le volume 

sonore à 20 directement via l’ordinateur. Ce volume sonore apparaissant comme étant adapté 

pour l’écoute des différents matériels (extrait de film ; bande-audio). Toutefois, il était précisé 

aux participants qu’ils étaient libres de moduler le volume sonore à leur convenance afin de 

favoriser une écoute la plus adaptée possible. Pour ce faire, les participants devaient utiliser le 

raccourci clavier en réalisation l’opération suivante : maintenir appuyée la touche Fn et appuyer 

sur la touche F3 pour descendre le volume ou bien la touche F4 pour augmenter le volume. 

Enfin, il était indiqué aux participants qu’ils étaient libres quant au port du casque 

pendant la passation. En effet, les matériels concernés (extrait de film ; bande-audio) étaient 

toujours précédés d’une consigne spécifique et l’obligation d’appuyer sur la touche Continuer 

(en bas à droit de l’écran) afin de lancer le matériel en question. Cette procédure permettait 

ainsi d’éviter une perte d’informations. Par conséquent, les participants pouvaient soit porter le 

casque tout le long de l’expérience soit uniquement aux moments opportuns selon leur 

convenance. 
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Application informatique 

Afin de réaliser le protocole expérimental et de collecter les réponses des participants, 

l’application Inquisit a été utilisée, spécifiquement la version 6.5.1 d’InquisitLab (64 bits). Cette 

version permet de programmer des expériences pour une réalisation sur un poste informatique 

spécifique, d’enregistrer les réponses directement sur l’équipement en question et non pas sur 

un serveur en ligne et d’exporter les données au format csv ou Excel. 

En ce qui concerne les consignes et les questionnaires ainsi que la présentation de 

l’extrait de film et de la bande-audio, l’affichage était similaire à la version utilisée dans le cadre 

de l’étude 2. 

 

2.3.3 Matériel expérimental 

Le matériel expérimental utilisé pour cette étude était en tout point similaire à celui utilisé 

dans le cadre de l’étude 2. Ainsi, il a été fait le choix, là encore, de privilégier un stimulus audio 

par l’intermédiaire de la Date Rape Analogue Task, bande-audio adaptée et traduite en français 

(Benbouriche, 2016, 2018). Se référer à la section concernée (section 2.2.3) ainsi qu’au Tableau 

2 pour plus de détails sur le matériel expérimental.  

 

2.3.4 Manipulations expérimentales 

Manipulation de la stratégie de régulation émotionnelle 

La procédure utilisée pour ce premier facteur expérimental, relatif aux stratégies de 

régulation émotionnelle, est similaire à celle mise en place pour l’étude 2. Ainsi, avant le 

visionnage de l’extrait de film, les participants étaient aléatoirement répartis dans les deux 

conditions (réévaluation cognitive VS suppression expressive) et étaient invités à respecter la 

consigne quant à l’adoption d’une stratégie spécifique de régulation émotionnelle. 
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Manipulation de l’état d’excitation sexuelle 

Suite à la première manipulation expérimentale, relative à la stratégie de régulation 

émotionnelle, les participants étaient répartis (là encore, de manière aléatoire) dans l’une des 

deux modalités du second facteur expérimental relatif à la procédure d’induction d’un état 

d’excitation sexuelle. 

Pour les deux conditions la procédure suivie était similaire. Les participants prenaient 

connaissance d’une consigne les informant qu’ils allaient visionner un extrait de film d’une 

durée de 5 minutes. De plus, ils étaient libres de choisir l’extrait qu’ils souhaitaient visionner 

parmi quatre extraits proposés. Enfin, chaque extrait était accompagné d’une phrase descriptive 

du contenu du matériel audio-visuel en question. Il était précisé aux participants qu’ils 

visionneraient uniquement un seul extrait parmi les quatre proposés. 

Les participants dans la condition Avec excitation sexuelle étaient exposés à du matériel 

pornographique issu d’extraits de film en libre accès sur internet21. Ces extraits représentaient 

un rapport sexuel consentant et excluaient toutes pratiques sadomasochistes, fétichistes ou 

utilisant du matériel sexuel (Craig et al., 2017). De plus, tous les rapports de pénétration étaient 

accompagnés de l’utilisation d’un préservatif22. Afin de favoriser l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle, chez des hommes hétérosexuels, il a été fait le choix de proposer 

différents scénarios offrant la possibilité aux participants de sélectionner un extrait le plus 

proche de leurs intérêts (voir Tableau 4).   

Les participants dans la condition Sans excitation sexuelle (condition contrôle) étaient, 

quant à eux, exposés à des extraits documentaires en libre accès sur internet. De manière 

similaire à l’autre condition, les participants avaient le choix parmi quatre extraits, à savoir : 1) 

 
21 Tous les extraits proviennent de films pornographiques produits et mis en ligne par la société « Dorcel ». Il a été 

fait ce choix en raison du fait que cette société de production a participé à l’élaboration d’une charte déontologique. 

Ainsi, depuis 2021, cette société s’engage à respecter cette charte permettant ainsi de garantir, notamment, le 

respect de la dignité humaine et du consentement. 

La charte est accessible au lien suivant :  

https://productions-x-responsables.com/wp-content/uploads/2021/04/Charte-deontologie-production-

x_21avril2021.pdf  

22 Il semble important de préciser ce détail notamment en termes santé publique et de prévention des maladies 

sexuellement transmissibles. 

https://productions-x-responsables.com/wp-content/uploads/2021/04/Charte-deontologie-production-x_21avril2021.pdf
https://productions-x-responsables.com/wp-content/uploads/2021/04/Charte-deontologie-production-x_21avril2021.pdf
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sur le vieillissement chez les animaux ; 2) sur les parcs naturels en Croatie ; 3) sur les trésors 

de Toutankhamon et 4) les paradis naturels italiens. Ainsi, la consigne était similaire pour les 

deux conditions à l’exception de la nature des extraits vidéos. 

Tableau 4 

Description du matériel pornographique utilisé dans le cadre de l’étude 3. 

 
Description donnée aux 

participants 
Protagonistes et Lieu Activités sexuelles 

Extrait 1 

« Un homme et une 

femme ont rapport 

hétérosexuel dans une 

chambre sous le regard 

d’une autre femme via un 

téléphone. » 

Homme caucasien ; 

Femme caucasienne ; 

Femme asiatique 

(téléphone ; Visio) 

Dans une chambre et 

par Visio 

Baisers Caresses ; 

Rapport bucco-génital 

(homme-femme) ; 

Rapport sexuel vaginal et 

anal 

Extrait 2 

« Un homme et deux 

femmes ont des rapports 

hétérosexuels et 

homosexuels dans une 

maison. » 

Homme caucasien ; 

Femmes caucasiennes 

Dans une maison 

(salon ; chambre) 

Baisers ; Caresses ; 

Rapport bucco-génital 

(homme-femme ; 

femme-homme ; femme-

femme) ; Rapport sexuel 

vaginal et anal 

Extrait 3 

« Deux femmes ont un 

rapport homosexuel dans 

une chambre. » 

Femmes caucasiennes 

Dans une chambre 

Baisers ; Caresses ; 

Rapport bucco-génital ; 

Rapport sexuel vaginal et 

anal 

Extrait 4 

« Un homme et une 

femme ont un rapport 

hétérosexuel sur leur lieu 

de travail. » 

Homme caucasien ; 

Femme caucasienne 

Bureau de travail 

Baisers ; Caresses ; 

Rapport bucco-génital 

(homme-femme ; 

femme-homme) ; 

Rapport sexuel vaginal 

 

 



110 

 

2.3.5 Questionnaires et mesures 

Caractéristiques individuelles 

Les mesures réalisées au cours de la partie 1 de cette étude sont en tout point identiques 

à celles effectuées lors de la première partie de l’étude 2 (voir plus haut). Le détail des échelles 

est présenté dans le Tableau 5 ci-dessous. Les questionnaires sont proposés en annexe (voir, 

Annexe D). 

 

Tableau 5 

Description des échelles de mesure utilisées dans le cadre de l’étude 3 (partie 1). 

Mesure Nombre d’items Score théorique Consistance interne 

SRP-III-SF 28 [28 ; 140] 0,82 

IRMA-FR 20 [20 ; 100] 0,87 

SES-P-SF 

(Dichotomique) 
10 [0 ; 1] N/A 

Perception des 

intentions sexuelles 
2 [0 ; 18] N/A 

DERS-F-SF 16 [16 ; 80] 0,84 

ERQ 10 [6 ; 45] 0,76 

Note. N = 89 ; N/A = Ne s’applique pas. SRP-III-SF = Psychopathie ; IRMA-FR = Illinois 

Adhésion aux mythes du viol ; SES-P-SF = Antécédents de coercition sexuelle ; DERS-F-SF = 

Déficits de régulation émotionnelle ; ERQ = Stratégies de régulation émotionnelle. 
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Manipulations expérimentales 

Les manipulations expérimentales ont été évaluées à partir des mêmes mesures que 

celles utilisées dans le cadre de l’étude 2 que ce soit pour la mesure de l’utilisation de stratégies 

de régulation émotionnelle (facteur expérimental 1) et pour la mesure de l’état émotionnel en 

l’occurrence l’excitation sexuelle (facteur expérimental 2). 

Toutefois, il est à noter une légère différence en ce qui concerne la mesure du vécu 

émotionnel des participants. En raison du fait qu’ici l’état émotionnel induit était un état 

d’excitation sexuelle un item supplémentaire a été ajouté à l’échelle PANAS utilisée. Ainsi, en 

plus des 9 items évaluées, et qui portent sur un état émotionnel négatif, neutre ou positif, les 

participants devaient également préciser dans quelle mesure ils ressentaient un état d’excitation, 

au sens sexuel du terme, au moment de la mesure. Il a également été fait le choix de modifier 

l’échelle de mesure. En effet, l’échelle originale propose une variation en 5 points allant de Pas 

du tout à Extrêmement. Afin de saisir avec plus de précision l’état émotionnel vécu par le 

participant, et notamment l’effet de l’induction émotionnelle, il a été fait le choix de proposer 

une échelle en 11 points allant de 0% à 100%. L’expression d’un vécu émotionnel en termes 

d’intensité apparaît à même de mieux appréhender ce vécu chez les participants. 

 

2.3.6 Variables dépendantes et de contrôle 

Les variables dépendantes, principales et secondaires, mesurées lors de cette étude sont 

en tout point similaires aux mesures effectuées dans le cadre de l’étude 2 (voir plus haut). La 

seule exception étant l’absence de la variable de contrôle relative aux conditions de passations 

qui a été utilisée lorsque l’étude s’est déroulée à distance (étude 2) mais qui présente un intérêt 

moindre ici puisque cette partie expérimentale s’est déroulée en laboratoire permettant ainsi un 

contrôle in situ des conditions de passation. 
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Figure 4 

Protocole expérimental de l’étude 3 : Représentation schématique. 
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Chapitre 3 

Etude 1 : Etude du rôle de la triade noire et de la 

régulation émotionnelle en matière de coercition 

sexuelle : Perspective du traitement de l’information 

sociale   
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3.1 Objectifs et hypothèses de recherche 

L’objectif du chapitre 3 est d’étudier le rôle de la triade noire, des compétences 

émotionnelles, de la perception des intentions ainsi que du genre en matière de coercition 

sexuelle selon la perspective des modèles du traitement de l’information sociale. De manière 

générale, il est attendu que 1) des corrélations significatives et positives entre les antécédents 

de coercition sexuelle, la triade noire ainsi que les déficits de régulation émotionnelle. De plus, 

il est attendu que 2) les participants avec des antécédents de coercition sexuelle présentent un 

niveau significativement plus élevé de déficits de régulation émotionnelle et de traits associés 

à la triade noire que les participants sans antécédent. Dans ce sens, il est fait l’hypothèse que 3) 

le genre, la triade noire et les déficits de régulation émotionnelle soient des prédicteurs 

significatifs des antécédents de coercition sexuelle. Enfin, il est attendu 4) un rôle modérateur 

des déficits de régulation émotionnelle dans la relation entre le genre et les antécédents de 

coercition sexuelle. 

 

3.2 Analyses préliminaires 

3.2.1 Prévalence des antécédents de coercition sexuelle 

Ce travail de thèse s’intéressant à la compréhension des comportements de coercition 

sexuelle il semble opportun de détailler la prévalence de ces comportements au sein de 

l’échantillon. Ainsi, parmi les 148 participants 20,9% (n = 31) ont déclaré avoir réalisé au moins 

un comportement de coercition sexuelle depuis l’âge de 14 ans. Quand le genre est pris en 

compte, les données soulignent que 39,1% des hommes (n = 9) et 17,6% des femmes (n = 22) 

de l’échantillon ont rapporté au moins un antécédent de coercition sexuelle. 

Type de stratégies coercitives mobilisées 

En ce qui concerne le type de stratégies mobilisées, la coercition verbale est la stratégie 

la plus fréquemment rapportée avec 80,6% des participants qui ont déclaré des antécédents (n 

= 25), s’en suit l’intoxication avec 32,3% (n = 10) et enfin 6,5% (n = 2) ont déclaré avoir déjà 

eu recours à la force physique dans le but d’avoir un rapport sexuel. La somme est supérieure 

à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont rapporté avoir utilisé différentes 

stratégies. Par ailleurs, parmi les participants qui ont déclaré des antécédents 80,6% ont rapporté 
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avoir utilisé un seul type de stratégie (n = 25) tandis que, les 19,4% autres (n = 6) ont rapporté 

l’utilisation de deux stratégies différentes. Le Tableau 6 précise la proportion de femmes et 

d’hommes qui ont utilisé chacune des stratégies coercitives parmi les participants qui ont 

rapporté des antécédents de coercition sexuelle. Un test du Chi2 a montré l’absence de 

différence d’utilisation de chacune des stratégies entre les femmes et les hommes 

respectivement pour la coercition verbale (ꭓ² (1, 148) = 0,552 ; p = 0,457), l’intoxication (ꭓ² (1, 

148) = 0,585 ; p = 0,445) et la violence physique (ꭓ² (1, 148) = 0,875 ; p = 0,350). 

Type de comportements perpétrés 

En ce qui concerne le type de comportement perpétré, 58,1% des participants (n = 18) 

avec des antécédents de coercition sexuelle ont rapporté des attouchements, 61,3% un contact 

sexuel (n = 19) et 51,6% un rapport sexuel (n = 16). Là encore, la somme des fréquences est 

supérieure à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont rapporté avoir perpétré 

différents types de comportements coercitifs. En effet, parmi les participants avec des 

antécédents 51,6% ont déclaré avoir perpétré un seul type de comportement (n = 16), 25,8% 

ont rapporté deux types de comportements différents (n = 8) et enfin, 22,6% participants ont 

rapporté avoir utilisé les trois types de comportements de coercition sexuelle au cours de leur 

vie (n = 7). Le Tableau 6 précise la proportion de femmes et d’hommes qui ont perpétré chacun 

des comportements parmi les participants qui ont rapporté des antécédents de coercition 

sexuelle. 

Enfin, un test du chi-deux a été réalisé afin d’analyser si les deux variables, les 

antécédents de coercition sexuelle et le genre, sont indépendantes l’une de l’autre. Cela permet 

ainsi d’étudier s’il existe une relation entre le fait d’être un homme ou une femme et les 

antécédents de coercition sexuelle. Les données descriptives, issues du tableau croisé, montrent 

que 39,1% (n = 9) des participants hommes de l’échantillon ont déclaré des antécédents de 

coercition sexuelle alors que l’effectif théorique devrait être de presque 5. Par ailleurs, 17,6% 

(n = 22) des participantes ont déclaré des antécédents alors que l’effectif théorique est de 26. 

Le test du khi-carré indique qu’il existe bien une relation significative entre le genre et les 

antécédents (ꭓ² (1, 148) = 5,438 ; p = 0,020) signifiant que les hommes indiquent 

significativement plus d’antécédents de coercition sexuelle que les femmes. Enfin, le test de 

Cramer (V = 0,192) indique une intensité faible de la relation entre le genre et les antécédents 

de coercition sexuelle. 
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Tableau 6  

Répartition, en fonction du genre, du type de stratégie mobilisée et du type de comportement 

perpétré pour les participants ayant rapporté des antécédents de coercition sexuelle. 

 

Femme 

n = 22 

Homme 

n = 9 

n % n % 

Stratégies coercitives     

Coercition verbale 17 77,27 8 88,89 

Intoxication 8 36,36 2 22,22 

Force physique 2 9,09 0 0.00 

Comportements perpétrés     

Attouchement 12 54,55 6 66,67 

Contact sexuel 13 59,09 6 66,67 

Rapport sexuel 11 50,00 5 55,56 

Note. N = 31. 

 

3.2.2 Caractéristiques individuelles 

Dans le cadre des analyses statistiques, il a été fait le choix de dichotomiser le score 

d’antécédents de coercition sexuelle afin de rendre cette variable catégorielle. Ainsi, les 

participants qui n’ont déclaré aucun antécédent sont codés « 0 » tandis que, les participants qui 

ont déclaré au moins un antécédent de coercition sexuelle au cours de leur vie sont codés « 1 ». 

Dans cette perspective, et afin d’étudier les relations entre les antécédents de coercition sexuelle 

et les autres variables, il a été fait le choix d’utiliser une analyse corrélationnelle point-bisériale. 

En effet, la corrélation point-bisériale permet d’étudier les relations entre une variable 

dichotomique, qui comprend donc seulement deux valeurs (0 et 1), et des variables continues 

(Kornbrot, 2005). Par ailleurs, cinq prémisses doivent être respectées afin de pouvoir utiliser ce 

type d’analyse, à savoir (Rakotomalala, 2015) : 1) L’une des variables doit être continue ; 2) 
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L’autre variable doit être dichotomique codée 0 et 1 ; 3) L’absence de valeurs extrêmes des 

variables continues pour chaque catégorie de la variable dichotomique ; 4) La distribution 

normale, ou quasi-normale, pour les données des variables continues pour chaque catégorie de 

la variable dichotomique et 5) Les variances égales des variables continues pour chaque 

catégorie de la variable dichotomique. Les différentes analyses confirment le respect de ces 

prémisses et autorisent donc à la réalisation d’analyses des corrélations point-bisériales. 

Toutefois, et afin de respecter la première prémisse, il a été fait le choix de transformer 

certaines variables afin de les rendre continues. En effet, tant pour la reconnaissance des 

expressions faciales émotionnelles que pour la perception de l’intérêt sexuel, les scores ont été 

considérés comme traduisant la performance des participants. Dans ce sens, pour chaque 

stimulus la réponse a été dichotomisée (voir, Chapitre 2, p. 5-8) permettant d’obtenir un score 

de performance à la fois en ce qui concerne la reconnaissance des EFE et également pour la 

perception de l’intérêt sexuel. En raison de ce choix quant au codage de ces deux variables, il 

était donc nécessaire d’une part de calculer un taux de performance (en anglais, hit rate) puis 

de proposer une transformation sur la proportion. En effet, la transformation des données non 

linéaires permet de modifier la distribution et de générer une meilleure linéarité et normalité de 

celle-ci (Bishara & Hittner, 2012). Dans le cadre de ce travail, il a été fait le choix de réaliser 

une transformation de type arcsin23 afin de transformer les données enregistrées en proportions 

et qui suivent une loi binomiale. 

Dans un premier temps, l’analyse des corrélations a été réalisée à partir de l’ensemble 

des données. Ainsi, le tableau 7 présente les corrélations point-bisériales entre les antécédents 

de coercition sexuelle et les différentes variables individuelles. 

Les résultats mettent en évidence que les antécédents de coercition sexuelle sont corrélés 

positivement avec les déficits de régulation émotionnelle (rpb (146) = 0,209 ; p = 0,011), et la 

triade noire (rpb (146) = 0,231 ; p = 0,005). Lorsque les analyses sont conduites au niveau 

spécifique des traits, les résultats montrent que seul le narcissisme est significativement corrélé 

avec les antécédents (rpb (146) = 0,194 ; p = 0,018). Enfin, les antécédents sont corrélés de 

manière négative avec la perception de l’intérêt sexuel d’autrui (rpb (146) = -0,220 ; p = 0,007). 

 
23 Plus précisément, la transformation a été réalisée selon une technique souvent mobilisée en sciences sociales 

(Cohen & Cohen, 1983), selon la formule suivante :  

COMPUTE newvar1 = 2* ARSIN(SQRT(var1)) 
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Ces tailles d’effet pouvant être qualifiées de faibles à modérées selon les normes proposées par 

Cohen (1992). 

Par ailleurs, les résultats soulignent l’absence de corrélation significative entre les 

antécédents de coercition sexuelle et l’âge (rpb (146) = 0,019 ; p = 0,819), l’alexithymie (rpb 

(146) = -0,029 ; p = 0,726), la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles (rpb (146) 

= 0,015 ; p = 0,859), ainsi qu’avec la perception de l’absence d’un intérêt sexuel d’autrui (rpb 

(146) = -0,011 ; p = 0,892). 

Tableau 7  

Corrélations entre les antécédents de coercition sexuelle et les caractéristiques individuelles 

(corrélation point-bisériale). 

 Antécédent de coercition sexuelle 

Age 0,019 ns 

DD 0,231** 

DD_M 0,156 ns 

DD_P 0,119 ns 

DD_N 0,194* 

BVAQ -0,029 ns 

DERS 0,209* 

EFE 0,015 ns 

Perception de l’intérêt sexuel d’autrui -0,220** 

Perception de l’absence d’intérêt sexuel 

d’autrui 
-0,011 ns 

Note. N = 148 ; DD = Triade noire ; DD_M = Machiavélisme ; DD_P = Psychopathie ; DD_N 

= Narcissisme ; BVAQ = Alexithymie ; DERS = Déficits de régulation émotionnelle ; EFE = 

Reconnaissance des expressions faciales émotionnelle ; ns = non significatif ; * = p < 0,05 ; ** 

= p < 0,01. 
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Dans un deuxième temps, des analyses corrélationnelles distinctes ont été réalisées afin 

d’explorer les relations entre les différentes variables parmi les deux échantillons (sans 

antécédents vs avec des antécédents). Le tableau 8 présente les résultats de l’analyse 

corrélationnelle pour les participants qui n’ont rapporté aucun antécédent de coercition sexuelle 

au cours de leur vie. 

Les résultats montrent que la triade noire est corrélée de manière positive et significative 

avec les déficits de régulation émotionnelle (r (117) = 0,333 ; p < 0,001). Plus spécifiquement, 

les analyses soulignent que cette relation est significative respectivement pour le machiavélisme 

(r (117) = 0,325 ; p < 0,001), ainsi que pour les traits narcissiques (r (117) = 0,305 ; p = 0,001). 

Concernant les traits psychopathiques, les résultats montrent une corrélation significative avec 

l’alexithymie (r (117) = 0,467 ; p < 0,001). Par ailleurs, l’analyse souligne une corrélation 

positive entre la perception de l’intérêt sexuel et la perception de l’absence de l’intérêt sexuel 

(r (117) = 0,196 ; p = 0,034). Enfin, aucune corrélation n’a été trouvée entre l’alexithymie, les 

déficits de régulation émotionnelle, la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles et 

la perception de l’intérêt sexuel. 

Le tableau 9 présente les résultats de l’analyse corrélationnelle réalisée auprès des 

participants qui ont rapporté au moins un antécédent de coercition sexuelle au cours de leur vie. 

La triade noire est corrélée de manière significative avec l’alexithymie (r (31) = 0,372 ; 

p = 0,039), et de manière tendancielle avec les déficits de régulation émotionnelle (r (31) = 

0,323 ; p = 0,077). Au niveau des différents traits de la triade noire, les résultats soulignent que 

le machiavélisme est corrélé de manière positive avec les déficits de régulation émotionnelle (r 

(31) = 0,511 ; p = 0,003), et de manière négative avec la reconnaissance des expressions faciales 

émotionnelles (r (31) = -0,369 ; p = 0,041). Par ailleurs, les traits psychopathiques sont corrélés 

positivement avec l’alexithymie (r (31) = 0,492 ; p = 0,005), et les traits narcissiques sont 

corrélés de manière positive avec les déficits de régulation émotionnelle (r (31) = 0,395 ; p = 

0,028). Enfin, aucune corrélation n’a été trouvée entre l’alexithymie, les déficits de régulation 

émotionnelle, la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles et la perception de 

l’intérêt sexuel.
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Tableau 8  

Corrélations entre les caractéristiques individuelles parmi les participants sans antécédent de coercition sexuelle (r de Pearson). 

 DD DD_M DD_P DD_N BVAQ DERS EFE Percept_AbsIntSex Percept_IntSex 

DD  0,788*** 0,434*** 0,740*** 0,115 ns 0,333*** -0,035 ns -0,045 ns 0,059 ns 

DD_M   0,116 ns 0,408*** 0,042 ns 0,325*** 0,028 ns 0,002 ns 0,134 ns 

DD_P    -0,075 ns 0,467*** -0,011 ns -0,027 ns -0,157 † -0,017 ns 

DD_N     -0,180 
† 0,305** -0,068 ns 0,034 ns -0,004 ns 

BVAQ      0,069 ns 0,045 ns -0,054 ns -0,002 ns 

DERS       0,086 ns -0,100 ns -0,010 ns 

EFE        -0,017 ns 0,030 ns 

Percept_AbsIntSex         0,196* 

Note. N = 117 ; DD = Triade noire ; DD_M = Machiavélisme ; DD_P = Psychopathie ; DD_N = Narcissisme ; BVAQ = Alexithymie ; DERS = 

Déficits de régulation émotionnelle ; EFE = Reconnaissance des expressions faciales émotionnelle ; Percept_AbsIntSex = Perception de l’absence 

d’un intérêt sexuel ; Percept_IntSex = Perception d’un intérêt sexuel ; ns = non significatif ; † = p < 0,10 * = p < 0,05 ; ** = p < 0,01 ; *** = p < 

0,001. 
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Tableau 9  

Corrélations entre les caractéristiques individuelles parmi les participants avec des antécédents de coercition sexuelle (r de Pearson). 

 DD DD_M DD_P DD_N BVAQ DERS EFE Percept_AbsIntSex Percept_IntSex 

DD  0,797*** 0,602*** 0,759*** 0,372* 0,323† -0,062 ns 0,157 ns 0,043 ns 

DD_M   0,225 ns 0,501** 0,278 ns 0,511** -0,369* -0,056 ns -0,057 ns 

DD_P    0,104 ns 0,492** -0,223 ns 0,097 ns 0,292 ns -0,058 ns 

DD_N     0,053 ns 0,395* 0,127 ns 0,106 ns 0,196 ns 

BVAQ      0,202 ns -0,007 ns 0,169 ns -0,093 ns 

DERS       0,001 ns 0,016 ns 0,081 ns 

EFE        0,013 ns 0,121 ns 

Percept_AbsIntSex         -0,006 ns 

Note. N = 31 ; DD = Triade noire ; DD_M = Machiavélisme ; DD_P = Psychopathie ; DD_N = Narcissisme ; BVAQ = Alexithymie ; DERS = 

Déficits de régulation émotionnelle ; EFE = Reconnaissance des expressions faciales émotionnelle ; Percept_IntSex = Perception d’un intérêt 

sexuel ; Percept_AbsIntSex = Perception de l’absence d’un intérêt sexuel ; ns = non significatif ; † = p < 0,10 * = p < 0,05 ; ** = p < 0,01 ; *** = p 

< 0,001. 
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3.2.3 Comparaison selon les antécédents 

Eu égard aux objectifs de cette étude, il a été réalisé une série de comparaison de 

moyennes pour chacune des variables du traitement de l’information sociale en fonction de la 

présence ou non d’antécédents de coercition sexuelle. Dans le cadre de ces analyses, la variable 

indépendante relative aux antécédents a été dichotomisée afin de coder « 0 » les participants 

qui n’ont déclaré aucun antécédent et « 1 » les participants qui ont déclaré au moins un 

antécédent de coercition sexuelle au cours de leur vie. En raison de la distribution asymétrique 

positive, ce qui traduit qu’il y a plus de participants sans antécédent que de participants avec 

des antécédents, la prémisse de loi normale ne peut être respectée et il a alors été fait le choix 

d’utiliser un test non paramétrique. Ainsi, le test U de Mann-Whitney a été utilisé afin de 

comparer la distribution des deux échantillons indépendants. Ce test non paramétrique repose 

sur une logique non pas de comparaison des moyennes mais plutôt en termes de comparaison 

de médiane. 

Les résultats montrent que le niveau de triade noire est significativement plus élevé pour 

les participants avec des antécédents de coercition sexuelle (Med = 92,05 ; n = 31) que les 

participants sans antécédent (Med = 69,85 ; n = 117), U = 2357,500 ; z = -2,565 ; p = 0,010. 

L’analyse au niveau des traits spécifiques de la triade noire montrent que seuls les traits 

narcissiques présentent des différences significatives. Ainsi, les participants avec des 

antécédents ont un niveau plus élevé de narcissisme (Med = 90,45 ; n = 31), que les participants 

sans antécédent (Med = 70,27 ; n = 117), U = 2308,000 ; z = 2,334 ; p = 0,020. Au contraire, 

aucune différence significative n’est mise en évidence entre les deux groupes respectivement 

pour le machiavélisme, U = 2204,000 ; z = 1,844 ; p = 0,065, et les traits psychopathiques, U = 

2073,500 ; z = 1,229 ; p = 0,219. 

En matière de régulation émotionnelle, les résultats mettent en évidence des différences 

significatives. Ainsi, les participants avec des antécédents présentent un niveau plus élevé de 

déficits de régulation émotionnelle (Med = 91,87 ; n = 31), que ceux sans antécédent (Med = 

69,90 ; n = 117), U = 2352,000 ; z = 2,538 ; p = 0,011. 

Par ailleurs, aucune différence significative n’a été mise en évidence entre les deux 

groupes en ce qui concerne respectivement le niveau d’alexithymie, U = 1778,500 ; z = -0,165 ; 

p = 0,869, et la reconnaissance des EFEs, U = 1875,000 ; z = 0,293 ; p = 0,770. 



123 

 

Enfin, en ce qui concerne la perception de l’intérêt sexuel les résultats montrent 

l’existence de différences significatives seulement pour la perception de la présence d’un intérêt 

sexuel, U = 1468,500 ; z = -2,465 ; p = 0,014. Ainsi, les participants avec des antécédents de 

coercition sexuelle ont rapporté une moins bonne performance quant à la perception de l’intérêt 

sexuel (Med = 63,37 ; n = 31), comparativement aux participants sans antécédent (Med = 77,45 ; 

n = 117). Par contre, aucune différence significative n’a été mise en évidence entre les deux 

groupes en ce qui concerne la perception de l’absence d’un intérêt sexuel, U = 1714,500 ; z = -

0,486 ; p = 0,625. 

 

3.2.4 Comparaison selon le genre 

Une procédure similaire a été réalisée afin de comparer les scores aux différentes 

variables du traitement de l’information sociale en fonction du genre. A cet égard, le genre 

masculin est codé « 0 » tandis que le genre féminin est codé « 1 ». Puisque notre échantillon 

n’est pas équilibré en ce qui concerne le nombre d’hommes (n = 23) comparativement au 

nombre de femmes (n = 125), la distribution asymétrique négative implique d’avoir recours à 

une logique en termes de rangs moyens plutôt qu’en termes de moyennes. Par conséquent, il a 

été fait le choix d’utiliser, là encore, le test de Mann-Whitney l’équivalent non paramétrique du 

test t de Student. 

Les résultats indiquent l’absence de différences significatives en ce qui concerne la 

triade noire entre les femmes (Med = 74,10 ; n = 125), et les hommes (Med = 76,65 ; n = 23), 

U = 1388,000 ; z = -0,262 ; p = 0,793. Néanmoins, l’analyse spécifique au niveau des traits 

montre l’existence de différences significatives en ce qui concerne les traits psychopathiques 

dans le sens où les hommes présentent un niveau significativement plus élevé (Med = 103,04 ; 

n = 23), que les femmes (Med = 69,25 ; n = 125), U = 781,000 ; z = -3,486 ; p < 0,001. Par 

contre, aucune différence significative n’est mise en évidence respectivement pour le 

machiavélisme, U = 1684,000 ; z = 1,308 ; p = 0,191, et le narcissisme, U = 1515,000 ; z = 

0,411 ; p = 0,681. 

Par ailleurs, les analyses soulignent l’existence de différences selon le genre en termes 

de déficits de régulation émotionnelle. En effet, les femmes présentent un niveau 

significativement plus élevé de déficits de régulation émotionnelle (Med = 78,45 ; n = 125), que 
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les hommes (Med = 53,02 ; n = 23), U = 1931,500 ; z = 2,615 ; p = 0,009. De plus, en ce qui 

concerne la reconnaissance des EFEs, les femmes présentent une performance 

significativement plus élevée (Med = 77,77 ; n = 125), que celles des hommes (Med = 56,74 ; 

n = 23), U = 1846,000 ; z = 2,185 ; p = 0,029. 

Enfin, aucune différence significative selon le genre n’est mise en évidence en ce qui 

concerne le niveau d’alexithymie, U = 1334,000 ; z = -0,548 ; p = 0,583, et également en ce qui 

concerne la perception des intentions sexuelles d’une femme que ce soit en termes de perception 

de la présence d’un intérêt, U = 1506,000 ; z = 0,550 ; p = 0,583, et en termes de perception de 

l’absence d’un intérêt sexuel, U = 1253,50 ; z = -1,022 ; p = 0,307. 

 

3.3 Analyses principales  

3.3.1 Régression logistique 

Les analyses préliminaires ont permis de préciser quelles variables du traitement de 

l’information sociale sont associées aux antécédents de coercition sexuelle. Par conséquent, une 

analyse de régression logistique a été réalisée afin d’étudier le rôle prédicteur des variables du 

traitement de l’information sociale sur les comportements de coercition sexuelle (Desjardins, 

2005). La variable dépendante, relative aux antécédents de coercition sexuelle, est 

dichotomique où l’absence d’antécédent est codée « 0 » et la présence d’antécédents codée 

« 1 ». Les variables indépendantes sont continues, à l’exception du genre qui est dichotomique, 

et représentent chacune les indicateurs du traitement de l’information sociale mobilisés dans le 

cadre de cette étude. Les prédicteurs ont été introduits selon un ordre théorique et 

méthodologique avec dans un premier temps les caractéristiques individuelles puis dans un 

second temps la dimension perceptuelle. 

Plus exactement, la première étape a consisté à l’introduction du genre afin de contrôler 

l’effet de cette variable sur les autres prédicteurs. La deuxième étape a été l’occasion 

d’introduire les prédicteurs de niveau individuel relatifs aux traits narcissiques ainsi que les 

déficits de régulation émotionnelle24. Afin d’étudier la contribution spécifique des déficits de 

 
24 Des analyses préliminaires avaient également introduit l’âge, le machiavélisme, les traits psychopathiques, 

l’alexithymie, la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles ainsi que la perception de l’absence d’un 
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régulation émotionnelle ce prédicteur a été introduit séparément du narcissisme. Enfin, une 

dernière étape a consisté à l’introduction du prédicteur relatif à la perception de la présence 

d’un intérêt sexuel. Cette approche de manière hiérarchique permet ainsi d’identifier les 

variables du traitement de l’information sociale qui prédisent les antécédents de coercition 

sexuelle en maintenant constant l’effet du genre. 

Le tableau 10 présente les résultats issus de l’analyse de régression logistique multiple 

de type hiérarchique. 

Le modèle de base permet de classer correctement 79,10% des participants (voir 

Tableau 11). Cette classification, en l’absence d’autres prédicteurs, repose sur la catégorie de 

réponse la plus fréquente c’est-à-dire l’absence d’antécédent de coercition sexuelle. 

La première étape concerne l’introduction du genre en tant que prédicteur et permet une 

amélioration significative du modèle (ꭓ² (1) = 4,811 ; p = 0,028). Le genre est donc un 

prédicteur significatif des antécédents de coercition sexuelle (W = 5,108 ; p = 0,024) avec une 

relation (b = 1,102 ; Exp(b) = 3,010) qui signifie que le fait d’être de genre masculin augmente 

la probabilité par trois d’avoir des antécédents de coercition sexuelle par rapport au fait d’être 

de genre féminin. Cette étape permet d’expliquer 5,0% de la variance totale des antécédents de 

coercition sexuelle. 

 

  

 
intérêt sexuel. Aucun de ces prédicteurs n’étant significatifs, ou ne contribuant à améliorer la variance expliquée 

par le modèle, il a été fait le choix dans un principe de parcimonie de ne pas les inclure dans le modèle présenté. 
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Tableau 10  

Régression logistique multiple hiérarchique : Antécédents de coercition sexuelle. 

Variable 
Coefficient 

(B) 
SE 

Rapport des 

cotes 

(Exp(B)) 

Intervalle de 

confiance 

[95%] 

Variation du R-

deux de 

Nagelkerke 

Constante -1,328 0,202 0,265***   

 Etape 1 : Genre   

Genre 1,102 0,488 3,010* [1,158-7,826] 0,050* 

 
Etape 2 : Caractéristiques 

Individuelles 
  

DD_N 

[4 ; 28] 
0,092 0,038 1,096* [1,017-1,181] 0,062* 

 
Etape 2’ : Caractéristiques 

Individuelles 
  

DERS 

[16 ; 80] 
0,040 0,017 1,041* [1,007-1,075] 0,058* 

 
Etape 3 : Perception de la 

situation 
  

PerceptIntSex 

[0 ; 3,14] 
-0,776 0,300 0,460* [0,256-0,828] 0,059* 

 Etape 4 : Interaction de deuxième ordre  

Genre*DERS 0,030 0,045 1,030 ns [0,944-1,124] 0,004 ns 

Note : N = 148 ; DD_N = Narcissisme ; DERS = Déficits de régulation émotionnelle ; 

PerceptIntSex = Perception de la présence d’un intérêt sexuel ; ns = non significatif ; * = p < 

0.05 ; *** = p < 0.001. 
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Pour ce qui est de la deuxième étape, l’introduction du facteur relatif aux traits 

narcissiques permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (1) = 6,270 ; p < 0,012), 

expliquant désormais 11,2% de la variance totale. En maintenant constant le genre, le 

narcissisme apparaît comme étant un prédicteur significatif. Ainsi, chaque augmentation d’une 

unité sur l’échelle des traits narcissiques s’accompagne d’une augmentation de [(1,096-1)*100] 

9,6% de la probabilité de rapporter des antécédents de coercition sexuelle. 

De manière similaire, l’introduction des déficits de régulation émotionnelle permet une 

amélioration significative du modèle (ꭓ² (1) = 5,990 ; p = 0,014), et explique ainsi 17,0% de la 

variance totale. En maintenant constant les autres prédicteurs, les déficits de régulation 

émotionnelle sont un prédicteur significatif. Ainsi, chaque augmentation d’une unité sur 

l’échelle des déficits de régulation émotionnelle s’accompagne d’une augmentation de [(1,041-

1)*100] 4,1% de la probabilité de rapporter des antécédents de coercition sexuelle. 

La troisième étape avec l’introduction de la perception de la présence d’un intérêt sexuel 

permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (1) = 6,421 ; p = 0,011), expliquant 

désormais 22,9% de la variance totale des antécédents. En maintenant constant tous les autres 

prédicteurs, la perception de la présence d’un intérêt sexuel chez une femme est un prédicteur 

significatif. Ainsi, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle de perception de l’intérêt 

sexuel s’accompagne d’une diminution de [(1-0,460)*100] 54% de la probabilité de rapporter 

des antécédents de coercitions sexuelle au cours de la vie. 

Enfin, la quatrième étape avec l’effet d’interaction entre le genre et les déficits de 

régulation émotionnelle n’est pas significative. Bien que la variance totale expliquée par le 

modèle soit désormais de 23,3%, cette augmentation n’est pas statistiquement significative (ꭓ² 

(1) = 0,461 ; p = 0,497). 

 

3.3.2 Effets conditionnels 

Bien que, les résultats indiquent l’absence d’un effet d’interaction significatif entre le 

genre et les déficits de régulation émotionnelle, il a semblé pertinent d’étudier les effets 

conditionnels du genre et des déficits de régulation émotionnelle au regard d’une part de la 

littérature et d’autre part des résultats précédents. 
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Dans cette perspective, le module PROCESS (version 3.4.1 ; Hayes, 2020) a été utilisé 

afin de réaliser une analyse de modération. En ce qui concerne les paramètres, le modèle de 

régression logistique mobilisé ci-dessus a été mobilisé avec le genre et les déficits de régulation 

émotionnelle qui ont été, à tout de roule, spécifiés comme prédicteur focal ou facteur 

modérateur. Cela permet ainsi de pouvoir comparer l’effet conditionnel du genre et l’effet 

conditionnel des déficits de régulation émotionnelle. Par ailleurs, l’approche Johnson-Neyman 

a été appliquée afin de permettre d’identifier les régions de significativité de l’interaction 

(Cadario et al., 2017). De plus, trois différents niveaux du modérateur ont été 

établis respectivement à -1 écart-type, à la moyenne et à +1 écart-type. Cette procédure a été 

utilisée afin d’obtenir un seuil de significativité à partir du modèle conditionnel (Girard et al., 

2020).  

L’analyse des effets conditionnels du genre indique des différences significatives entre 

les hommes et les femmes selon les différents niveaux de déficits de régulation émotionnelle. 

Ainsi, à faible score de déficits de régulation émotionnelle (défini comme la grande moyenne 

– 1 écart type, soit 30,17) les participants de genre masculin ont rapporté davantage 

d’antécédents de coercition sexuelle que les participantes de genre féminin de manière 

tendancielle (z (148) = -1,853 ; p = 0,064). A score moyen de déficits de régulation émotionnelle 

(défini comme la grande moyenne, soit 44,76), les participants de genre masculin ont rapporté 

significativement davantage d’antécédents de coercition sexuelle que les participantes de genre 

féminin (z (148) = -2,895 ; p = 0,004). De la même manière, à score élevé de déficits de 

régulation émotionnelle (défini comme la grande moyenne + 1 écart-type, soit 59,35), les 

participants de genre masculin ont rapporté significativement davantage d’antécédents de 

coercition sexuelle que les participantes de genre féminin (z (148) = -2,124 ; p = 0,034). 

Pour ce qui est de l’effet conditionnel des déficits de régulation émotionnelle, les 

résultats indiquent que chez les participants hommes la relation entre les déficits de régulation 

émotionnelle et les antécédents de coercition sexuelle n’est pas significative (z (148) = 1,460 ; 

p = 0,144). Toutefois, chez les participants de genre féminin il existe une relation tendancielle 

entre les déficits de régulation émotionnelle et les antécédents de coercition sexuelle (z (148) = 

1,943 ; p = 0,052). 

La figure 5 présente graphiquement les effets conditionnels du genre et des déficits de 

régulation émotionnelle. 



129 

 

Figure 5  

Représentation graphique des effets conditionnels du genre et des déficits de régulation 

émotionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.3.3 Postulats et qualité d’ajustement du modèle 

Les postulats et la qualité d’ajustement du modèle de régression ont été évalués à partir 

de l’étape 3 en raison du fait que l’étape 4 ne permettait pas d’améliorer significativement la 

variance expliquée (voir Tableau 10). 

Tout d’abord, l’utilisation d’un modèle de régression multiple ne révèle aucun problème 

de multicolinéarité entre les prédicteurs retenus. En effet, la matrice de corrélation obtenue 

révèle l’absence de corrélation très élevée entre les variables. Par ailleurs, concernant 

l’ajustement du modèle aux données, le test de Hosmer-Lemeshow n’est pas significatif (p = 

0,906), ce qui traduit l’absence de différences significatives entre les valeurs observées et les 

valeurs prédites pour chaque participant. De plus, seules 6 observations sur les 148 participants 

retenus présentent une valeur résiduelle, dit résidus de Student, supérieure à 2 écarts-type soit 

un peu plus de 5% de l’échantillon. 
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Dans l’ensemble ces indicateurs suggèrent que le modèle est bien ajusté aux données 

même si celui-ci s’avère plus limité lorsque l’on s’intéresse plus particulièrement à la capacité 

du modèle à correctement classer les participants dans leur groupe d’appartenance. La table de 

classification (voir Tableau 11) montre ainsi que le modèle permet de classer correctement 

81,1% des participants. Bien que, ce taux de classification soit légèrement meilleur que celui 

offert par le modèle de base, le modèle retenu permet de classer correctement 95,7% des 

participants ayant rapporté aucun antécédent mais seulement 25,8% de ceux ayant rapporté des 

antécédents de coercition sexuelle au cours de leur vie. 

Le graphique des probabilités (voir Figure 6) permet alors une représentation visuelle 

de la capacité du modèle à correctement classer les participants. Pour rappel, si le modèle de 

régression permettait de classer correctement tous les participants alors, tous les participants 

n’ayant pas rapporté d’antécédent de coercition sexuelle devraient se situer vers la gauche 

tandis que, tous les participants ayant rapporté des antécédents au cours de leur vie devraient se 

situer vers la droite. Dans l’ensemble, la grande majorité des participants est correctement 

positionnée sur le graphique bien que, la répartition des participants ayant rapporté des 

antécédents de coercition sexuelle soit plus étendue. 

 

Tableau 11  

Table de classification des participants : Antécédents de coercition sexuelle. 

N = 148 Prévisions 

 Modèle de base Modèle retenu 

Observations 
Aucun 

antécédent 

Antécédent 

rapporté 

Pourcentage 

global 

Aucun 

antécédent 

Antécédent 

rapporté 

Pourcentage 

global 

Aucun 

antécédent 
117 0 100 112 5 95,7 

Antécédent 

rapporté 
31 0 0 23 8 25,8 

Pourcentage 

global 
  79,1   81,1 



131 

 

Figure 6  

Graphique des probabilités : Antécédents de coercition sexuelle. 

 

 

3.4 Interprétation des résultats 

L’objectif du chapitre 3 était d’étudier le rôle de la triade noire, des compétences 

émotionnelles, de la perception des intentions ainsi que du genre en matière de coercition 

sexuelle selon la perspective des modèles du traitement de l’information sociale. Notamment, 

afin de déterminer les prédicteurs des antécédents de coercition sexuelle et d’étudier le potentiel 

rôle modérateur des déficits de régulation émotionnelle.  

De manière générale, les résultats confirment l’intérêt de considérer des variables 

individuelles et également des aspects relatifs à la perception de la situation afin d’expliquer les 

antécédents de coercition sexuelle. Par ailleurs, l’hypothèse d’un rôle modérateur des déficits 

de régulation émotionnelle est confirmée. Bien que les analyses n’aient pu conclure à la 

présence d’un effet d’interaction, l’analyse des effets conditionnels a permis de préciser dans 

quelles conditions les déficits de régulation émotionnelle ont un effet sur la relation entre le 

genre et les antécédents de coercition sexuelle. 
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Prévalence des antécédents de coercition sexuelle 

 Tout d’abord, les résultats soulignent un taux de prévalence général de presque 21% 

d’antécédents de coercition sexuelle rapportés. Bien que, les données soient déclaratives et 

puissent ainsi être influencées par de la désirabilité sociale25 ce taux est cohérent avec la 

littérature qui souligne une prévalence des antécédents comprise entre 20% et 40% au sein de 

populations étudiantes (Abbey et al., 2014 ; Trottier et al., 2021). La présence d’hommes et de 

femmes dans notre échantillon permet ainsi de pouvoir comparer les taux de prévalence en 

fonction du genre. Ainsi, lorsque le genre est considéré, les résultats montrent qu’environ 18% 

des femmes et presque 40% des hommes ont rapporté avoir déjà utilisé la coercition sexuelle 

au cours de leur vie. Là encore, ces résultats sont cohérents au regard de la littérature qui 

souligne en effet une prévalence des antécédents plus élevée chez les hommes (Lyons et al., 

2020 ; Trottier et al., 2021) que chez les femmes (Krahé et al., 2021 ; Trottier et al., 2021). Il 

est important de préciser que, malgré un intérêt croissant concernant la coercition sexuelle 

perpétrée par des femmes, les données sur les femmes auteures restent limitées notamment au 

regard de la présence d’un biais de genre dans le champ d’étude de la coercition sexuelle 

(Bonneville, 2021).  

 De manière plus détaillées, les données descriptives permettent de souligner le type de 

stratégie mobilisée et le type de comportement perpétré. Ainsi, il apparaît qu’en termes de 

stratégie coercitive, la coercition verbale est la stratégie la plus largement rapportée devant 

l’intoxication puis la violence physique. Par ailleurs, parmi les participants qui ont rapporté des 

antécédents, une large majorité a rapporté l’utilisation d’un seul et unique type de stratégie 

coercitive. Ces résultats confirment des données précédentes allant dans le sens où la coercition 

verbale (pression verbale, mensonges, persuasion) est plus largement mobilisée alors que, la 

violence physique est plus rarement utilisée tant du côté des hommes que des femmes (Abbey 

et al., 2014 ; Abbey et al., 2021). La coercition sexuelle peut ainsi prendre diverses formes sans 

nécessairement correspondre aux mythes traditionnels du viol (par exemple, que le viol 

implique l’utilisation de la violence physique afin de contraindre autrui). En effet, il apparaît 

 
25 Bien que, le recueil de ces données ait été effectué via une échelle (la SES) qui permet de limiter la désirabilité 

sociale de par la formulation des items, l’évolution du contexte légal et social (par exemple, avec le mouvement 

#MeToo) peut légitimement influencer la déclaration de comportements de coercition sexuelle. Cependant, la 

similitude des taux de prévalence dans les travaux menés depuis 2000 (voir, Anderson et al., 2019) tend à montrer 

une relative stabilité dans la prévalence rapportée de ces comportements malgré les évolutions sociétales. 
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que des stratégies plus insidieuses sont plus couramment mobilisées afin de forcer une personne 

à une activité sexuelle non consentie (Trottier et al., 2021).  

Concernant le type de comportement perpétré, les résultats indiquent que la coercition 

a été utilisée de manière équivalente par les participants que cela soit en termes 

d’attouchements, de tentative de viol ou de viol. De plus, presque la moitié a rapporté avoir 

perpétré au moins deux types différents de comportements au cours de leur vie. Ces résultats 

confirment ceux d’autres études réalisées auprès d’individus issus de la population générale 

ainsi que de la population étudiante (Anderson & Savage, 2005 ; Trottier et al., 2021). Par 

ailleurs, la littérature souligne que le type de comportement coercitif serait associé à différentes 

stratégies (Bouffard & Goodson, 2017). Par exemple, les hommes qui ont tenté ou commis un 

viol auraient plus de probabilités d’avoir recours à une stratégie d’intoxication (en forçant autrui 

à consommer de l’alcool ou de la drogue) ou d’utiliser la violence physique. Cela soulignerait 

ainsi une relation entre le type de stratégie coercitive et le type de comportement perpétré 

suggérant que la réalisation des comportements les plus graves26 (par exemple, un viol) seraient 

associées aux stratégies les plus violentes. Au regard de la différence entre l’utilisation 

rapportée de la violence physique et le comportement de pénétration, les données de notre étude 

ne permettent pas de confirmer cette relation. Au contraire, il apparaît que le faible recours à la 

violence physique ne limite pas la réalisation de comportements de viol. En accord avec les 

travaux de Trottier (Trottier et al., 2021), une explication pourrait tenir au rôle des mythes 

traditionnels du viol27 considérant que ce type de comportement est étroitement associé à la 

violence physique. Ainsi, la non utilisation de la violence physique en tant que stratégie 

coercitive pourrait conduire les individus à méjuger la gravité de leurs comportements 

considérant, de manière erronée, qu’un comportement de pénétration n’est pas un viol si la 

violence physique n’est pas mobilisée. 

 

 
26 La notion de gravité est à comprendre d’un point de vue juridique indiquant le comportement soumis au quantum 

de peine le plus important c’est-à-dire, ici, le viol. 

27 La terminologie de mythes « traditionnels » du viol fait référence à la littérature sur les stéréotypes et les préjugés 

qui opère la distinction entre les formes traditionnelle (flagrante) et moderne (subtile). Ce point sera discuté plus 

en avant, notamment au regard des travaux de Gerd Bohner, en ce qui concerne l’interprétation des résultats des 

Chapitres 4 et 5. 
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Traitement de l’information sociale et antécédents de coercition sexuelle 

Relations entre les indicateurs du SIP et les antécédents 

Les résultats confirment l’existence de relations significatives entre les antécédents de 

coercition sexuelle, la triade noire (particulièrement le narcissisme), les déficits de régulation 

émotionnelle ainsi qu’avec la perception de l’intérêt sexuel d’une femme. Par ailleurs, afin 

d’identifier de potentielles différences dans les relations entre les variables associées au 

traitement de l’information sociale en fonction de la présence, ou non, d’antécédents de 

coercition sexuelle des analyses corrélationnelles distinctes ont été réalisées. 

 Concernant les participants avec des antécédent de coercition sexuelle, les résultats ont 

souligné que la triade noire est associée à des déficits dans la sphère émotionnelle. Le 

machiavélisme est ainsi associé respectivement à des déficits de régulation émotionnelle ainsi 

qu’à une moins bonne performance de reconnaissance des expressions faciales émotionnelles. 

Le narcissisme est également associé à des déficits de régulation émotionnelle. Enfin, les traits 

psychopathiques sont associés à une alexithymie plus élevée. Néanmoins, ces relations ne sont 

pas spécifiques aux antécédents de coercition sexuelle puisque les mêmes patterns sont 

retrouvés28 auprès des participants sans antécédent.  

Ainsi, ces résultats permettent de souligner les liens entre les traits de personnalité 

associés à la triade noire et les déficits de régulation émotionnelle. Cependant, l’existence de 

ces relations que ce soit chez des individus avec des antécédents mais également sans 

antécédent de coercition sexuelle ne permet pas de conclure au fait que ces relations soient 

spécifiques à la coercition sexuelle. Par conséquent, plus que l’existence de traits narcissiques 

et de difficultés de régulation émotionnelle, la coercition sexuelle pourrait se caractériser par 

des niveaux plus élevés de ces caractéristiques. 

 

Différences selon la présence ou non d’antécédents de coercition sexuelle 

La réalisation de comparaisons entre les variables du traitement de l’information sociale 

en fonction des antécédents de coercition sexuelle a permis de confirmer que les individus avec 

 
28 A l’exception de la relation entre le machiavélisme et la reconnaissance des expressions faciales émotionnelles. 
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des antécédents de coercition sexuelle présentent des niveaux plus élevés de triade noire, 

particulièrement en ce qui concerne les traits narcissiques et de déficits de régulation 

émotionnelle. De manière plus surprenante, les résultats ont indiqué que ces individus ont 

également présenté une moins bonne capacité à percevoir l’intérêt sexuel d’une femme. 

Concernant les traits de personnalité, les participants qui ont rapporté des antécédents 

de coercition sexuelle ont présenté un niveau plus élevé de traits associés à la triade noire que 

les participants sans antécédent. Ces différences concernent uniquement la dimension du 

narcissisme, lesquelles confirment les résultats de récentes études (Blinkhorn et al., 2015 ; 

Lyons et al., 2022). Par ailleurs, les participants avec des antécédents de coercition sexuelle ont 

également présentés un niveau plus élevé de déficits de régulation émotionnelle 

comparativement à ceux sans antécédent. En effet, la littérature a souligné les liens entre des 

déficits de régulation émotionnelle et la coercition sexuelle (Gillespie et al., 2015). Les 

comparaisons effectuées soulignent également que les participants avec des antécédents ont 

présenté une moins bonne perception lorsqu’une femme présentait un intérêt sexuel 

comparativement à ceux sans antécédent. Ces différences en fonction de la présence ou non 

d’antécédents de coercition sexuelle permettent ainsi d’identifier les dimensions qui 

apparaissent participer aux comportements de coercition sexuelle. Les résultats soulignent ainsi 

l’implication de variables individuelles (narcissisme ; régulation émotionnelle) et également 

d’une variable situationnelle associée à la perception de l’intérêt sexuel.  

En termes de personnalité et de triade noire, les individus avec des traits narcissiques 

élevés pourraient utiliser la dimension sexuelle, et par conséquent traiter l’information 

spécifique à cette situation, comme étant une partie de leur identité et ainsi considérer les 

relations sexuelles comme une opportunité d’atteindre leurs objectifs en termes d’auto 

affirmation (Lyons et al., 2022). Dans le cas d’un refus (c’est-à-dire, quand une autre personne 

refuse d’avoir une activité sexuelle), un individu avec des traits narcissiques élevés pourrait être 

plus susceptible de mobiliser des comportements de coercition sexuelle en tant que stratégie 

motivationnelle afin d’atteindre la réalisation de l’objectif initialement fixé (avoir un rapport 

sexuel). Dans cette perspective, le narcissisme pourrait représenter un schéma cognitif qui 

participerait à des erreurs au cours de la perception et de l’interprétation des informations 

sociales (Lopes et al., 2021). Ainsi, ce schéma (le narcissisme) pourrait orienter le traitement 

de l’information sociale (particulièrement, les étapes de perception et d’interprétation) vers une 

recherche d’estime de soi au travers de la sexualité, ce qui aurait pour conséquence de conduire 
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l’individu à adopter des réponses comportementales dysfonctionnelles (par exemple, la 

coercition sexuelle) dans un contexte de refus ou de rejet. 

Concernant la régulation émotionnelle, cette compétence est essentielle dans le cadre 

des interactions sociales (par exemple, une relation à caractère sexuel) de par son rôle central 

dans le processus du traitement de l’information sociale (Lemerise & Arsenio, 2000). Ainsi, 

des déficits de régulation émotionnelle pourraient conduire à un traitement dysfonctionnel de 

l’information sociale dans le sens où de tels déficits pourraient altérer la capacité de l’individu 

à actualiser les différentes étapes du traitement au regard de la situation. Par exemple, des 

déficits de régulation émotionnelle pourraient conduire à des erreurs dans la détection et 

l’interprétation de nouveaux indices sociaux (par exemple, la personne exprime une émotion 

de colère) ou encore dans la sélection de la réponse comportementale (par exemple, poursuivre 

des avances sexuelles bien que la personne exprime une émotion de colère). Par conséquent, 

les déficits de régulation émotionnelle apparaissent comme étant un facteur d’intérêt afin 

d’expliquer les liens entre un traitement dysfonctionnel de l’information sociale (pour une 

revue, voir Smeijers et al., 2020) et les comportements de coercition sexuelle (Kirwan et al., 

2018). 

Les résultats ont également indiqué que les participants avec des antécédents ont 

présenté une moins bonne performance que les participants sans antécédent en ce qui concerne 

la perception de la présence d’un intérêt sexuel chez une autre personne. Par contre, aucune 

différence n’existe en ce qui concerne la perception de l’absence d’un intérêt sexuel. Au premier 

abord, ces résultats sont surprenants au regard de la littérature. En effet, plusieurs études ont 

plutôt souligné l’existence d’une relation entre la coercition sexuelle et des difficultés quant à 

la perception de l’absence d’intérêt sexuel particulièrement chez les hommes (Abbey & 

McAusland, 2004 ; Farris et al., 2008 ; Treat & Viken, 2018), dans le sens où les hommes 

auraient tendance à percevoir un intérêt amical comme étant un intérêt sexuel. Par ailleurs, la 

littérature souligne que lorsque la cible est représentée par une femme, les femmes infèrent 

moins d’intérêt sexuel à la cible que ne le font les hommes (Lindgren et al., 2008). En raison 

du fait que la majorité des participants de cette étude est des femmes, cela pourrait ainsi 

expliquer ce résultat surprenant. Cependant, des comparaisons en fonction du genre ne 

permettent pas de mettre en évidence des différences significatives entre les hommes et les 

femmes de notre échantillon en ce qui concerne la perception de l’intérêt (ou de l’absence 

d’intérêt) sexuel chez autrui. Bien que, les données sur les erreurs de perception de l’intérêt 
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sexuel dans un contexte de coercition sexuelle perpétrée par des femmes soient peu nombreuses, 

une étude récente a souligné le rôle de ce facteur dans les antécédents de coercition sexuelle 

rapportés par des femmes (Bonneville, 2021).  Par ailleurs, une autre explication pourrait tenir 

quant au rôle du contexte social et sociétal. L’attention portée aux violences faites aux femmes 

et particulièrement les violences sexuelles depuis plusieurs années, qui s’accompagne d’une 

sensibilisation accrue, pourrait permettre d’expliquer l’existence d’erreurs dans la perception 

de l’intérêt sexuel d’une femme. L’expression de l’intérêt sexuel représente une information 

complexe, notamment en raison du caractère subjectif de celle-ci (Koukounas & Letch, 2001), 

et est donc susceptible d’être influencée par le contexte normatif. La potentielle gravité associée 

à une erreur de perception de l’intérêt sexuel29 ainsi que le contexte social pourraient ainsi 

favoriser l’adoption d’un seuil élevé quant à la perception d’un intérêt sexuel. Cela signifierait 

que les individus auraient besoin d’un plus grand nombre d’informations avant de détecter la 

présence d’un intérêt sexuel chez une femme afin principalement d’éviter un faux positif, c’est-

à-dire percevoir un intérêt alors qu’il n’existe pas. Malgré l’intérêt de cette hypothèse du rôle 

du contexte social, celle-ci ne permet pas d’expliquer pourquoi il existe des différences en 

fonction de la présence ou non d’antécédents. 

Enfin, les analyses ont indiqué que les participants ont présenté une bonne 

reconnaissance des expressions faciales émotionnelles ainsi qu’un faible niveau d’alexithymie. 

Ainsi, ces deux variables ne diffèrent pas selon la présence d’antécédent de coercition sexuelle. 

L’absence de déficits sur ces compétences chez les participants avec des antécédents pourrait 

s’expliquer par l’utilité de celles-ci en termes de narcissisme. En effet, les traits narcissiques 

sont associés à de bonnes compétences de reconnaissance émotionnelle notamment dans la 

perspective pour l’individu de pouvoir identifier de potentielles menaces à son estime de soi 

(Bushman et al., 2009). Par ailleurs, de telles compétences pourrait faciliter l’utilisation de 

stratégies coercitives (par exemple, la manipulation) afin d’atteindre l’objectif fixé (avoir une 

relation sexuelle) et ainsi maintenir une image de soi positive (Nagler et al., 2014). 

 

 

 
29 Bien que, de telles erreurs ne mènent pas nécessairement à des comportements dysfonctionnels, la littérature 

souligne le rôle d’une perception erronée dans les comportements coercitifs (Farris et al., 2010). 
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Les prédicteurs des antécédents de coercition sexuelle 

 Les résultats ont confirmé que le genre, la triade noire ainsi que les déficits de régulation 

émotionnelle représentent des prédicteurs significatifs des antécédents de coercition sexuelle. 

Par ailleurs, et dans la continuité des résultats précédents, il apparaît qu’une moins bonne 

perception de l’intérêt sexuel d’une femme est également un prédicteur des antécédents.  

L’articulation de ces trois facteurs au sein d’un même modèle peut ainsi permettre de 

proposer une hypothèse explicative quant au rôle des déficits de perception de l’intérêt sexuel 

en matière de coercition sexuelle selon une perspective du traitement de l’information sociale. 

Le modèle révisé du traitement de l’information sociale (Lemerise & Arsenio, 2000), 

propose une articulation entre les structures de connaissances et la régulation émotionnelle. 

D’une part, les structures de connaissances (par exemple, le narcissisme) peuvent influencer le 

traitement de l’information sociale en termes de perception, d’interprétation, de décision ainsi 

que de réponse comportementale (Allen et al., 2018). D’autre part, la régulation émotionnelle 

occupe un rôle central dans le processus du traitement de l’information sociale en ce sens 

qu’elle permet à l’individu d’évaluer la situation (par exemple, prendre en considération la 

perspective d’autrui) et de permettre une flexibilité dans les réponses comportementales 

(Smeijers et al., 2020). Par conséquent, la présence de traits narcissiques pourrait affecter le 

déroulement du traitement de l’information sociale (les étapes initiales de perception et 

d’interprétation des indices sociaux) et les déficits de régulation émotionnelle pourraient limiter 

la capacité de l’individu à (ré)actualiser son traitement en fonction des nouveaux indices de la 

situation. Ces variables distales pourraient ainsi affecter des variables proximales telles que par 

exemple, la perception de l’intérêt sexuel, et conduire à l’adoption de comportements de 

coercition sexuelle. 

Au cours d’une interaction sociale, l’individu mobiliserait ces structures de 

connaissances afin de traiter les informations sociales. Dans ce sens, des traits narcissiques 

pourraient conduire l’individu à adopter un seuil de détection différent afin de déterminer 

qu’une personne est intéressée sexuellement. Dans un premier cas, un seuil bas de détection 

conduirait l’individu à détecter rapidement un intérêt sexuel à partir d’un nombre peu élevé 

d’informations au risque de réaliser un faux positif (détecter un intérêt sexuel alors que la 

personne exprime un intérêt amical). Cette première option serait plutôt associée à la dimension 

grandiose du narcissisme et à une tendance à éviter de manquer des opportunités telles qu’une 
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relation sexuelle (Jonasson & Sherman, 2020). Néanmoins, ce premier cas de figure ne semble 

pas correspondre au modèle prédictif mis en évidence dans notre étude. Le deuxième cas 

correspond à l’établissement par l’individu d’un seuil élevé de détection qui se caractérise par 

la nécessité d’un nombre important d’informations pour détecter la présence d’un intérêt sexuel 

chez autrui. Ce seuil élevé s’accompagne ainsi d’une tendance aux faux négatifs c’est-à-dire à 

ne pas percevoir un intérêt sexuel lorsque celui-ci est exprimé. Ce deuxième cas pourrait être 

plus particulièrement associé à la dimension vulnérable du narcissisme qui se caractérise 

notamment par des déficits de régulation émotionnelle (Di Pierro et al., 2017).  

Bien que cette hypothèse soit hautement spéculative en raison du fait que les différentes 

dimensions du narcissisme n’ont pas été évaluées, la perspective que le narcissisme élevé des 

participants avec des antécédents de coercition sexuelle soit de nature vulnérable plutôt que 

grandiose permettrait ainsi d’expliquer le rôle prédicteur de la perception de l’intérêt sexuel en 

matière de coercition sexuelle. En effet, et selon la perspective du traitement de l’information 

sociale, les individus avec des traits narcissiques adopteraient un seuil de détection élevé afin 

de limiter les erreurs dans la perception de l’intérêt sexuel d’autrui en privilégiant les faux 

négatifs. Cela permettrait ainsi aux individus de protéger leur image de soi et leur estime de soi 

face au risque pour leur eux d’être confrontés à une situation de refus ou de rejet. Toutefois, et 

lorsque le seuil de détection est atteint (en raison de l’accumulation d’un grand nombre 

d’informations afin d’atteindre le seuil élevé), ce sont les déficits de régulation émotionnelle 

qui pourraient expliquer le développement de comportements de coercition sexuelle. En effet, 

dès lors que l’individu a détecté un intérêt sexuel, les difficultés de régulation pourraient altérer 

sa capacité à actualiser son traitement en fonction des nouveaux indices de la situation sociale. 

Par ailleurs, les schémas cognitifs associés aux traits narcissiques limiteraient la possibilité pour 

l’individu d’intégrer le changement d’intérêt d’autrui et de réactualiser ses objectifs pouvant 

ainsi conduire à l’adoption de comportements de coercition sexuelle afin d’atteindre les 

objectifs initialement fixés (avoir une relation sexuelle). 

La perspective des modèles du traitement de l’information sociale permet ainsi de 

proposer une hypothèse quant à l’articulation entre la personnalité (le narcissisme), les 

compétences émotionnelles (la régulation émotionnelle) et la perception au cours d’une 

situation sociale (perception de l’intérêt sexuel) afin d’expliquer les antécédents de coercition 

sexuelle indépendamment du genre. 
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Effets conditionnels du genre et des déficits de régulation émotionnelle 

Au regard des résultats, les déficits de régulation émotionnelle semblent avoir un rôle 

central dans l’explication des antécédents de coercition sexuelle. Malgré l’absence d’un effet 

d’interaction qui ne permet pas de rendre compte d’une relation linéaire entre les variables, 

l’existence d’effets conditionnels permet d’indiquer que la signification statistique de cette 

relation est circonscrite à certaines valeurs (Benbouriche, 2016). 

Ainsi, l’analyse des effets conditionnels a permis de préciser les conditions pour 

lesquelles le genre et les déficits de régulation émotionnelle expliquent les antécédents de 

coercition sexuelle. Les résultats soulignent que les hommes ont plus de risque de rapporter des 

antécédents que les femmes lorsque le niveau de déficits de régulation émotionnelle dépasse un 

certain seuil30. Selon la littérature, cet effet de modération peut être qualifié d’effet d’amplitude 

(Cadario et al., 2017). Cela signifie que l’effet du genre (ici, être un homme) sur les antécédents 

de coercition sexuelle garde toujours la même direction (ici, positive), mais varie dans son 

amplitude en fonction des niveaux de déficits de régulation émotionnelle.  

La mise en évidence de ce rôle de modération permet ainsi de considérer l’importance 

des compétences de régulation émotionnelle dans le phénomène de coercition sexuelle. 

Particulièrement, il est intéressant de noter qu’à niveau égal de déficit de régulation 

émotionnelle entre les hommes et les femmes ce type de difficulté est d’autant plus un facteur 

de risque pour les hommes.  

Dans ce sens, la littérature a souligné le rôle des déficits de régulation émotionnelle dans 

les comportements d’agression (Garofalo et al., 2016), particulièrement au-delà du seul rôle de 

la colère (Garofalo et al., 2017). Le point commun de ces différentes études est d’avoir été 

réalisé exclusivement auprès d’hommes issus de différentes populations (générale ; sous main 

de justice ; psychiatrique). A notre connaissance, il n’existe aucune étude qui a examiné les 

différences de régulation émotionnelle entre des hommes et des femmes en matière de 

coercition sexuelle. Par conséquent, et malgré un manque actuel de données concernant les 

corrélats de la coercition sexuelle perpétrée par des femmes, il semblerait ainsi que les déficits 

de régulation émotionnelle constituent un facteur de risque particulièrement pour les hommes. 

 
30 Plus exactement, lorsque le niveau de déficits est supérieur à un seuil de 32 considérant un score compris entre 

16 et 80. 
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De manière intéressante, les hommes ont rapporté un niveau général moins élevé de déficits de 

régulation émotionnelle que les femmes ce qui corrobore les résultats d’une récente étude 

(Velotti et al., 2016), mais qui reste surprenant au regard de la littérature (Gratz & Roemer, 

2004 ; Nolen-Hoeksema, 2012). Il se pourrait ainsi qu’un niveau similaire de déficits de 

régulation émotionnelle chez des hommes et des femmes, qui ont perpétré de la coercition 

sexuelle, ne soit pas associé de la même manière à la coercition sexuelle. Une première 

explication pourrait tenir aux liens différents qu’entretiennent ces déficits avec d’autres 

caractéristiques selon le genre. Chez les hommes avec des antécédents, des déficits de 

régulation pourraient être plus largement associés à des traits psychopathiques et à une tendance 

générale aux comportements antisociaux (Garofalo et al., 2018), particulièrement dans un 

contexte d’un état émotionnel négatif tel que la colère (Garofalo et al., 2017). Ainsi, la relation 

entre des difficultés de régulation émotionnelle et les traits psychopathiques pourraient 

influencer tout particulièrement le traitement de l’information sociale, notamment dans un 

contexte d’un état émotionnel négatif, et ainsi favoriser une réponse comportementale 

dysfonctionnelle telle que la coercition sexuelle.  

Une autre explication pourrait tenir au fait que les hommes et les femmes ne s’évaluent 

pas de la même manière en matière de compétences émotionnelles. Par exemple, une étude 

réalisée auprès d’adolescents a montré que les garçons avaient tendance à surestimer et les filles 

à sous-estimer leurs capacités émotionnelles par rapport à l’évaluation objective de celles-ci 

(D’Amico & Geraci, 2022). Ces résultats tendent donc à montrer qu’en fonction du genre il y 

aurait dans un cas, un phénomène de surestimation des compétences émotionnelles (donc, une 

minimisation des difficultés) auto-rapportée par les hommes et dans un autre cas, un phénomène 

de sous-estimation de ces compétences (donc, une maximisation des difficultés) rapportées par 

des femmes. Ce biais pourrait être associé à une différence selon le genre en ce qui concerne 

l’importance des compétences émotionnelles. Ainsi, les femmes pourraient accorder une 

importance plus importante aux émotions que les hommes, notamment en raison du poids de 

l’éducation et de la culture, et dès lors s’évaluer plus sévèrement au regard de l’importance de 

cette dimension (D’Amico & Geraci, 2022). Au regard des liens entre les déficits de régulation 

émotionnelle et les traits narcissiques (Lyons et al., 2022), plus une femme se perçoit comme 

étant déficitaire en termes de régulation émotionnelle et plus cela pourrait augmenter l’influence 

de traits narcissiques sur l’évaluation d’une situation de refus. Cette situation pouvant alors 

générer un état de myopie cognitive au cours duquel les femmes présenteraient des difficultés 
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à adapter leurs objectifs au regard de l’information sociale disponible favorisant en conséquence 

l’adoption de comportements coercitifs afin d’accomplir l’objectif fixé (Escarguel et al., 2023). 

Ces hypothèses permettraient ainsi de préciser d’une part pourquoi les hommes 

rapportent toujours plus d’antécédents de coercition sexuelle que les femmes peu importe le 

niveau de déficits de régulation émotionnelle (en raison des liens entre ces déficits et d’autres 

caractéristiques de personnalité) et d’autre part, pourquoi l’augmentation de ces déficits tend à 

expliquer la présence d’antécédent spécifiquement chez les femmes. La mise en évidence de 

ces effets conditionnels permet ainsi de considérer une conceptualisation plus complexe du rôle 

de la régulation émotionnelle dans le traitement de l’information sociale en matière de 

coercition sexuelle. 
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Chapitre 4 

Etude 2 : Etude du rôle de l’induction émotionnelle 

et de la consigne de régulation émotionnelle sur la 

perception de l’intérêt sexuel et les intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle  
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4.1 Objectifs et hypothèses de recherche 

Pour rappel, l’objectif du chapitre 4 est d’étudier le rôle de l’induction émotionnelle et 

de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence mis pour indiquer qu’une 

femme n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle et sur les intentions 

comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. De manière générale, il est attendu que 

l’induction émotionnelle, la consigne de régulation émotionnelle, l’adhésion aux mythes du viol 

et les déficits de régulation émotionnelle soient des prédicteurs significatifs du temps de latence 

et des intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. 

En ce qui concerne le temps de latence, 1) les participants qui ont été induits 

négativement devraient présenter un temps de latence plus long que les participants qui ont été 

induits positivement, 2) les participants qui ont eu pour consigne de supprimer l’expression de 

leurs émotions devraient présenter un temps de latence plus long que les participants qui ont eu 

pour consigne de réévaluer cognitivement le matériel et 3) qu’un score plus élevé d’adhésion 

aux mythes du viol soit associé à un temps de latence plus long. De plus, il est attendu 4) un 

effet d’interaction entre les deux facteurs expérimentaux de telle sorte que, les participants qui 

ont été induits négativement et qui ont eu pour consigne de supprimer leurs expressions 

émotionnelles présentent un temps de latence plus long, 5) un effet d’interaction entre 

l’induction émotionnelle et l’adhésion aux mythes du viol de telle sorte que, les participants qui 

ont été induits négativement et qui ont un niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol 

présentent un temps de latence plus long, et 6) un effet d’interaction entre l’induction 

émotionnelle et les compétences de régulation émotionnelle de telle sorte que, les participants 

qui ont été induits négativement et qui ont un niveau élevé de déficits de régulation 

émotionnelle présentent un temps de latence plus long. 

En ce qui concerne les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, 

les hypothèses suivantes sont formulées, à savoir : 1) un effet principal de l’induction 

émotionnelle dans le sens où les participants induits négativement devraient rapporter une 

probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives que les participants induits 

positivement, 2) un effet principal de la consigne de régulation émotionnelle, c’est-à-dire que 

les participants ayant eu pour consigne de supprimer leurs expressions émotionnelles devraient 

rapporter une probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives que les participants 

ayant eu pour consigne de réévaluer cognitivement le matériel et 3) un effet d’interaction des 
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deux facteurs expérimentaux de telle sorte que les participants qui ont été induits négativement 

et qui ont eu pour consigne de supprimer leurs expressions émotionnelles rapportent une 

probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives. Par ailleurs, il est attendu 4) un 

rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation entre la consigne de 

régulation émotionnelle et les intentions comportementales et 5) un effet modérateur des 

déficits de régulation émotionnelle dans la relation entre l’induction émotionnelle et les 

intentions comportementales. 

 

4.2 Analyses préliminaires 

4.2.1 Prévalence des antécédents de coercition sexuelle 

Au sein de l’échantillon, 37,8% des participants (n = 56) ont rapporté avoir réalisé au 

moins une forme de coercition sexuelle depuis l’âge de 14 ans. Les participants avec des 

antécédents de coercition sexuelle ont rapporté avoir eu significativement plus de partenaires 

sexuels au cours de leur vie (M = 18,46 ; E.T. = 15,869), que les participants qui n’ont rapporté 

aucun antécédent (M = 11,49 ; E.T. = 12,742), t (148) = -2,787 ; p = 0,006. 

Type de stratégies coercitives mobilisées 

En ce qui concerne le type de stratégies mobilisées, 89,3% des participants (n = 50) avec 

des antécédents de coercition sexuelle ont rapporté avoir utilisé la coercition verbale comme 

stratégie pour obtenir un rapport sexuel. Par ailleurs, deux autres stratégies ont été mobilisées 

moins fréquemment avec respectivement 32,1% des participants (n = 18) qui ont rapporté avoir 

donné de l’alcool et de la drogue (i.e., la stratégie d’intoxication), et 14,3% des participants 

avec des antécédents (n = 8) ont déclaré avoir eu recours à la force physique. La somme des 

fréquences est supérieure à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont rapporté avoir 

mobilisé plusieurs stratégies de coercition sexuelle. En l’occurrence, 73,2% des participants (n 

= 41) ont rapporté avoir utilisé une stratégie, 17,9% (n = 10) deux stratégies et enfin 8,9% (n = 

5) ont déclaré avoir utilisé trois stratégies coercitives différentes afin d’obtenir un rapport 

sexuel. 
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Type de comportements perpétrés 

Concernant le type de comportement perpétré, 73,2% des participants qui ont rapporté 

des antécédents (n = 41) ont déclaré que le comportement correspondait à des attouchements, 

80,4% (n = 45) ont rapporté un contact sexuel et enfin 62,5% (n = 35) ont rapporté un rapport 

sexuel comme type de comportement perpétré. Là encore, la somme des fréquences est 

supérieure à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont rapporté avoir perpétré 

différents types de comportements coercitifs. En effet, parmi les participants avec des 

antécédents 28,8% ont déclaré avoir perpétré un seul type de comportement (n = 16), 26,8% 

ont rapporté deux types de comportement différents (n = 15) et enfin, 44,6% des participants 

ont rapporté avoir utilisé les trois types de comportements de coercition sexuelle au cours de 

leur vie (n = 25). 

 

4.2.2 Répartition aléatoire des participants 

Afin de vérifier que la répartition aléatoire des participants a bien fonctionné, une série 

d’analyses bivariées a été réalisée sur les principales caractéristiques sociodémographiques 

ainsi que sur les caractéristiques individuelles. 

Une série de tests d’indépendance du chi-deux a été réalisée et les résultats indiquent 

qu’il n’existe aucune différence significative entre les participants des six conditions 

expérimentales en ce qui concerne le statut civil, c’est-à-dire entre le fait d’être célibataire ou 

en couple, (ꭓ² (5, N = 148) = 4,65 ; p = 0,460), l’activité professionnelle qu’elle soit étudiante 

ou professionnelle (ꭓ² (5, N = 137) = 2,27 ; p = 0,811), et également en termes de niveau 

d’études (ꭓ² (5, N = 148) = 2,14 ; p = 0,829). Par ailleurs, une série d’analyses de variance 

simple a été réalisée à partir des caractéristiques individuelles. Les résultats indiquent qu’il 

n’existe aucune différence significative entre les participants des six conditions expérimentales 

quant à leur âge (F (5, 148) = 1,236 ; p = 0,295), l’adhésion aux mythes du viol (F (5, 148) = 

0,118 ; p = 0,988), les traits psychopathiques (F (5, 148) = 0,953 ; p = 0,449), les déficits de 

régulation émotionnelle (F (5, 148) = 0,305 ; p = 0,909) et en ce qui concerne l’habitude 

d’utilisation de la réévaluation cognitive (F (5, 148) = 0,895 ; p = 0,486), et de la suppression 

expressive (F (5, 148) = 1,050 ; p = 0,391). Enfin, une analyse non paramétrique (Kruskal-

Wallis) indique qu’il n’existe aucune différence significative entre les participants des six 
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conditions expérimentales en ce qui concerne leurs antécédents de coercition sexuelle (H (5) = 

6,336 ; p = 0,275). 

 

4.2.3 Manipulations expérimentales 

Manipulation de l’état émotionnel 

Le tableau 12 présente les statistiques descriptives relatives à l’état émotionnel subjectif 

rapporté par les participants après avoir visionné l’extrait vidéo selon leur condition 

expérimentale. 

Tableau 12  

Statistiques descriptives de l’état émotionnel subjectif en fonction de la valence de l’induction 

émotionnelle (moyenne ; écart-type). 

 
Induction Négative 

n = 49 

Condition contrôle 

n = 54 

Induction positive 

n = 45 

PANAS_P_PostVidéo 

[3 ; 15] 

4,16 

(1,76) 

7,44 

(2,76) 

9,07 

(3,02) 

PANAS_N_PostVidéo 

[4 ; 20] 

10,27 

(3,12) 

4,52 

(1,38) 

4,40 

(0,86) 

Note. N = 148 ; PANAS_P = Etat émotionnel positif ; PANAS_N = Etat émotionnel négatif. 

Les différences sont significatives entre les groupes tant en ce qui concerne l’état 

émotionnel positif (F (2) = 45,19 ; p < 0,001) que pour l’état émotionnel négatif (F (2) = 

132,899 ; p < 0,001). Afin de déterminer où se situent les différences, un test post hoc avec la 

comparaison de Bonferroni a été réalisée. Cette analyse permet ainsi d’ajuster le seuil de 

signification en divisant 0,05 par le nombre de comparaisons à effectuer. 

Les analyses de comparaisons multiples montrent que, concernant l’état émotionnel 

positif post-vidéo il existe des différences significatives en fonction de la valence de l’induction 

émotionnelle. En effet, les participants qui ont été induits positivement ont rapporté un état 

émotionnel positif plus important (M = 9,07 ; E.T. = 3,02), que les participants qui ont été 

induits négativement (M = 4,16 ; E.T. = 1,76), p < 0,001, et que les participants de la condition 
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contrôle (M = 7,44 ; E.T. = 2,76), p < 0,006. Par ailleurs, en ce qui concerne l’état émotionnel 

négatif post-vidéo les analyses soulignent également des différences significatives entre les 

groupes. Ainsi, les participants qui ont été induits négativement ont rapporté un état émotionnel 

négatif plus important (M = 10,27 ; E.T. = 3,12), que les participants qui ont été induits 

positivement (M = 4,40 ; E.T. = 0,86), p < 0,001, ainsi que les participants de la condition 

contrôle (M = 4,52 ; E.T. = 1,38), p < 0,001. 

Afin de s’assurer que la procédure d’induction émotionnelle a bien généré un état 

émotionnel spécifique, et non que cet état eût été préalablement existant, une série de tests t de 

Student pour échantillons appariés a été réalisée afin d’analyser si les états émotionnels, avant 

(pré-vidéo) et après (post-vidéo) la procédure d’induction émotionnelle, présentaient des 

différences significatives. Ainsi, la comparaison de l’état émotionnel (positif et négatif) avant 

et après avoir visionné l’extrait de film a été réalisée pour chacun des trois groupes en fonction 

de la valence émotionnelle de l’émotion induite, à savoir : négative ; neutre (condition 

contrôle) ; positive (voir Tableau 13). 

Pour les participants qui ont visionné un extrait de film avec une valence émotionnelle 

négative les résultats montrent que les score d’état émotionnel positif rapportés présentent des 

différences significatives (t (48) = 10,43 ; p < 0,001), dans le sens où les participants ont 

rapporté un état émotionnel positif plus faible après avoir été induits négativement. Le score 

d’état émotionnel négatif présente également des différences significatives pour les deux temps 

de mesures (t (48) = -10,13 ; p < 0,001). Ainsi, les participants qui ont visionné un extrait de 

film négatif ont rapporté un état émotionnel plus négatif après avoir été induits négativement. 

En ce qui concerne l’induction émotionnelle positive, les résultats montrent que les 

participants qui ont été induits positivement ont présenté des différences significatives 

concernant leur score d’état émotionnel positif (t (44) = -5,06 ; p < 0,001), dans le sens où les 

participants ont rapporté un état émotionnel subjectif plus positif après avoir visionné un extrait 

de film avec une valence émotionnelle positive. Par contre, les deux temps de mesures, avant 

et après la procédure d’induction émotionnelle, ne présentent pas de différence significative en 

ce qui concerne le score d’état émotionnel négatif rapporté par les participants de ce groupe (t 

(53) = 1,68 ; p = 0,100).  

Enfin, en ce qui concerne les participants qui ont visionné un extrait de film neutre 

(condition contrôle), les analyses ne montrent aucune différence significative tant pour l’état 
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émotionnel positif (t (53) = 0,95 ; p = 0,345), que pour l’état émotionnel négatif (t (53) = 1,31 ; 

p = 0,197).  

 

Tableau 13  

Statistiques descriptives de l’état émotionnel subjectif avant et après la procédure d’induction 

émotionnelle (moyenne ; écart-type). 

 
Induction négative 

n = 49 

Condition contrôle 

n = 54 

Induction positive 

n = 45 

PANAS_P 

Pré-

vidéo 

7,67 

(2,49) 

7,61 

(2,72) 

7,24 

(2,39) 

Post-

vidéo 

4,16 

(1,76) 

7,44 

(2,76) 

9,07 

(3,02) 

PANAS_N 

Pré-

vidéo 

4,86 

(1,79) 

4,67 

(1,53) 

4,73 

(1,51) 

Post-

vidéo 

10,27 

(3,12) 

4,52 

(1,38) 

4,40 

(0,86) 

Note. N = 148 ; PANAS_P = Etat émotionnel positif ; PANAS_N = Etat émotionnel négatif. 

 

Cette série d’analyses montre ainsi que la procédure d’induction émotionnelle a 

fonctionné pour les différents groupes. En effet, comme attendu, les participants qui ont été 

induits négativement ont rapporté un état émotionnel négatif plus important après le visionnage. 

De même, les participants de la condition d’induction positive ont rapporté un état émotionnel 

positif plus élevé lors du deuxième temps de mesure. Enfin, le groupe contrôle, qui a visionné 

un extrait de film neutre, censé n’induire aucun état émotionnel spécifique, ne présente aucune 

différence entre les deux temps mesures que ce soit en termes d’état émotionnel positif mais 

également négatif. 
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Manipulation de la consigne de régulation émotionnelle 

Le tableau 14 présente les statistiques descriptives relatives à la stratégie de régulation 

émotionnelle mobilisée par les participants selon leur condition expérimentale à savoir le type 

de stratégie : suppression expressive ; réévaluation cognitive. 

Tableau 14  

Statistiques descriptives de l’utilisation des différentes stratégies de régulation émotionnelle 

selon la condition expérimentale (moyenne ; écart-type). 

 

Condition 

Suppression expressive 

n = 83 

Condition 

Réévaluation cognitive 

n = 65 

Utilisation de la 

suppression expressive 

[0 ; 3] 

0,99 

(1,03) 

0,31 

(0,64) 

Utilisation de la 

réévaluation cognitive 

[0 ; 3] 

0,53 

(0,80) 

0,95 

(1,07) 

Note. N = 148. 

 

Les résultats montrent des différences significatives entre les deux groupes tant pour 

l’utilisation de la suppression expressive (t (146) = 4,67 ; p < 0,001) que pour l’utilisation de la 

réévaluation cognitive (t (146) = -2,759 ; p = 0,007). Ainsi, les participants qui ont eu pour 

consigne d’utiliser une stratégie de suppression expressive rapportent avoir plus mobilisé cette 

stratégie que la réévaluation cognitive. À l’inverse, les participants qui ont eu pour consigne de 

réguler leurs émotions par l’intermédiaire de la stratégie de réévaluation cognitive ont rapporté 

avoir plus mobilisé cette stratégie que celle de suppression expressive. 

Ces résultats tendent donc à montrer que la manipulation de la consigne de régulation 

émotionnelle (suppression expressive ; réévaluation cognitive) a effectivement conduit les 

participants à mobiliser de manière plus importante la stratégie en question. 
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4.2.4 Statistiques descriptives 

Le temps de latence 

Le tableau 15 présente les statistiques descriptives relatives au temps de latence mis par 

les participants avant d’indiquer que Marie n’était plus intéressée par avoir un rapport sexuel 

avec Martin. 

Tableau 15  

Statistiques descriptives du temps de latence (en secondes) des participants. 

 Temps de latence 

Moyenne 143,638 

Ecart-type 27,577 

Médiane 138,331 

Minimum 23,592 

Maximum 235,410 

Note. N = 148. 

Au regard de la distribution des données brutes, la question se pose quant au maintien 

ou non des valeurs inférieures à un temps de latence de 45 secondes. Dans le cadre d’un travail 

de thèse, Benbouriche (2016) souligne qu’au regard du contenu du dialogue et de l’évolution 

de celui-ci au cours de l’interaction sociale il pourrait apparaître difficile d’interpréter de telles 

réponses. En effet, la bande-audio est segmentée en différentes étapes définies selon le 

comportement général de Marie (voir Chapitre 2, Tableau 2). Ainsi, lors des 45 premières 

secondes la nature de l’interaction consiste en une phase d’approche entre Marie et Martin qui 

se poursuit par un intérêt mutuel et l’échange de baisers. Cet intérêt mutuel se renforce ainsi 

jusqu’au début du troisième segment avec la première fluctuation de l’intérêt de Marie. En 

conséquence, il apparaît difficile d’interpréter et de déterminer que Marie ne souhaite plus avoir 

un rapport sexuel avec Martin à ce moment-là du scénario (Benbouriche, 2016). Cependant, et 

malgré ces limites, il a été fait le choix de conserver l’ensemble des données et donc les temps 

de latence inférieurs à 45 secondes. Ce choix s’explique de deux manières. Tout d’abord, ce 
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premier segment de la bande-audio, relatif à la phase d’approche, se caractérise par la mise en 

place d’éléments contextuels. Ainsi, le dialogue permet aux participants au cours de ces 

premières secondes de prendre connaissance d’éléments contextuels spécifiques (par exemple, 

l’interaction se déroule dans l’appartement de Marie), et plus particulièrement en ce qui 

concerne la présence d’alcool au sein de l’interaction (Marie propose à Martin de boire un verre 

d’alcool). Par conséquent, il a été considéré que l’expression de ces éléments contextuels 

pouvait, dès les premières secondes, permettre aux participants d’interpréter et de déterminer 

l’intérêt pour Marie d’avoir un rapport sexuel avec Martin. La deuxième raison tient au fait que 

cette étude s’est intéressée à la nature des informations qui ont participé à la prise de décision 

des participants. Ainsi, les participants devaient préciser la nature des éléments en différenciant 

les informations verbales, non verbales et contextuelles. Dans cette perspective, les éléments 

contextuels présentés lors du premier segment de la bande-audio, notamment l’introduction de 

l’alcool dans le scénario, peuvent participer à la prise de décision des participants et constituer 

un type d’informations mobilisé. Par conséquent, il a été fait le choix de considérer les réponses 

inférieures à un temps de latence de 45 secondes comme pouvant être interprétées. 

La distribution des données met en évidence un indice d’asymétrie (skewness) positif 

de 0,479 ce qui indique que le pic de distribution montre une légère tendance vers les valeurs 

basses. En ce qui concerne l’aplatissement (Kurtosis), les résultats indiquent un indice positif 

de 3,479 ce qui traduit un pic prononcé de la distribution des données.  

En effet, comme l’illustre la figure 7, la majorité des réponses (n = 127) se situe dans 

l’intervalle compris entre 115 secondes et 180 secondes qui correspond aux premières 

fluctuations de l’intérêt de Marie. Les autres participants ont indiqué que Marie n’est plus 

intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin ultérieurement à ce premier temps de 

fluctuation. Ces réponses se distribuent ainsi au cours de segments associés à un intérêt mutuel 

à nouveau manifesté [180 ; 200] puis lors d’un deuxième temps d’expression d’une absence 

d’intérêt de Marie. Enfin, deux participants ont déterminé que Marie n’était plus intéressée lors 

des phases initiales du dialogue avant l’apparition de fluctuations dans l’intérêt exprimé par 

Marie. Comme dit plus-haut, il a été fait le choix de conserver ces réponses en raison du fait 

qu’elles peuvent exprimer la prise en compte d’éléments contextuels quant à la détermination 

de l’intérêt de Marie d’avoir un rapport sexuel avec Martin. Cette distribution des données 

participe à valider la dynamique du dialogue particulièrement en ce qui concerne le premier de 

temps de fluctuation quant à la détermination de l’intérêt de Marie pour avoir un rapport sexuel 



153 

 

avec Martin. Cependant, ce résultat montre également la présence d’une certaine variabilité 

interindividuelle chez les participants. En effet, la distribution des réponses suggère que la prise 

de décision des participants, avant d’identifier qu’une femme n’est plus intéressée par avoir un 

rapport sexuel, pourrait dépendre de la quantité d’informations cumulées mais également 

dépendre du type d’informations disponible (contextuel ; verbal ; non verbal). 

 

Figure 7  

Représentation graphique de la distribution du temps de latence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une analyse de survie a été réalisée afin d’estimer la probabilité de l’événement final 

c’est-à-dire de déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec 

Martin. Ce type d’analyse offre ainsi la possibilité d’identifier plus précisément le moment où 

les participants indiquent qu’une femme n’est plus intéressée au cours de l’interaction 

(Benbouriche et al., 2019). 

La figure 8 illustre graphiquement la fonction de survie c’est-à-dire l’estimation de la 

probabilité qu’un participant n’indique pas que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport 

sexuel. Les résultats montrent qu’avant la 100ème seconde 99% des participants n’ont pas 

indiqué que Marie n’était plus intéressée alors qu’après la 150ème seconde seuls 30% des 
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participants n’ont toujours pas indiqué que Marie n’était plus intéressée. La fonction de survie 

permet ainsi de préciser en fonction d’intervalles de temps la probabilité de survie des 

participants à l’évènement qui est ici de déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir 

une relation sexuelle avec Martin. 

 

Figure 8  

Fonction de survie des participants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau 16 présente plusieurs données descriptives issues de l’analyse de survie. 

Cette présentation permet d’appréhender pour chaque intervalle le nombre de participants pour 

qui Marie est intéressée au début de l’intervalle (deuxième colonne) ainsi que la proportion des 

participants qui « survivent » à la fin de l’intervalle c’est-à-dire qui déterminent que Marie est 

toujours intéressée (cinquième colonne). De plus, les, troisième et quatrième, colonnes 

précisent le nombre de participants pour qui l’évènement est survenu, c’est-à-dire qu’ils 

déterminent que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel, tant au début qu’à la 

fin de l’intervalle. Les résultats montrent que lors des deux premiers segments de la bande-

audio, qui correspondent à la phase d’approche et à l’expression d’un intérêt mutuel, deux 
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participants ont indiqué que Marie n’était plus intéressée. Comme cela a été précisé en amont, 

ces réponses bien que peu probables, eu égard à la nature de l’interaction entre les personnages 

et l’expression d’un intérêt mutuel, peuvent rendre compte de l’importance des éléments 

contextuels dans la prise de décision de ces participants. En effet, les informations associées au 

contexte de l’interaction, particulièrement le fait que Marie propose de l’alcool à Martin, sont 

présentées au début de la bande-audio et peuvent avoir participé à une prise de décision précoce 

de la part des deux participants concernés. Cette perspective de la nature des informations qui 

ont participé à la prise de décision sera discutée plus en avant dans ce travail. Durant le troisième 

intervalle (100 ; 150), 100 participants ont indiqué que Marie n’est plus intéressée par avoir une 

relation sexuelle. Durant le quatrième intervalle (150 ; 200), 39 participants ont indiqué que 

Marie n’est plus intéressée. Ainsi, à la fin du quatrième intervalle 95% des participants ont 

indiqué que Marie n’est plus intéressée. Ces réponses correspondent à l’introduction de 

fluctuations dans l’intérêt de Marie avec dans un premier temps une absence d’intérêt qui n’est 

pas explicitement exprimée (segment 3) où Marie manifeste une hésitation telle que par 

exemple « Oh Martin, qu’est-ce que tu fais ? ». Par la suite, au cours du quatrième segment 

Marie manifeste une hésitation quant à son intérêt à poursuivre « Oui c’est vrai mais… 

attends…, on ne devrait peut-être pas enlever mon soutien-gorge. ». Cette hésitation se 

confirme de manière plus explicite lorsque Marie dit à Martin « Je sais et je commence aussi 

à… mais… peut-être qu’on devrait ralentir les choses. ». Enfin, lors du cinquième et dernier 

intervalle (200 ; 260), 7 autres participants ont indiqué que Marie n’est plus intéressée. Ce 

dernier intervalle est l’occasion pour Marie d’exprimer explicitement ses limites « Par contre, 

je ne veux pas que tu retires mon pantalon » et d’insister sur celles-ci « Pas le pantalon. Je t’ai 

dit que je ne voulais pas. » et enfin d’exprimer d’une manière particulièrement explicite son 

absence d’intérêt « Je t’ai dit que je ne voulais pas coucher avec toi ! ».  

Par conséquent, tous les participants ont déterminé que Marie n’était plus intéressée par 

avoir un rapport sexuel avec Martin avant la fin de la bande-audio. Il n’y a donc aucune donnée 

censurée. 
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Tableau 16  

Table de survie relative à l’évènement de déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir 

un rapport sexuel. 

 Nombre Proportion 

Intervalle de 

temps (en 

secondes) 

De participants 

pour lesquels 

Marie est 

intéressée au 

début de 

l’intervalle 

De participants 

pour lesquels 

Marie n’est plus 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

Cumulé de 

participants 

pour lesquels 

Marie n’est plus 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

Cumulée de 

participants 

pour lesquels 

Marie est 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

[0 ; 50) 148 1 1 0,99 

[50 ; 100) 147 1 2 0,99 

[100 ; 150) 146 100 102 0,31 

[150 ; 200) 46 39 141 0,05 

[200 ; 260] 7 7 148 0,00 

Note. N = 148. 

 

Les intentions comportementales d’utiliser la coercition sexuelle 

Les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives afin d’avoir un 

rapport sexuel avec Marie ont été mesurées à l’aide de plusieurs items qui traduisent différentes 

stratégies coercitives. Dans le cas où plusieurs items étaient associés à une même stratégie il a 

été fait le choix de calculer la moyenne31 afin d’obtenir un score unique, pour chacune des 

stratégies, compris entre 0% (Pas du tout) et 100% (Totalement).  

 
31 Cette procédure a été appliquée pour les items relatifs à la stratégie de pression verbale pour laquelle quatre 

items étaient mobilisés. Ainsi, après s’être assuré que les items corrélaient fortement entre eux, la moyenne des 

items concernés a été calculée.  
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Le tableau 17 présente les statistiques descriptives des intentions comportementales 

d’utiliser les différentes stratégies coercitives. 

 

Tableau 17  

Statistiques descriptives des intentions d’utiliser les stratégies de coercition sexuelle. 

Stratégie Moyenne Ecart-type Médiane Minimum Maximum 

Pression 

verbale 
18,82 20,73 10,00 0 93 

Intoxication 12,30 20,34 0,00 0 100 

Violence 

physique 
1,42 8,65 0,00 0 70 

Item 

Malamuth 
0,95 6,53 0,00 0 60 

Note. N = 148. 

  

Les figures 9 à 12 illustrent la distribution des réponses pour les différents types de 

stratégies coercitives. Les distributions relatives aux différentes stratégies de coercition sexuelle 

s’apparentent à une variable dichotomique même si cela est moins vrai en ce qui concerne la 

stratégie de pression verbale. En effet, elles se caractérisent par un nombre élevé de réponses 

relatives à l’absence d’intention comportementale d’utiliser de la coercition sexuelle 

respectivement pour la pression verbale (figure 9), l’intoxication (figure 10), la violence 

physique (figure 11) et enfin l’item Malamuth (figure 12). Il a donc été fait le choix de 

dichotomiser ces différentes variables où « 0 » signifie l’absence d’intention et « 1 » l’intention 

comportementale d’utiliser une stratégie de coercition sexuelle. 
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Figure 9  

Distribution des données relatives à la stratégie de pression verbale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 10  

Distribution des données relatives à la stratégie d’intoxication. 
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Figure 11  

Distribution des données relatives à la stratégie de violence physique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 12  

Distribution des données relatives à l’item Malamuth. 
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Suite à la dichotomisation des scores relatifs aux intentions comportementales, un 

tableau des fréquences a été réalisé afin de constater la fréquence à laquelle les participants ont 

indiqué avoir l’intention d’utiliser chacune des différentes stratégies de coercition sexuelle. Le 

tableau 18 présente ainsi les différentes fréquences. 

Tableau 18  

Fréquence des intentions comportementales d’utiliser les différentes stratégies coercitives. 

 
Pression 

verbale 
Intoxication 

Violence 

Physique 

Item 

Malamuth 

Non 
31  

(20,9%) 

92 

(62,2%) 

140 

(94,6%) 

143 

(96,6%) 

Oui 
117 

(79,1%) 

56 

(37,8%) 

8 

(5,4%) 

5 

(3,4%) 

Total 
148  

(100%) 

148  

(100%) 

148  

(100%) 

148  

(100%) 

Note. N = 148. 

 

Variables secondaires 

Le tableau 19 présente les statistiques descriptives des variables secondaires relatives 

au degré d’importance (exprimé en pourcentage) des différents types d’informations dans la 

prise de décision des participants, qui représente ici le fait de déterminer lorsque Marie n’est 

plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin. Ces informations étaient ainsi 

catégorisées selon leur nature verbale explicite (éléments du discours), verbale implicite (par 

exemple, sous-entendu) et contextuelle (par exemple, le lieu).  

Par ailleurs, deux items relatifs à la perception de la situation au cours de l’interaction 

ont été mobilisés. Les participants ont ainsi précisé dans quelle mesure (exprimée en 

pourcentage) ils ont perçu un intérêt de Marie pour avoir un rapport sexuel et dans quelle mesure 

ils ont perçu que Marie avait pris du plaisir au cours de l’interaction. 
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Tableau 19  

Statistiques descriptives des variables secondaires (en pourcentage). 

Variables  Moyenne Ecart-type Médiane Minimum Maximum 

Verbale 

explicite 

[0 ; 100] 

87,70 18,87 90,00 0 100 

Verbale 

implicite 

[0 ; 100] 

57,40 24,25 60,00 0 100 

Contextuelle 

[0 ; 100]  
40,05 27,36 40,00 0 100 

Percept Intérêt 

[0 ; 100] 
39,40 28,49 40,00 0 100 

Percept Plaisir 

[0 ; 100] 
26,80 21,29 20,00 0 90 

Note. N = 148 ; Percept intérêt = Perception de l’intérêt sexuel ; Percept plaisir = Perception 

du plaisir pris pendant l’interaction  

 

Les résultats révèlent un alignement imparfait des données, tant en ce qui concerne le 

degré d’importance des différents types d’information que les variables relatives à la perception 

de la situation, mais qui suggère que les données suivent une distribution quasi normale. Par 

conséquent, et malgré le fait que ces distributions ne respectent pas parfaitement une 

distribution normale, il a été fait le choix de considérer ces variables comme étant continues. 
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4.2.5 Analyse des effets des facteurs expérimentaux 

Le temps de latence 

Afin d’étudier les effets de la stratégie de régulation et de l’état émotionnel sur le temps 

de latence pour indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel, une 

analyse de variance à plan factoriel 2X3 (consigne de régulation émotionnelle X induction 

émotionnelle) a été réalisée. Ce type d’analyse permet de tester l’effet de plusieurs variables 

indépendantes, que l’on appelle également facteur, sur une variable dépendante et ainsi de 

calculer l’effet simple de chaque facteur et leur effet d’interaction. Bien que le temps de latence 

soit une variable de nature temporelle, la littérature souligne que l’analyse de variance reste 

appropriée lorsque les données censurées sont peu nombreuses (Benbouriche, 2016). En raison 

de l’absence de données censurées, il a été donc fait le choix d’intégrer le temps de latence dans 

l’analyse de variance. 

Les statistiques descriptives du temps de latence en fonction de chaque condition 

expérimentale sont présentées dans le tableau 20. 

Tableau 20  

Temps de latence (en secondes) en fonction de l’induction émotionnelle et de la consigne de 

régulation émotionnelle. 

 
Réévaluation 

cognitive 

Suppression 

expressive 
Total 

Induction 

négative 

157,51 (27,74) 

n =  18 

154,36 (27,41) 

n = 31 

155,52 (27,28) 

n = 49 

Condition 

contrôle 

139,11 (29,28) 

n = 23 

147,97 (28,02) 

n = 31 

144,20 (28,63) 

n = 54 

Induction 

positive 

135,87 (12,04) 

n = 24 

123,34 (24,75) 

n = 21 

130,03 (19,85) 

n = 45 

Total 
143,64 (25,20) 

n = 65 

144,13 (29,45) 

n = 83 

143,63 (27,58) 

N = 148 

Note. N = 148. 
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Les résultats de l’analyse de variance à plan factoriel mettent en évidence l’existence 

d’un effet principal significatif de l’induction émotionnelle (F (2, 148) = 11,886 ; p < 0,001 ; 

p² = 0,143), sur le temps de latence des participants pour indiquer que Marie n’est plus 

intéressée par avoir un rapport sexuel. Les comparaisons multiples, réalisées par l’intermédiaire 

du test post hoc de Bonferroni, permettent de préciser où se situent ces différences. 

Les participants qui ont été induits négativement présentent un temps de latence plus 

long (M = 155,52 ; E.T. = 27,28) que les participants qui ont été induits positivement (M = 

130,03 ; E.T. = 19,85), p < 0,001. Toutefois, les différences ne sont que tendancielles avec les 

participants de la condition contrôle (M = 144,20 ; E.T. = 28,63), p = 0,081. 

Par ailleurs, les participants qui ont été induits positivement ont présenté un temps de 

latence significativement moins long (M = 130,03 ; E.T. = 19,85) que les participants de la 

condition contrôle (M = 144,20 ; E.T. = 28,63), p = 0,021. 

En ce qui concerne le deuxième facteur, les résultats indiquent qu’il n’existe pas d’effet 

simple de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence (F (1, 148) = 0,279 ; 

p = 0,598 ; p² = 0,002). Enfin, il n’est pas mis en évidence d’effet d’interaction significatif 

entre les deux facteurs expérimentaux (F (2, 148) = 2,131 ; p = 0,122 ; p² = 0,029) sur le temps 

de latence mis par les participants. 

 

Les intentions comportementales d’utiliser la coercition sexuelle 

Le tableau 21 indique les résultats du tableau croisé réalisé afin d’étudier la proportion 

des intentions comportementales d’user de coercition sexuelle en fonction des facteurs 

expérimentaux. 

Afin d’étudier si ces différences de proportion sont significatives, une série de test du 

chi-deux a été réalisée. En ce qui concerne le facteur expérimental relatif à l’induction 

émotionnelle, il existe des différences significatives dans la proportion des participants qui ont 

rapporté des intentions d’user de coercition sexuelle. Pour la stratégie de pression verbale, une 

proportion plus importante de participants induits négativement (89,8%) a rapporté une 

intention comparativement à la proportion rapportée par les participants induits positivement 

(66,7%), ꭓ² (2) = 7,595 ; p = 0,022. Par ailleurs, une plus grande proportion de participants 
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induits négativement (51,0%) a rapporté une intention d’user d’une stratégie d’intoxication 

comparativement à la proportion rapportée par les participants induits positivement (22,2%), ꭓ² 

(2) = 8,311 ; p = 0,016. Aucune différence de proportion en fonction de l’induction 

émotionnelle n’est mise en évidence concernant l’utilisation de la violence physique et l’item 

Malamuth. 

Enfin, concernant le deuxième facteur expérimental relatif à la consigne de régulation 

émotionnelle, les résultats indiquent l’absence de différences significatives quant à la 

proportion de participants ayant rapporté des intentions d’user de coercition sexuelle quelle que 

soit la stratégie concernée. 

 

Tableau 21  

Statistiques descriptives des intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives 

en fonction des facteurs expérimentaux. 

 Induction émotionnelle 
Consigne de régulation 

émotionnelle 

 
Négative 

n = 49 

Neutre 

(condition 

contrôle) 

n = 54 

Positive  

n = 45 

Suppression 

expressive 

n = 83 

Réévaluation 

cognitive 

n = 65 

Pression 

verbale 

Oui 

(89,8) 

Oui  

(79,6) 

Oui 

(66,7) 

Oui 

(84,3) 

Oui 

(72,3) 

Intoxication   
Oui 

(51,0) 

Oui 

(38,9) 

Oui 

(22,2) 

Oui 

(42,2) 

Oui 

(32,3) 

Violence 

physique 

Oui 

(10,2) 

Oui 

(1,9) 

Oui 

(4,4) 

Oui 

(4,8) 

Oui 

(6,2) 

Item 

Malamuth 

Oui 

(6,1) 

Oui 

(1,9) 

Oui 

(2,2) 

Oui 

(3,6) 

Oui 

(3,1) 
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4.3 Analyses principales 

4.3.1 Temps de latence 

L’analyse de survie est le terme utilisé afin de décrire un ensemble d’analyses mobilisé 

dans le cadre d’une variable dépendante de nature temporelle (Manal, 2020). Ainsi, ce type 

d’analyse permet d’étudier le délai avant la survenue d’un évènement (fonction de survie) ou 

encore le risque de survenu de l’évènement (fonction de risque) (Laporte, 2005). En d’autres 

termes, cette méthode permet de déterminer temporellement le moment de survenu de 

l’évènement final de manière spécifique pour chaque observation. Ces analyses sont 

traditionnellement utilisées dans la recherche médicale en cela qu’elles permettent d’étudier le 

délai de survenue d’un évènement particulier notamment en termes de pronostic (Jager et al., 

2008). Par ailleurs, l’évènement final peut être positif (par exemple, une naissance ou encore la 

guérison d’une maladie) ou négatif (par exemple, le décès ou la récidive d’une maladie) (Held, 

2010a).  

Dans le cadre de cette étude, l’évènement final étudié correspond ici à la survenue de la 

réponse des participants au cours de la bande-audio (Benbouriche et al., 2019). Plus exactement, 

l’évènement correspond au moment où le participant a indiqué que Marie n’est plus intéressée 

par avoir un rapport sexuel avec Martin. Par conséquent, la période d’observation, appelée 

également la période de suivi, correspond à l’intervalle entre le début et la fin du stimulus 

expérimental (260 secondes) c’est-à-dire la période pendant laquelle l’évènement peut survenir. 

L’analyse de survie permet ainsi d’examiner la distribution des temps entre deux 

évènements à savoir, l’évènement initial (le début de l’étude) et l’évènement final (l’objet 

d’intérêt) malgré la présence de données censurées. En effet, les données sur la survie se 

caractérisent par le fait que, pour une durée déterminée, l’évènement final n’a pas 

nécessairement eu lieu pour tous les individus. Par conséquent, il est impossible d’indiquer la 

durée exacte de survie pour ces individus (Held, 2010a). Ainsi, les données censurées 

correspondent aux participants pour lesquels l’évènement ne s’est pas produit au cours de la 

fenêtre temporelle de la période d’observation. Dans ce cas de figure, que l’on qualifie de 

données censurées par la droite32, il n’est alors pas possible de préciser si l’évènement pourrait 

 
32 Il existe trois types de données censurées considérées dans l’analyse de survie (D’Arrigo et al., 2021). Tout 

d’abord, les données censurées par la droite sont les plus fréquentes et correspondent à la situation où l’évènement 
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se produire après la fin de la période d’observation. Dès lors, pour les données censurées la 

période de survie est considérée comme étant au moins aussi longue de la période d’observation 

c’est-à-dire la durée du stimulus expérimental à savoir, 260 secondes (Benbouriche, 2016). Par 

conséquent, la prise en compte des données censurées permet d’éviter un biais par exclusion de 

personnes et donc de considérer leur contribution notamment en termes de survie à l’évènement. 

Dans le cadre de cette étude, et suivant la procédure mobilisée par Benbouriche (2016), 

deux types d’analyses de survie ont été utilisés afin d’étudier les effets de l’état émotionnel et 

de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence mis avant de déterminer que 

Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin (évènement final). Dans un 

premier temps, la représentation de l’évolution des temps de survie a été réalisée à partir de la 

courbe de Kaplan-Meier afin de pouvoir comparer visuellement l’évolution des groupes. 

Néanmoins, il est important de préciser que dans le cadre de ce travail cette méthode Kaplan-

Meier a été utilisée uniquement à des fins descriptives. En effet, cette méthode repose sur un 

postulat selon lequel les probabilités de l’évènement ne doivent dépendre que du temps et non 

pas de l’effet d’autres prédicteurs. Puisque les hypothèses formulées suggèrent l’existence de 

l’effet d’autres prédicteurs alors, une autre méthode doit être utilisée afin d’étudier l’impact de 

plusieurs variables explicatives (Held, 2010a). Ainsi, dans un deuxième temps, la régression de 

Cox est mobilisée afin de mesurer l’effet des différentes variables sur la distribution de survie 

(Held, 2010b), en tant que cette régression permet de pondérer l’effet des prédicteurs en 

fonction du temps de survie (Benbouriche, 2016). 

 

La méthode Kaplan-Meier 

Afin de comparer les effets des facteurs expérimentaux, respectivement l’induction 

émotionnelle et la consigne de régulation émotionnelle, sur le temps de latence des participants 

la courbe de Kaplan-Meier a donc été utilisée. Le tableau 22 indique les statistiques pour chacun 

 
n’est pas survenu au cours de la période d’observation. Par contre, il n’est pas possible d’identifier si l’évènement 

pourrait survenir après la période de suivi. Le deuxième type est les données censurées par la gauche. Dans ce cas, 

le participant est connu pour avoir eu l’évènement avant une date spécifique en amont de la période d’observation. 

Là encore, il n’est pas possible de déterminer la période de temps entre la survenue de l’évènement et le début de 

la période de suivi. Enfin, le troisième type de données censurées concerne un intervalle entre deux périodes 

pendant lesquelles survient l’évènement sans pouvoir préciser le moment exact de sa survenue. 
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des facteurs expérimentaux. Il est de convention d’utiliser le temps médian, plutôt que le temps 

moyen, dès lors qu’il existe certaines données censurées pour lesquelles un temps moyen ne 

peut être calculé. Bien que, dans le cadre de cette étude aucune donnée censurée ne soit présente 

(l’évènement final a été observé pour tous les participants), il a été fait le choix par convention 

d’interpréter les temps médians.  

En ce qui concerne l’induction émotionnelle, les résultats indiquent que le temps médian 

de survie pour les participants induits négativement est de 152,677 secondes tandis que ceux 

qui ont été induits positivement ont un temps médian de 132,014 secondes. Cela signifie donc 

que, la moitié des participants induits négativement a écouté 152,677 secondes la bande-audio 

avant d’indiquer que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin et que 

l’autre moitié a écouté plus longtemps la bande-audio avant de répondre. De la même manière, 

il est possible d’affirmer que la moitié des participants induits positivement a écouté la bande-

audio pendant 132,014 secondes avant d’indiquer que Marie n’est plus intéressée et l’autre 

moitié des participants a écouté plus longtemps avant de répondre. Concernant le facteur relatif 

à la consigne de régulation émotionnelle, les résultats indiquent que le temps médian de survie 

pour les participants qui ont eu une consigne de suppression expressive est de 138,681 secondes 

tandis que pour les participants avec la consigne de réévaluation cognitive le temps médian est 

de 138,142 secondes. 

Par ailleurs, le test de Log-Rank33 a été utilisé afin de tester l’égalité des fonctions de 

survie c’est-à-dire afin de déterminer s’il existe des différences dans les distributions de survie 

pour les différents niveaux des facteurs expérimentaux. Ce test permet ainsi de conclure si la 

survie, quelle que soit la période envisagée, est significativement différente entre les modalités 

du facteur. En ce qui concerne le facteur d’induction émotionnelle, les résultats indiquent qu’il 

existe une différence significative dans le temps de survie des participants qui ont été induits 

négativement et ceux qui ont été induits positivement (ꭓ² (2) = 26,803 ; p < 0,001). Par contre, 

aucune différence significative n’est mise en évidence entre les participants avec une consigne 

de suppression expressive et les participants avec une consigne de réévaluation cognitive (ꭓ² 

(1) = 0,205 ; p = 0,651). 

 
33 Le test du Log-Rank, dit Mantel-Cox, fonctionne sur la base d’un classement logarithmique où tous les points 

temporels sont pondérés de façon égale.  
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Tableau 22  

Temps de survie en secondes (moyenne et médiane). 

 Moyenne Médiane 

 
Temps 

moyen 

Erreur 

standard 

Intervalle 

de 

confiance 

[95%] 

Temps 

médian 

Erreur 

standard 

Intervalle 

de 

confiance 

[95%] 

Induction 

émotionnelle 

(N = 148) 

143,638 2,267 
[139,195-

148,081] 
138,246 0,817 

[136,645-

139,847] 

Négative 

(n = 49)  
155,520 3,898 

[147,881-

163,160] 
152,677 8,455 

[136,105-

169,249] 

Condition 

contrôle 

(n = 54) 

144,198 3,896 
[136,561-

151,835] 
138,681 1,667 

[135,414-

141,948] 

Positive 

(n = 45)  
130,027 2,959 

[124,226-

135,827] 
132,014 3,573 

[125,012-

139,016] 

Consigne de 

régulation 

(N = 148) 

143,638 2,267 
[139,195-

148,081] 
138,246 0,817 

[136,645-

139,847] 

Suppression 

expressive 

(n = 83) 

144,127 3,125 
[137,792-

150,463] 
138,681 1,348 

[136,039-

141,323] 

Réévaluation 

cognitive 

(n = 65) 

143,013 2,267 
[136,887-

149,139] 
138,142 1,661 

[134,886-

141,398] 
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Les figures 13 et 14 représentent graphiquement la fonction de survie pour les deux 

facteurs, respectivement pour l’induction émotionnelle (Figure 13) et pour la consigne de 

régulation émotionnelle (Figure 14). 

La courbe de survie est la représentation graphique de la fonction de survie c’est-à-dire 

de la probabilité de survie des participants en fonction du temps (Held, 2010b). L’axe horizontal 

y représente le temps avant la survenu de l’évènement final qui est la décision d’indiquer que 

Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin. Par conséquent, chaque 

pallier de la courbe représente une décision d’indiquer que Marie n’est plus intéressée. Par 

ailleurs, l’axe vertical x représente la probabilité de survie à l’évènement final. Ainsi, au début 

de la courbe 100% des participants ont une probabilité de survie de 1 c’est-à-dire qu’aucun n’a 

présenté l’évènement. Enfin, et puisqu’aucune donnée n’est censurée, la courbe se termine au 

moment où tous les participants ont présenté l’évènement. Cela permet ainsi d’identifier à quel 

temps la probabilité de survie est de 0 traduisant ici le fait que tous les participants ont indiqué 

que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin. 

Figure 13  

Fonction de survie selon la valence de l’induction émotionnelle. 
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Figure 14  

Fonction de survie selon consigne de régulation émotionnelle. 

. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La régression de Cox 

Le modèle de Cox est un modèle d’analyse de survie du type régression (logistique). Il 

permet ainsi d’exprimer le risque instantané (hazard rate) de survenue de l’évènement après 

une durée d’observation en fonction de la combinaison de facteurs explicatifs (Ritschard, 2004). 

En d’autres termes, le modèle de Cox offre la possibilité de quantifier et de tester les effets 

distinctifs de caractéristiques individuelles sur la distribution de survie (Held, 2010b).  

Afin d’étudier les effets des facteurs expérimentaux, ainsi que du possible rôle 

modérateur de l’adhésion aux mythes du viol et des déficits de régulation émotionnelle, un 

modèle semi-paramétrique à risques proportionnels, plus couramment appelé modèle de Cox 

(Ritschard, 2004), a été réalisé. Une logique hiérarchique a été adoptée afin d’introduire dans 

un premier temps les différents facteurs de manière indépendante. Une deuxième étape a 

consisté à l’analyse des effets d’interaction entre les facteurs expérimentaux et respectivement 

l’adhésion aux mythes du viol et les déficits de régulation émotionnelle. 
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En raison du fait que le facteur relatif à l’induction émotionnelle comprend trois 

catégories, il a été précisé sa nature catégorielle lors de la réalisation du modèle. Ainsi, les 

analyses considèrent bien la variable comme étant catégorielle en distinguant les différentes 

catégories d’induction (neutre ; négative ; positive) sous la forme de variables auxiliaires où la 

première catégorie (ici, l’induction neutre c’est-à-dire la condition contrôle) est considérée 

comme la référence. 

Le tableau 23 indique les résultats du modèle de Cox.  

En ce qui concerne la première étape du modèle, celle-ci permet d’améliorer 

significativement le modèle (ꭓ² (6) = 30,595 ; p < 0,001). Plus exactement, les résultats 

indiquent qu’il existe un effet statistiquement significatif de la condition d’induction positive. 

Ainsi, chez les participants avec un niveau moyen d’adhésion aux mythes du viol et de déficits 

de régulation émotionnelle le risque de survenu de l’évènement est [(2,323-1)*100] de deux 

fois plus probable chez les participants qui ont été induits positivement que chez les participants 

qui ont été induits négativement. 

Par ailleurs, les résultats indiquent un effet tendanciel de l’adhésion aux mythes du viol. 

Chez les individus qui pourraient être qualifiés de « moyen » en matière d’induction 

émotionnelle et de consigne de régulation émotionnelle, chaque augmentation d’une unité sur 

l’échelle d’adhésion aux mythes du viol s’accompagne d’une diminution de la probabilité de 

survenue de l’évènement de [(1-0,986)*100] 1,4%, ce qui signifie donc d’une augmentation de 

la probabilité de na pas indiquer que Marie n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle 

avec Martin. 

Concernant la deuxième étape, celle-ci ne permet pas d’améliorer de manière 

significative le modèle (ꭓ² (6) = 1,763 ; p = 0,940). Par ailleurs, les résultats n’indiquent pas 

l’existence d’effet d’interaction entre l’adhésion aux mythes du viol et des déficits de régulation 

émotionnelle avec respectivement l’induction émotionnelle et la consigne de régulation 

émotionnelle. 

La figure 15 illustre la fonction de survie à la moyenne des covariables. A la différence 

des figures 13 et 14, la fonction est ici ajustée à la moyenne des prédicteurs et rend ainsi compte 

de la fonction de survie pour un participant qualifié de « moyen ». 
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Tableau 23  

Modèle de Cox : Temps de latence.  

 B ES Exp(B) 

Intervalle de 

confiance pour 

Exp(B) 

p -2LL 

 Etape 1   1162,166 

SES 0,017 0,179 1,017 [0,716-1,445] 0,923 ns  

RMA -0,014 0,007 0,986 [0,972-1,001] 0,065†  

DERS 0,000 0,008 1,000 [0,985-1,016] 0,963 ns  

Induction 

négative 
-0,303 0,203 0,739 [0,496-1,099] 0,133ns 

 

Induction 

positive 
0,843 0,224 2,323 [1,498-3,603] < 0,001*** 

 

Consigne RE -0,120 0,175 0,887 [0,630-1,249] 0,492 ns  

 Etape 2   1160,404 

Induction 

négative*RMA 
-0,015 0,018 0,985 [0,950-1,021] 0,400 ns 

 

Induction 

positive*RMA 
0,002 0,019 1,002 [0,965-1,041] 0,906 ns 

 

Consigne 

RE*RMA 
0,005 0,016 1,005 [0,973-1,038] 0,761 ns 

 

Induction 

négative*DERS 
0,004 0,019 1,004 [0,966-1,042] 0,850 ns 

 

Induction 

positive*DERS 
0,006 0,020 1,006 [0,968-1,045] 0,772 ns 

 

Consigne 

RE*DERS 
0,005 0,017 1,005 [0,971-1,040] 0,776 ns 

 

Note. N = 148 ; Consigne RE = Consigne de régulation émotionnelle ; SES = Antécédents de 

coercition sexuelle ; RMA = Adhésion aux mythes du viol ; DERS = Déficits de régulation 

émotionnelle ; -2LL = Logarithme de la fonction de vraisemblance associée au modèle ; ns = 

non significatif ; † = p < 0,10 ; *** = p < 0,001. 
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Figure 15  

Fonction de survie définie par le modèle de Cox 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.2 Intentions comportementales d’user de stratégies coercitives 

Afin d’étudier le rôle de l’induction émotionnelle et de la consigne de régulation 

émotionnelle sur les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, des 

analyses de régression logistiques ont été réalisées. Au regard de la distribution des données 

(comme cela est précisé en amont dans les analyses préliminaires), il a été fait le choix de 

considérer les intentions comportementales de manière générale34 sans distinction des 

différentes stratégies de coercition sexuelle. Ainsi, un modèle de régression logistique a été 

 
34 Il est évident que cette manière de traiter les données implique une perte d’informations importante notamment 

en ce sens que cela ne permet pas de différencier les intentions comportementales en fonction des différentes 

stratégies. Cependant, au regard de la faible prévalence, à l’exception de la pression verbale, des intentions 

rapportées par les participants – ce qui est une constatation positive au regard du sujet – il semble plus approprié 

pour les analyses réalisées d’opérer selon cette démarche. Cette limite évidente est discutée plus en avant dans la 

Discussion générale. 
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réalisé en considérant les intentions comportementales selon une logique dichotomique où « 0 » 

correspond à l’absence d’intention et « 1 » signifie que le participant a rapporté une intention 

comportementale d’user de coercition sexuelle indépendamment du type de stratégie. 

Au regard des objectifs de cette étude, particulièrement en ce qui concerne l’étude du 

potentiel rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol et des déficits de régulation 

émotionnelle, deux modèles de régression logistique ont été réalisés. Dans les deux cas, une 

approche hiérarchique a été privilégiée afin de pouvoir introduire de manière simultanée 

plusieurs prédicteurs tout en évaluant leur contribution au modèle. Par ailleurs, l’introduction 

des prédicteurs a été réalisée selon un ordre théorique et méthodologique. 

 

Modèle de régression logistique : Adhésion aux mythes du viol. 

Concernant le premier modèle de régression logistique, la première étape consiste en 

l’introduction des caractéristiques individuelles (antécédents de coercition sexuelle ; traits 

psychopathiques ; adhésion aux mythes du viols). Afin d’étudier la contribution spécifique de 

l’adhésion aux mythes du viol, cette variable a été introduite séparément. Ensuite, la deuxième 

étape correspond à l’introduction des facteurs expérimentaux respectivement, l’induction 

émotionnelle et la consigne de régulation émotionnelle. La troisième étape consiste à 

l’introduction de variables relatives à la manière avec laquelle les participants ont perçu la 

situation à laquelle ils ont été exposés (la bande-audio), avec la perception de l’intérêt de Marie 

pour avoir un rapport sexuel avec Martin ainsi que la perception du plaisir pris par Marie au 

cours de l’interaction avec Martin. Enfin, la quatrième étape fait référence à l’introduction des 

effets interactions. Dans une logique de parcimonie, il a été fait le choix de limiter les analyses 

à l’étude des effets d’interaction de second ordre entre d’une part les facteurs expérimentaux 

(induction émotionnelle et consigne de régulation émotionnelle), et l’adhésion aux mythes du 

viol. Ce choix a été réalisé à la fois à partir des assises théoriques de cette étude mais également 

d’un point de vue empirique au regard des résultats présentés. 

Le tableau 24 présente les résultats issus de l’analyse de régression logistique 

hiérarchique. Le modèle de base permet de classer correctement 79,1% des participants. Cette 

classification, en l’absence d’autres prédicteurs, repose sur la catégorie de réponse la plus 

fréquente à savoir ici l’intention d’user de coercition sexuelle. 
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Concernant l’étape 1, les résultats indiquent que, suite à l’inclusion des traits 

psychopathiques et des antécédents de coercition sexuelle, le modèle est significatif (ꭓ² (2) = 

7,161 ; p = 0,028) et permet d’expliquer 7,4% de la variance totale des intentions 

comportementales d’user de stratégie coercitive. Toutefois, lorsque les autres prédicteurs sont 

maintenus constants, seuls les antécédents de coercition sexuelle ont un effet significatif. Ainsi, 

le fait de rapporter des antécédents de coercition sexuelle multiplie par plus de deux la 

probabilité de rapporter des intentions d’user de coercition sexuelle. Par ailleurs, l’introduction 

de l’adhésion aux mythes du viol ne permet pas une amélioration significative du modèle (ꭓ² 

(1) = 0,048 ; p = 0,826). 

Pour ce qui est de la deuxième étape, les résultats indiquent que l’inclusion des facteurs 

expérimentaux permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (3) = 9,994 ; p = 0,019), et 

ainsi expliquer désormais 17,1% de la variance totale des intentions comportementales d’user 

de coercition sexuelle. 

Pour ce qui est de l’étape 3, l’inclusion des prédicteurs permet une amélioration 

significative du modèle (ꭓ² (2) = 24,745 ; p < 0,001), et d’expliquer à présent 38,5% de la 

variance totale des intentions comportementales. En l’occurrence, et lorsque les autres 

prédicteurs sont maintenus constants, la perception de l’intérêt sexuel de Marie et la perception 

du plaisir pris par Marie ont un effet significatif. Cela signifie donc que, chaque augmentation 

d’une unité sur l’échelle de perception de l’intérêt sexuel de Marie s’accompagne d’une 

augmentation de [(1,287-1)*100] 28,7% de la probabilité de rapporter une intention d’user de 

coercition sexuelle. De la même manière, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle de 

perception du plaisir pris par Marie s’accompagne d’une augmentation de [(1,739-1)*100] 

73,9% de la probabilité de rapporter une intention comportementale d’user de stratégies 

coercitives. 

Enfin, les résultats de la quatrième étape indiquent que cette étape ne permet pas 

d’améliorer de manière significative le modèle (ꭓ² (5) = 3,589 ; p = 0,610), mais explique 

désormais 41,3% de la variance totale des intentions comportementales. Par ailleurs, aucun des 

effets d’interaction de deuxième ordre n’est significatif.  
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Tableau 24  

Modèle de régression logistique hiérarchique 1 : Intentions comportementales. 

 B ES Exp(B) 
Intervalle de 

confiance 

Variation 

du R² de 

Nagelkerke 

Constante 1,328 0,202 3,774***   

 Etape 1 : Caractéristiques individuelles 0,074* 

SES (dichotomique) 1,055 0,498 2,871* [1,082-7,619]  

SRP 

[28 ; 140] 
0,018 0,018 1,018 ns [0,983-1,055]  

 Etape 1’ : Caractéristiques individuelles 0,000ns 

RMA 

[20 ; 100] 
0,004 0,019 1,004 ns [0,968-1,041]  

 Etape 2 : Manipulations expérimentales 0,097* 

Induc_N 0,687 0,595 1,988 ns [0,619-6,385]  

Induc_P -0,637 0,488 0,529 ns [0,203-1,376]  

Consigne RE -0,723 0,443 0,485 ns [0,204-1,156]  

 Etape 3 : Perception de la situation 0,214*** 

Percept Intérêt 

[0 ; 100] 
0,252 0,125 1,287* [1,008-1,644]  

Percept Plaisir 

[0 ; 100] 
0,553 0,184 1,739** [1,212-2,496]  

 Etape 4 : Interactions de deuxième ordre 0,028 ns 

Induc_N*Consigne RE -0,689 1,424 0,502 ns [0,031-8,187]  

Induc_P*Consigne RE 0,887 1,121 2,429 ns [0,270-21,844]  

Induc_N*RMA -0,051 0,070 0,950 ns [0,828-1,090]  

Induc_P*RMA -0,031 0,049 0,943 ns [0,861-1,033]  

Consigne RE*RMA -4,493 3,400 0,011 ns [0,882-1,067]  

Note. N = 148 ; SES = Antécédents de coercition sexuelle ; SRP = Traits psychopathiques ; 

RMA = Adhésion aux mythes du viol ; Induc_N = Induction émotionnelle négative ; Induc_P 

= Induction émotionnelle positive ; Consigne RE = Consigne de régulation émotionnelle ; 

Percept intérêt = Perception de l’intérêt sexuel ; Percept plaisir = Perception du plaisir pris 

pendant l’interaction ; ns = non significatif ; * = p < 0,05 ; *** = p < 0,001. 
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Effets conditionnels 

Bien que, les résultats indiquent l’absence d’un effet d’interaction significatif entre la 

consigne de régulation émotionnelle et l’adhésion aux mythes du viol, il a semblé pertinent 

d’étudier les effets conditionnels au regard des résultats précédents. Les paramètres du modèle 

de régression défini à l’étape 3 ont été entrés comme covariés puisque l’étape 4 n’est pas 

significative. Par ailleurs, la consigne de régulation émotionnelle et l’adhésion aux mythes du 

viol ont été spécifiés comme prédicteur focal et comme facteur modérateur.  

En ce qui concerne l’effet conditionnel de l’adhésion aux mythes du viol, les résultats 

indiquent que la relation entre l’adhésion aux mythes du viol et les intentions comportementales 

d’user de coercition sexuelle n’est pas significative quelle que soit la consigne de régulation 

émotionnelle, respectivement pour la suppression expressive (z (148) = -0,257 ; p = 0,797) et 

la réévaluation cognitive (z (148) = -1,201 ; p = 0,230). 

Ensuite, le tableau 25 présente les effets conditionnels de la consigne de régulation 

émotionnelle en fonction du score d’adhésion aux mythes du viol. Les résultats indiquent que 

chez les participants avec un niveau moyen (défini comme la moyenne, soit 35,66), il existe 

une différence statistiquement significative entre les participants qui ont eu une consigne de 

suppression expressive et ceux qui ont eu une consigne de réévaluation cognitive. Ainsi, à score 

moyen d’adhésion aux mythes du viol, les participants qui ont eu la consigne de suppression 

expressive rapportent davantage d’intentions d’user de coercition sexuelle que les participants 

qui ont eu une consigne de réévaluation cognitive (z (148) = -2,222 ; p = 0,026). Par ailleurs, 

pour les participants avec un score élevé d’adhésion aux mythes du viol (défini comme la 

moyenne + 1 écart-type, soit 48,39), l’effet conditionnel de la consigne de régulation 

émotionnelle suit le même sens bien qu’ici l’effet ne soit que tendanciel (z (148) = -1797 ; p = 

0,072). Enfin, à score faible d’adhésion aux mythes du viol (défini comme la moyenne – 1 

écart-type, soit 22,94), il n’existe aucune différence statistiquement significative entre les 

participants en fonction de la consigne de régulation émotionnelle (z (148) = -1,173 ; p = 0,241). 

La figure 16 présente graphiquement les effets conditionnels de la consigne de 

régulation émotionnelle et de l’adhésion aux mythes du viol. 
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Tableau 25  

Effets conditionnels de la consigne de régulation émotionnelle en fonction du score à l’échelle 

d’adhésion aux mythes du viol. 

 Score faible RMA (- 1 écart-type de la moyenne soit, 22,94) 

 B ES z p  

Consigne RE -0,818 0,697 -1,173 0,241 

 Score moyen RMA (moyenne soit, 35,66) 

 B ES z  p  

Consigne RE -1,135 0,511 -2,222 0,026 

 Score élevé RMA (+ 1 écart-type de la moyenne soit, 48,39) 

 B ES z  p  

Consigne RE -1,453 0,808 -1,797 0,072 

Note. N = 148 ; RMA = Adhésion aux mythes du viol ; Consigne RE = Consigne de régulation 

émotionnelle. 

Figure 16  

Représentation graphique des effets conditionnels de la consigne de régulation émotionnelle et 

de l’adhésion aux mythes du viol. 
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Postulats et qualité d’ajustement du modèle 

Les postulats et la qualité d’ajustement du modèle ont été évalués à partir du modèle de 

régression tel que défini à l’étape 3 en raison du fait que l’étape 4 n’a pas permis d’améliorer 

de manière significative la variance expliquée par le modèle et qu’aucun des prédicteurs de 

cette étape n’a montré un effet significatif. 

Tout d’abord, l’utilisation d’un modèle de régression multiple ne révèle aucun problème 

de multicolinéarité entre les prédicteurs retenus. En effet, la matrice de corrélation obtenue 

révèle l’absence de corrélations très élevées entre les variables. Ensuite, concernant 

l’ajustement du modèle aux données, le test de Hosmer-Lemeshow n’est pas significatif (p = 

0,432), ce qui traduit l’absence de différences significatives entre les valeurs observées et les 

valeurs prédites pour chaque participant. De plus, seules 2 observations sur les 148 participants 

retenus présentent une valeur résiduelle, dit résidus de Student, supérieure à 2 écarts-type soit 

moins de 2% de l’échantillon. 

Dans l’ensemble ces indicateurs suggèrent que le modèle est bien ajusté aux données 

même si celui-ci s’avère plus limité lorsque l’on s’intéresse particulièrement à la capacité du 

modèle à correctement classer les participants dans leur groupe d’appartenance. La table de 

classification (voir tableau 26) montre ainsi que le modèle permet de classer correctement 

81,8% des participants. Bien que, ce taux de classification soit légèrement meilleur que celui 

offert par le modèle de base, le modèle retenu permet de classer correctement 93,2% des 

participants ayant rapporté une intention d’user de coercition sexuelle, mais seulement 38,7% 

des ceux n’ayant par rapporté une telle intention. 

Le graphique des probabilités permet alors une représentation visuelle de la capacité du 

modèle à correctement classer les participants. Pour rappel, si le modèle de régression 

permettait de classer correctement tous les participants alors, tous les participants n’ayant pas 

rapporté d’intention d’user coercition sexuelle devraient se situer vers la gauche tandis que, 

tous les participants ayant rapporté une telle intention devraient se situer vers la droite. La figure 

17 montre que, dans l’ensemble la grande majorité des participants sont correctement 

positionnés sur le graphique bien que la répartition des participants ayant rapporté aucune 

intention soit plus étendue.  
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Tableau 26  

Table de classification des participants : Intentions comportementales. 

N = 148 Prévisions 

 Modèle de base Modèle retenu 

Observations 
Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 
0 31 0 12 19 38,7 

Intention 

rapportée 
0 117 100 8 109 93,2 

Pourcentage 

global 
  79,1   81,8 

 

 

Figure 17  

Graphique des probabilités : Intentions comportementales. 
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Modèle de régression logistique : Déficits de régulation émotionnelle. 

En ce qui concerne le deuxième modèle de régression logistique, la première étape 

consiste en l’introduction des caractéristiques individuelles (antécédents de coercition 

sexuelle ; traits psychopathiques ; habitude d’utilisation de stratégies de régulation 

émotionnelle35). Afin d’étudier la contribution spécifique des déficits de régulation 

émotionnelle, cette variable a été introduite séparément. Ensuite, la deuxième étape correspond 

à l’introduction des facteurs expérimentaux respectivement, l’induction émotionnelle et la 

consigne de régulation émotionnelle. La troisième étape consiste à l’introduction de variables 

relatives à la manière avec laquelle les participants ont perçu la situation à laquelle ils ont été 

exposés (la bande-audio), avec la perception de l’intérêt de Marie pour avoir un rapport sexuel 

avec Martin ainsi que la perception du plaisir pris par Marie au cours de l’interaction avec 

Martin. Enfin, la quatrième étape fait référence à l’introduction des effets interactions. Dans 

une logique de parcimonie, il a été fait le choix de limiter les analyses à l’étude des effets 

d’interaction de second ordre entre d’une part les facteurs expérimentaux (induction 

émotionnelle et consigne de régulation émotionnelle), et les déficits de régulation émotionnelle. 

Ce choix a été réalisé à la fois à partir des assises théoriques de cette étude mais également d’un 

point de vue empirique au regard des résultats présentés. 

Le tableau 27 présente les résultats issus de l’analyse de régression logistique 

hiérarchique. Le modèle de base permet de classer correctement 79,1% des participants. Cette 

classification, en l’absence d’autres prédicteurs, repose sur la catégorie de réponse la plus 

fréquente à savoir ici l’intention d’user de coercition sexuelle. 

Concernant l’étape 1, les résultats indiquent que, suite à l’inclusion des traits 

psychopathiques et l’habitude d’utilisation de stratégies de régulation, le modèle est tendanciel 

(ꭓ² (3) = 6,960 ; p = 0,073) et permet d’expliquer 7,2% de la variance totale des intentions 

comportementales d’user de stratégie coercitive. Par ailleurs, lorsque les autres prédicteurs sont 

maintenus constants, seuls l’habitude d’utilisation de la suppression expressive a un effet 

significatif. Ainsi, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle d’habitude d’utilisation de la 

suppression expressive s’accompagne d’une diminution de [(1-0,921)*100] 7,9% de probabilité 

pour les participants de rapporter des intentions d’user de coercition sexuelle. Par ailleurs, 

 
35 Ce prédicteur fait référence à l’échelle ERQ qui se compose en deux sous-échelles respectivement pour 

l’habitude d’utilisation de la suppression expressive et l’habitude d’utilisation de la réévaluation cognitive. 
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l’introduction des déficits de régulation émotionnelle ne permet pas une amélioration 

significative du modèle (ꭓ² (1) = 0,790 ; p = 0,374) bien que, la variance expliquée soit 

désormais de 8,0%. 

Pour ce qui est de la deuxième étape, les résultats indiquent que l’inclusion des facteurs 

expérimentaux permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (3) = 13,406 ; p = 0,004), 

et ainsi expliquer désormais 20,8% de la variance totale des intentions comportementales d’user 

de coercition sexuelle. Il est intéressant de noter que lorsque tous les prédicteurs sont maintenus 

constants, l’induction émotionnelle positive a un effet tendanciel. Ainsi, les participants qui ont 

été induits positivement ont moitié moins de probabilités que les autres participants de rapporter 

une intention comportementale d’user de coercition sexuelle. 

En ce qui concerne la troisième étape, les résultats indiquent que l’inclusion des 

prédicteurs permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (2) = 25,021 ; p < 0,001), et 

d’expliquer 41,8% de la variance totale. Lorsque les autres prédicteurs sont maintenus 

constants, la perception du plaisir pris par Marie au cours de l’interaction est statistiquement 

significative. Cela signifie donc que, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle de 

perception du plaisir pris par Marie s’accompagne d’une augmentation de [(1,800-1)*100] 

80,0% de la probabilité de rapporter une intention d’user de coercition sexuelle. 

Enfin, la dernière étape avec l’introduction des interactions de deuxième ordre ne permet 

pas d’améliorer de manière significative le modèle (ꭓ² (5) = 8,781 ; p = 0,118), bien que la 

variance expliquée soit désormais de 48,3%. Les résultats indiquent qu’il existe un effet 

d’interaction significatif entre l’induction émotionnelle positive et les déficits de régulation 

émotionnelle. Cet effet signifie que la différence quant aux intentions d’user de stratégies 

coercitives entre les participants qui ont été induits positivement et les participants qui ont été 

induits négativement diminue de 0,132 unité à chaque augmentation d’une unité sur l’échelle 

de déficits de régulation émotionnelle. 
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Tableau 27  

Modèle de régression logistique hiérarchique 2 : Intentions comportementales. 

 B ES Exp(B) 
Intervalle de 

confiance 

Variation 

du R² de 

Nagelkerke 

Constante 1,328 0,202 3,774***   

 Etape 1 : Caractéristiques individuelles 0,072* 

SRP 

[28 ; 140] 
0,033 0,019 1,034† [0,996-1,073]  

ERQ_RéévalCog 

[6 ; 42] 
-0,016 0,032 0,984 ns [0,924-1,047]  

ERQ_SuppExp 

[4 ; 28] 
-0,083 0,040 0,921* [0,851-0,996]  

 Etape 1’ : Caractéristiques individuelles 0,000ns 

DERS 

[16 ; 80] 
0,020 0,022 1,020 ns [0,976-1,066]  

 Etape 2 : Manipulations expérimentales 0,097* 

Induc_N 0,796 0,607 2,218 ns [0,674-7,292]  

Induc_P -0,900 0,506 0,407 † [0,151-1,096]  

Consigne RE -0,809 0,449 0,445† [0,185-1,074]  

 Etape 3 : Perception de la situation 0,214*** 

Percept Intérêt 

[0 ; 100] 
0,224 0,119 1,250† [0,991-1,578]  

Percept Plaisir 

[0 ; 100] 
0,588 0,189 1,800** [1,243-2,607]  

 Etape 4 : Interactions de deuxième ordre 0,028 ns 

Induc_N*Consigne RE 1,018 1,518 2,766 ns [0,141-54,154]  

Induc_P*Consigne RE 1,771 1,265 5,878 ns [0,493-70,110]  

Induc_N*DERS 0,046 0,111 1,047 ns [0,843-1,301]  

Induc_P*DERS -0,132 0,062 0,876* [0,775-0,990]  

Consigne RE*DERS -0,018 0,056 0,982 ns [0,881-1,095]  

Note. N = 148 ; SRP = Traits psychopathiques ; ERQ_RéévalCog = Habitude d’utilisation de 

la réévaluation cognitive ; ERQ_SuppExp = Habitude d’utilisation de la suppression 

expressive ; DERS = Déficits de régulation émotionnelle ; Induc_N = Induction émotionnelle 

négative ; Induc_P = Induction émotionnelle positive ; Consigne RE = Consigne de régulation 
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émotionnelle ; Percept intérêt = Perception de l’intérêt sexuel ; Percept plaisir = Perception du 

plaisir pris pendant l’interaction ; ns = non significatif ; * = p < 0,05 ; *** = p < 0,001. 

Effets conditionnels 

Afin d’étudier l’effet d’interaction entre l’induction émotionnelle et les déficits de 

régulation émotionnelle, le module PROCESS a de nouveau été utilisé. Les paramètres du 

modèle de régression définis à l’étape 4 ont été entrés comme covariés à l’exception de 

l’induction émotionnelle et des déficits de régulation émotionnelle qui ont été spécifiés comme 

prédicteur focal et comme facteur modérateur. Pour rappel, puisque le facteur relatif à 

l’induction émotionnelle est une variable catégorielle avec trois catégories, l’analyse de 

modération est dite multi-catégories où l’état l’induction neutre (condition contrôle) représente 

la catégorie de référence. 

En ce qui concerne l’effet conditionnel des déficits de régulation émotionnelle, les 

résultats indiquent que la relation avec les intentions comportementales d’user de coercition 

sexuelle n’est pas significative quelle que soit la nature de l’induction émotionnelle, 

respectivement pour l’induction négative (z (148) = 1,370 ; p = 0,171), l’induction neutre (z 

(148) = 1,536 ; p = 0,125) et l’induction positive (z (148) = -1,139 ; p = 0,255). 

Ensuite, le tableau 28 présente les effets conditionnels de l’induction émotionnelle en 

fonction du score de déficits de régulation émotionnelle. Les résultats indiquent que chez les 

participants avec un niveau élevé de déficits de régulation (défini comme la moyenne + 1 écart-

type, soit 47,98), il existe une différence statistiquement significative entre les participants qui 

ont eu une induction positive comparativement aux autres participants. Ainsi, à score élevé de 

déficits de régulation émotionnelle, les participants qui ont été induits positivement rapportent 

moins d’intentions comportementales d’user de coercition sexuelle que les autres participants 

(z (148) = -2,043 ; p = 0,041). Par ailleurs, à score faible ou moyen de déficits de régulation 

émotionnelle il n’existe pas de différence statistiquement significative en fonction de 

l’induction émotionnelle. 

La figure 18 offre une illustration graphique des effets conditionnels de l’induction 

émotionnelle et des déficits de régulation émotionnelle. 
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Tableau 28  

Effets conditionnels de l’induction émotionnelle en fonction du score à l’échelle de déficits de 

régulation émotionnelle. 

 Score faible DERS (- 1 écart-type de la moyenne soit, 27,17) 

 B ES z p  

Induc_N 0,351 0,893 0,394 0,694 

Induc_P 0,669 0,834 0,802 0,422 

 Score moyen DERS (moyenne soit, 37,57) 

 B ES z  p  

Induc_N 0,917 0,896 1,024 0,306 

Induc_P -0,610 0,610 -1,000 0,317 

 Score élevé DERS (+ 1 écart-type de la moyenne soit, 47,98) 

 B ES z  p  

Induc_N 1,483 1,803 0,823 0,411 

Induc_P -1,888 0,924 -2,043 0,041 

Note. N = 148 ; DERS = Déficits de régulation émotionnelle ; Induc_N = Induction 

émotionnelle négative ; Induc_P = Induction émotionnelle positive. 
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Figure 18  

Représentation graphique des effets conditionnels de l’induction émotionnelle et des déficits de 

régulation émotionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Postulats et qualité d’ajustement du modèle 

Les postulats et la qualité d’ajustement du modèle ont été évalués à partir du modèle de 

régression tel que défini à l’étape 4. 

Tout d’abord, l’utilisation d’un modèle de régression multiple ne révèle aucun problème 

de multicolinéarité entre les prédicteurs retenus. En effet, la matrice de corrélation obtenue 

révèle l’absence de corrélations très élevées entre les variables. Ensuite, concernant 

l’ajustement du modèle aux données, le test de Hosmer-Lemeshow n’est pas significatif (p = 

0,704), ce qui traduit l’absence de différences significatives entre les valeurs observées et les 

valeurs prédites pour chaque participant. De plus, seules 3 observations sur les 148 participants 

retenus présentent une valeur résiduelle, dit résidus de Student, supérieure à 2 écarts-type soit 

environ 2% de l’échantillon. 

0

0,2

0,4

0,6

0,8

1

DERS faible DERS moyen DERS élevé

P
ro

b
ab

ili
té

s

Déficits de régulation émotionnelle

Induction
négative

Induction neutre

Induction
positive



187 

 

Dans l’ensemble ces indicateurs suggèrent que le modèle est bien ajusté aux données 

même si celui-ci s’avère plus limité lorsque l’on s’intéresse particulièrement à la capacité du 

modèle à correctement classer les participants dans leur groupe d’appartenance. La table de 

classification (voir tableau 29) montre ainsi que le modèle permet de classer correctement 

83,8% des participants. Bien que, ce taux de classification soit légèrement meilleur que celui 

offert par le modèle de base, le modèle retenu permet de classer correctement 92,3% des 

participants ayant rapporté une intention d’user de coercition sexuelle, mais seulement 51,6% 

des ceux n’ayant par rapporté une telle intention. 

Le graphique des probabilités permet alors une représentation visuelle de la capacité du 

modèle à correctement classer les participants. Pour rappel, si le modèle de régression 

permettait de classer correctement tous les participants alors, tous les participants n’ayant pas 

rapporté d’intention d’user coercition sexuelle devraient se situer vers la gauche tandis que, 

tous les participants ayant rapporté une telle intention devraient se situer vers la droite. La figure 

19 montre que, dans l’ensemble la grande majorité des participants sont correctement 

positionnés sur le graphique bien que la répartition des participants ayant rapporté aucune 

intention soit plus étendue.  

 

Tableau 29  

Table de classification des participants : Intentions comportementales. 

N = 148 Prévisions 

 Modèle de base Modèle retenu 

Observations 
Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 
0 31 0 16 15 51,6 

Intention 

rapportée 
0 117 100 9 108 92,3 

Pourcentage 

global 
  79,1   83,8 
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Figure 19  

Graphique des probabilités : Intentions comportementales. 
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Chapitre 5 

Etude 3 : Etude du rôle de l’excitation sexuelle et de 

la consigne de régulation émotionnelle sur la 

perception de l’intérêt sexuel et les intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle.  
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5.1 Objectifs et hypothèses de recherche 

Pour rappel, l’objectif du chapitre 5 est d’étudier le rôle de l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle et de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence pour 

indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle et sur les intentions 

comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. De manière générale, il est attendu que 

l’induction d’un état d’excitation sexuelle, la consigne de régulation émotionnelle, l’adhésion 

aux mythes du viol et les déficits de régulation émotionnelle soient des prédicteurs significatifs 

du temps de latence et des intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives. 

En ce qui concerne le temps de latence, 1) les participants qui ont été induits 

sexuellement devraient présenter un temps de latence plus long que les participants qui ont été 

induits de manière neutre (condition contrôle), 2) les participants qui ont eu pour consigne de 

supprimer l’expression de leurs émotions devraient présenter un temps de latence plus long que 

les participants qui ont eu pour consigne de réévaluer cognitivement le matériel et 3) qu’un 

score plus élevé d’adhésion aux mythes du viol soit associé à un temps de latence plus long. De 

plus, il est attendu 4) un effet d’interaction entre les deux facteurs expérimentaux de telle sorte 

que, les participants chez qui un état d’excitation sexuelle a été induit et qui ont eu pour 

consigne de supprimer leurs expressions émotionnelles présentent un temps de latence plus 

long, 5) un effet d’interaction entre l’induction d’un état d’excitation sexuelle et l’adhésion aux 

mythes du viol de telle sorte que, les participants qui ont été induits sexuellement et qui ont un 

niveau élevé d’adhésion aux mythes du viol présentent un temps de latence plus long, et 6) un 

effet d’interaction entre l’induction sexuelle et les compétences de régulation émotionnelle de 

telle sorte que, les participants qui ont été induits sexuellement et qui ont un niveau élevé de 

déficits de régulation émotionnelle présentent un temps de latence plus long. 

En ce qui concerne les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives, 

les hypothèses suivantes sont formulées, à savoir : 1) un effet principal de l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle dans le sens où les participants induits sexuellement devraient rapporter 

une probabilité plus importante d’utiliser des stratégies coercitives que les participants induits 

de manière neutre (condition contrôle), 2) un effet principal de la consigne de régulation 

émotionnelle, c’est-à-dire que les participants ayant eu pour consigne de supprimer leurs 

expressions émotionnelles devraient rapporter une probabilité plus importante d’utiliser des 

stratégies coercitives que les participants ayant eu pour consigne de réévaluer cognitivement le 
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matériel et 3) un effet d’interaction des deux facteurs expérimentaux de telle sorte que les 

participants chez qui un état d’excitation sexuelle a été induit et qui ont eu pour consigne de 

supprimer leurs expressions émotionnelles rapportent une probabilité plus importante d’utiliser 

des stratégies coercitives. Par ailleurs, il est attendu 4) un rôle modérateur de l’adhésion aux 

mythes du viol dans la relation entre l’état d’excitation sexuelle et les intentions 

comportementales et 5) un rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol dans la relation 

entre la consigne de régulation émotionnelle et les intentions comportementales d’user de 

stratégies coercitives. 

 

5.2 Analyses préliminaires 

5.2.1 Prévalence des antécédents de coercition sexuelle 

Au sein de l’échantillon, 37,1% des participants (n = 33) ont rapporté avoir réalisé au 

moins une forme de coercition sexuelle depuis l’âge de 14 ans. Les participants avec des 

antécédents n’ont pas rapporté un nombre significativement différent de partenaires sexuel au 

cours de leur vie (M = 11,32 ; E.T. = 18,367), que les participants sans antécédent (M = 9,96 ; 

E.T. = 16,244), t (77) = -0,346 ; p = 0,730. 

Type de stratégies coercitives mobilisées 

En ce qui concerne le type de stratégies mobilisées, 97,0% des participants (n = 32) avec 

des antécédents de coercition sexuelle ont rapporté avoir utilisé la coercition verbale comme 

stratégie pour obtenir un rapport sexuel. Par ailleurs, les deux autres stratégies ont été 

mobilisées moins fréquemment avec respectivement 21,2% des participants (n = 7) qui ont 

rapporté avoir donné de l’alcool et de la drogue (i.e., la stratégie d’intoxication), et 9,1% des 

participants avec des antécédents (n = 3) ont déclaré avoir eu recours à la force physique. La 

somme des fréquences est supérieure à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont 

rapporté avoir mobilisé plusieurs stratégies de coercition sexuelle. En l’occurrence, 72,7% des 

participants (n = 24) ont rapporté avoir utilisé une stratégie, 27,7% (n = 9) deux stratégies et 

enfin aucun participant (n = 0) n’a déclaré avoir utilisé trois stratégies coercitives différentes 

afin d’obtenir un rapport sexuel. 
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Type de comportements perpétrés 

Concernant le type de comportement perpétré, 57,6% des participants qui ont rapporté 

des antécédents (n = 19) ont déclaré que le comportement correspondait à des attouchements, 

81,8% (n = 27) ont rapporté un contact sexuel et enfin 57,6% (n = 19) ont rapporté un rapport 

sexuel comme type de comportement perpétré. Là encore, la somme des fréquences est 

supérieure à 100% en raison du fait que plusieurs participants ont rapporté avoir perpétré 

différents types de comportements coercitifs. En effet, parmi les participants avec des 

antécédents 39,4% ont déclaré avoir perpétré un seul type de comportement (n = 13), 24,2% 

ont rapporté deux types de comportement différents (n = 8) et enfin, 36,4% des participants ont 

rapporté avoir utilisé les trois types de comportements de coercition sexuelle au cours de leur 

vie (n = 12). 

 

5.2.2 Répartition aléatoire des participants 

Afin de vérifier que la répartition aléatoire des participants a bien fonctionné, une série 

d’analyses bivariées a été réalisée sur les principales caractéristiques sociodémographiques 

ainsi que sur les caractéristiques individuelles. 

Une série de tests d’indépendance du chi-deux a été réalisée et les résultats indiquent 

qu’il n’existe aucune différence significative entre les participants des quatre conditions 

expérimentales en ce qui concerne le statut civil, c’est-à-dire entre le fait d’être célibataire ou 

en couple, (ꭓ² (3, 86) = 2,484 ; p = 0,478), le fait d’être étudiant ou ayant une activité 

professionnelle (ꭓ² (3, 86) = 1,205 ; p = 0,752), le niveau d’études (ꭓ² (12, 86) = 6,524 ; p = 

0,887), et également en ce qui concerne l’orientation sexuelle, qu’elle soit exclusivement ou 

principalement hétérosexuelle, bisexuelle ou encore principalement homosexuelle, (ꭓ² (12, 86) 

= 11,326 ; p = 0,501). Par ailleurs, une série d’analyse de variance simple a été réalisée à partir 

des caractéristiques individuelles. Les résultats montrent qu’il n’existe aucune différence 

significative entre les participants des quatre conditions expérimentales quant à leur âge (F (3, 

86) = 0,832 ; p = 0,480), l’âge de leur premier rapport sexuel (F (3, 76) = 0,886 ; p = 0,452), le 

nombre de partenaires sexuels (F (3, 76) = 0,401 ; p = 0,753), le niveau de traits 

psychopathiques (F (3, 86) = 1,118 ; p = 0,347), l’adhésion aux mythes du viol (F (3, 86) = 

0,898 ; p = 0,446), les déficits de régulation émotionnelle (F (3, 86) = 0,494 ; p = 0,687), ainsi 
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que pour l’habitude d’utilisation de la suppression expressive (F (3, 86) = 1,071 ; p = 0,336). 

Enfin, une analyse non paramétrique (Kruskal-Wallis) indique qu’il n’existe aucune différence 

significative entre les participants des quatre conditions expérimentales en ce qui concerne les 

antécédents de coercition sexuelle (H (3) = 1,027 ; p = 0,795). 

 

5.2.3 Manipulations expérimentales 

Manipulation de l’état d’excitation sexuelle 

Le tableau 30 présente les statistiques descriptives relatives à l’état subjectif d’excitation 

sexuelle en fonction de la nature de l’extrait vidéo auquel ont été exposés les participants. Il a 

été fait le choix36 de présenter également les statistiques descriptives relatives à l’état 

émotionnel positif et négatif afin d’identifier si la nature de l’induction a généré des 

changements en termes de vécu émotionnel subjectif. 

Tableau 30  

Statistiques descriptives de l’état d’excitation sexuelle subjectif en fonction de l’induction 

(moyenne ; écart-type) : Echantillon initial. 

 
Induction sexuelle 

n = 38 

Induction neutre 

(condition contrôle) 

n = 51 

Excitation sexuelle 

[0 ; 100] 

56,10 

(17,80) 

0,60 

(3,11) 

PANAS_P_PostVidéo 

[3 ; 15] 

10,76 

(5,98) 

15,45 

(6,80) 

PANAS_N_PostVidéo 

[4 ; 20] 

4,74 

(5,55) 

1,67 

(3,46) 

Note. N = 89 ; PANAS_P = Etat émotionnel positif ; PANAS_N = Etat émotionnel négatif. 

 
36 Au regard des résultats (voir Chapitre 4) il apparaît ainsi pertinent de considérer que le potentiel effet d’un état 

d’excitation sexuelle puisse être expliqué, au moins partiellement, par l’effet du matériel pornographique sur le 

vécu émotionnel de l’individu. Dans cette perspective, les statistiques descriptives incluent également l’état 

émotionnel positif et négatif que cela soit avant mais également après la procédure d’induction.  
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Les résultats de tests de différences de moyennes indiquent que les participants de la 

condition d’induction sexuelle (M = 56,10 ; E.T. = 17,80) ont rapporté un vécu d’excitation 

sexuelle significativement plus élevé que les participants ayant visionné un extrait vidéo non 

pornographique (c’est-à-dire, la condition contrôle) (M = 0,60 ; E.T. = 3,11), t (87) = -21,86 ; p 

< 0,001. 

Afin de s’assurer que la procédure d’induction a bien généré un état d’excitation 

sexuelle, et non que cet état eût été préalablement existant, un test t de Student pour échantillons 

appariés a été réalisé afin d’analyser si l’état d’excitation sexuelle avant et la procédure 

d’induction présente des différences significatives. Ainsi, la comparaison de l’état d’excitation 

sexuelle avant et après le visionnage de l’extrait vidéo a été réalisé pour les deux groupes en 

fonction du caractère sexuel (condition Induction sexuelle) ou neutre (Condition contrôle) du 

matériel audio-visuel.   

Pour les participants de la condition Induction sexuelle, les résultats indiquent des 

différences significatives en ce qui concerne l’état d’excitation sexuelle rapporté avant (M = 

2,90 ; E.T. = 6,94) et après la procédure d’induction (M = 56,10 ; E.T. = 17,79), t (37) = -

18,651 ; p < 0,001. Par ailleurs, les participants de cette condition ont rapporté un état 

émotionnel positif significativement moins élevé après la procédure d’induction qu’avant (t (37 

= 3,568 ; p = 0,001), ainsi qu’un état émotionnel négatif significativement plus élevé après 

l’induction qu’avant (t (37) = -2,609 ; p = 0,013).  

En ce qui concerne les participants qui ont visionné un extrait de film non 

pornographique (condition contrôle), les résultats indiquent l’absence de différence 

significative de l’état d’excitation sexuelle rapporté avant (M = 1,20 ; E.T. = 3,82) et après la 

procédure d’induction (M = 0,60 ; E.T. = 3,11), t (50) = 1,768 ; p = 0,083. Concernant l’état 

émotionnel, les résultats indiquent l’absence de différence significative concernant l’état 

émotionnel positif rapporté avant et après la procédure d’induction. Enfin, les participants de la 

condition contrôle ont rapporté un état émotionnel négatif significativement plus élevé avant 

l’induction (M = 3,04 ; E.T. = 4,65), qu’après celle-ci (M = 1,67 ; E.T. = 3,46), t (50) = 2,572 ; 

p = 0,013. 

Ces différents résultats permettent ainsi de confirmer l’efficacité de la manipulation 

expérimentale en termes d’induction d’un état d’excitation sexuelle. Cependant, la forte 

variabilité dans les réponses des participants souligne des différences individuelles importantes. 
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Dans ce sens, et après avoir regardé plus en avant la distribution des réponses, il a été fait le 

choix d’exclure d’une part les participants ayant rapporté la présence d’une excitation sexuelle 

(différente de zéro) après avoir visionné un extrait vidéo non pornographique (condition 

contrôle) et, d’autre part, les participants qui ont indiqué l’absence d’une excitation sexuelle 

(égale à zéro) après avoir regardé un extrait vidéo pornographique (condition Induction 

sexuelle). Ce choix a été guidé par les objectifs de cette recherche qui portent particulièrement 

sur l’effet de l’état d’excitation sexuelle.  

De nouvelles analyses ont alors été réalisées après l’application de ce critère en termes 

d’excitation sexuelle avant et après la procédure d’induction. Les résultats sont présentés dans 

le tableau 31. 

Par conséquent, et en toute logique, les participants qui ont visionné un extrait vidéo 

pornographique ont rapporté un niveau d’excitation sexuelle (M = 57,60 ; E.T. = 15,35) 

significativement plus élevé que les participants ayant visionné un extrait non pornographique 

(M = 0,00 : E.T. = 0,00), t (84) = -26,305 ; p < 0,001. 

 

Tableau 31  

Statistiques descriptives, avant et après la procédure d’induction, de l’état d’excitation sexuelle 

subjectif en fonction de l’induction (moyenne ; écart-type) : Echantillon conservé. 

 
Induction sexuelle 

n = 37 

Induction neutre 

(condition contrôle) 

n = 49 

Excitation 

sexuelle 

[0 ; 100] 

Pré-vidéo 
3,00 

(7,02) 

0,60 

(2,42) 

Post-vidéo 
57,60 

(15,35) 

0,00 

(0,00) 

Note. N = 86. 
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Manipulation de la consigne de régulation émotionnelle 

Le tableau 32 présente les statistiques descriptives relatives à la stratégie de régulation 

émotionnelle mobilisée par les participants selon leur condition expérimentale à savoir le type 

de stratégie : suppression expressive ; réévaluation cognitive. 

 

Tableau 32  

Statistiques descriptives de l’utilisation des différentes stratégies de régulation émotionnelle 

selon la condition expérimentale. 

 

Condition 

Suppression expressive 

n = 40 

Condition 

Réévaluation cognitive 

n = 46 

Utilisation de la 

suppression expressive 

[0 ; 3] 

1,68 

(0,829) 

0,30 

(0,465) 

Utilisation de la 

réévaluation cognitive 

[0 ; 3] 

0,40 

(0,545) 

1,78 

(0,814) 

Note. N = 86. 

Les résultats indiquent des différences significatives entre les deux groupes tant pour 

l’utilisation de la suppression expressive (t (84) = 9,616 ; p < 0,001) que pour l’utilisation de la 

réévaluation cognitive (t (84) = -9,107 ; p < 0,001). Ainsi, les participants qui ont eu pour 

consigne d’utiliser la suppression expressive comme stratégie de régulation émotionnelle ont 

rapporté avoir plus mobilisé cette stratégie (M = 1,68 ; E.T. = 0,829) que celle de réévaluation 

cognitive (M = 0,40 ; E.T. = 0,545). A l’inverse, les participants qui ont eu pour consigne de 

réguler leurs émotions par l’intermédiaire de la stratégie de réévaluation cognitive ont plus 

utilisé cette stratégie (M = 1,78 ; E.T. = 0,814) que celle de suppression expressive (M = 0,30 ; 

E.T. = 0,465). 

Ces résultats tendent donc à montrer que la manipulation de la consigne de régulation 

émotionnelle (suppression expressive ; réévaluation cognitive) a effectivement conduit les 

participants à mobiliser de manière plus importante la stratégie en question. 
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5.2.4 Statistiques descriptives 

Le temps de latence 

Le tableau 33 présente les statistiques descriptives relatives au temps de latence mis par 

les participants avant d’indiquer que Marie n’était plus intéressée par avoir un rapport sexuel 

avec Martin. 

 

Tableau 33  

Statistiques descriptives du temps de latence (en secondes) des participants. 

 Temps de latence 

Moyenne  149,393 

Ecart-type 43,145 

Médiane  145,156 

Minimum  13,210 

Maximum 265,000 

Note. N = 86. 

 

Considérant la même logique que celle adoptée dans le chapitre précédent (Chapitre 4, 

section 2.4), il a été fait le choix de conserver l’ensemble des données et donc les temps de 

latence inférieur à 45 secondes. Notamment, en raison du fait que les premières secondes de la 

bande-audio présentent divers éléments contextuels de l’interaction et que ces éléments peuvent 

participer à expliquer une prise de décision rapide de la part de certains participants. 
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Figure 20  

Représentation graphique de la distribution du temps de latence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La distribution des données (Figure 20) met en évidence un indice d’asymétrie 

(skewness) négatif de -0,353 ce qui indique que le pic de distribution est relativement 

symétrique avec une légère tendance vers les valeurs élevées. En ce qui concerne 

l’aplatissement (Kurtosis), les résultats indiquent un indice positif de 2,558 ce qui traduit un pic 

prononcé de la distribution des données. En effet, comme l’illustre la figure 15, la majorité des 

réponses (n = 54) se situe dans l’intervalle compris entre 120 secondes et 180 secondes qui 

correspond aux premières fluctuations de l’intérêt de Marie. Les autres participants ont indiqué 

que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin ultérieurement à ce 

premier temps de fluctuation. Ces réponses se distribuent ainsi au cours de segments associés à 

un intérêt mutuel à nouveau manifesté [180 ; 200] puis lors d’un deuxième temps d’expression 

d’une absence d’intérêt de Marie. Par ailleurs, quatre participants ont déterminé que Marie 

n’était plus intéressée lors des phases initiales du dialogue avant l’apparition de fluctuations 

dans l’intérêt exprimé par Marie. Comme dit plus-haut, il a été fait le choix de conserver ces 

réponses en raison du fait qu’elles peuvent exprimer la prise en compte d’éléments contextuels 

quant à la détermination de l’intérêt de Marie d’avoir un rapport sexuel avec Martin. Cette 

distribution des données participe à valider la dynamique du dialogue particulièrement en ce 
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qui concerne le premier de temps de fluctuation quant à la détermination de l’intérêt de Marie 

pour avoir un rapport sexuel avec Martin. Cependant, ce résultat montre également la présence 

d’une certaine variabilité interindividuelle chez les participants. En effet, la distribution des 

réponses suggère que la prise de décision des participants, avant d’identifier qu’une femme 

n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel, pourrait dépendre de la quantité d’informations 

cumulées mais également dépendre du type d’informations disponible (contextuel ; verbal ; non 

verbal). 

Une analyse de survie a été réalisée afin d’estimer la probabilité de l’événement final, 

ici déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin, à 

différents intervalles au cours du dialogue. La figure 21 illustre graphiquement la fonction de 

survie c’est-à-dire l’estimation de la probabilité qu’un participant n’indique pas que Marie n’est 

plus intéressée par avoir un rapport sexuel. Les résultats montrent qu’avant la 100ème seconde 

95% des participants n’ont pas indiqué que Marie n’était plus intéressée alors qu’après la 200ème 

seconde moins de 10% des participants n’ont toujours pas indiqué que Marie n’était plus 

intéressée. La fonction de survie permet ainsi de préciser en fonction d’intervalles de temps la 

probabilité que les participants de survie des participants à l’évènement qui est de déterminer 

que Marie n’est plus intéressée par avoir une relation sexuelle avec Martin. 

Figure 21  

Fonction de survie des participants. 
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Le tableau 34 présente plusieurs données descriptives issues de l’analyse de survie. 

Cette présentation permet d’appréhender pour chaque intervalle le nombre de participants pour 

qui Marie est intéressée au début de l’intervalle (deuxième colonne) ainsi que la proportion des 

participants qui « survivent » à la fin de l’intervalle c’est-à-dire qui déterminent que Marie est 

toujours intéressée (cinquième colonne). De plus, les, troisième et quatrième, colonnes 

précisent le nombre de participants pour qui l’évènement est survenu, c’est-à-dire qu’ils 

déterminent que Marie n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel, tant au début qu’à la 

fin de l’intervalle. Les résultats montrent que lors des deux premiers segments de la bande-

audio, qui correspondent à la phase d’approche et à l’expression d’un intérêt mutuel, quatre 

participants ont indiqué que Marie n’était plus intéressée. Comme cela a été précisé en amont, 

ces réponses bien que peu probables, eu égard à la nature de l’interaction entre les personnages 

et l’expression d’un intérêt mutuel, peuvent rendre compte de l’importance des éléments 

contextuels dans la prise de décision de ces participants. En effet, les informations associées au 

contexte de l’interaction, particulièrement le fait que Marie propose de l’alcool à Martin, sont 

présentées au début de la bande-audio et peuvent avoir participé à une prise de décision précoce 

de la part des deux participants concernés. Cette perspective de la nature des informations qui 

ont participé à la prise de décision sera discutée plus en avant dans ce travail. Durant le troisième 

intervalle (100 ; 150), 41 participants ont indiqué que Marie n’est plus intéressée par avoir une 

relation sexuelle. Durant le quatrième intervalle (150 ; 200), 33 participants ont indiqué que 

Marie n’est plus intéressée. Ainsi, à la fin du quatrième intervalle 91% des participants ont 

indiqué que Marie n’est plus intéressée. Ces réponses correspondent à l’introduction de 

fluctuations dans l’intérêt de Marie avec dans un premier temps une absence d’intérêt qui n’est 

pas explicitement exprimée (segment 3) où Marie manifeste une hésitation telle que par 

exemple « Oh Martin, qu’est-ce que tu fais ? ». Par la suite, au cours du quatrième segment 

Marie manifeste une hésitation quant à son intérêt à poursuivre « Oui c’est vrai mais… 

attends…, on ne devrait peut-être pas enlever mon soutien-gorge. ». Cette hésitation se 

confirme de manière plus explicite lorsque Marie dit à Martin « Je sais et je commence aussi 

à… mais… peut-être qu’on devrait ralentir les choses. ». Enfin, lors du cinquième et dernier 

intervalle (200 ; 260), 7 autres participants ont indiqué que Marie n’est plus intéressée. Ce 

dernier intervalle est l’occasion pour Marie d’exprimer explicitement ses limites « Par contre, 

je ne veux pas que tu retires mon pantalon » et d’insister sur celles-ci « Pas le pantalon. Je t’ai 

dit que je ne voulais pas. » et enfin d’exprimer d’une manière particulièrement explicite son 

absence d’intérêt « Je t’ai dit que je ne voulais pas coucher avec toi ! ».  
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Par conséquent, à la fin de la bande-audio 85 participants ont indiqué que Marie n’est 

plus intéressée par avoir une relation sexuelle avec Martin tandis que, 1 participant n’a pas 

répondu ce qui indique qu’il considère qu’à la fin de l’interaction Marie est toujours intéressée 

par avoir un rapport sexuel. 

 

Tableau 34  

Table de survie relative à l’évènement de déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir 

un rapport sexuel. 

 Nombre Proportion 

Intervalle de 

temps (en 

secondes) 

De participants 

pour lesquels 

Marie est 

intéressée au 

début de 

l’intervalle 

De participants 

pour lesquels 

Marie n’est plus 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

Cumulé de 

participants 

pour lesquels 

Marie n’est plus 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

Cumulée de 

participants 

pour lesquels 

Marie est 

intéressée à la 

fin de 

l’intervalle 

[0 ; 50) 86 3 3 0,97 

[50 ; 100) 83 1 4 0,95 

[100 ; 150) 82 41 45 0,48 

[150 ; 200) 41 33 78 0,09 

[200 ; 260] 8 7 85 0,01 

Note. N = 86. 
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Les intentions comportementales d’utiliser la coercition sexuelle 

Les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives afin d’avoir un 

rapport sexuel avec Marie ont été mesurées à l’aide de plusieurs items qui traduisent différentes 

stratégies coercitives. Dans le cas où plusieurs items étaient associés à une même stratégie il a 

été fait le choix de calculer la moyenne37 afin d’obtenir un score unique, pour chacune des 

stratégies, compris entre 0% (Pas du tout) et 100% (Totalement). Le tableau 35 présente les 

statistiques descriptives des intentions comportementales d’utiliser les différentes stratégies 

coercitives. 

Tableau 35  

Statistiques descriptives des intentions d’utiliser les stratégies de coercition sexuelle. 

Stratégie Moyenne Ecart-type Médiane Minimum Maximum 

Pression 

verbale 
18,31 19,19 12,50 0 75 

Intoxication 7,09 16,15 0,00 0 70 

Violence 

physique 
1,16 6,02 0,00 0 50 

Note. N = 86. 

Les figures 22 à 24 illustrent la distribution des réponses pour les différents types de 

stratégies coercitives. Les distributions relatives aux différentes stratégies de coercition sexuelle 

s’apparentent à une variable dichotomique. En effet, elles se caractérisent par un nombre élevé 

de réponses relatives à l’absence d’intention comportementale d’utiliser de la coercition 

sexuelle respectivement pour la pression verbale (figure 22), l’intoxication (figure 23) et enfin 

la violence physique (figure 24). Il a donc été fait le choix de dichotomiser ces différentes 

variables où « 0 » signifie l’absence d’intention et « 1 » l’intention comportementale d’utiliser 

une stratégie de coercition sexuelle. 

 

 

 
37 De manière similaire à la procédure utilisée pour le traitement des résultats dans le Chapitre 4. 
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Figure 22  

Distribution des données relatives à la stratégie de pression verbale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23  

Distribution des données relatives à la stratégie d’intoxication. 
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Figure 24  

Distribution des données relatives à la stratégie de violence physique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Suite à la dichotomisation des scores relatifs aux intentions comportementales, un 

tableau des fréquences a été réalisé afin de constater la fréquence à laquelle les participants ont 

indiqué avoir l’intention d’utiliser la coercition sexuelle et cela pour chacune des trois stratégies 

proposées. Le tableau 36 présente ainsi les différentes fréquences. 

Tableau 36  

Fréquence des intentions comportementales d’utiliser les stratégies coercitives. 

 Pression verbale Intoxication Violence physique 

Non 
20  

(23,3%) 

68 

(79,1%) 

81 

(94,2%) 

Oui 
66 

(76,7%) 

18 

(20,9%) 

5 

(5,8%) 

Total 
86  

(100%) 

86  

(100%) 

86  

(100%) 

Note. N = 86. 
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Variables secondaires 

Le tableau 37 présente les statistiques descriptives des variables secondaires à savoir 

d’une part le degré d’importance des différents types d’informations qui ont participé à la prise 

de décision des participants, c’est-à-dire de déterminer que Marie n’est plus intéressée par avoir 

un rapport sexuel. Ces informations étaient ainsi catégorisées selon leur nature verbale explicite 

(éléments du discours), verbale implicite (par exemple, sous-entendu) et contextuelle (par 

exemple, le lieu). Et d’autre part, la perception de l’intérêt sexuel de Marie et de son plaisir pris 

au cours de l’interaction avec Martin. 

Tableau 37  

Statistiques descriptives des variables secondaires. 

Variables  Moyenne Ecart-type Médiane Minimum Maximum 

Verbale 

explicite 

[0 ; 100] 

89,10 17,60 100,00 2 100 

Verbale 

implicite 

[0 ; 100] 

66,70 27,03 70,00 0 100 

Contextuelle 

[0 ; 100]  
50,50 32,46 50,00 0 100 

Percept Intérêt 

[0 ; 100] 
28,70 26,82 20,00 0 90 

Percept Plaisir 

[0 ; 100] 
27,30 24,85 20,00 0 100 

Note. N = 86 ; Percept intérêt = Perception de l’intérêt sexuel ; Percept plaisir = Perception du 

plaisir pris pendant l’interaction  

Les résultats révèlent un alignement imparfait des données, tant en ce qui concerne le 

degré d’importance des différents types d’information que les variables relatives à la perception 

de la situation, mais qui suggère que les données suivent une distribution quasi normale. 

Par conséquent, et malgré le fait que ces distributions ne respectent pas parfaitement une 

distribution normale, il a été fait le choix de considérer ces variables comme étant continues. 
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5.2.5 Analyses des effets des facteurs expérimentaux 

Le temps de latence 

Afin d’étudier les effets de la stratégie de régulation et de l’état d’excitation sexuelle sur 

le temps de latence pour indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par avoir un rapport 

sexuel, une analyse de variance à plan factoriel 2X2 (consigne de régulation émotionnelle X 

induction excitation sexuelle) a été réalisée. Ce type d’analyse permet de tester l’effet de 

plusieurs variables indépendantes, que l’on appelle également facteur, sur une variable 

dépendante et ainsi de calculer l’effet simple de chaque facteur et leur effet d’interaction. Bien 

que le temps de latence soit une variable de nature temporelle, la littérature souligne que 

l’analyse de variance reste appropriée lorsque les données censurées sont peu nombreuses 

(Benbouriche, 2016). De la même manière que pour le chapitre précédent, il a été fait le choix 

d’intégrer le temps de latence dans l’analyse de variance. Les statistiques descriptives du temps 

de latence en fonction de chaque condition expérimentale sont présentées dans le tableau 38. 

Les résultats de l’analyse de variance à plan factoriel indiquent l’existence d’un effet 

principal de l’excitation sexuelle sur le temps de latence des participants (F (1, 86) = 22,279 ; 

p < 0,001 ; p² = 0,214). Ainsi, les participants de la condition Induction sexuelle ont un temps 

de latence significativement plus long avant de déterminer que Marie n’est plus intéressée par 

avoir un rapport sexuel (M = 172,18 ; E.T. = 31,57), comparativement aux participants de la 

condition contrôle (M = 132,32 ; E.T. = 42,97). Par ailleurs, les résultats indiquent l’absence 

d’un effet principal du type de stratégie de régulation émotionnelle (F (1, 86) = 0,540 ; p = 

0,465), ainsi qu’une absence d’un effet d’interaction entre les facteurs expérimentaux (F (1, 86) 

= 0,190 ; p = 0,664). 
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Tableau 38  

Temps de latence (en secondes) en fonction de l’induction d’un état d’excitation sexuelle et de 

la consigne de régulation émotionnelle. 

 Réévaluation cognitive 
Suppression 

expressive 
Total 

Induction neutre 

(condition 

contrôle) 

133,32 (37,32) 

n = 27 

130,79 (49,92) 

n = 22 

132,32 (42,97) 

n = 49 

Induction sexuelle 
177,01 (37,25) 

n = 19 

167,09 (24,23) 

n = 18 

172,18 (31,57) 

n = 37 

Total 
151,37 (42,81) 

n = 46 

147,12 (43,96) 

n = 40 

149,39 (43,12) 

N = 86 

Note. N = 86. 

 

Les intentions comportementales d’utiliser la coercition sexuelle 

Afin d’étudier les intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives en 

fonction des facteurs expérimentaux, une analyse à l’aide d’un tableau croisé a été réalisée pour 

chacune des stratégies coercitives. 

Le tableau 39 indiquent qu’il n’existe aucun effet significatif des facteurs expérimentaux 

concernant la proportion de participants ayant indiqué une intention d’utiliser une stratégie de 

pression verbale respectivement pour le facteur relatif à l’induction (ꭓ² (1) = 0,097 ; p = 0,755), 

ainsi que pour la consigne de régulation émotionnelle (ꭓ² (1) = 0,024 ; p = 0,877). En ce qui 

concerne la stratégie d’intoxication, aucune différence significative de proportion n’est 

rapportée tant pour l’induction (ꭓ² (1) = 0,019 ; p = 0,891), que pour la consigne de régulation 

(ꭓ² (1) = 0,039 ; p = 0,843). Enfin, les résultats indiquent également l’absence de différence 

significative dans la proportion d’intentions comportementales rapportées par les participants 

en ce qui concerne la violence physique tant pour le facteur expérimental de l’induction (ꭓ² (1) 

= 0,624 ; p = 0,430), que pour le facteur relatif à la consigne de régulation (ꭓ² (1) = 0,090 ; p = 

0,764). 
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Tableau 39  

Statistiques descriptives des intentions comportementales d’utiliser des stratégies coercitives 

en fonction des facteurs expérimentaux. 

 Induction sexuelle Consigne de régulation émotionnelle 

 

Neutre 

(condition 

contrôle) 

n = 49 

Induction 

sexuelle  

n = 37 

Suppression 

expressive 

n = 40 

Réévaluation 

cognitive 

n = 46 

Pression 

verbale 

Oui  

(75,5) 

Oui 

(78,4) 

Oui 

(77,5) 

Oui 

(76,1) 

Intoxication   
Oui 

(20,4) 

Oui 

(21,6) 

Oui 

(20,0) 

Oui 

(21,7) 

Violence 

physique 

Oui 

(4,1) 

Oui 

(8,1) 

Oui 

(5,0) 

Oui 

(6,5) 

Note. N = 86. 

 

5.3 Analyses principales 

5.3.1 Temps de latence 

De manière similaire à ce qui a été réalisée dans le cadre du Chapitre 4, le temps de latence 

est ici étudié par l’intermédiaire de l’analyse de survie. En effet, et comme cela a été précisé 

précédemment, cette famille d’analyses permet de déterminer temporellement le moment de 

survenu de l’évènement final de manière spécifique pour chaque observation (Laporte, 2005). 

Pour rappel, l’évènement final étudié correspond à la survenue de la réponse des participants 

au cours de la bande-audio en ce qui concerne leur décision qu’à estimer que Marie n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle avec Martin. Ainsi, la période de suivi correspond à 

l’intervalle entre le début du stimulus (la bande-audio) et la fin de celui-ci (à 260 secondes), 

c’est-à-dire la période pendant laquelle l’évènement peur survenir. 
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Par ailleurs, l’analyse de survie, contrairement à d’autres types d’analyse, permet 

d’examiner la distribution des données temporelles malgré la présence de données censurées. 

Ces données, que l’on qualifie de censurées par la droite, représentent ainsi les participants pour 

lesquels l’évènement final ne s’est pas produit au cours de la période d’observation.  

Suivant la procédure mobilisée précédemment (voir, Chapitre 4), deux types d’analyses de 

survie ont été réalisées afin d’étudier les effets de l’induction sexuelle et de la consigne de 

régulation émotionnelle sur le temps de latence mis avant de déterminer que Marie n’est plus 

intéressée par avoir une relation sexuelle avec Martin : 1) Méthode de Kaplan-Meier38 et 2) 

Régression de Cox. 

 

La méthode Kaplan-Meier 

Afin de comparer les effets des facteurs expérimentaux, respectivement l’induction d’un 

état d’excitation sexuelle et la consigne de régulation émotionnelle, sur le temps de latence des 

participants la courbe de Kaplan-Meier a donc été utilisée. Le tableau 40 indique les statistiques 

pour chacun des facteurs expérimentaux. Il est de convention d’utiliser le temps médian, plutôt 

que le temps moyen, dès lors qu’il existe certaines données censurées, ce qui est le cas ici, pour 

lesquelles un temps moyen ne peut être calculé. 

En ce qui concerne l’induction sexuelle, les résultats indiquent que le temps médian de 

survie pour les participants induits sexuellement (condition expérimentale) est de 171,847 

secondes alors que, les participants de la condition contrôle ont présenté un temps médian de 

129,471 secondes. Cela signifie donc que, la moitié des participants qui ont été induits 

sexuellement a écouté pendant 171,847 secondes la bande-audio avant d’indiquer que Marie 

n’est plus intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin et que l’autre moitié a écouté la 

bande-audio plus longtemps avant de répondre (à l’exception d’un participant). De manière 

similaire, il est possible d’affirmer que la moitié des participants de la condition contrôle 

(induction neutre) a écouté la bande-audio 129,471 secondes avant d’indiquer que Marie n’est 

 
38 Là encore, cette méthode Kaplan-Meier n’est utilisée qu’à des fins descriptives puisque nos hypothèses 

supposent l’effets d’autres prédicteurs que le temps. 
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plus intéressée et donc que, l’autre moitié des participants a écouté plus longtemps avant de 

répondre (encore une fois, à l’exception d’un participant). 

Concernant le facteur relatif à la consigne de régulation émotionnelle, les résultats 

indiquent que le temps médian de survie pour les participants qui ont eu une consigne de 

suppression expressive est de 151,004 secondes tandis que pour les participants avec la 

consigne de réévaluation cognitive le temps médian est de 140,359 secondes. Ces données 

temporelles relatives à la consigne de régulation émotionnelle s’interprètent de la même 

manière que pour le facteur d’induction sexuelle. 

Par ailleurs, le test de Log-Rank39 a été utilisé afin de tester l’égalité des fonctions de 

survie c’est-à-dire afin de déterminer s’il existe des différences dans les distributions de survie 

pour les différents niveaux des facteurs expérimentaux. Ce test permet ainsi de conclure si la 

survie, quelle que soit la période envisagée, est significativement différente entre les modalités 

du facteur. 

En ce qui concerne le facteur d’induction, les résultats indiquent qu’il existe une 

différence significative pour le temps de survie des participants qui ont été induits sexuellement 

comparativement à ceux de la condition contrôle (ꭓ² (1) = 17,507 ; p < 0,001). Par contre, 

aucune différence significative n’est mise en évidence entre les participants avec une consigne 

de suppression expressive et les participants avec une consigne de réévaluation cognitive (ꭓ² 

(1) = 0,088 ; p = 0,767). 

Les figures 25 et 26 représentent graphiquement la fonction de survie pour les deux 

facteurs expérimentaux, respectivement l’induction sexuelle (Figure 25) et la consigne de 

régulation émotionnelle (Figure 26). 

 

  

 
39 Le test du Log-Rank, dit Mantel-Cox, fonctionne sur la base d’un classement logarithmique où tous les points 

temporels sont pondérés de façon égale.  
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Tableau 40  

Temps de survie en secondes (moyenne et médiane). 

 Moyenne Médiane 

 
Temps 

moyen 

Erreur 

standard 

Intervalle 

de 

confiance 

[95%] 

Temps 

médian 

Erreur 

standard 

Intervalle 

de 

confiance 

[95%] 

Induction 

sexuelle 

(N = 86) 

149,393 4,625 
[140,327-

158,459] 
142,976 5,674 

[131,856-

154,096] 

Condition 

contrôle 

(n = 49) 

132,184 6,075 
[120,276-

144,091] 
129,471 6,872 

[116,002-

142,940] 

Condition 

expérimentale 

(n = 37)  

172,184 5,190 
[162,012-

182,356] 
171,847 5,773 

[160,532-

183,162] 

Consigne de 

régulation 

(N = 86) 

149,393 4,625 
[140,327-

158,459] 
142,976 5,674 

[131,856-

154,096] 

Suppression 

expressive 

(n = 40) 

147,125 6,950 
[133,502-

160,747] 
151,004 8,822 

[133,713-

168,295] 

Réévaluation 

cognitive 

(n = 46) 

151,365 6,243 
[139,129-

163,602] 
140,359 5,674 

[130,144-

150,574] 
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Figure 25  

Fonction de survie selon l’induction d’un état d’excitation sexuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 26 

 Fonction de survie selon la consigne de régulation émotionnelle. 
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La régression de Cox 

Le modèle de Cox est un modèle d’analyse de survie du type régression (logistique). Il 

permet ainsi d’exprimer le risque instantané (hazard rate) de survenue de l’évènement après 

une durée d’observation en fonction de la combinaison de facteurs explicatifs (Ritschard, 2004). 

En d’autres termes, le modèle de Cox offre la possibilité de quantifier et de tester les effets 

distinctifs de caractéristiques individuelles sur la distribution de survie (Held, 2010b).  

Afin d’étudier les effets des facteurs expérimentaux, ainsi que du possible rôle 

modérateur de l’adhésion aux mythes du viol et des déficits de régulation émotionnelle, un 

modèle semi-paramétrique à risques proportionnels, plus couramment appelé modèle de Cox 

(Ritschard, 2004), a été réalisé. Une logique hiérarchique a été adoptée afin d’introduire dans 

un premier temps les différents facteurs de manière indépendante. Une deuxième étape a 

consisté à l’analyse des effets d’interaction entre les facteurs expérimentaux et respectivement 

l’adhésion aux mythes du viol et les déficits de régulation émotionnelle. 

Le tableau 41 indique les résultats du modèle de Cox.  

En ce qui concerne la première étape, les résultats indiquent qu’elle permet une 

amélioration significative du modèle (ꭓ² (5) = 30,297 ; p < 0,001). Plus exactement, les résultats 

montrent un effet significatif de l’adhésion aux mythes du viol, de l’induction sexuelle ainsi 

qu’un effet tendanciel des antécédents de coercition sexuelle. Ainsi, en maintenant constant les 

autres prédicteurs, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle d’adhésion aux mythes du 

viol s’accompagne d’une diminution du risque de survenue de l’évènement de [(1-0,967)*100] 

3,3% ce qui traduit une probabilité plus importante de ne pas indiquer que Marie n’est plus 

intéressée par avoir un rapport sexuel avec Martin. Par ailleurs, le risque de survenue de 

l’évènement est [(1-0,311)*100] 68,9% moins important chez les participants qui ont été induits 

sexuellement que chez les participants de la condition contrôle. Enfin, bien que l’effet ne se soit 

que tendanciel, le risque de survenue de l’évènement est [(1-0,635)*100] 36,5% moins 

important chez les participants qui ont rapporté des antécédents de coercition sexuelle au cours 

de leur vie. 

Concernant la deuxième étape, les résultats indiquent qu’elle ne permet pas une 

amélioration significative du modèle (ꭓ² (4) = 1,849 ; p = 0,764). Par ailleurs, aucun effet 

d’interaction n’est mis en évidence entre l’adhésion aux mythes du viol et les déficits de 



214 

 

régulation émotionnelle respectivement avec l’induction sexuelle et la consigne de régulation 

émotionnelle. 

Tableau 41  

Modèle de Cox : Temps de latence. 

 B ES Exp(B) 

Intervalle de 

confiance pour 

Exp(B) 

p -2LL 

 Etape 1  596,671*** 

SES 

(dichotomique) 
-0,455 0,239 0,635 [0,397-0,977] 0,057†  

RMA 

[20 ; 100] 
-0,034 0,012 0,967 [0,943-0,990] 0,006**  

DERS 

[16 ; 80] 
-0,002 0,017 0,998 [0,965-1,032] 0,917 ns  

Induction 

Sexuelle 
-1,167 0,250 0,311 [0,191-0,508] < 0,001***  

Consigne RE 0,048 0,225 1,050 [0,676-1,630] 0,829 ns  

 Etape 2  567,822 ns 

Induction* 

RMA 
0,025 0,024 1,025 [0,977-1,075] 0,313 ns  

Consigne RE* 

RMA 
0,016 0,026 1,016 [0,966-1,069] 0,542 ns  

Induction* 

DERS 
0,032 0,036 1,033 [0,963-1,109] 0,368 ns  

Consigne RE* 

DERS 
0,033 0,036 1,034 [0,963-1,110] 0,361 ns  

Note. N = 86 ; SES = Antécédents coercition sexuelle ; Consigne RE = Consigne de régulation 

émotionnelle ; RMA = Adhésion aux mythes du viol ; -2LL = Logarithme de la fonction de 

vraisemblance associée au modèle ; ns = non significatif ; † = p < 0,10 ; ** = p < 0,01 ; *** = p 

< 0,001. 
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La figure 27 illustre la fonction de survie à la moyenne des covariables. A la différence 

des figures 25 et 26, la fonction est ici ajustée à la moyenne des prédicteurs et rend ainsi compte 

de la fonction de survie pour un participant qualifié de « moyen ». 

Figure 27  

Fonction de survie définie par le modèle de Cox. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Effets conditionnels : Adhésion aux mythes du viol 

Bien que les résultats indiquent l’absence d’un effet d’interaction significatif entre 

l’induction d’un état d’excitation sexuelle et l’adhésion aux mythes du viol, il a semblé pertinent 

d’étudier les effets conditionnels. Ainsi, l’induction sexuelle et l’adhésion aux mythes du viol 

ont été spécifiées comme prédicteur focal et comme facteur modérateur. La figure 28 propose 

une représentation graphique des effets conditionnels de l’induction sexuelle et de l’adhésion 

aux mythes du viol. 

En ce qui concerne l’effet conditionnel de l’adhésion aux mythes du viol, les résultats 

indiquent que la relation entre l’adhésion aux mythes du viol et l’induction sexuelle n’est que 

tendancielle (t (86) = 21,820 ; p = 0,072), tandis qu’elle n’est pas significative concernant une 

induction non sexuelle (condition contrôle). 
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Ensuite, les résultats indiquent la présence d’effets conditionnels de l’induction sexuelle 

en fonction du score d’adhésion aux mythes du viol. Ainsi, quel que soit le score d’adhésion 

aux mythes du viol l’effet de l’induction sexuelle est significatif sur le temps de latence. Cet 

effet est d’autant plus fort à mesure que le niveau d’adhésion aux mythes du viol augmente avec 

respectivement, pour un niveau faible d’adhésion (t (86) = 2,909 ; p = 0,005), un niveau moyen 

(t (86) = 4,943 ; p < 0,001), et enfin pour un niveau élevé d’adhésion (t (86) = 3,907 ; p < 0,001).  

Figure 28  

Effets conditionnels de l’induction sexuelle et de l’adhésion aux mythes du viol. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Effets conditionnels : Déficits de régulation émotionnelle. 

Bien que les résultats indiquent l’absence d’un effet d’interaction significatif entre 

l’induction d’un état d’excitation sexuelle et les déficits de régulation émotionnelle, il a semblé 

pertinent d’étudier les effets conditionnels. Ainsi, l’induction sexuelle et les déficits de 

régulation émotionnelle ont été spécifiées comme prédicteur focal et comme facteur 

modérateur.  

En ce qui concerne l’effet conditionnel des déficits de régulation émotionnelle, les 

résultats indiquent que la relation entre ces déficits et l’induction sexuelle n’est pas significative 
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que ce soit pour une induction sexuelle (t (86) = 0,060 ; p = 0,953) ou pour la condition contrôle 

(t (86) = -1,251 ; p = 0,215). 

Ensuite, les résultats indiquent la présence d’effets conditionnels de l’induction sexuelle 

en fonction des déficits de régulation émotionnelle. Ainsi, quel que soit le score de déficits de 

régulation émotionnelle l’effet de l’induction sexuelle est significatif sur le temps de latence. 

Cet effet est d’autant plus fort à mesure que le niveau de déficits de régulation émotionnelle 

augmente avec respectivement, pour un niveau faible d’adhésion (t (86) = 2,824 ; p = 0,006), 

un niveau moyen (t (86) = 4,906 ; p < 0,001), et enfin pour un niveau élevé d’adhésion (t (86) 

= 4,149 ; p < 0,001).  

 

5.3.2 Intentions comportementales d’user de stratégies coercitives 

Afin d’étudier le rôle de l’induction d’un état d’excitation sexuelle et de la consigne de 

régulation émotionnelle sur les intentions comportementales d’utiliser des stratégies 

coercitives, des analyses de régression logistiques ont été réalisées. Au regard de la distribution 

des données (comme cela est précisé en amont dans les analyses préliminaires), il a été fait le 

choix de considérer les intentions comportementales de manière générale40 sans distinction des 

différentes stratégies de coercition sexuelle. Ainsi, un modèle de régression logistique a été 

réalisé en considérant les intentions comportementales selon une logique dichotomique où « 0 » 

correspond à l’absence d’intention et « 1 » signifie que le participant a rapporté une intention 

comportementale d’user de coercition sexuelle indépendamment du type de stratégie. 

Au regard des objectifs de cette étude, particulièrement en ce qui concerne l’étude du 

potentiel rôle modérateur de l’adhésion aux mythes du viol, un modèle de régression logistique 

a été réalisé. Par ailleurs, une approche hiérarchique a été privilégiée afin de pouvoir introduire 

de manière simultanée plusieurs prédicteurs tout en évaluant leur contribution au modèle. Enfin, 

l’introduction des prédicteurs a été réalisée selon un ordre théorique et méthodologique. 

 

 
40 Les intentions comportementales ont été traitées de manière similaire qu’au Chapitre 4.  
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Modèle de régression logistique : Adhésion aux mythes du viol. 

La première étape consiste en l’introduction des caractéristiques individuelles 

(antécédents de coercition sexuelle ; traits psychopathiques ; adhésion aux mythes du viols). 

Afin d’étudier la contribution spécifique de l’adhésion aux mythes du viol, cette variable a été 

introduite séparément. Ensuite, la deuxième étape correspond à l’introduction des facteurs 

expérimentaux respectivement, l’induction d’excitation sexuelle et la consigne de régulation 

émotionnelle. La troisième étape consiste à l’introduction de variables relatives à la manière 

avec laquelle les participants ont perçu la situation à laquelle ils ont été exposés (la bande-

audio), avec la perception de l’intérêt de Marie pour avoir un rapport sexuel avec Martin ainsi 

que la perception du plaisir pris par Marie au cours de l’interaction avec Martin. Enfin, la 

quatrième étape fait référence à l’introduction des effets interactions. Dans une logique de 

parcimonie, il a été fait le choix de limiter les analyses à l’étude des effets d’interaction de 

second ordre entre d’une part les facteurs expérimentaux (induction émotionnelle et consigne 

de régulation émotionnelle), et l’adhésion aux mythes du viol. Ce choix a été réalisé à la fois à 

partir des assises théoriques de cette étude mais également d’un point de vue empirique au 

regard des résultats présentés. Le tableau 42 présente les résultats issus de l’analyse de 

régression logistique hiérarchique. Le modèle de base permet de classer correctement 76,7% 

des participants. Cette classification, en l’absence d’autres prédicteurs, repose sur la catégorie 

de réponse la plus fréquente à savoir ici l’intention d’user de coercition sexuelle. 

Concernant l’étape 1, les résultats indiquent que, suite à l’inclusion des traits 

psychopathiques et des antécédents de coercition sexuelle, le modèle est significatif (ꭓ² (2) = 

16,403 ; p < 0,001) et permet d’expliquer 26,2% de la variance totale des intentions 

comportementales d’user de stratégie coercitive. Par ailleurs, lorsque les traits psychopathiques 

sont maintenus constants, les antécédents de coercition sexuelle ont un effet significatif. Ainsi, 

le fait de rapporter des antécédents de coercition sexuelle multiplie par plus de quatorze la 

probabilité de rapporter des intentions d’user de coercition sexuelle. Par ailleurs, l’introduction 

de l’adhésion aux mythes du viol permet une amélioration significative du modèle (ꭓ² (1) = 

13,080 ; p < 0,001) et d’expliquer désormais 43,8% de la variance totale. Ainsi, et en maintenant 

constant les autres prédicteurs, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle d’adhésion aux 

mythes du viol s’accompagne d’une augmentation de [(1,155-1)*100] 15,5% du risque de 

rapporter des intentions d’user de stratégies coercitives. 
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Tableau 42  

Modèle de régression logistique hiérarchique : Intentions comportementales. 

 B ES Exp(B) 
Intervalle de 

confiance 

Variation 

du R² de 

Nagelkerke 

Constante 1,194 0,255 3,300***   

 Etape 1 : Caractéristiques individuelles 0,262* 

SES (dichotomique) 2,659 1,062 14,278* [1,782-114,363]  

SRP 

[28 ; 140] 
0,044 0,027 1,045 ns [0,992-1,101]  

 Etape 1’ : Caractéristiques individuelles 0,176*** 

RMA 

[20 ; 100] 
0,144 0,048 1,155* [1,051-1,269]  

 Etape 2 : Manipulations expérimentales 0,002 ns 

Induct_Sex 0,249 0,647 1,283 ns [0,361-4,557]  

Consigne RE 0,028 0,637 1,028 ns [0,295-3,585]  

 Etape 3 : Perception de la situation 0,102*** 

Percept Intérêt 

[0 ; 100] 
-0,256 0,225 0,774 ns [0,498-1,204]  

Percept Plaisir 

[0 ; 100] 
0,755 0,322 2,129* [1,133-4,001]  

 Etape 4 : Interactions de deuxième ordre 0,016 ns 

Induc_Sex* Consigne 

RE 
-1,286 1,449 0,276 ns [0,016-4,729]  

Induc_Sex*RMA -0,051 0,111 0,950 ns [0,795-1,180]  

Consigne RE*RMA 0,079 0,113 1,082 ns [0,866-1,351]  

Note. N = 86 ; SES = Antécédents de coercition sexuelle ; SRP = Traits psychopathiques ; RMA 

= Adhésion aux mythes du viol ; Induc_Sex = Induction excitation sexuelle ; Consigne RE = 

Consigne de régulation émotionnelle ; Percept intérêt = Perception de l’intérêt sexuel ; Percept 

plaisir = Perception du plaisir pris pendant l’interaction ; ns = non significatif ; * = p < 0,05 ; 

*** = p < 0,001. 
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Pour ce qui est de la deuxième étape, les résultats indiquent que l’inclusion des facteurs 

expérimentaux ne permet pas une amélioration significative du modèle (ꭓ² (2) = 0,149 ; p = 

0,928). Par ailleurs, aucun de ces prédicteurs n’a un effet significatif. 

Pour ce qui est de l’étape 3, l’inclusion des prédicteurs permet une amélioration 

significative du modèle (ꭓ² (2) = 8,585 ; p < 0,014), et d’expliquer à présent 54,2% de la 

variance totale des intentions comportementales. En l’occurrence, et lorsque les autres 

prédicteurs sont maintenus constants, seulement la perception du plaisir pris par Marie a un 

effet significatif. Cela signifie donc que, chaque augmentation d’une unité sur l’échelle de 

perception du plaisir pris par Marie s’accompagne d’une augmentation de [(2,129-1)*100] par 

deux de la probabilité de rapporter une intention comportementale d’user de stratégies 

coercitives. 

Enfin, les résultats de la quatrième étape indiquent que cette étape ne permet pas 

d’améliorer de manière significative le modèle (ꭓ² (3) = 1,477 ; p = 0,688), bien qu’elle permette 

d’expliquer désormais 55,8% de la variance totale des intentions comportementales. Par 

ailleurs, aucun effet d’interaction de deuxième ordre n’est significatif.  

 

Effets conditionnels : Adhésion aux mythes du viol et consigne de régulation. 

Bien que, les résultats indiquent l’absence d’un effet d’interaction significatif entre la 

consigne de régulation émotionnelle et l’adhésion aux mythes du viol, il a semblé pertinent 

d’étudier les effets conditionnels au regard des résultats précédents. Les paramètres du modèle 

de régression défini à l’étape 3 ont été entrés comme covariés puisque l’étape 4 n’est pas 

significative. Par ailleurs, la consigne de régulation émotionnelle et l’adhésion aux mythes du 

viol ont été spécifiés comme prédicteur focal et comme facteur modérateur. La figure 29 

présente la représentation graphique des effets conditionnels. 

En ce qui concerne l’effet conditionnel de l’adhésion aux mythes du viol, les résultats 

indiquent que la relation entre l’adhésion aux mythes du viol et les intentions comportementales 

d’user de coercition sexuelle est significative pour la consigne de réévaluation cognitive (z (86) 

= 2,567 ; p = 0,010). Chez les participants qui ont eu une consigne de suppression expressive, 

cette relation n’est pas significative (z (86) = 1,575 ; p = 0,115). 
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Ensuite, pour ce qui est de l’effet conditionnel de la consigne de régulation 

émotionnelle, les résultats indiquent l’absence d’effet significatif quel que soit le score 

d’adhésion aux mythes du viol, respectivement un score faible (défini comme la grande 

moyenne – 1 écart-type, soit 24,69), z (86) = -0,754 ; p = 0,451, un score moyen (défini comme 

la grande moyenne, soit 35,63), z (86) = 0,763 ; p = 0,445, et enfin un score élevé (défini comme 

la grande moyenne + 1 écart-type, soit 46,57), z (86) = 1,087 ; p = 0,277. 

Figure 29  

Effets conditionnels de l’adhésion aux mythes du viol et de la consigne de régulation 

émotionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Effets conditionnels : Adhésion aux mythes du viol et induction sexuelle. 

La même procédure a été réalisée afin d’étudier les effets de l’adhésion aux mythes du 

viol et de l’induction sexuelle. La figure 30 présente la représentation graphique des effets 

conditionnels. 

En ce qui concerne l’effet conditionnel de l’adhésion aux mythes du viol, les résultats 

indiquent que la relation entre l’adhésion aux mythes du viol et les intentions comportementales 
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d’user de coercition sexuelle est significative pour la condition d’induction neutre (condition 

contrôle) (z (86) = 2,418 ; p = 0,016). Chez les participants qui ont été induits sexuellement, 

cette relation est seulement tendancielle (z (86) = 1,707 ; p = 0,088). 

En ce qui concerne l’effet conditionnel de l’induction sexuelle, les résultats indiquent 

l’absence d’effet significatif quel que soit le score d’adhésion aux mythes du viol, 

respectivement un score faible (défini comme la grande moyenne – 1 écart-type, soit 24,69), z 

(86) = 0,443 ; p = 0,658, un score moyen (défini comme la grande moyenne, soit 35,63), z (86) 

= 0,150 ; p = 0,880, et enfin un score élevé (défini comme la grande moyenne + 1 écart-type, 

soit 46,57), z (86) = -0,068 ; p = 0,946. 

 

Figure 30  

Effets conditionnels de l’adhésion aux mythes du viol et de l’induction sexuelle. 
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Postulats et qualité d’ajustement du modèle 

Les postulats et la qualité d’ajustement du modèle ont été évalués à partir du modèle de 

régression tel que défini à l’étape 3 en raison du fait que l’étape 4 n’a pas permis d’améliorer 

de manière significative la variance expliquée par le modèle et qu’aucun des prédicteurs de 

cette étape n’a montré un effet significatif. 

Tout d’abord, l’utilisation d’un modèle de régression multiple ne révèle aucun problème 

de multicolinéarité entre les prédicteurs retenus. En effet, la matrice de corrélation obtenue 

révèle l’absence de corrélations très élevées entre les variables. Ensuite, concernant 

l’ajustement du modèle aux données, le test de Hosmer-Lemeshow n’est pas significatif (p = 

0,943), ce qui traduit l’absence de différences significatives entre les valeurs observées et les 

valeurs prédites pour chaque participant. De plus, seules 3 observations sur les 86 participants 

retenus présentent une valeur résiduelle, dit résidus de Student, supérieure à 2 écarts-type soit 

moins de 4% de l’échantillon. 

Dans l’ensemble ces indicateurs suggèrent que le modèle est bien ajusté aux données 

même si celui-ci s’avère plus limité lorsque l’on s’intéresse particulièrement à la capacité du 

modèle à correctement classer les participants dans leur groupe d’appartenance. La table de 

classification (voir tableau 43) montre ainsi que le modèle permet de classer correctement 

84,9% des participants. Bien que, ce taux de classification soit légèrement meilleur que celui 

offert par le modèle de base, le modèle retenu permet de classer correctement 92,4% des 

participants ayant rapporté une intention d’user de coercition sexuelle, mais seulement 60,0% 

des ceux n’ayant par rapporté une telle intention. 

Le graphique des probabilités permet alors une représentation visuelle de la capacité du 

modèle à correctement classer les participants. Pour rappel, si le modèle de régression 

permettait de classer correctement tous les participants alors, tous les participants n’ayant pas 

rapporté d’intention d’user coercition sexuelle devraient se situer vers la gauche tandis que, 

tous les participants ayant rapporté une telle intention devraient se situer vers la droite. La figure 

31 montre que, dans l’ensemble la grande majorité des participants sont correctement 

positionnés sur le graphique bien que la répartition des participants ayant rapporté aucune 

intention soit plus étendue. 
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Tableau 43  

Table de classification des participants : Intentions comportementales. 

N = 86 Prévisions 

 Modèle de base Modèle retenu 

Observations 
Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 

Intention 

rapportée 

Pourcentage 

global 

Aucune 

intention 
0 20 0 12 8 60,0 

Intention 

rapportée 
0 66 100 5 61 92,4 

Pourcentage 

global 
  76,7   84,9 

 

Figure 31  

Graphique des probabilités : Intentions comportementales. 

 

 

 



225 

 

5.4 Interprétation des résultats 

 

Considérant les similarités entre les études qui concernent les Chapitres 4 et 541, il a été 

fait le choix de réaliser l’interprétation des résultats au sein d’une seule et même partie. Cette 

perspective permet ainsi de limiter les répétitions dans le propos mais également, et surtout, 

d’offrir un cadre plus large d’interprétation aux différents résultats obtenus. En effet, les 

Chapitres 4 et 5 partageaient le même objectif principal à savoir, l’étude des effets de 

l’induction, émotionnelle dans un cas et sexuelle dans l’autre, et de la consigne de régulation 

émotionnelle sur le temps de latence pour indiquer qu’une femme n’est plus intéressée pour 

avoir un rapport sexuel ainsi que sur les intentions comportementales d’user de stratégies de 

coercition sexuelle.  

En accord avec les objectifs de ce travail, l’interprétation des résultats s’articule de telle 

sorte que dans un premier temps, il sera discuté spécifiquement des effets sur le temps de latence 

puis, dans un deuxième temps, des effets sur les intentions comportementales. Cette articulation 

apparaît pertinente notamment selon la perspective des différentes étapes du traitement de 

l’information sociale (SIP). En effet, le temps de latence correspond ici à la perception de 

l’intérêt sexuel exprimé par autrui et peut être associé avec les étapes initiales de détection et 

d’interprétation des indices sociaux (étapes 1 et 2 du SIP). Par ailleurs, les intentions 

comportementales d’user des stratégies de coercition sexuelle se réfèrent aux étapes ultérieures 

particulièrement en ce qui concerne la génération de réponses alternatives (étape 4) et 

l’évaluation et le choix de la réponse comportementale (étape 5). 

 

Perception de l’intérêt sexuel d’une femme 

En ce qui concerne le temps de latence, il était attendu un effet des facteurs 

expérimentaux respectivement, l’induction (émotionnelle ; sexuelle) et la consigne de 

régulation émotionnelle ainsi qu’un effet d’interaction. Les résultats confirment l’existence 

d’un effet de l’induction que celle-ci soit émotionnelle (positive ; négative) ou bien de nature 

 
41 En effet, pour ces deux études des hypothèses similaires ont été formulées et par conséquent les mêmes analyses 

statistiques ont été réalisées. Ainsi, et dans la même perspective que pour la méthodologie (Chapitre 2), une mise 

en commun semble pertinente afin de faciliter la compréhension du propos. 
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sexuelle. Cependant, et contrairement aux hypothèses, aucun effet n’est mis en évidence en ce 

qui concerne la consigne de régulation émotionnelle ni en ce qui concerne un effet d’interaction 

entre les facteurs expérimentaux. Par ailleurs, et comme attendu, les résultats ont indiqué un 

effet de l’adhésion aux mythes du viol sur le temps de latence. Enfin, et contrairement aux 

hypothèses, aucun effet d’interaction n’est mis en évidence entre d’une part, l’induction 

(émotionnelle ; sexuelle) et l’adhésion aux mythes du viol et d’autre part, entre les déficits de 

régulation émotionnelle et l’induction (émotionnelle ; sexuelle). 

Temps de latence et prise de décision : Perspective du modèle d’accumulation 

 En accord avec la perspective adoptée par Benbouriche (2016), le temps de latence est 

ici appréhendé comme un indicateur d’accumulation d’informations avant de prendre la 

décision d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée pour avoir un rapport sexuel. Ce choix 

permet ainsi de mobiliser la littérature en sciences cognitives, particulièrement en ce qui 

concerne les modèles de la prise de décision. 

 En matière de prise de décision, la théorie42 d’accumulation de l’information a été 

largement dominante afin d’expliquer comment les individus prennent des décisions. Cette 

théorie propose des prédictions quant au choix de la réponse ainsi que du moment de chaque 

décision au cours du processus. Cela permet ainsi de décomposer le processus de prise de 

décision en termes de seuil de décision en tant que celui-ci traduit la prudence, ou non, de 

l’individu dans sa prise de décision (Evans & Wagenmakers, 2020). Le principe fondamental 

de cette théorie est que les individus, afin de prendre une décision, ont besoin d’accumuler un 

certain nombre d’informations. Ainsi, la prise de décision se fait de manière progressive à 

mesure que les informations sont accumulées afin que l’une des options atteigne le seuil 

nécessaire pour être sélectionnée (Evans et al., 2017). La théorie de l’accumulation de 

l’information repose donc essentiellement sur le seuil de décision et permet ainsi d’expliquer la 

balance entre un seuil qualifié de conservateur et un seuil qualifié de libéral. 

 
42 Le terme est ici mis au singulier bien que de nombreuses variantes aient été proposées. Dans le cadre 

de ce travail, la théorie de l’accumulation de l’information est ainsi appréhendée de manière uniforme 

alors que différents modèles ont été générés notamment afin de préciser comment le processus de 

décision opère ou encore à des fins d’opérationnalisation (pour une revue à ce sujet, voir Evans & 

Wagenmakers, 2020). 
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La mise en place d’un seuil de décision qualifié de conservateur implique 

l’accumulation de nombreuses informations avant de prendre la décision. Ce seuil caractérise 

un processus plus lent mais avec un niveau de certitude plus élevé en raison du plus grand 

nombre d’informations accumulées. Au contraire, un seuil de décision qualifié de libéral permet 

une prise de décision plus rapide mais avec un risque d’erreur plus important au regard du moins 

grand nombre d’informations accumulées (Evans et al., 2017). 

La figure 32 offre une représentation schématique des deux types de seuil de décision. 

 

Figure 32  

Représentation schématique d’un seuil de décision conservateur (à gauche) et d’un seuil de 

décision libéral (à droite). 

 

 

 

 

 

 

 

A la lumière de cette théorie, il est intéressant de noter qu’une seule donnée censurée a 

été identifiée dans le cadre des deux études expérimentales réalisées. Cette faible proportion 

(1/234 participants cumulés) souligne que quasiment la totalité des participants a été en mesure 

d’identifier et d’indiquer que Marie n’était plus intéressée pour avoir une relation sexuelle avec 

Martin. De manière plus spécifique, les analyses réalisées ont permis de mettre en évidence les 

intervalles au cours desquels les participants ont pris leur décision. Ainsi, et pour les deux 

études, la majorité des participants a indiqué que Marie n’était plus intéressée entre la 115ème 

seconde et la 180ème seconde de la bande-audio ce qui correspond aux intervalles au cours 

desquels les premières fluctuations de l’intérêt sont exprimées par Marie. Cela signifie donc 
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que ces premières fluctuations ont apporté suffisamment d’informations aux participants pour 

qu’ils puissent prendre leur décision. 

En termes de seuil de décision, et bien qu’aucune hypothèse spécifique ne puisse être 

formulée quant au type de seuil de décision (conservateur ; libéral) des participants, la présence 

d’une seule donnée censurée permet de constater que l’accumulation des informations 

disponibles au cours de l’interaction a été suffisante afin de permettre une décision quant au 

fait d’indiquer que Marie n’était plus intéressée. Bien que la littérature ait largement suggérée 

le rôle explicatif des erreurs de la perception des intentions sexuelles en matière de coercition 

sexuelle, particulièrement en ce qui concerne la perception des hommes quant à l’intérêt sexuel 

de femmes (Farris et al., 2008 ; Lindgren et al., 2008 ; Treat & Viken, 2018), cela ne semble 

pas correspondre à la majorité des situations sociales.  

Par ailleurs, et alors que ces études ont mobilisé un matériel statique (photos ; vignettes 

écrites), le recours à un matériel dynamique (bande-audio) dans le cadre de notre travail offre 

la possibilité aux participants d’accumuler un plus grand nombre d’informations et par 

conséquent d’atteindre le seuil de décision nécessaire pour indiquer que Marie n’est plus 

intéressée (Benbouriche, 2016). La durée de la bande-audio (4 minutes et 20 secondes) permet 

ainsi une période de suivi plus longue, ce qui favorise d’autant plus l’accumulation 

d’informations. De plus, les variations de l’intérêt sexuel exprimé par Marie évoluent dans le 

temps, notamment en termes d’intensité (d’abord implicites, les variations deviennent explicites 

dans un second temps) et permettent ainsi aux participants d’atteindre le seuil nécessaire afin 

de prendre la décision d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée. Par exemple, l’expression 

explicite par Marie d’une absence d’intérêt lors du sixième intervalle (à partir de la 200ème 

seconde) permet ainsi aux participants, qui n’avaient pas encore répondu, d’indiquer qu’elle 

n’est plus intéressée. La théorie d’accumulation des informations suggère que le seuil de 

décision n’est pas associé uniquement au nombre d’informations accumulées mais également 

au degré de confiance. En effet, la décision d’arrêter ou de continuer l’acquisition 

d’informations, et donc de prendre une décision ou non, dépendrait également du degré de 

certitude quant à l’option définie (Hausmann & Läge, 2008). En l’occurrence, afin de définir 

que Marie n’est plus intéressée, les participants vont évaluer la qualité discriminante (intérêt vs 

non intérêt) de chaque information. Si un indice a une capacité discriminante suffisante, alors 

celui-ci peut suffire à atteindre un niveau de certitude élevé et ainsi générer une prise de 

décision. Par exemple, un participant a précisé que l’information relative à la présence d’alcool 
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dans la situation (un élément présenté dans les premiers instants de l’interaction) aura été 

suffisante pour indiquer que Marie n’était plus intéressée. Au contraire, si la validité 

discriminante n’est pas suffisante alors l’individu poursuit le processus d’accumulation 

d’informations.  

Ces premiers éléments soulignent donc l’importance du processus d’accumulation 

d’informations en termes de prise de décision tant en ce qui concerne le seuil de décision 

(nombre nécessaire d’informations) que le seuil de certitude (capacité discriminante de 

l’information), afin de déterminer l’intérêt sexuel, ou son absence, chez une femme. Par ailleurs, 

il apparaît que ces seuils peuvent varier selon les individus (Lee & Cummins, 2004), notamment 

en fonction de caractéristiques individuelles (par exemple, l’adhésion aux mythes du viol), de 

l’état émotionnel (par exemple, l’excitation sexuelle) ou encore en fonction de l’accessibilité 

des informations. Ces différences peuvent ainsi influencer la manière avec laquelle les individus 

traitent l’information sociale d’autant plus au regard du fait que les intentions sexuelles 

représentent des informations subjectives. 

Le rôle de l’induction émotionnelle et sexuelle 

En accord avec les hypothèses formulées, l’induction tant émotionnelle que sexuelle a 

eu un effet sur le temps de latence des participants pour indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée pour avoir une relation sexuelle. En effet, les participants qui ont été induits 

négativement ont présenté un temps de latence plus long que les participants qui ont été induits 

positivement. De même, les participants chez qui un état d’excitation sexuelle a été induit ont 

également présenté un temps de latence plus long que les participants qui n’ont pas été induits 

sexuellement. Cependant, l’analyse des effets conditionnels a souligné que l’induction 

émotionnelle a un effet sur le temps de latence que lorsque les individus adhèrent à un certain 

niveau43 aux mythes du viol. Concernant l’induction d’un état d’excitation sexuelle, l’étude des 

effets conditionnels a montré que l’induction sexuelle a eu un effet sur le temps de latence et 

cela quel que soit le niveau d’adhésion aux mythes du viol des participants. 

Pour ce qui est de l’induction émotionnelle, les résultats vont dans le sens des données 

de la littérature. Toutefois, il est important de noter que celles-ci sont majoritairement 

transversales et qu’elles ont porté prioritairement sur les liens entre l’état émotionnel négatif, 

 
43 En l’occurrence, à partir d’un niveau égal à 36 selon un score théorique compris entre 20 et 100. 
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particulièrement la colère, et les antécédents de coercition sexuelle et les intentions 

comportementales44. A notre connaissance, aucune recherche n’a étudié plus spécifiquement 

ces liens avec la perception des intentions sexuelles donc en termes de traitement de 

l’information sociale in situ. Malgré ce manque de données disponibles, plusieurs recherches 

ont porté sur le rôle de la perception des intentions sexuelles et peuvent offrir un cadre 

interprétatif d’intérêt afin d’expliquer comment l’état émotionnel influence cette perception. 

Les intentions sexuelles correspondent à un intérêt subjectif d’un individu quant au fait 

d’entamer ou de poursuivre une activité sexuelle avec autrui. Dans cette perspective, la 

perception des intentions sexuelles correspond ainsi à l’évaluation des intentions d’un individu 

à s’engager, ou non, dans une activité sexuelle (Lindgren et al., 2008). L’expression d’une 

intention sexuelle est une information complexe45 et pouvant être influencée par divers facteurs 

notamment au regard du caractère subjectif de ce type d’information (Koukounas & Letch, 

2001). Selon le modèle d’infusion de l’affect (Forgas, 1994), le traitement des informations 

complexes (par exemple, l’intérêt sexuelle) serait d’autant plus perméable à l’influence de l’état 

émotionnel (Krauth-Gruber, 2009). Ainsi, un état émotionnel négatif orienterait le traitement 

de l’information sociale dans le sens d’une plus grande détection des indices congruents avec 

cet état ainsi qu’avec une interprétation allant dans le sens des objectifs initialement fixés. Dans 

le cas d’un état émotionnel de colère, la littérature souligne ainsi que le fait de ressentir cette 

émotion conduirait l’individu à moins détecter les informations non congruentes avec ses 

objectifs (Thomas & Gorzalka, 2012). Par exemple, dans le cas d’une interaction sexuelle, 

l’individu avec un état émotionnel de colère détecterait moins les informations relatives à 

l’absence d’un intérêt sexuel chez autrui (par exemple, la personne exprime une gêne face à la 

situation) qui sont alors incongruentes avec l’objectif initial de l’individu qui est d’avoir un 

rapport sexuel. En conséquence, l’individu avec un état émotionnel négatif pourrait orienter son 

attention vers les informations, tant internes (sensations physiologiques, schémas cognitifs) 

qu’externes (comportement d’autrui), congruentes à son état émotionnel et ainsi influencer le 

 
44 Ces études sont plus particulièrement mobilisées afin d’interpréter les résultats concernant le rôle de l’induction 

émotionnelle sur les intentions comportementales en matière de coercition sexuelle. 

45 Dans une perspective du traitement de l’information, la complexité est généralement appréhendée en termes 

d’ambigüité. Ainsi, une information complexe fait référence à un niveau d’ambiguïté élevé traduisant de multiples 

interprétations possibles. Au contraire, une information avec un niveau faible d’ambigüité favoriserait une 

interprétation univoque. 



231 

 

processus du traitement de l’information sociale favorisant alors une perception erronée des 

intentions sexuelles d’autrui (Neilson et al., 2021).  

Dans la même perspective, les résultats ont indiqué que l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle a également eu pour effet d’augmenter le temps de latence des 

participants. Cela confirme ainsi les données de la littérature qui suggèrent que l’état 

d’excitation sexuelle pourrait influencer le traitement de l’information sociale ainsi que la prise 

de décision dans le sens de la réalisation d’objectifs pertinents avec la nature sexuelle perçue 

de la situation (Ariely & Loewenstein, 2006). Dans ce sens, une explication de l’effet de 

l’excitation sexuelle s’inscrit dans le cadre du modèle de myopie attentionnelle (Mann & Ward, 

2007). Ce modèle propose que le traitement de l’information sociale serait influencé notamment 

par des indices internes (par exemple, un état d’excitation sexuelle), et qui aurait pour 

conséquence de réduire le champ attentionnel de l’individu. Ainsi, un état d’excitation sexuelle 

conduirait à une réduction de la capacité de l’individu à détecter de nouveaux indices au cours 

d’une situation sociale. Par ailleurs, et selon le modèle d’infusion de l’affect (Forgas, 1994), cet 

état de myopie attentionnelle orienterait (selon un effet « tunnel ») l’attention de l’individu vers 

des informations congruentes avec son état émotionnel. Ainsi, lorsqu’un individu est dans un 

état d’excitation sexuelle sa capacité à détecter les indices sociaux serait à la fois réduite (au 

sens du nombre d’informations traitées) et également orientée (vers les informations 

congruentes) dans le sens de son objectif initial (avoir une relation sexuelle). 

En accord avec cette interprétation, il est intéressant de noter que les individus ont 

rapporté des différences quant à l’utilisation de certaines informations pour indiquer qu’une 

femme n’était plus intéressée pour avoir une relation sexuelle. Les individus chez qui un état 

d’excitation sexuelle a été induit ont rapporté avoir moins utilisé les informations verbales 

implicites ainsi que les informations contextuelles que les individus qui n’ont pas été induits 

sexuellement. Ces résultats tendent donc à confirmer l’influence d’un état d’excitation sexuelle 

sur la nature du traitement de l’information sociale en limitant la capacité des individus à 

prendre en compte des éléments ambigus et complexes. Par ailleurs, une moindre prise en 

compte des informations implicites et contextuelles pourrait expliquer pourquoi ces individus 

ont eu besoin de plus temps avant d’indiquer qu’une femme n’était plus intéressée. Le 

traitement du contexte représente la capacité à détecter et utiliser les informations issues de 

l’environnement afin de guider et orienter les comportements (Fogelson et al., 2011). 

L’intégration des indices contextuels est essentielle afin d’adapter le traitement de l’information 
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sociale et permettre une adaptation flexible de l’individu (Van Malderen et al., 2017). Les 

résultats confirment donc que les individus induits sexuellement ont pris la décision d’indiquer 

une absence d’intérêt sexuel chez une femme dès lors qu’ils ont eu accès à des informations 

traduisant de manière plus explicite cette absence d’intérêt. Cette expression explicite 

permettant alors de pallier aux difficultés de ces individus dans le traitement des informations 

implicites et contextuelles en raison d’une réduction de leur champ attentionnel consécutif à un 

état d’excitation sexuelle. 

En termes de prise de décision et selon la théorie d’accumulation de l’information, il est 

ainsi possible de proposer une hypothèse selon laquelle l’état émotionnel, et particulièrement 

un état d’excitation sexuelle, favoriserait l’adoption d’un seuil de décision plutôt libéral et d’un 

seuil de certitude plutôt élevé pouvant ainsi conduire l’individu à percevoir de manière erronée 

l’intérêt sexuel d’une femme. Dans le cas où les informations sont congruentes avec l’état 

émotionnel de l’individu (les indices externes de la situation traduisent un intérêt sexuel), 

l’adoption d’un seuil de décision libéral et d’un seul de certitude élevé permettrait ainsi à 

l’individu de détecter de manière rapide et efficace l’intérêt sexuel d’autrui. Par contre, dans le 

cas où les informations sont non congruentes avec l’état émotionnel de l’individu (les indices 

externes de la situation traduisent l’absence d’un intérêt sexuel), alors l’adoption d’un seuil de 

décision libéral et d’un seuil de certitude élevé participerait à une perception erronée de l’intérêt 

sexuel d’une femme. Cela permettrait d’expliquer pourquoi les participants ayant été induits 

négativement ou sexuellement ont présenté un temps de latence plus long. En termes de seuil 

de décision, ces participants auraient eu besoin d’accumuler un nombre plus important 

d’informations afin de limiter l’influence de leur état émotionnel sur leur capacité attentionnelle 

et ainsi détecter les indices soulignant le changement d’état chez Marie. En termes de seuil de 

certitude, ces participants auraient eu besoin d’une expression plus explicite46 de l’absence 

d’intérêt afin de considérer ces informations comme étant discriminantes et ainsi indiquer que 

Marie n’était plus intéressée. 

L’état d’excitation sexuelle ne générerait donc pas fondamentalement des erreurs dans 

le processus du traitement de l’information puisque dans le cas d’informations congruentes cela 

 
46 Pour rappel, la bande-audio propose une évolution non linéaire de l’intérêt sexuel de Marie. Ainsi, à partir de la 

200ème seconde, Marie exprime de plus en plus explicitement son envie de ne pas avoir de rapport sexuel. 
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favoriserait une détection rapide de l’intérêt sexuel47 tout en réduisant le risque de ne pas 

détecter la présence d’un tel intérêt (donc, une réduction des faux négatifs). Néanmoins, l’état 

de myopie attentionnelle qu’induirait l’excitation sexuelle serait particulièrement 

dysfonctionnel dans le cadre d’informations non congruentes en limitant (à la fois en termes de 

quantité d’informations accumulées ainsi qu’en termes d’orientation du traitement) la capacité 

de l’individu à détecter des indices sociaux non congruents et donc en augmentant le risque de 

percevoir un intérêt sexuel là où il n’y en a pas (donc, une augmentation des faux positifs). Bien 

qu’une mauvaise perception des intentions sexuelles ne conduise pas nécessairement à une 

situation de violence sexuelle, la littérature souligne le rôle étiologique de cette perception 

erronée en matière de coercition sexuelle (Farris et al., 2010).  

L’effet combiné de l’état émotionnel et de l’adhésion aux mythes du viol 

Au-delà d’un effet direct de l’induction, tant émotionnelle que sexuelle, l’existence 

d’effets conditionnels de l’adhésion aux mythes du viol permet de préciser les conditions pour 

lesquelles l’état émotionnel peut avoir un effet.  

En ce qui concerne l’effet de l’adhésion aux mythes du viol, la littérature a largement 

souligné l’implication de ces attitudes en matière de coercition sexuelle (pour une méta-analyse 

à ce sujet, voir Trottier et al., 2019), et particulièrement en ce qui concerne la perception erronée 

des intentions sexuelles (Benbouriche et al., 2019). Les mythes du viol, en tant que croyances, 

ont été conceptualisés comme des structures de connaissances qui guident le traitement de 

l’information sociale (Bohner et al., 2009), et qui s’organisent en théories implicites (Ward, 

2000). Ainsi, ces structures de connaissances sous-tendraient le traitement de l’information 

sociale en favorisant la détection et l’interprétation des indices sociaux congruents avec les 

croyances de l’individu (Allen et al., 2018 ; Gannon et al., 2007). Par ailleurs, ce type de 

connaissances permettrait à l’individu d’aller au-delà de l’information disponible afin de 

pouvoir inférer le comportement d’autrui, par exemple afin d’inférer la présence d’un intérêt 

sexuel chez une femme (Bohner et al., 2009). Les travaux de Gerd Bohner ont permis de 

préciser de quelle manière les mythes du viol peuvent influencer le traitement de l’information 

sociale. Ces croyances sont ainsi considérées comme un schéma cognitif général qui oriente le 

traitement de l’information particulièrement en termes d’interprétation d’une situation de nature 

 
47 Ce qui, dans une perspective évolutionniste, serait un avantage selon un objectif de reproduction. 
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sexuelle. Plus exactement, ces mythes proposent les caractéristiques afin de définir, de manière 

erronée, ce qu’est ou n’est pas une situation de viol. Par exemple, un mythe suggère qu’une 

situation de viol se caractérise nécessairement par le recours à de la violence physique48. Ainsi, 

un individu qui adhère à ce mythe traiterait une situation de nature sexuelle différemment en 

fonction de ce schéma cognitif. Si la situation n’indique pas de recours à la violence physique 

alors l’individu interprétera la situation comme n’étant pas un viol puisque la caractéristique 

attendue est absente. Dans ce sens, la littérature rapporte que les individus avec un niveau élevé 

d’adhésion aux mythes du viol tendraient à attribuer une plus grande responsabilité à la 

personne victime et à minimiser la responsabilité de l’auteur (Bohner, 2001). Par conséquent, 

cela suggère que l’individu favoriserait un traitement (en termes de détection) des indices 

sociaux allant dans le sens de ces croyances mais pourrait également inférer (sur la base d’une 

interprétation des indices) des informations non présentes dans la situation (Bohner et al., 2009). 

L’influence de ces schémas cognitifs sur le traitement de l’information sociale serait d’autant 

plus importante dans le cadre de contraintes telles qu’une contrainte temporelle (nécessité de 

prendre une décision dans un laps de temps court) ou de l’ambigüité des informations (par 

exemple, la perception de l’intérêt sexuel) (Benbouriche, 2016 ; Bohner et al., 2009 ; Gannon 

et al., 2007).  

Malgré l’absence d’un effet d’interaction entre l’induction, tant émotionnelle que 

sexuelle, et l’adhésion aux mythes du viol, l’étude des effets conditionnels est particulièrement 

intéressante. En effet, elle permet de préciser les conditions dans lesquelles l’adhésion aux 

mythes du viol peut avoir un effet c’est-à-dire dans quelles circonstances l’adhésion à ces 

croyances génère une augmentation du temps de latence pour indiquer qu’une femme n’est pas 

intéressée pour avoir une relation sexuelle. Ainsi, chez les individus qui présentent un niveau 

moyen ou élevé d’adhésion aux mythes du viol, seuls ceux qui ont été induits négativement ont 

présenté un temps de latence plus long. Par ailleurs, il apparaît que l’induction d’un état 

émotionnel positif diminue le temps de latence pour indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée chez les individus avec un niveau moyen et élevé d’adhésion à ces croyances. 

L’induction d’un état émotionnel semble donc influencer le processus du traitement de 

l’information sociale des individus de manière différenciée selon que l’état induit soit négatif 

ou positif. Dans le cas d’un état émotionnel négatif, les individus qui adhèrent à ces mythes au-

 
48 Cela correspond à l’item 14 de la version française de l’échelle révisée d’adhésion aux mythes du viol (FR-

IRMA ; Trottier et al., 2020). 
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delà d’un certain seuil auraient plus de difficultés à limiter l’influence de schémas cognitifs en 

ce qui concerne leur manière de traiter l’information sociale. Un état émotionnel négatif 

augmenterait ainsi l’importance des structures de connaissances dans le processus de traitement 

et favoriserait ainsi le recours à des heuristiques afin de détecter et interpréter les indices 

sociaux notamment dans le sens d’une myopie attentionnelle. Au contraire, un état émotionnel 

positif semble favoriser un traitement plus exhaustif de l’information sociale permettant la 

détection et l’interprétation d’informations non congruentes, limitant ainsi l’influence des 

mythes du viol même chez des individus avec un niveau d’adhésion moyen et élevé. 

Enfin, en ce qui concerne plus spécifiquement l’induction d’un état d’excitation 

sexuelle, les résultats indiquent également la présence d’effets conditionnels avec l’adhésion 

aux mythes du viol. Ainsi, quel que soit le niveau d’adhésion aux mythes du viol, les individus 

qui ont été induits sexuellement ont présenté un temps de latence plus long avant d’indiquer 

qu’une femme n’était plus intéressée par avoir une relation sexuelle. Par ailleurs, plus le niveau 

d’adhésion aux mythes du viol augmente et plus l’effet de l’excitation sexuelle sur le temps de 

latence est important. Un état d’excitation sexuelle semble ainsi correspondre à une situation 

d’activation particulièrement forte qui aurait pour conséquence d’accroître l’influence des 

structures de connaissances telles que les mythes du viol même lorsque celles-ci sont peu 

partagées. Ainsi, bien qu’un état d’excitation sexuelle soit une condition suffisante pour 

influencer le traitement de l’information sociale (selon la théorie de la myopie attentionnelle), 

la présence de croyances spécifiques contribue à en augmenter l’effet. En termes de traitement 

de l’information sociale, il est possible de faire l’hypothèse que l’état d’excitation sexuelle 

réduirait dans un premier temps le champ attentionnel de l’individu et que l’adhésion aux 

mythes du viol viendrait accentuer cet effet en focalisant l’attention de manière d’autant plus 

importante sur les informations congruentes avec ces croyances.  

La mise en évidence de ces effets conditionnels contribue à indiquer que la présence 

d’un certain état émotionnel (négatif ou d’excitation sexuelle) pourrait, en tant que facteur 

situationnel, faciliter l’activation des théories implicites et ainsi influencer et orienter le 

traitement de l’information sociale notamment en ce qui concerne la perception des intentions 

sexuelles d’une femme. 
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Le rôle de la régulation émotionnelle 

Contrairement aux hypothèses formulées, les résultats ne permettent pas de conclure à 

l’existence d’un effet de la consigne de régulation émotionnelle sur le temps de latence pour 

indiquer qu’une femme n’est plus intéressée pour avoir une relation sexuelle. Ainsi, le recours 

à une stratégie de suppression expressive ou bien à une stratégie de réévaluation cognitive n’a 

pas eu d’effet sur le temps de latence des individus.  

Pour rappel, dans le cadre de ce travail, l’étude expérimentale des effets de la régulation 

émotionnelle a porté sur la dimension cognitive de la régulation émotionnelle. A cet égard, le 

paradigme consistait à l’implémentation de stratégies de régulation c’est-à-dire à présenter aux 

individus un matériel émotionnel pour lequel il devait traiter l’information et réguler son état 

émotionnel selon une consigne particulière (Gyurak et al., 2011). En l’occurrence, les stratégies 

mobilisées ont été sélectionnées afin de permettre l’étude des deux catégories de stratégies de 

régulation émotionnelle à savoir, les stratégies centrées sur les antécédents (réévaluation 

cognitive) et celles centrées sur la réponse (suppression expressive). Dans cette perspective, il 

était ainsi attendu qu’une consigne de suppression expressive soit associée à un temps de latence 

plus long. En effet, la littérature a souligné que cette stratégie de suppression volontaire conduit 

à une augmentation de l’accessibilité de l’émotion concernée (Aldao & Nolen-Hoeksema, 

2010 ; Wang et al., 2020). A l’inverse, il était fait l’hypothèse que l’utilisation d’une stratégie 

de réévaluation cognitive diminuerait le temps de latence en ce sens que cette stratégie 

permettrait une interprétation plus positive de la situation, de réduire le vécu d’un état 

émotionnel négatif (Aldao & Nolen-Hoeksema, 2010 ; Aldao & Nolen-Hoeksema, 2012) et 

l’intensité d’un état d’excitation sexuelle (Davis et al., 2020). 

Parmi les explications qui peuvent être avancées afin d’interpréter les résultats observés, 

il est possible que l’effet de la consigne de régulation émotionnelle sur le traitement de 

l’information et la prise de décision nécessite un contexte favorable pour une adoption efficace 

de stratégies de régulation émotionnelle. Bien que les résultats indiquent que la manipulation 

expérimentale a été effective, puisque les individus ont rapporté avoir plus mobilisé la stratégie 

de régulation correspondant à la consigne reçue, il n’en reste pas moins que l’utilisation de ces 

stratégies reste limitée. En effet, tant en ce qui concerne la suppression expressive que la 

réévaluation cognitive, les individus ont rapporté une utilisation que l’on peut qualifier de 

faible. Par exemple, les individus qui ont eu pour consigne d’utiliser une stratégie de 
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réévaluation cognitive ont rapporté avoir seulement utilisé « un peu » cette stratégie afin de 

réguler leur état émotionnel durant la procédure d’induction. Cette limite dans l’utilisation de 

la stratégie implémentée peut s’expliquer par l’entremise de deux caractéristiques. 

Premièrement, l’implémentation d’une consigne de régulation émotionnelle suppose que le 

processus de régulation peut être contrôlé et activement modifié par l’individu. Cette approche 

explicite de la régulation émotionnelle implique que l’individu a conscience des processus sous-

jacents à la régulation de ses états émotionnels et qu’il serait ainsi en capacité de mobiliser l’une 

ou l’autre des stratégies de manière flexible au cours de la situation. Bien que cela soit 

effectivement le cas dans une certaine mesure, il est important de considérer que la régulation 

émotionnelle se caractérise aussi, peut-être même essentiellement, par des processus implicites 

donc automatiques et inconscients (Koole & Rothermund, 2011). Par conséquent, une mesure 

auto-rapportée ne serait pas suffisante afin d’évaluer l’ensemble des mécanismes associés au 

processus de régulation émotionnelle puisque ce type de mesure n’offrirait qu’une estimation 

des mécanismes explicites sans pouvoir rendre compte de ceux implicites. Deuxièmement, la 

consigne impliquait pour le participant d’implémenter une seule et unique stratégie afin de 

réguler ses états émotionnels au cours de la procédure d’induction émotionnelle. Cela 

suggérerait donc que, dans une situation donnée, les individus ne mobiliseraient qu’une seule 

stratégie, au détriment des autres, afin de réguler l’état émotionnel. Cependant, la littérature 

souligne que la régulation émotionnelle est un processus dynamique qui permet à l’individu de 

mobiliser différentes stratégies au cours d’une même situation sociale (Aldao & Nolen-

Hoeksema, 2012). Les résultats ont souligné qu’en moyenne les individus ont rapporté avoir 

mobilisé entre 2 et 3 stratégies différentes (dont la stratégie implémentée par la consigne) afin 

de réguler leur état émotionnel durant la procédure d’induction émotionnelle. Par ailleurs, une 

recherche a souligné que chez les individus qui ont utilisé plusieurs stratégies de régulation 

émotionnelle, chaque stratégie a été moins fortement mobilisée en moyenne que chez les 

participants qui n’ont utilisé qu’une seule stratégie (Aldao & Nolen-Hoeksema, 2012). Cela 

tendrait donc à suggérer que l’utilisation de différentes stratégies pourrait conduire à un 

phénomène de diffusion des ressources qui sous-tendent le processus de régulation 

émotionnelle. Par conséquent, la capacité à mobiliser plusieurs stratégies dans le cadre d’une 

même situation pourrait représenter une recherche de l’individu pour trouver la stratégie 

adaptée (dans une logique d’essai – erreur), mais également être une illustration de la flexibilité 

dans l’utilisation du répertoire de stratégies selon les caractéristiques qui peuvent évoluer au 

cours de la situation (Bonanno et al., 2004). 
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Enfin, il est important de considérer que le processus de régulation émotionnelle est 

étroitement associé au contexte dans lequel se situe l’individu. Dans cette perspective, la théorie 

de l’autorégulation fait référence aux processus par lesquels l’individu est en mesure de 

contrôler et d’adapter de manière dynamique ses comportements afin de poursuivre la 

réalisation des objectifs initialement fixés (Carver & Scheier, 2017). Ainsi, le processus 

d’autorégulation repose sur l’intégration des informations, internes et externes, en fonction des 

objectifs de l’individu. L’échec de la manipulation de la consigne de régulation émotionnelle, 

en termes d’effet sur le temps de latence, pourrait ainsi être interprété au regard de l’effet du 

contexte. En effet, le caractère artificiel de l’expérimentation en laboratoire pourrait expliquer 

qu’aucune consigne de régulation émotionnelle ne soit associée à des différences quant au 

temps de latence avant d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée. Bien que la procédure 

d’induction émotionnelle ait effectivement induite un état émotionnel spécifique chez les 

individus, il est possible que cette procédure n’ait pas été suffisante afin de créer une rupture 

de l’équilibre de l’individu entre son état émotionnel et ses objectifs. D’un point de vue des 

processus ascendants, c’est-à-dire dirigé par les sensations, il est possible que la procédure 

d’induction (émotionnelle et sexuelle) ait bien suscitée le vécu d’un état émotionnel spécifique 

mais pas de manière suffisamment intense afin de générer un traitement ascendant. Cette 

acceptation impliquerait ainsi de ne pas seulement considérer la présence ou non d’un état 

émotionnel spécifique mais également l’intensité de cet état. Ce n’est pas parce qu’un état 

émotionnel a été généré que cela implique mécaniquement la nécessité pour l’individu 

d’engager un processus de régulation émotionnelle. Concernant les processus descendants, 

c’est-à-dire dirigés par les concepts, l’individu n’aurait pas eu la nécessité de mobiliser un 

niveau élevé de régulation émotionnelle en raison de l’absence d’une telle rupture d’équilibre. 

Cela expliquerait ainsi pourquoi les individus ont rapporté avoir mobilisé diverses stratégies de 

régulation émotionnelle mais dans une intensité qualifiée de faible.  

Par conséquent, cette interprétation suggère qu’il puisse exister des différences 

interindividuelles en termes de seuil au-delà duquel l’intensité d’un état émotionnel génère une 

rupture dans l’équilibre de l’individu le conduisant ainsi à l’utilisation de stratégies de 

régulation émotionnelle afin de retrouver un équilibre (Nolet et al., 2016). Par ailleurs, au-delà 

de la seule utilisation ou non de stratégies de régulation, il semblerait que l’intensité avec 

laquelle elles sont mobilisées soit un indicateur plus approprié de leur effectivité et donc de leur 
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potentiel effet sur le traitement de l’information sociale par exemple, la perception de l’intérêt 

sexuel d’une femme. 

Etat émotionnel, adhésion aux mythes du viol et traitement de l’information sociale 

 La conceptualisation du temps de latence, en tant qu’indicateur du processus 

d’accumulation de l’information, offre un cadre interprétatif afin de comprendre respectivement 

l’effet de l’état émotionnel (négatif ; excitation sexuelle), en tant que facteur situationnel, ainsi 

que l’effet de l’adhésion aux mythes du viol sur la prise de décision pour indiquer qu’une femme 

n’est plus intéressée pour avoir un rapport sexuel.  

Il est intéressant de noter que pour l’ensemble des participants (études 2 et 3), une seule 

donnée censurée a été mise en évidence c’est-à-dire qu’un seul participant n’a pas indiqué que 

Marie n’était plus intéressée pour avoir une relation sexuelle avec Martin. Ce résultat souligne 

ainsi que les facteurs étudiés ne semblent pas avoir un effet en termes de sensibilité49. En effet, 

les individus ont correctement discriminé le stimulus en indiquant que Marie n’était plus 

intéressée. Cependant, et en accord avec l’interprétation proposée par Benbouriche (2016), les 

différences observées en termes de temps de latence indiquent que ces facteurs participent à 

modifier la position du seuil de décision.  

Dans cette perspective, la figure 33 propose une représentation schématique de l’effet 

de l’induction (émotionnelle et sexuelle) et de l’adhésion aux mythes du viol sur le seuil de 

décision, c’est-à-dire le seuil d’accumulation d’informations à partir duquel les individus 

prennent la décision d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée. 

 

 

 

 
49 Dans le champ d’étude de la prise de décision, le critère de sensibilité représente la capacité de discrimination 

du sujet (Lopez-Persem & Khamassi, 2021). Dans le cas de multiples stimuli, le critère de sensibilité ne paraît pas 

suffisant car une même sensibilité peut impliquer des différences dans la stratégie de prise de décision des 

individus. Toutefois, dans le cadre de ce travail, en raison de la présence d’un seul stimulus le critère de sensibilité 

conserve son intérêt. 
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Figure 33  

Représentation schématique de la modification de la position du seuil de décision en fonction 

de l’induction et de l’adhésion aux mythes du viol. (Adaptée depuis Benbouriche, 2016, p. 165). 

 

  

Cette représentation schématique permet ainsi d’illustrer que, sous l’effet de l’induction 

d’un état émotionnel (négatif ou d’excitation sexuelle) et de l’adhésion aux mythes du viol, les 

individus présenteraient un seuil de décision plus élevé ce qui traduit ainsi une accumulation 

plus importante d’informations avant d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée pour avoir 

une relation sexuelle. Au contraire, sous l’effet d’une induction neutre ou positive et d’un 

niveau faible d’adhésion aux mythes du viol, les participants présenteraient un seuil de décision 

moins élevé donc, un besoin moins important d’accumuler de l’information avant de prendre 

une décision quant à l’absence d’intérêt sexuel d’une femme.  

En termes de prise de décision, l’accumulation de l’information permet d’appréhender 

les différences en termes de seuil de décision. Pour rappel, un seuil de décision qualifié de 

conservateur nécessite un grand nombre d’informations avant de prendre une décision. Au 

contraire, un seuil de décision qualifié de libéral conduit à une prise de décision rapide à partir 

d’un plus faible nombre d’informations (Newell & Lee, 2011). La différence entre ces deux 

seuils peut également s’interpréter en termes de capacité discriminante des informations plus 

exactement, en termes de capacité discriminante perçue par l’individu (Lee & Cummins, 2004). 

Cette proposition permettrait ainsi d’expliquer l’effet des facteurs concernés sur le temps de 



241 

 

latence. Au regard de ce qui a été avancé plus haut, tant des caractéristiques individuelles 

(adhésion aux mythes du viol) que des facteurs situationnels (un état émotionnel négatif ou 

d’excitation sexuelle) pourraient modifier la valeur discriminante perçue par l’individu aux 

informations disponibles. Au regard des résultats, il apparaît que ces individus attribueraient 

une valeur discriminante moins importante particulièrement aux informations ambiguës qui 

traduisent l’expression implicite d’une absence d’intérêt sexuel. En conséquence, ils auraient 

besoin d’un plus grand nombre d’informations mais également d’informations plus explicites 

afin d’atteindre le seuil nécessaire pour déterminer qu’une femme n’est plus intéressée. Cette 

hypothèse semble cohérente au regard des résultats dans le sens où les individus, concernés par 

les facteurs en question, ont déterminé l’absence d’intérêt sexuel particulièrement au moment 

où Marie a exprimé de manière de plus en plus explicite son absence d’intérêt. 

De manière générale, ces résultats soulignent que selon la présence de certaines 

conditions situationnelles (état émotionnel négatif ou d’excitation sexuelle), les individus avec 

des schémas cognitifs spécifiques (adhésion aux mythes du viol) doivent être exposés d’une 

part à un nombre plus important d’informations (en termes d’accumulation) et d’autre part, à 

des informations avec une intensité perçue50 suffisamment importante (en termes de pouvoir 

discriminant) afin d’atteindre le seuil de décision et ainsi d’indiquer qu’une femme n’est plus 

intéressée pour avoir une relation sexuelle. En accord avec les modèles du traitement de 

l’information sociale, cela suggère donc que ces facteurs influencent directement les étapes 

initiales du traitement tant en ce qui concerne la détection que l’interprétation des indices 

sociaux. En ce qui concerne la détection (étape 1 du SIP), l’hypothèse d’une myopie 

attentionnelle, générée par un état émotionnel spécifique (particulièrement un état d’excitation 

sexuelle), conduirait l’individu à réduire son champ attentionnel selon un effet « tunnel »51 et à 

l’orienter vers les informations congruentes avec son état émotionnel. Cela aurait ainsi pour 

conséquence d’une part d’augmenter l’attention de l’individu sur certains éléments (vitesse de 

traitement plus rapide ; sensibilité plus importante) mais d’autre part, cela réduirait la possibilité 

pour l’individu de traiter des indices sociaux qui émergent au cours de la situation (par exemple, 

un changement dans l’intérêt sexuel d’une femme), d’autant plus si ces informations sont 

 
50 Il est important, à notre sens, d’insister sur le fait que l’intensité d’une information n’est pas qu’intrinsèque et 

qu’elle dépend largement de l’évaluation qui en est faite par l’individu.  

51 Cet effet tunnel peut être compris comme un phénomène « d’œillère » qui concentre l’attention de l’individu sur 

un nombre plus limité d’informations.  
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incongruentes avec l’état émotionnel de l’individu. Concernant l’étape d’interprétation (étape 

2 du SIP), la présence de structures de connaissances spécifiques (par exemple, l’adhésion aux 

mythes du viol) sous-tendrait l’interprétation des informations sociales (Lindgren et al., 2007). 

Ainsi, les individus sous l’effet d’un état d’excitation sexuelle et qui adhèrent aux mythes du 

viol auraient une tendance à traiter les indices sociaux et à les interpréter comme des indicateurs 

d’un intérêt sexuel de manière plus automatique et par conséquent de manière plus rapide. 

Cette articulation entre les structures de connaissance et l’état émotionnel en matière de 

traitement de l’information sociale offre ainsi un cadre explicatif d’un temps de latence plus 

long avant d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée par une relation sexuelle. Plus qu’une 

impossibilité à détecter ce changement, il semble que ces individus aient besoin d’accumuler 

un plus grand nombre d’informations afin de pallier les difficultés initiales dans la détection et 

l’interprétation des indices sociaux. 

 

Intentions comportementales 

Concernant les intentions comportementales d’user de coercition sexuelle, une approche 

hiérarchique a été mobilisée afin de contrôler l’effet de variables individuelles tout en 

considérant l’effet d’éléments relatifs à la perception de la situation, des facteurs expérimentaux 

ainsi que des effets d’interaction. Un intérêt particulier a été porté en ce qui concerne le rôle 

modérateur d’une part, de l’adhésion aux mythes du viol et d’autre part, des déficits de 

régulation émotionnelle. De manière générale, les résultats confirment l’intérêt de considérer 

des caractéristiques de personnalité ainsi que des aspects relatifs à la perception de la situation 

afin d’expliquer les intentions comportementales d’user de coercition sexuelle. Cependant, et 

contrairement aux hypothèses, les résultats n’indiquent pas d’effet significatif de l’induction 

(émotionnelle ; sexuelle) ni de la consigne de régulation émotionnelle sur les intentions 

comportementales. Par ailleurs, les résultats confirment le rôle modérateur de l’adhésion aux 

mythes du viol en ce qui concerne la relation entre les intentions comportementales et 

l’induction d’un état d’excitation sexuelle ainsi qu’avec la consigne de régulation émotionnelle. 

Enfin, le rôle modérateur des déficits de régulation émotionnelle dans la relation entre 

l’induction et les intentions comportementales n’est que partiellement confirmé. Ainsi, cet effet 

modérateur n’apparaît que dans le cas d’une induction émotionnelle mais pas dans le cas d’une 

induction de nature sexuelle. 
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Intentions comportementales et coercition sexuelle 

 En ce qui concerne les intentions comportementales d’user de stratégies coercitives, il 

est tout d’abord intéressant de noter une certaine variabilité dans les intentions rapportées 

d’utiliser différentes stratégies. Ainsi, et de manière relativement similaire pour les deux études 

concernées, presque huit participants sur dix ont rapporté des intentions d’user de pression 

verbale (mensonges ; demande répétée), avec un niveau d’intention plutôt faible. Concernant 

les autres stratégies, entre 20% et 40% des participants ont rapporté des intentions quant à avoir 

recours à l’administration d’une substance (stratégie d’intoxication), et environ 5% ont déclaré 

une intention d’user de violence physique. Ces intentions apparaissent cohérentes avec les 

données de la littérature quant aux antécédents de coercition sexuelle en termes de stratégies 

mobilisées. En effet, les données soulignent une prévalence plus importante de la coercition 

verbale tandis que la violence physique est plus rarement mobilisée (Abbey et al., 2014 ; 

Trottier et al., 2021). Bien que les intentions comportementales ne signifient pas que les 

individus réaliseraient nécessairement ce type de comportement, ces données soulignent 

qu’environ 80% des participants ont indiqué qu’ils pourraient adopter un comportement 

coercitif afin de forcer une femme à avoir une relation sexuelle. Cela met en exergue les 

évolutions encore nécessaires tant d’un point de vue sociétal que social afin de réduire la 

prévalence de la coercition sexuelle. 

Par ailleurs, environ 3% des participants ont indiqué une intention de commettre un viol 

s’ils étaient assurés de l’absence de poursuites judiciaires à leur encontre52. Bien que ce chiffre 

souligne que des individus sont en capacité de déclarer explicitement des intentions d’avoir 

recours au viol afin de forcer une femme à avoir une relation sexuelle, sa prévalence est bien 

moins importante que celle retrouvée dans des travaux récents. Par exemple, dans le cadre de 

son travail de thèse, Benbouriche a rapporté que près de 30% des participants avaient indiqué 

une intention quant au fait de commettre un viol (Benbouriche, 2016). Il est possible de 

supposer que les évolutions récentes en matière de prévention des violences sexuelles et sexistes 

(Mouchet-Mages et al., 2021), ainsi que de l’émergence de mouvements en faveur de la 

libération de la parole à propos de ces violences, avec par exemple le mouvement #MeToo 

 
52 Cet item, issu des travaux menés par Malamuth, est particulièrement intéressant dans sa formulation. En ce sens 

que celle-ci met l’emphase sur l’absence de conséquence négative (tout du moins, dans une acceptation juridique) 

pour le potentiel auteur mais ignore totalement l’expression de conséquences négatives pour la potentielle victime.  
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(Garapon et al., 2023), aient pu contribuer à diminuer particulièrement l’intention 

comportementale de commettre un viol. D’autant plus auprès d’une population de jeunes 

adultes, qui représentent la majorité des participants de nos études, plus largement sensibilisée 

aux questions de l’égalité Femme-Homme, de la prévention des violences sexuelles et sexistes 

et de la question du consentement53.  

En accord avec la littérature, les résultats soulignent le rôle important des antécédents 

de coercition sexuelle afin de prédire les intentions comportementales d’user de stratégies 

coercitives (Abbey et al., 2021 ; Benbouriche, 2016). Bien que les outils d’évaluation du risque 

de récidive s’orientent progressivement vers une prise en compte plus importante des facteurs 

de risque dynamiques (au sens où ces facteurs peuvent évoluer au cours de la vie), la 

convergence des données indique que les antécédents, en tant que facteur statique (c’est-à-dire 

des éléments qui ne peuvent évoluer que de manière unilatérale), restent un facteur explicatif 

prédominant de potentiels futurs comportements coercitifs. En effet, la présence d’antécédents 

indique que l’individu a déjà adopté cette réponse comportementale dans une situation 

d’interaction sexuelle afin de forcer une femme à avoir une relation sexuelle. Bien que les 

antécédents n’impliquent pas nécessairement que l’individu mobilisera la coercition sexuelle 

comme réponse comportementale privilégiée, ils constituent un facteur proximal de premier 

ordre en ce qui concerne les intentions comportementales d’user de coercition sexuelle 

(Benbouriche, 2016). 

Par ailleurs, les résultats indiquent également que l’adhésion aux mythes du viol 

constitue un prédicteur des intentions comportementales. La littérature a largement souligné le 

rôle de croyances spécifiques en termes de coercition sexuelle (Murnen et al., 2002), et 

particulièrement en ce qui concerne l’adhésion aux mythes du viol (pour une revue 

systématique, voir Trottier et al., 2021). Ainsi, ces croyances en tant que schémas cognitifs 

influenceraient la manière avec laquelle un individu perçoit son environnement 

particulièrement dans le cadre d’une situation de nature sexuelle. Néanmoins, l’effet de ces 

croyances sur le traitement de l’information sociale serait dépendant de la force de la croyance 

 
53 Ces thématiques sont notamment appréhendées dans le cadre de l’éducation à la sexualité. Cet enseignement est 

obligatoire depuis une loi de 2001, à raison de trois séances annuelles, pour tous les élèves scolarisés. Toutefois, 

il est important de préciser que la mise en place de ces séances reste, toujours, bien en-deçà des attentes initiales 

(Voir, rapport « Education à la sexualité en milieu scolaire », 2021). 
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de l’individu en termes de stabilité temporelle et d’impact sur les réponses comportementales 

(Süssenbach et al., 2013). Par conséquent, il est important de considérer le rôle de facteurs 

situationnels afin de préciser les conditions dans lesquelles les caractéristiques individuelles 

influencent le risque de rapporter des intentions comportementales d’user de coercition 

sexuelle. 

Intentions comportementales et facteurs situationnels 

 Contrairement aux hypothèses formulées, l’induction d’un état émotionnel spécifique 

(positif/négatif ; excitation sexuelle) ne permet pas d’expliquer les intentions comportementales 

d’user de coercition sexuelle. Alors que l’état émotionnel, particulièrement un état d’excitation 

sexuelle, a montré un effet sur la perception des intentions sexuelles exprimées par une femme, 

cela n’est pas le cas en ce qui concerne les intentions d’adopter des réponses comportementales 

telles que la coercition sexuelle. Cette absence d’effet de l’état d’excitation sexuelle sur les 

intentions confirme les résultats obtenus dans le cadre d’une étude expérimentale (Benbouriche, 

2016). L’auteur a suggéré que l’absence d’effet pourrait s’expliquer par le fait que les 

comportements de coercition sexuelle seraient sous-tendus par des caractéristiques 

individuelles associées de manière générale à l’anti-socialité. Par conséquent, un état 

d’excitation sexuelle influencerait le traitement de l’information sociale mais ne serait pas une 

condition suffisante à l’adoption de comportements coercitifs si cet état n’est pas sous-tendu 

par des traits de personnalité favorables aux comportements violents. Dans cette perspective, 

une étude a montré que l’effet de l’état d’excitation sexuelle sur les intentions 

comportementales était partiellement médiatisé par une sur-perception des intentions sexuelles 

d’une femme (Bouffard & Miller, 2014). Ce résultat est particulièrement intéressant à la lumière 

des modèles du traitement de l’information sociale. En effet, et selon la logique séquentielle de 

ces modèles, le choix d’une réponse comportementale fait suite aux étapes initiales de détection 

et d’interprétation des indices sociaux. La perception erronée54 des intentions sexuelles d’une 

femme serait ainsi un facteur pouvant favoriser le choix d’une réponse comportementale 

dysfonctionnelle d’autant plus lorsque l’individu a un état d’excitation sexuelle. Toutefois, bien 

que cela augmente le risque d’une perception erronée des intentions sexuelles d’une femme, 

 
54 Cette perception erronée peut ainsi correspondre à une situation où un intérêt sexuel est perçu alors qu’un intérêt 

amical est exprimé. Mais cela peut également correspondre à la perception d’un intérêt sexuel plus élevé 

qu’exprimé par une femme. 
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l’état d’excitation sexuelle ne conduit pas nécessairement à des intentions d’user de coercition 

sexuelle. Le choix de la réponse comportementale étant en effet largement conditionné par 

l’influence de croyances spécifiques telles que les distorsions cognitives (Benbouriche, 2016) 

ou encore les déficits de régulation émotionnelle (Craig et al., 2022). 

Dans ce sens, il est intéressant de noter le rôle de la perception du plaisir pris par Marie 

au cours de l’interaction. En effet, tout en contrôlant l’effet des autres prédicteurs, les résultats 

ont indiqué qu’une perception plus importante du plaisir pris par Marie est associée à une 

probabilité plus importante de rapporter des intentions d’user de coercition sexuelle (ce résultat 

se confirme pour les deux études). Il est important de rappeler que les participants ont écouté la 

bande-audio jusqu’au bout indépendamment du fait s’ils ont, ou non, indiqué que Marie n’était 

plus intéressée et du moment où cela a été indiqué. Cette précision permet ainsi de considérer 

que tous les participants ont eu accès aux évolutions de l’intérêt sexuel exprimé par Marie et 

notamment de l’expression de plus en plus explicite de l’absence de cet intérêt (par exemple, 

« Je t’ai dit que je ne voulais pas coucher avec toi ! »). En effet, et malgré le caractère explicite 

du refus, plus les individus ont perçu que Marie avait pris du plaisir pendant l’interaction et 

plus ils ont rapporté des intentions de mobiliser des stratégies coercitives. Cela pourrait traduire 

chez ces individus une difficulté particulière dans la capacité à actualiser leur traitement de 

l’information sociale en fonction de nouveaux indices sociaux. L’expression initiale d’un 

intérêt sexuel de la part de Marie aurait conduit les individus à traiter la situation selon cette 

première évaluation. Toutefois, ils n’auraient pas pris en compte les éléments non congruents à 

cette première perception avec l’évolution et l’expression ultérieure d’une absence d’intérêt 

sexuel. Ces déficits dans la réactualisation de la perception de l’intérêt sexuel d’une femme 

peuvent souligner une certaine difficulté à appréhender cette dimension comme étant 

dynamique et pouvant ainsi évoluer dans le temps. Par conséquent, la perception d’un intérêt 

sexuel chez une femme, même lorsque celui-ci n’est pas ou plus exprimé par la suite, pourrait 

conduire l’individu à légitimer l’adoption de comportements coercitifs considérant, dans le sens 

de croyances spécifiques, que « si une fille initie des baisers ou des caresses, elle ne devrait pas 

être surprise si un gars pense qu’elle veut avoir une relation sexuelle »55.  

 

 
55 Cet énoncé est issu de l’échelle d’adhésion aux mythes du viol (FR-IRMA ; Trottier et al., 2020). 
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Effets conditionnels : le rôle de l’adhésion aux mythes du viol. 

 Malgré l’absence d’effet d’interaction entre l’adhésion aux mythes du viol et les facteurs 

situationnels en matière d’intentions comportementales d’user de coercition sexuelle, l’analyse 

des effets conditionnels a permis de préciser pour quels paramètres ces relations ont un effet 

sur les intentions. Ainsi, des effets conditionnels ont été mis en évidence tant en ce qui concerne 

l’induction émotionnelle que la consigne de régulation émotionnelle.  

Premièrement, les résultats ont indiqué l’existence d’un effet conditionnel de l’adhésion 

aux mythes du viol sur les intentions comportementales quelle que soit la nature de l’induction 

(neutre vs excitation sexuelle). Ainsi, tant chez des individus qui ont été induits sexuellement 

que chez ceux qui ne l’ont pas été (condition contrôle), l’augmentation du niveau d’adhésion 

aux mythes du viol conduit à une augmentation (non linéaire) de la probabilité de rapporter des 

intentions comportementales d’user de coercition sexuelle. Ce résultat souligne ainsi que, bien 

plus que l’état émotionnel dans lequel se situe l’individu (en l’occurrence, un état d’excitation 

sexuelle), c’est le niveau d’adhésion à des croyances spécifiques qui sous-tend la probabilité de 

rapporter des intentions comportementales d’user de stratégies coercitives. Les mythes du viol 

correspondent à des schémas cognitifs qui orientent la manière avec laquelle l’individu va 

traiter son environnement tant en termes de perception des indices (comme cela a été montré 

en matière de temps de latence) qu’en termes de choix de la réponse comportementale. Une 

explication pourrait tenir au rôle de ces croyances selon l’hypothèse des techniques de 

neutralisation (Bohner et al., 1998). Selon cet auteur, ces mythes auraient une fonction de 

rationalisation et de justification56 afin de légitimer la violence sexuelle (particulièrement en ce 

qui concerne le viol) envers les femmes. Ainsi, ces mythes offrent un cadre descriptif de ce qui 

est ou n’est pas un viol selon les caractéristiques de la situation. Par exemple, selon l’un de ces 

mythes, le viol se caractériserait nécessairement par la présence de violence physique. Ainsi, 

un individu avec une adhésion forte à cette croyance pourrait engager une stratégie dénuée de 

violence physique afin de forcer une femme à avoir un rapport sexuel sans considérer son 

comportement comme étant de la coercition sexuelle. Par conséquent, l’adhésion aux mythes 

du viol permettraient à l’individu d’adopter des comportements de coercition sexuelle tout en 

considérant que son comportement ne contrevient pas aux normes sociales (Bohner et al., 2009). 

 
56 Les mêmes fonctions ont été attribuées aux distorsions cognitives qui partagent des assises théoriques communes 

particulièrement fortes avec les mythes du viol.  
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En ce qui concerne la consigne de régulation émotionnelle, les effets conditionnels 

offrent des résultats différents. Dans un premier cas (Chapitre 4), les résultats ont indiqué que 

l’effet de la consigne de suppression expressive sur les intentions comportementales est 

significatif uniquement chez des individus avec un niveau moyen et élevé d’adhésion aux 

mythes du viol. Cela signifie que l’utilisation d’une stratégie de suppression expressive, afin de 

réguler son état émotionnel, augmente (de manière non linéaire) la probabilité de rapporter des 

intentions coercitives chez des individus avec un certain niveau d’adhésion aux mythes du viol. 

Ce résultat tend donc à souligner que, malgré un niveau important d’adhésion à ce type de 

croyances, le recours à une stratégie de suppression impliquerait un risque plus important de 

mobiliser un comportement coercitif en comparaison de l’utilisation d’une stratégie de 

réévaluation cognitive. Une explication pourrait tenir au fait qu’il a été mis en évidence que la 

suppression expressive augmenterait le vécu émotionnel de l’émotion concernée par la 

suppression (Wang et al., 2020). Cette situation, qualifiée « d’effet ironique » (Wang et al., 

2020, p. 2), génère ainsi un état opposé à celui souhaité à savoir que l’individu montre un plus 

haut niveau d’accessibilité du stimulus (par exemple, une émotion) que l’individu qui devait se 

concentrer sur le même stimulus. Plus particulièrement, cet effet interviendrait dans une 

situation de surcharge cognitive ne permettant ainsi pas à l’individu d’allouer suffisamment de 

ressources cognitives afin de trouver des distracteurs. Par ailleurs, il a été montré qu’un état 

élevé de charge cognitive favorisait le recours à des schémas cognitifs (par exemple, des 

croyances) afin d’interpréter une situation et notamment afin d’inférer et attribuer une certaine 

intention chez autrui (Wigboldus et al., 2004). Dès lors, dans une situation où les capacités 

cognitives sont fortement mobilisées, des individus avec un niveau élevé d’adhésion aux 

mythes du viol pourraient d’autant plus utiliser ces croyances afin de déterminer l’intérêt sexuel 

d’une femme quand bien même ils essaieraient justement de supprimer ces pensées. L’adhésion 

aux mythes du viol, en tant que schémas cognitifs, représentent des construits facilement 

accessibles afin de traiter l’information sociale, notamment afin d’inférer une intention chez 

autrui, et faciliterait ainsi l’adoption de réponses comportementales cohérentes avec cette 

attribution.  

Dans un deuxième cas (Chapitre 5), les résultats ont souligné un effet conditionnel de 

l’adhésion aux mythes du viol uniquement en ce qui concerne la relation entre la consigne de 

réévaluation cognitive et les intentions comportementales. Cela signifie que chez les individus 

qui ont régulé leur état émotionnel (neutre vs excitation sexuelle) par le biais d’une stratégie de 
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réévaluation cognitive, le niveau d’adhésion aux mythes du viol a un effet sur les intentions. 

Cela permet d’identifier que, malgré l’implémentation d’une stratégie de réévaluation 

cognitive, à partir d’un certain niveau d’adhésion aux mythes du viol les individus rapportent 

une probabilité plus élevée d’user de coercition sexuelle. Dans la continuité de l’interprétation 

proposée ci-dessus, il est possible de considérer que la réévaluation cognitive requiert 

également des ressources cognitives et puissent positionner l’individu dans une situation de 

surcharge cognitive. Dans ce sens, une étude a souligné que cette stratégie de réévaluation est 

coûteuse en ressources cognitives particulièrement dans une situation qui se caractérise par une 

intensité émotionnelle élevée (Troy et al., 2018). De plus, les individus n’utiliseraient que peu 

cette stratégie de manière spontanée comparativement à d’autres stratégies de régulation 

émotionnelle (Suri et al., 2018). Par conséquent, demander à des individus d’implémenter une 

stratégie de réévaluation pourrait générer un coût cognitif important, notamment parce que 

l’individu n’a pas l’habitude de mobiliser cette stratégie, qui favoriserait alors un traitement de 

l’information par l’intermédiaire des mythes du viol lorsque ces croyances ont une force57 

suffisante (Süssenbach et al., 2013). 

Effets conditionnels : les déficits de régulation émotionnelle. 

 Il était fait l’hypothèse que l’effet de l’induction sur les intentions comportementales 

soit modéré par les compétences de régulation émotionnelle. Notamment, dans le sens où 

l’induction d’un état émotionnel (négatif ou d’excitation sexuelle) devrait avoir un effet 

d’autant plus fort sur les intentions comportementales chez des individus avec des déficits 

élevés de régulation émotionnelle. Néanmoins, les résultats ne confirment pas l’existence d’un 

rôle modérateur de la régulation émotionnelle tant en ce qui concerne l’effet de l’induction 

émotionnelle négative que de l’induction d’un état d’excitation sexuelle sur les intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle. Cependant, les résultats soulignent l’existence 

d’un effet conditionnel qui semble être intéressant à discuter.  

 Il apparaît une situation pour laquelle l’effet d’un niveau élevé de déficits de régulation 

émotionnelle sur les intentions comportementales est conditionné en fonction de l’état 

émotionnel induit chez l’individu. Ainsi, l’induction d’un état émotionnel positif semble 

présenter un effet protecteur chez les individus avec un niveau élevé de déficits de régulation 

 
57 La force de la croyance est ici à comprendre au sens de sa stabilité temporelle et à son impact sur les 

comportements de l’individu (Krosnick & Petty, 1995). 
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émotionnelle en matière d’intentions comportementales. Alors que, à niveau élevé de déficits 

de régulation, les individus induits négativement ou de manière neutre présentent un risque plus 

élevé de rapporter des intentions comportementales, les individus qui ont été induits 

positivement ont présenté un risque moins élevé de mobiliser de la coercition sexuelle.  

Bien que ce résultat n’ait pas été anticipé, il est pertinent d’en proposer une explication. 

Tout d’abord, la littérature a souligné les liens entre des déficits de régulation émotionnelle et 

le recours à des réponses comportementales dysfonctionnelles afin de réguler un état 

émotionnel négatif, telles que la consommation d’alcool ou des comportements sexuels à 

risques (Beech & Ward, 2004). Dans ce sens, et comme nous en avions fait l’hypothèse, des 

déficits de régulation émotionnelle sont associés à une moins grande capacité de l’individu à 

contrôler et réguler l’effet de son état émotionnel sur la manière avec laquelle il traite 

l’information sociale et par conséquent sur les intentions comportementales. Alors que les 

études ont souligné que ces déficits augmentaient l’effet d’un état émotionnel négatif ou 

d’excitation sexuelle sur les intentions comportementales (Craig et al., 2022 ; Stappenbeck & 

Fromme, 2014), nos résultats indiquent que dans le cas d’un état émotionnel positif ces déficits 

peuvent augmenter l’effet protecteur de cet état sur les intentions.  

Dans la continuité des résultats précédents, il a été mis en évidence que l’état émotionnel 

influence la manière avec laquelle l’individu traite son environnement. Ainsi, un état 

émotionnel positif pourrait représenter un facteur situationnel protecteur dans le sens où cet état 

pourrait pallier, de manière temporaire, des déficits de régulation émotionnelle. En termes de 

traitement de l’information, une étude a montré que le fait de montrer une information positive 

en amont (dans notre cas cela correspond à une induction émotionnelle positive) permettait de 

diminuer ultérieurement un biais d’attention vers les informations négatives (Smith et al., 

2006). Ainsi, selon le modèle en réseau associatif de la mémoire (Collins & Loftus, 1975), 

positionner l’individu dans un état émotionnel positif favoriserait l’activation de concepts de la 

même valence, c’est-à-dire l’activation de concepts cognitifs positifs, et permettrait un 

traitement plus flexible de l’information sociale (Smith et al., 2006). Dans le cadre d’une 

interaction de nature sexuelle, un état émotionnel positif pourrait ainsi favoriser, de manière 

temporaire, un traitement plus large des informations et permettre à l’individu d’adapter son 

traitement en fonction des nouveaux indices malgré des difficultés en termes de régulation 

émotionnelle. Par conséquent, un état émotionnel positif pourrait permettre de minimiser l’effet 
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de certains déficits et favoriser un traitement exhaustif de l’information sociale conduisant ainsi 

à de moindres intentions comportementales d’user de coercition sexuelle. 

Bien que hautement spéculatif, ce raisonnement offre la possibilité de considérer 

l’importance de l’état émotionnel non pas seulement en termes de risque mais également en 

termes de facteur de protection tel que semble le supposer l’effet de l’état émotionnel positif. 

Intentions comportementales et traitement de l’information sociale 

 Les différents résultats permettent ainsi d’appréhender le rôle de caractéristiques 

individuelles mais également des conditions, en fonction de facteurs situationnels, dans 

lesquelles ces caractéristiques ont un effet sur les intentions comportementales d’user de 

coercition sexuelle. Il est donc intéressant de proposer une articulation de ces résultats au regard 

des modèles du traitement de l’information sociale. Les intentions comportementales font 

directement références aux étapes 4 et 5 du modèle du traitement de l’information sociale. Pour 

rappel, l’étape 4 est relative à la génération des réponses alternatives et l’étape 5 concerne le 

choix d’une réponse comportementale. Ces deux étapes sont particulièrement dépendantes des 

étapes antérieures (détection et interprétation des indices sociaux) mais également du répertoire 

de réponses comportementales et de leur évaluation.  

Tout d’abord, en ce qui concerne l’influence des étapes initiales, les résultats ont indiqué 

le rôle respectif de l’adhésion aux mythes du viol ainsi que du rôle de la perception du plaisir 

pris par une femme au cours d’une interaction de nature sexuelle. Ces deux facteurs constituent 

ainsi des biais importants dans le traitement des indices sociaux. En effet, et comme cela a été 

présenté pour l’interprétation du temps de latence, les schémas cognitifs influencent largement 

la manière avec laquelle l’individu va détecter et interpréter les informations. Ces schémas vont 

notamment favoriser la détection et l’interprétation d’éléments congruents en faveur de la 

perception d’un intérêt sexuel chez une femme. Des erreurs à ces premières étapes vont ainsi 

potentiellement conduire à une perception erronée de l’intérêt sexuel d’une femme notamment 

dans le sens de la perception d’un intérêt là où il n’existe pas. Donc, à la fin des deux premières 

étapes du traitement de l’information sociale, l’individu attribue un intérêt sexuel à une femme 

et va ainsi pouvoir générer plusieurs réponses comportementales alternatives en fonction de ses 

objectifs. 
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Ensuite, et considérant que l’individu a comme objectif d’avoir un rapport sexuel, 

plusieurs alternatives comportementales sont générées. C’est particulièrement au cours de cette 

étape que les antécédents de coercition sexuelle pourraient jouer un rôle important. D’une part, 

le comportement coercitif fait partie du répertoire des réponses puisque celui-ci a déjà été 

mobilisé. D’autre part, l’individu a déjà eu l’occasion d’évaluer l’efficacité58 d’une telle réponse 

et ainsi déterminer si ce type de comportement permet d’atteindre l’objectif fixé. Ainsi, il est 

possible de suggérer que plus l’individu a eu recours à de la coercition sexuelle, donc plus cette 

réponse est habituelle, et plus l’individu peut estimer l’efficacité de cette réponse et la mettre 

en œuvre rapidement avec peu d’effort cognitif59. Par ailleurs, il a été montré que l’adhésion 

aux mythes du viol favorise et légitime les comportements coercitifs. De fait, un individu qui 

adhère à un certain niveau à ces croyances percevrait les stratégies de coercition sexuelle 

comme étant d’autant plus efficaces afin de réaliser l’objectif d’avoir un rapport sexuel avec 

une femme. Par conséquent, la présence d’antécédents et l’adhésion aux mythes du viol 

favoriserait à la fois la génération de réponses comportementales associées à la coercition 

sexuelle mais également d’en évaluer l’efficacité comme étant à même d’atteindre les objectifs.  

Enfin, il a été mis en évidence que dans le cadre d’une situation où les ressources 

cognitives sont fortement mobilisées (ce qui peut être le cas d’une situation de perception de 

l’intérêt sexuel), alors l’adhésion à des croyances spécifiques telles que les mythes du viol 

pourraient dans un sens minimiser l’efficacité d’une stratégie de réévaluation cognitive et dans 

l’autre sens, augmenter d’autant plus l’effet négatif d’une stratégie de suppression expressive. 

Par ailleurs, même en l’absence d’un état émotionnel spécifique de l’individu, un niveau élevé 

d’adhésion aux mythes du viol apparaît suffisant pour augmenter la probabilité de choisir une 

réponse comportementale coercitive. Cette conceptualisation en termes de traitement de 

l’information permet ainsi de considérer le rôle central des caractéristiques individuelles, 

notamment en ce qu’elles peuvent générer des biais à différentes étapes, mais également de 

déterminer leurs effets spécifiques selon différentes conditions de la situation en ce qui 

concerne les intentions comportementales d’user de coercition sexuelle. 

 
58 En termes de coûts et de bénéfices. 

59 En psychologie cognitive, il a été montré que l’habitude d’une réponse comportementale est associée à une plus 

grande capacité de planification de celle-ci ce qui résulte en conséquence d’une utilisation facilitée en termes de 

coût cognitif notamment en augmentant son accessibilité en mémoire (Legrand & Mignon, 2022). 
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Dans cette perspective, la théorie de la modulation de la réponse peut être intéressante 

afin d’expliquer comment un traitement dysfonctionnel de l’information peut conduire à 

l’adoption de comportements coercitifs. La modulation de la réponse représente la capacité de 

l’individu à interrompre de manière temporaire le traitement initial, orienté vers un objectif, 

afin d’orienter son attention vers le traitement de nouvelles informations sociales (Van 

Malderen et al., 2017). L’hypothèse de déficits dans cette capacité de modulation de la réponse 

a été proposée initialement afin d’expliquer que les traits psychopathiques se caractériseraient 

par des déficits en termes d’attention sélective (Verona, 2016). Au regard des propos 

précédents, cette hypothèse semble pouvoir être adaptée afin de comprendre comment les 

caractéristiques individuelles et les facteurs situationnels peuvent s’articuler et favoriser des 

intentions comportementales en matière de coercition sexuelle. 

L’attention sélective est une dimension essentielle du fonctionnement en permettant aux 

individus d’une part de sélectionner les informations à traiter et d’autre part, de permettre de 

filtrer celles qui apparaissent comme étant moins pertinentes. Ce rôle de filtrage est ainsi 

primordial afin de permettre à l’individu de traiter un nombre important d’informations de 

manière adaptée (Verona, 2016). En effet, un embouteillage attentionnel (attentional 

bottleneck) pourrait limiter l’encodage de l’information et altérer le processus de prise de 

décision en générant un biais dans la sélection de la réponse en faveur de l’information 

pertinente (Baskin-Sommers & Brazil, 2022). Un embouteillage attentionnel important pourrait 

ainsi conduire l’individu à focaliser son attention sur les informations congruentes avec ses 

objectifs et filtrer celles incongruentes. Plus particulièrement, cela pourrait conduire à une 

priorisation d’autant plus importante envers ces informations au détriment d’autres indices 

sociaux présents dans la situation.  

De tels déficits pourraient alors limiter la capacité de l’individu à traiter les informations 

sociales et à actualiser le processus de traitement en fonction de ces nouveaux indices. Ces 

individus n’auraient ainsi pas une incapacité à traiter les informations sociales, notamment 

celles non congruentes avec leurs objectifs, mais cet embouteillage attentionnel limiterait leur 

capacité à effectuer ce traitement. Par exemple, cette limitation dans le traitement impliquerait 

la nécessité d’un délai supplémentaire afin de traiter les informations non congruentes (Baskin-

Sommers & Brazil, 2022). Cela expliquerait ainsi le fait que tous les participants (à l’exception 

d’un seul) aient bien indiqués qu’une femme n’était plus intéressée pour avoir une relation 

sexuelle mais que certains aient eu besoin de plus temps avant de prendre une décision. Ainsi, 
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les individus qui présentent certaines caractéristiques individuelles (mythes du viol) et qui sont 

positionnés dans certaines conditions (état émotionnel négatif ou excitation sexuelle) pourraient 

se caractériser par un traitement de l’information sociale qui est sous-tendu par un état 

d’embouteillage attentionnel et qui nécessiterait par conséquent l’accumulation d’un plus grand 

nombre d’informations afin de déterminer qu’une femme n’est plus intéressée.  

En termes de réponse comportementale, cette hypothèse d’un embouteillage 

attentionnel suppose que l’individu traite l’information sociale de manière biaisée en faveur des 

informations congruentes avec ses objectifs favorisant ainsi la sélection de réponses 

comportementales qui permettent la réalisation de ses objectifs (Baskin-Sommers et al., 2022). 

Dans ce sens, il a été proposé que les étapes d’encodage (étape 1 du SIP) et de sélection de la 

réponse (étape 5 du SIP) puissent représenter deux manifestations d’un seul et même 

mécanisme d’embouteillage attentionnel (Tombu et al., 2011). A cet égard, il est possible de 

supposer que, selon ce mécanisme, l’individu aurait un biais dans la génération des alternatives 

ainsi qu’en ce concerne le choix de la réponse comportementale à adopter. Ce biais se traduirait 

donc par une génération plus limitée des alternatives et un choix de la réponse comportementale 

dans le sens des objectifs fixés initialement par l’individu. En effet, des déficits dans la capacité 

de modulation de la réponse ne permettraient pas à l’individu de prendre en compte de 

nouveaux indices sociaux indispensables afin d’actualiser et ajuster son comportement à la 

situation. Par conséquent, un tel déficit dans l’intégration des informations contextuelles (par 

exemple, un changement dans l’intérêt sexuel d’une femme) pourrait favoriser une réponse 

comportementale non appropriée telle que la coercition sexuelle (Van Malderen et al., 2017). 

Par exemple, dans le cadre d’une interaction de nature sexuelle, le changement d’état dans 

l’expression de l’intérêt sexuel exprimé par la femme (en tant que l’expression d’une 

information contextuelle) ne serait pas traité par l’individu en raison de déficits de modulation 

de la réponse qui favorise un état d’embouteillage attentionnel. De fait, l’individu focalise son 

attention sur les éléments congruents (présence d’un intérêt sexuel initial) avec son objectif 

(avoir un rapport sexuel) sans prendre en compte le changement (absence d’intérêt sexuel) au 

cours de l’interaction. Ces difficultés dans le traitement de ces nouveaux indices altéreraient la 

capacité de l’individu à ajuster son comportement et pourrait en conséquence favoriser la 

sélection d’une réponse comportementale dysfonctionnelle. Cette focalisation sur l’objectif 

initial serait d’autant plus renforcée par la présence de caractéristiques individuelles 

(antécédents de coercition sexuelle ; mythes du viol) et situationnelles (un état d’excitation 
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sexuelle) qui favoriseraient en conséquence les intentions d’utiliser des comportements de 

coercition sexuelle afin d’atteindre l’objectif initialement fixé.  

Bien que cette hypothèse de déficits dans la modulation de la réponse reste spéculative, 

elle semble offrir une interprétation des intentions comportementales d’user de stratégies 

coercitives en termes de traitement de l’information sociale. 
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Chapitre 6 – Discussion générale 
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L’objectif général de ce travail de thèse était d’étudier la coercition sexuelle selon la 

perspective des modèles du traitement de l’information sociale. A cette fin, trois études ont été 

réalisées.  

La première recherche a été l’occasion d’étudier le rôle de la triade noire, de la 

régulation émotionnelle et de la perception des intentions sexuelles en matière de coercition 

sexuelle. Les résultats soulignent l’intérêt de considérer des caractéristiques individuelles (les 

traits narcissiques et les déficits de régulation émotionnelle), ainsi que des aspects relatifs à la 

perception de la situation (déficits de perception de l’intérêt sexuel d’une femme) afin 

d’expliquer les antécédents de coercition sexuelle. Par ailleurs, cette étude a mis en évidence 

les conditions pour lesquelles les déficits de régulation émotionnelle et le genre ont un effet sur 

les antécédents. Les déficits de régulation émotionnelle permettent d’expliquer la présence 

d’antécédents de coercition sexuelle uniquement chez les femmes. Concernant les hommes, il 

a été montré que, quel que soit le niveau de déficits de régulation, ils présentent toujours une 

probabilité plus importante que les femmes de présenter des antécédents.  

Deux études expérimentales ont été ensuite réalisées avec pour objectif principal 

d’étudier les effets de l’induction d’un état émotionnel (étude 2), ou d’un état d’excitation 

sexuelle (étude 3), et de la consigne de régulation émotionnelle sur deux indicateurs : le temps 

de latence pour indiquer qu’une femme n’est plus intéressée pour avoir une relation sexuelle et 

les intentions comportementales d’user de stratégies coercitives. 

En ce qui concerne la perception des intentions sexuelles d’une femme, les résultats ont 

indiqué l’existence d’un effet de l’induction sur le temps de latence. Ainsi, les individus qui ont 

été induits négativement ou sexuellement ont présenté un temps de latence plus long. Par contre, 

aucun effet de la consigne de régulation émotionnelle n’a été mis en évidence, soulignant 

l’absence de différence sur le temps de latence entre une consigne de suppression expressive et 

une consigne de réévaluation cognitive. En outre, il a été montré un effet de l’adhésion aux 

mythes du viol : un niveau élevé d’adhésion est associé à un temps de latence plus long avant 

d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée. Enfin, et malgré l’absence d’effet d’interaction, 

les résultats ont indiqué l’existence d’effets conditionnels de l’induction et de l’adhésion aux 

mythes du viol. Chez les participants induits négativement, seuls ceux avec un certain seuil 

(moyen et élevé) d’adhésion aux mythes du viol ont montré un temps de latence plus long. 

Concernant les participants qui ont été induits sexuellement, un temps de latence plus long a 
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été mis en évidence quel que soit le niveau d’adhésion qui a été rapporté. Enfin, et de manière 

significative, chez les participants avec un niveau moyen ou élevé d’adhésion aux mythes du 

viol, un temps de latence plus court a été mis en évidence, spécifiquement chez ceux qui ont 

été induits positivement. 

Concernant les intentions comportementales d’user de stratégies coercitives, les 

résultats ont indiqué le rôle prédicteur des antécédents de coercition sexuelle et de l’adhésion 

aux mythes du viol. La présence d’antécédents et l’adhésion à ces croyances augmentent la 

probabilité de rapporter de telles intentions. Par ailleurs, et contrairement aux hypothèses 

formulées, les facteurs expérimentaux relatifs à l’induction (émotionnelle ; sexuelle) et la 

consigne de régulation émotionnelle n’ont pas montré d’effet significatif sur les intentions 

comportementales. Cependant, l’analyse des effets conditionnels a permis de préciser dans 

quelles conditions l’adhésion aux mythes du viol a un effet sur les intentions. En termes 

d’induction, il a été montré un effet de l’adhésion tant chez les individus qui ont été induits 

sexuellement que ceux qui ne l’ont pas été. Cela signifie donc que l’augmentation du niveau 

d’adhésion à ces croyances s’accompagne d’une augmentation des intentions 

comportementales d’user de stratégies coercitives indépendamment de l’état émotionnel de 

l’individu. En termes de consigne de régulation émotionnelle, les résultats ont souligné qu’un 

certain seuil d’adhésion aux mythes du viol augmentait la probabilité de rapporter des intentions 

comportementales chez les individus qui ont utilisé une stratégie de suppression expressive afin 

de réguler leur état émotionnel. Enfin, en matière de régulation émotionnelle, l’analyse des 

effets conditionnels a montré qu’à un niveau élevé de déficits, les participants qui ont été induits 

positivement ont rapporté une moindre intention d’user de coercition sexuelle. 

 

6.1 Limites  

 

 Nonobstant l’intérêt de ce travail, les résultats doivent être interprétés avec précaution 

au regard de plusieurs limites tant méthodologiques que statistiques. 

 Une première limite tient à l’échec de la manipulation de la consigne de régulation 

émotionnelle. Comme cela a déjà été avancé (voir chapitre 5, section 5.4), les résultats n’ont 

pas indiqué un effet de la consigne de régulation émotionnelle aussi bien sur la perception de 

l’intérêt sexuel d’une femme qu’en matière d’intentions comportementales d’user de coercition 
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sexuelle. Une explication pourrait tenir à la procédure utilisée afin de manipuler la consigne. 

Le choix avait été fait d’implémenter chez les participants l’utilisation d’une stratégie 

spécifique de régulation émotionnelle (suppression expressive vs réévaluation cognitive) à 

partir d’une consigne explicite. Bien que la consigne ait effectivement conduit à l’utilisation 

des stratégies concernées, les participants n’ont rapporté qu’une utilisation, qualifiée de faible, 

de celles-ci. Deux explications peuvent alors être proposées quant à l’échec de cette 

manipulation. Tout d’abord, la procédure utilisée impliquait que les participants puissent 

mobiliser de manière consciente et contrôlée l’une des stratégies de régulation émotionnelle. 

La littérature souligne que la régulation émotionnelle se caractériserait par des processus 

automatiques et donc au-delà du contrôle de l’individu (Koole & Rothermund, 2011). Ensuite, 

le recours à une seule stratégie semble ne pas correspondre au fonctionnement des individus 

dans un contexte écologique. La régulation émotionnelle est un processus dynamique qui peut 

conduire l’individu à mobiliser plusieurs stratégies au cours d’une même situation sociale 

(Aldao & Nolen-Hoeksema, 2012).  

Une deuxième limite tient au fait de la nature auto-rapportée de nombreuses réponses et 

de l’influence potentielle du sujet de recherche sur ces réponses. Malgré les précautions prises 

afin de ne pas indiquer explicitement les objectifs et hypothèses de recherche, le caractère 

explicite de certains matériels a pu générer des biais dans la manière avec laquelle les 

participants ont répondu. Une certaine désirabilité sociale a pu particulièrement influencer les 

réponses en matière de coercition sexuelle, eu égard au fait que ces comportements sont 

désapprouvés socialement. Par exemple, il a été mis en évidence que l’utilisation de la Sexual 

Experiences Survey était associée à une plus faible prévalence des comportements rapportés par 

des hommes comparativement à d’autres outils (Anderson et al., 2019). Il est donc possible que 

dans une certaine mesure des participants aient pu se présenter de manière plus favorable tant 

en ce qui concerne leurs antécédents de coercition sexuelle mais également concernant les 

intentions comportementales d’user de stratégies coercitives. Un biais de désirabilité sociale 

pourrait par exemple expliquer la faible prévalence de participants qui ont rapporté une 

intention d’avoir recours au viol s’ils étaient assurés de l’absence de poursuites judiciaires 

comparativement aux résultats d’autres études (notamment, Benbouriche, 2016). Bien que la 

nature intrinsèquement déclarative des réponses ne puisse pas permettre de garantir une absence 

totale de désirabilité sociale, il est essentiel pour les futures recherches de porter une attention 

particulière à l’utilisation d’outils méthodologiques aptes à réduire l’expression de ce biais.  
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Ce biais de désirabilité sociale pourrait également s’appliquer sur la mesure de 

l’adhésion aux croyances supportant la coercition sexuelle. Dans le cadre de ce travail, une 

échelle d’adhésion aux mythes du viol (FR-IRMA ; Trottier et al., 2020) a été utilisée afin 

d’évaluer dans quelle mesure les individus adoptent ces croyances. Malgré des résultats 

soulignant le rôle central des mythes du viol en matière de coercition sexuelle, il est possible 

que l’utilisation de cette échelle n’ait pu saisir que partiellement les croyances des individus, ce 

qui expliquerait un score moyen peu élevé. La raison en serait que cette échelle évalue les 

croyances à propos du viol selon une formulation qualifiée de flagrante. Or la littérature a 

souligné qu’une mesure flagrante des construits cognitifs était largement influencée par le 

contexte normatif et donc susceptible d’être biaisée par un phénomène de désirabilité sociale 

(Cramwinckel et al., 2018). Il ressort de ces considérations que les mythes du viol en tant que 

croyances seraient particulièrement dépendants du contexte normatif et, par conséquent, qu’il 

serait nécessaire d’adapter leur évaluation en fonction des évolutions de ce contexte afin de 

rendre de compte de leur adhésion (Courtois et al., 2021). Dans le cadre de futures recherches, 

il serait donc opportun de mobiliser des échelles actualisées afin d’évaluer de manière plus 

subtile l’adhésion à des croyances spécifiques et ainsi de prendre en compte les évolutions 

normatives. 

Une autre limite tient à la considération d’un point de vue statistique des intentions 

comportementales d’user de stratégies coercitives. Au regard de la faible prévalence des 

intentions comportementales, à l’exception de la pression verbale, rapportée par les 

participants, il a été fait le choix de considérer ces intentions de manière générale et non 

spécifiquement au regard des différentes stratégies. Bien que cette perspective permette 

effectivement de déterminer les prédicteurs des intentions d’user de coercition sexuelle, elle 

limite la possibilité de distinguer les caractéristiques qui sous-tendent l’utilisation potentielle 

de chaque stratégie de manière spécifique. Au vu de ce qui a été souligné auparavant, 

notamment quant à la faible utilisation de la violence physique (Trottier et al., 2021), il est 

possible que cette stratégie soit associée à des caractéristiques spécifiques (par exemple, des 

traits psychopathiques ou une tendance générale aux comportements d’agression) ou tout du 

moins à des niveaux plus élevés de ces variables individuelles (par exemple, un niveau élevé 

d’adhésion aux mythes du viol). De futures recherches pourraient, à partir d’un échantillon plus 

large, étudier plus spécifiquement le rôle de caractéristiques individuelles et situationnelles 

selon les différentes stratégies de coercition sexuelle. 
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Par ailleurs, une limite peut être avancée en ce qui concerne les échantillons que l’on 

peut qualifier de convenance. Cet aspect tant à limiter la généralisation des résultats puisque les 

variables sociodémographiques ne permettent pas de considérer par exemple des différences 

culturelles. Il serait ainsi opportun de répliquer ces études en matière de coercition sexuelle 

auprès d’échantillons plus variés sur différentes caractéristiques (Henrich et al., 2010). Par 

ailleurs, dans le cadre de nos études expérimentales, seuls des hommes ont été recrutés. Ce 

choix a été essentiellement guidé par le fait que le stimulus expérimental (la bande-audio) 

représente spécifiquement une situation de coercition sexuelle où l’homme est dans la position 

de l’auteur et la femme dans la position de la victime. Cette situation genrée ne permet pas de 

prendre en compte la situation inverse (femme – auteure et homme – victime) et de considérer 

la coercition sexuelle perpétrée par des femmes. Par ailleurs, le rapport hétéronormé mis en 

avant par le stimulus expérimental a conditionné le recrutement de participants qui ont fait 

valoir une orientation sexuelle principalement60 hétérosexuelle. Ce choix a été fait afin de 

maximiser l’identification des participants avec le scénario et de faciliter ainsi le caractère 

écologique de la situation expérimentale eu égard à l’adéquation entre l’interaction fictive et 

l’orientation sexuelle des participants. De futurs travaux pourront porter sur le développement 

et l’adaptation de ce matériel afin de pouvoir prendre en compte d’une part la diversité de genre 

et d’orientation sexuelle et d’autre part, de considérer la coercition sexuelle autrement que selon 

une vision hétéronormée. Cette perspective permettrait notamment de prendre en compte la 

perpétration de coercition sexuelle par des femmes auprès d’hommes (Trottier et al., 2021). 

Enfin, une limite peut être soulignée au regard du contexte général dans lequel ce travail 

a pris place. Nos différentes études ont été réalisées durant la période de crise sanitaire à cause 

de la covid-19. La littérature a souligné que ce contexte spécifique a été source de détresse 

psychologique particulièrement auprès des populations âgées de 18 à 30 ans (Glowacz & 

Schmits, 2020). Cela pourrait avoir influencé le vécu émotionnel des participants, en rapport au 

vécu d’émotions négatives, et par conséquent avoir affecté nos résultats. Par ailleurs, ce 

contexte nous a obligé à modifier le protocole expérimental de la deuxième étude. Initialement 

prévue en présentiel, celle-ci a finalement eu lieu en distanciel lors des périodes successives de 

confinement. Malgré ce changement dans les modalités de passation, aucun autre changement 

(étapes du protocole, questionnaires, matériel expérimentale) n’a altéré le déroulement de cette 

 
60 Le terme « principalement hétérosexuelle » indique que des personnes avec des expériences homosexuelles 

occasionnelles ont été également inclues dans nos échantillons. 
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étude. Enfin, une attention particulière a été portée à la partie expérimentale afin que celle-ci se 

rapproche, autant que possible, d’une passation classique en laboratoire afin de minimiser 

l’impact sur les résultats. 

 

6.2 Implications et perspectives théoriques 

 

La perspective des modèles du traitement de l’information sociale (Crick & Dodge, 

1994 ; Lemerise & Arsenio, 2000) offre un cadre interprétatif d’intérêt afin d’expliquer le rôle 

de caractéristiques individuelles et situationnelles en matière de coercition sexuelle sur les deux 

dimensions étudiées (la perception de l’intérêt sexuel d’une femme, les intentions 

comportementales d’user de coercition sexuelle). Alors que les recherches sont abondantes sur 

les étapes de détection et d’interprétation, celles qui ont étudié les intentions comportementales 

sont plus rares (Fontaine, 2010). Nos travaux participent ainsi de combler ce manque en 

adoptant la perspective des modèles du traitement de l’information sociale en matière de 

coercition sexuelle.  

 En ce qui concerne la détection et l’interprétation des indices sociaux (étapes 1 et 2 du 

SIP), nos résultats permettent de soutenir l’hypothèse d’une myopie attentionnelle en ce qui 

concerne l’effet de l’état émotionnel sur le traitement de l’information (Mann & Ward, 2007). 

Selon cette hypothèse, le traitement de l’information sociale serait influencé par l’état 

émotionnel dans lequel se situe l’individu et cela aurait pour conséquence de générer une 

réduction du champ attentionnel en termes de détection des indices sociaux. Par ailleurs, la 

présence d’un certain état émotionnel (négatif ou un état d’excitation sexuelle) pourrait 

favoriser l’effet de schémas cognitifs (les mythes du viol au cours du traitement d’une situation 

de nature sexuelle). Cette réduction se caractériserait alors à la fois par une moins grande 

capacité de traitement (en termes de quantité d’informations) mais également en orientant 

l’attention vers des informations congruentes avec l’état émotionnel de l’individu et avec ses 

objectifs. Alors que l’hypothèse de la myopie attentionnelle permet d’indiquer des 

modifications dans le cours du processus de traitement de l’information sociale, elle ne permet 

pas de préciser pourquoi certains individus ont besoin de plus de temps afin d’indiquer qu’une 

femme n’est plus intéressée à avoir un rapport sexuel.  
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Afin de pallier les limites de cette hypothèse, de futures recherches pourraient mobiliser 

les modèles de prise de décision et particulièrement la théorie d’accumulation des informations 

pour mieux déterminer les raisons des différences interindividuelles en termes de perception de 

l’intérêt sexuel d’une femme. Cette théorie permettrait notamment d’appréhender ces 

différences en termes de seuil de décision (Newell & Lee, 2011). Par exemple, la théorie 

d’accumulation pourrait expliquer le rôle de caractéristiques individuelles et de facteurs 

situationnelles sur le besoin des individus à accumuler un certain nombre d’informations avant 

d’indiquer l’absence d’un intérêt sexuel chez une femme. A cet égard, il paraît pertinent de 

considérer que le seuil de décision pourrait également être influencé par la valeur discriminante 

des informations (Lee & Cummins, 2004). La valeur discriminante d’une information fait 

référence à la valeur accordée par l’individu sur la capacité de cette information à différencier 

deux états. Dans le cas de la perception de l’intérêt sexuel d’une femme, cela fait donc référence 

à la capacité d’une information à indiquer qu’une femme est intéressée sexuellement ou ne l’est 

pas. Ainsi, cette perspective offrirait à de futures recherches un cadre théorique d’intérêt afin 

d’expliquer pourquoi des individus ont besoin de plus de temps pour déterminer qu’une femme 

n’est pas intéressée à avoir une relation sexuelle. 

En ce qui concerne les intentions comportementales (étapes 4 et 5 du SIP), nos travaux 

ont souligné l’importance de caractéristiques individuelles en rapport aux antécédents de 

coercition sexuelle et à l’adhésion aux mythes du viol. Au contraire, l’induction d’un état 

émotionnel spécifique n’a pas été en mesure d’influencer les intentions comportementales 

rapportées par les individus en matière de stratégies coercitives. Ces résultats tendent à montrer 

que les schémas cognitifs et les expériences stockées en mémoire à long terme participeraient 

largement au processus de sélection d’une réponse comportementale. Selon la perspective de la 

théorie des scripts sexuels (Gagnon, 1990), des structures de connaissances61 spécifiques 

indiqueraient à l’individu comment interpréter les indices sociaux et quelle réponse 

comportementale mobiliser dans le cadre d’une situation de nature sexuelle. De futures 

recherches pourront s’intéresser plus particulièrement à l’influence de ces scripts sexuels sur le 

traitement de l’information sociale sur les deux dimensions déjà évoquées (perception et 

l’interprétation de l’intérêt sexuel d’une femme, intentions comportementales d’user de 

stratégies coercitives). Ces études pourraient examiner dans quelle mesure de tels scripts 

 
61 Que l’on peut comprendre comme étant l’ensemble des schémas cognitifs et des expériences (Allen et al., 2018). 
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pourraient médiatiser le rôle de facteurs situationnels (par exemple, la consommation d’alcool 

ou un état d’excitation sexuelle) sur les comportements de coercition sexuelle. 

De manière plus générale, la théorie de la modulation de la réponse offre un cadre 

théorique d’intérêt afin d’expliquer comment un traitement dysfonctionnel de l’information 

peut conduire à mobiliser des réponses comportementales dysfonctionnelles telles que la 

coercition sexuelle. Cette hypothèse de modulation de la réponse suggère une importance 

majeure de la capacité d’attention sélective afin de sélectionner les informations à traiter et donc 

de filtrer les autres (Verona, 2006). Chez certains individus, un phénomène d’embouteillage 

attentionnel pourrait altérer le processus de prise de décision en générant un biais dans la 

sélection de la réponse. Un traitement biaisé de l’information sociale favoriserait la prise en 

compte des éléments congruents avec l’objectif de l’individu et, par conséquent, du choix d’une 

réponse comportementale adaptée à cet objectif (Baskin-Sommers et al., 2022). De futurs 

travaux pourraient considérer l’importance de la mémoire de travail afin d’évaluer la capacité 

des individus à mobiliser les informations disponibles dans leur environnement. Dans cette 

perspective une étude a montré que les capacités de la mémoire de travail modéreraient la 

relation entre un état d’excitation sexuelle et la perception de l’intérêt sexuel d’une femme 

(Spokes et al., 2014). 

Par ailleurs, il est d’un grand intérêt de préciser le rôle d’une caractéristique perceptive 

de la situation quant aux intentions comportementales. Il a été montré que plus les individus 

perçoivent qu’une femme a pris du plaisir au cours d’une interaction et plus ces individus ont 

une probabilité supérieure de rapporter des intentions d’user de coercition sexuelle. Ce rôle de 

la perception est à considérer pour faire le lien entre la perception de l’intérêt sexuel d’une 

femme et les intentions comportementales d’user de coercition sexuelle. Bien que l’expression 

d’une absence d’intérêt ait été de plus en plus explicite au cours de l’interaction, les participants 

qui ont particulièrement perçu que Marie avait pris du plaisir au cours de l’interaction sont ceux 

qui ont rapporté le plus d’intentions comportementales coercitives. La perception initiale d’un 

intérêt sexuel chez une femme, même lorsque celui-ci n’est plus exprimé par la suite, pourrait 

conduire l’individu à légitimer l’adoption de comportements coercitifs. Cette situation serait 

d’autant plus problématique qu’elle traduirait des difficultés chez certains hommes quant à leur 

capacité à prendre en compte le caractère dynamique du consentement et à adapter en 

conséquence leur comportement en fonction de l’évolution de l’intérêt sexuel d’une femme. 

Cette influence d’un intérêt sexuel initial sur le traitement ultérieur des informations pourrait 
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caractériser un effet d’ordre de l’information avec le constat d’un effet d’ancrage important des 

informations initiales. Des auteurs ont proposé que l’ordre d’apparition de l’information 

pourrait constituer un facteur qui influence le poids de celle-ci en fonction de sa position sérielle 

(Busemeyer et al., 2011). Dans cette perspective, de nouvelles recherches pourraient étudier ce 

potentiel effet d’ancrage en manipulant, par exemple, l’ordre d’apparition des informations 

relatives à l’intérêt sexuel d’une femme. Au regard du stimulus expérimental utilisé dans le 

cadre de ce travail, cela pourrait consister à modifier la dynamique de l’interaction en présentant 

au début une absence d’intérêt sexuel de la part de la femme.  

Contrairement à une étude précédente, avec un contexte expérimental proche 

(Benbouriche, 2016), nos résultats ont bien indiqué un effet de l’état d’excitation sexuelle sur 

la perception de l’intérêt sexuel d’une femme. Le choix avait été fait de proposer aux 

participants de sélectionner l’extrait qu’ils souhaitaient visionner parmi plusieurs types de 

matériel pornographique. Cette perspective idiosyncrasique a pu faciliter l’induction d’un état 

d’excitation sexuelle, malgré le caractère artificiel d’une procédure en laboratoire, en favorisant 

l’adéquation entre le matériel et les intérêts des participants (Janssen et al., 2003). Néanmoins, 

cet effet de l’état d’excitation sexuelle en matière de coercition sexuelle mérite d’être confirmé 

par de futures recherches. Il serait opportun d’utiliser différentes mesures afin d’évaluer 

l’excitation sexuelle et non pas seulement une mesure subjective auto-rapportée. La littérature 

a souligné une variabilité importante dans la relation entre la réponse génitale et l’état subjectif 

d’excitation sexuelle (Janssen, 2011). L’utilisation complémentaire de mesures à la fois 

physiologiques et auto-rapportées pourraient ainsi permettre de mieux appréhender la nature 

multidimensionnelle de l’excitation sexuelle (Janssen, 2011).  

Enfin, au regard du potentiel échec de la manipulation de la régulation émotionnelle, de 

futures recherches pourraient adapter la procédure avec laquelle l’utilisation de stratégies de 

régulation émotionnelle est manipulée expérimentalement. En accord avec la littérature, deux 

perspectives peuvent être proposées pour de futures recherches. Premièrement, une perspective 

pourrait être de demander aux participants de rapporter, après la procédure d’induction, dans 

quelle mesure ils ont mobilisé de manière spontanée différentes stratégies (Aldao & Nolen-

Hoeksema, 2012). Cela permettrait ainsi de considérer l’utilisation de la régulation 

émotionnelle par les individus d’une manière plus écologique puisque ceux-ci seraient en 

mesure de mobiliser les stratégies selon leurs habitudes. Et si l’objectif est d’étudier plus 

spécifiquement l’effet de certaines stratégies (par exemple, la réévaluation cognitive), une 
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première étape d’entraînement pourrait alors être mise en place. Cette phase initiale permettrait 

de s’assurer que les individus aient bien les compétences nécessaires pour mobiliser la stratégie 

étudiée (Davis et al., 2020). 

 

6.3 Implications et perspectives pratiques 

 

 A partir des résultats de ce travail de thèse, des perspectives pratiques peuvent être 

avancées en matière de coercition sexuelle, notamment pour la prévention de ces 

comportements. 

Tout d’abord, la perspective du traitement de l’information sociale permet de déterminer 

l’existence de différences entre les individus en rapport à la perception et à l’interprétation de 

l’intérêt sexuel d’une femme. Ces différences soulignent qu’à partir d’un même ensemble 

d’informations (qui fait référence ici à la bande-audio écoutée par les participants), certains 

individus auront besoin de plus de temps avant d’indiquer qu’une femme n’est plus intéressée 

pour avoir une relation sexuelle. Ainsi, il apparaît qu’auprès d’une population générale, donc 

non judiciarisée, la perception de l’absence d’intérêt sexuel d’une femme est fonctionnelle mais 

que, pour certains individus, celle-ci nécessite d’accéder à un plus grand nombre 

d’informations. Cela traduit notamment une tendance à sous-estimer l’importance des 

informations implicites et à surestimer celle des informations explicites. Les intentions 

sexuelles, qui représentent un intérêt subjectif à entamer ou poursuivre une activité sexuelle 

(Lindgren et al., 2008), peuvent être exprimées par le biais de moyens de communication 

verbaux et non verbaux (Koukounas & Letch, 2001). La littérature a souligné que les modalités 

non verbales (par exemple, par le biais de l’expression faciale d’une émotion ou encore par la 

posture physique) étaient particulièrement mobilisées afin de communiquer la présence ou 

l’absence d’un intérêt sexuel, mais que ces informations restent largement subjectives et donc 

soumises à de potentielles erreurs d’interprétation (Koukounas & Letch, 2001).  

Ce travail de thèse permet ainsi de mettre en évidence que, lorsque l’absence d’intérêt 

sexuel d’une femme est exprimée de manière explicite, alors les hommes perçoivent 

correctement cette absence d’intérêt. Deux dynamiques distinctes mais complémentaires 

peuvent alors être proposées afin de limiter les erreurs de perception en termes de prévention 

primaire. Des programmes pourraient porter spécifiquement sur la détection et la perception 
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d’un intérêt sexuel, surtout s’il est absence, et exprimé de manière implicite. Cela permettrait 

ainsi de considérer l’expression plus subtile de l’absence de consentement comme étant tout 

aussi valable qu’une expression explicite (Benbouriche, 2016). Ces programmes pourraient 

servir dans le cadre de l’éducation à la sexualité, à la mesure des ambitions affichées62, ce qui 

participerait de cet effort de formation au respect du consentement et au renforcement de la 

lutte contre les violences sexuelles et sexistes. 

Par ailleurs, au regard des difficultés auxquelles peuvent conduire des erreurs de 

perception, il pourrait être opportun de favoriser une expression explicite en matière d’intérêt 

sexuel et de consentement. Loin de porter la responsabilité d’une erreur de perception à 

l’encontre de l’émetteur du message63, il est important d’adopter une perspective pragmatique 

afin de limiter ces mésinterprétations et de réduire le phénomène des violences sexuelles. La 

littérature en matière de BDSM64 peut être utile65 au regard de la place centrale qu’occupe le 

consentement dans ces pratiques. La littérature à ce sujet souligne en effet l’existence de 

différents niveaux de consentement avec notamment l’expression d’un consentement explicite 

(dit de surface) et la réactualisation permanente de ce consentement au cours de la situation (dit 

consentement profond) (Williams et al., 2014). Ces deux caractéristiques pourraient alors 

favoriser une meilleure perception de l’intérêt sexuel d’un individu, et donc en limiter les 

erreurs, ainsi que de permettre une plus grande capacité à réactualiser le consentement au cours 

de la situation afin de prendre en compte les évolutions de l’intérêt sexuel.  

 
62 Plus de vingt après l’obligation de 3 séances annuelles d’éducation à la sexualité pour l’ensemble des élèves 

scolarisés (loi du 04 juillet 2001), un rapport souligne de nombreuses limites quant à la mise en place et au 

développement de l’éducation à la sexualité dans les établissements scolaires. Le rapport est disponible ici : 

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/286398_0.pdf   

63 Bien que les données soulignent une prévalence plus élevée de victimisation sexuelle chez les femmes, les 

données récentes soulignent que toutes les catégories, que ce soit en fonction du genre et/ou de l’orientation 

sexuelle, peuvent être victimes de coercition sexuelle. La prévention ne peut donc se limiter à une seule logique 

hétéronormée et genrée. 

64 Le BDSM (Bondage, Discipline, Domination, Soumission, Sadisme & Masochisme) est considéré depuis les 

années 2010 comme une pratique sexuelle non normative mais sans considération pathologique automatique 

(Williams et al., 2014). 

65 Nous sommes tout à fait conscients du débat qui existe quant à ce type de pratiques, notamment autour de la 

mise en scène de rapports de domination et de soumission. La référence au BDSM est circonscrite ici à son intérêt 

en matière de réflexion autour de la question du consentement et de ses modalités.  
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Ce travail a contribué à confirmer le rôle central de certaines croyances en matière de 

coercition sexuelle. La littérature a largement souligné le rôle de différentes croyances qu’elles 

soient générales à la violence ou bien spécifiques aux comportements de coercition sexuelle 

(Malamuth et al., 1995 ; Murnen et al., 2002 ; Trottier et al., 2021). L’adhésion aux mythes du 

viol influence à la fois la perception de l’intérêt sexuel d’une femme (en augmentant le temps 

nécessaire pour percevoir une absence d’intérêt), mais également les intentions 

comportementales d’user de stratégies coercitives. Ces croyances représentent des schémas 

cognitifs qui structurent la manière avec laquelle l’individu va traiter une situation de nature 

sexuelle favorisant une mauvaise interprétation de la situation. En d’autres termes, l’adhésion 

aux mythes du viol offre un cadre interprétatif erroné de ce qui est, ou n’est pas, une situation 

de coercition sexuelle. Il apparaît donc essentiel de pouvoir minimiser le développement de ces 

croyances chez les individus, mais aussi de limiter le recours à ces schémas cognitifs dans 

l’évaluation d’une situation. Pour minimiser le développement de ces croyances, des 

programmes de prévention primaire pourraient participer à ce processus. Encore une fois, 

l’éducation à la sexualité pourrait permettre aux élèves scolarisés d’acquérir des cognitions 

adaptées et fonctionnelles à propos du consentement et limiter de facto le développement de 

croyances erronées à ce sujet (par exemple, en considérant le rôle des vidéos pornographique 

sur le développement de fausses croyances quant à la sexualité et aux comportements sexuels). 

En complément de cet enseignement, la création et le développement d’outils spécifiques de 

prévention participeraient à cet effort, à l’instar de BOAT66, un outil de prévention des violences 

sexuelles et sexistes développé pour tous les professionnels qui interviennent auprès de 

mineurs. Cet outil se présente sous la forme de fiches qui permettent d’aborder différentes 

thématiques (compétences psycho-sociales ; respect des différences ; relation et sexualité ; du 

virtuel au réel ; compréhension et respect de la loi) auprès de différentes catégories d’âge 

comprises entre 5 ans et 18 ans. La mise en place d’interventions auprès des mineurs 

représenterait ainsi une opportunité afin de favoriser le développement et le renforcement de 

connaissances sur la question du consentement, la définition des violences sexuelles, dans un 

objectif de réduction de l’adhésion à des théories implicites erronées à propos de la sexualité. 

 
66 La BOîte A ouTils (BOAT) de prévention des violences à caractères sexuel et/ou sexiste a été développé par 

l’équipe du CRIAVS-LR (Centre de Ressources pour les Intervenants auprès d’Auteurs de Violences Sexuelles – 

Languedoc Roussillon). Plus d’informations sur cet outil sont disponibles directement sur le site suivant : 

https://boat-concept.upility.com/  

https://boat-concept.upility.com/
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Par ailleurs, les travaux de Gerd Bohner ont souligné qu’il était possible d’influencer 

l’expression des mythes du viol chez des individus qui adhèrent à ces croyances en fonction du 

contexte. Dans un premier temps, le contexte social dans lequel s’inscrit l’individu semble avoir 

un effet sur la mobilisation des mythes du viol. Lorsqu’un individu évalue que l’environnement 

est favorable à ces croyances, alors la probabilité augmente pour que l’individu mobilise ces 

mythes afin d’évaluer une situation de nature sexuelle (Bohner et al., 2009). Afin de réduire 

l’acceptation de la coercition sexuelle, l’évolution du contexte sociétal est une dimension 

essentielle pour limiter l’évaluation positive de telles croyances. La littérature a largement 

indiqué le rôle de la pression sociale normative sur les attitudes (Abric, 2001) puisque le 

changement dans les attitudes des individus est sous-tendu, au moins partiellement, par une 

évolution du contexte social et normatif. Alors qu’un changement attitudinal peut nécessiter du 

temps, il serait possible aussi, dans un deuxième temps, d’agir directement sur le contexte afin 

de limiter l’utilisation des croyances pour l’évaluation d’une situation. Le fait de demander à 

un individu d’expliquer et de justifier son jugement aurait pour conséquence de diminuer le 

recours à des croyances telles que les mythes du viol (Krahé et al., 2007). Puisqu’il existe une 

association relativement forte entre l’adhésion aux mythes du viol et la coercition sexuelle, une 

attention particulière devrait être portée vis-à-vis des individus qui adhèrent fortement à ces 

croyances. Dans une logique de prévention secondaire, il est en effet essentiel de pouvoir 

proposer des programmes auprès de populations particulièrement à risque en matière de 

coercition sexuelle. 

Dans la perspective de proposer des actions auprès d’individus à risque, il est primordial 

de considérer que les antécédents de coercition sexuelle représentent un facteur de risque 

majeur quant aux intentions d’user de coercition sexuelle. Bien que la présence d’antécédents 

ne signifie pas que l’individu mobilisera à nouveau ce type de comportements, il importe de 

considérer que les individus qui ont déjà utilisé des comportements de coercition sexuelle sont 

plus à risque de mobiliser à nouveau ce type de stratégies dans une situation de refus d’un 

rapport sexuel. De manière significative, les données indiquent que les individus avec des 

antécédents ont particulièrement mobilisé une stratégie de coercition verbale qui se caractérise 

par l’utilisation d’une pression verbale, de mentir en disant une chose que l’individu sait être 

fausse ou encore en formulant de manière répétée son intérêt à avoir un rapport sexuel. Un 

recours prioritaire et massif à cette stratégie coercitive peut souligner un défaut de prise en 

compte de la gravité de ce comportement. Etant donné l’association entre les antécédents de 
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coercition sexuelle et l’adhésion aux mythes du viol, une surutilisation de la coercition verbale 

pourrait être sous-tendue par une mauvaise définition de ce qu’est un viol et, de manière plus 

générale, de ce qu’est une violence sexuelle. Ces mythes participent à définir ce qu’est, ou n’est 

pas, un viol et offre à l’individu un cadre interprétatif de la situation et de ces comportements. 

Par exemple, un mythe suggère que le viol se caractérise nécessairement par la présence de 

violence physique. Un individu qui adhère à ce mythe peut donc ne pas considérer que le 

recours à la coercition verbale soit un comportement problématique. Cette croyance pourrait 

favoriser l’utilisation de la coercition verbale malgré l’expression d’un refus. Il paraît donc 

important de proposer des programmes de prévention secondaire auprès d’individus 

particulièrement à risque en matière de coercition sexuelle en raison de leurs antécédents. 

 

6.4 Conclusion 

 

 La récente Coupe du Monde de football féminin a été l’occasion de rappeler l’ampleur 

et surtout la facilité avec laquelle des comportements de coercition sexuelle peuvent être 

réalisés. Ainsi, devant des millions de téléspectateurs, le président de la fédération espagnole 

de football a embrassé sans son consentement l’une des joueuses de l’équipe d’Espagne dans 

ce qui est désormais appelé « l’affaire du baiser forcé ». Malgré le caractère illégal de ce 

comportement, qui est considéré dans le droit français comme étant une agression sexuelle, 

l’auteur des faits maintient sa ligne de défense en estimant qu’il n’y avait rien de sexuel dans 

son geste. Cette affaire illustre ainsi l’intérêt de la recherche dans le domaine de la coercition 

sexuelle. En effet, bien au-delà des seules populations judiciarisées, la notion de coercition 

sexuelle permet la prise en compte d’un ensemble plus large de comportements dont une large 

proportion ne sera probablement jamais identifiée par les autorités judiciaires (Benbouriche, 

2016 ; Benbouriche & Parent, 2018b). 

Ce travail a été l’occasion d’étudier le rôle de caractéristiques individuelles en matière 

d’antécédents de coercition sexuelle ainsi que de l’interaction entre des facteurs situationnels 

et des variables individuelles. En tenant compte de la littérature, un intérêt particulier a été porté 

sur le rôle de l’état émotionnel et d’excitation sexuelle ainsi que des stratégies de régulation 

émotionnelle en tant que facteurs situationnels. Pour ce qui concerne des caractéristiques 

individuelles, l’attention a été portée sur le rôle de l’adhésion aux mythes du viol et des 
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compétences de régulation émotionnelle. Enfin, il a été proposé que les facteurs situationnels 

puissent, dans certaines conditions, influencer les caractéristiques individuelles en matière de 

perception de l’intérêt sexuel d’une femme et d’intentions comportementales d’user de 

coercition sexuelle. 

Selon une perspective des modèles du traitement de l’information sociale (Crick & 

Dodge, 1994 ; Lemerise & Arsenio, 2000), les résultats ont indiqué que dans l’ensemble les 

hommes perçoivent bien une absence d’intérêt sexuel, mais que cette perception est d’autant 

plus difficile sous certaines conditions. Ainsi, la perception de l’intérêt sexuel d’une femme est 

particulièrement influencée par un état émotionnel négatif, par un état d’excitation sexuelle et 

par une adhésion élevée aux mythes du viol. En matière d’intentions comportementales, les 

antécédents de coercition sexuelle et l’adhésion aux mythes du viol représentent des facteurs 

de risque de tout premier ordre. Ces résultats indiquent que, selon certaines conditions, certains 

individus présentent des altérations du traitement de l’information sociale en faveur des 

informations congruentes avec leur état émotionnel (par exemple, un état d’excitation sexuelle) 

et avec leur objectif (par exemple, avoir une relation sexuelle). Ces biais dans le traitement de 

l’information sociale impliqueraient des difficultés à prendre en compte des informations 

incongruentes, et notamment à prendre en compte une absence d’intérêt sexuel exprimé par une 

femme. En conséquence, cela favoriserait les intentions d’adopter des réponses 

comportementales dysfonctionnelles en mobilisant des pratiques de coercition sexuelle. 

De manière générale, il est à considérer que des erreurs dans la perception de l’intérêt 

sexuel d’une femme ne conduisent pas nécessairement à l’adoption de comportements coercitifs 

(Farris et al., 2008). Toutefois, les données indiquent que des erreurs au cours du processus de 

traitement de l’information sociale pourraient favoriser une plus grande acceptabilité de la 

coercition sexuelle envers une femme dans une situation de refus. Les différences entre les 

individus quant à la prise en compte d’une expression implicite ou explicite de l’absence de 

consentement d’une femme illustrent l’utilité de programmes de prévention qu’ils soient 

primaires (notamment dans une perspective psycho-éducative auprès des mineurs) mais 

également secondaires67 afin de cibler plus spécifiquement les individus à risque. Le 

 
67 La prévention tertiaire n’est pas évoquée ici en ce sens qu’elle concerne plus spécifiquement la lutte contre la 

récidive. Puisque notre propos porte sur la population générale, et non judiciarisée, nous avons focalisé notre 
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développement de compétences communicationnelles ainsi qu’un travail spécifique sur la prise 

en compte des informations implicites pourraient favoriser une perception plus rapide de 

l’absence d’intérêt sexuel exprimé par une femme. 

Bien que les résultats de ce travail permettent de préciser les conditions à risque en 

matière de coercition sexuelle, une démarche expérimentale limite la généralisation qui peut 

être faite de ces résultats. Il est donc nécessaire que d’autres études puissent répliquer ces 

résultats, notamment afin de déterminer si, en adoptant une autre procédure, la manipulation de 

la régulation émotionnelle pourrait conduire à des effets significatifs. Par ailleurs, il serait 

fructueux que ces résultats puissent donner lieu à des applications pratiques en termes de 

programmes de prévention. Centrés sur le traitement de l’information sociale, de tels 

programmes pourraient avoir pour mission de développer des compétences psycho-sociales 

combinées à l’apprentissage de connaissances en matière de sexualité et de comportements 

sexuels (Julien et al., 2020). Avec pour principal objectif de favoriser une perception adéquate 

et rapide de l’intérêt sexuel d’une femme (notamment de son absence), tout en minimisant le 

rôle de croyances tolérantes en matière de coercition sexuelle.  

Toutefois, la perspective de la prévention ne peut faire l’écueil de considérer les 

individus comme étant au cœur de ces programmes et donc de pouvoir les inclure dans leur 

construction. Une étude a montré que les adolescents étaient pleinement en capacité de 

déterminer la manière de s’impliquer dans la prévention de la coercition sexuelle, ainsi que de 

définir les paramètres de pratiques sexuelles sécurisées (Cody, 2017). Les polémiques 

actuelles68 concernant des programmes d’éducation à la sexualité soulignent que la seule mise 

en place de ces programmes dans le milieu scolaire ou universitaire ne peut être suffisante pour 

réduire les comportements de coercition sexuelle. En effet, il est primordial de considérer le 

contexte social (famille ; groupe de pairs ; médias) en matière de prévention, et de ne pas se 

cantonner aux seuls cadres des institutions éducatives. Au regard des croyances à propos de la 

sexualité et des violences sexuelles, il est donc nécessaire de promouvoir des interventions en 

milieu scolaire avec l’implication de la structure familiale (a minima, les personnes en charge 

de l’adolescent) (Castiglione et al., 2015).  

 
attention sur les formes primaire et secondaire. Bien sûr, cela ne traduit en aucun cas une mésestime quant à 

l’importance de programmes de prévention tertiaire. 

68 Nous faisons allusion à la mise en place du programme EVRAS en Belgique. 
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Etant donné la prévalence des comportements de coercition sexuelle, l’implication des 

caractéristiques individuelles et situationnelles et les besoins en matière de prévention, des 

mesures d’envergure devront être prises afin de remédier à cette problématique sociétale dont 

la gravité est de plus en plus médiatisée auprès de l’opinion publique. La psychologie peut jouer 

un grand rôle en offrant une meilleure compréhension du phénomène et en créant et 

accompagnant la mise en place de programmes de prévention au sein de la société. La 

réalisation de recherches afin de déterminer la prévalence des violences sexuelles et sexistes au 

sein des Universités, la mise en place de partenariats auprès de l’Education Nationale afin de 

promouvoir des programmes de prévention en milieu scolaire, le développement d’outils de 

prévention spécifique aux violences sexuelles et sexistes, l’implication d’établissements à 

risque dans des programmes de formation des personnels (par exemple, une initiative locale a 

été mise en place avec des débits de boissons afin de former les personnels à la question des 

violences sexuelles et sexistes) ou encore la sensibilisation aux violences sexuelles et sexistes 

auprès de populations spécifiques (par exemple, auprès des populations LGBTQIA+) 

représentent tout autant d’opportunités actuelles et futures pour lesquelles les professionnels de 

la psychologie (tant du côté de la clinique que de la recherche et de l’enseignement) peuvent 

contribuer. 

Pour résumer en quelques mots ce travail et ses implications, le message principal est : 

Communiquons ! Le fait de prendre le temps de discuter, d’écouter l’autre, d’être attentif à ce 

que nous éprouvons d’un point de vue émotionnel, d’expliquer de manière explicite ce que nous 

pensons et ressentons constitue des propositions triviales mais elles nous apparaissent 

particulièrement pertinentes (au regard de nos résultats) en matière de prévention de la 

coercition sexuelle. 
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Annexe A – Etude 1 

Formulaire d’information et de consentement 
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Reconnaissance des expressions faciales émotionnelles – Exemples 

Exemple avatar dynamique – Dégoût – 45° (capture d’écran) 

 

Exemple avatar dynamique – Joie – Face (capture d’écran) 
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Perception des intentions sexuelles – Exemples 

 

Expression subtile d’une absence d’intérêt sexuel (capture d’écran) 

 

 

 

Expression subtile de la présence d’un intérêt sexuel (capture d’écran) 
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Annexe B – Etude 2 

Annonce de recrutement 
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Formulaire général d’information 
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Procédure passation Partie 1 et 2 
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Annexe C – Etude 3 

Avis du Comité d’Ethique en sciences comportementales 
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Annonce de recrutement 
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Formulaire général d’information 
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Procédure Partie 1 et 2 
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Formulaire de consentement 
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Attestation de compensation financière 
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Annexe D – Questionnaires des études 1, 2 & 3 

Données sociodémographiques 
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Echelle de la Triade Noire 
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Echelle d’Alexithymie 
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Echelle des Déficits de Régulation Emotionnelle 
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Echelle d’Habitude d’Utilisation de Stratégies de Régulation Emotionnelle 
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Echelle des Traits Psychopathiques 
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Echelle d’Adhésion aux Mythes du Viol 
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Echelle des Antécédents de Coercition Sexuelle 
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